
 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

1 

 

Table des matières 
 Introduction ................................................................................................................. 4 A.

1. Cas de Soignies et mise à jour de la précédente étude ............................................. 4 

2. Analyse au regard des autres documents existants .................................................. 6 

3. Élaboration du SCDC et contenu ............................................................................. 7 

 Cadre législatif actuel en matière d’implantations commerciales ............................. 11 B.

 Structure commerciale sonégienne ............................................................................ 17 C.

1. Mix par pôle commercial ....................................................................................... 21 

2. Mix commercial par localité .................................................................................. 28 

3. Vitalité des localités ............................................................................................... 36 

4. Évolution du commerce par localité sur les 5 dernières années (2013 – 2018) ..... 38 

5. Analyse par quartier ............................................................................................... 41 

 Principales polarités concurrentes autour de Soignies .............................................. 42 D.

1. Pôles commerciaux d’influence régionale ............................................................. 44 

2. Pôles commerciaux d’influence sous-régionale ..................................................... 49 

3. Les pôles d’influence locale ................................................................................... 52 

 Analyse de l’offre ...................................................................................................... 54 E.

1. Analyse géomarketing ........................................................................................... 54 

2. Zone de chalandise réelle ....................................................................................... 64 

3. Comparaison des zones potentielle et effective ..................................................... 73 

4. Potentialités de développement commercial .......................................................... 75 

 Enquêtes commerçants ........................................................................................... 79 5.

 Forces et faiblesses de l’offre commerciale actuelle à Soignies ............................ 82 6.

 Analyses AFOM par localité.................................................................................. 83 7.

 Analyse de la demande .................................................................................................. 90 F.

1. Analyse de l’enquête téléphonique ........................................................................ 90 

2. Comportements d’achats des résidents de la commune de Soignies ..................... 95 

3. Comportements d’achats selon les types de produits .......................................... 115 

4. Analyse de l’enquête Face to Face ....................................................................... 128 

5. Comportements d’achats envers le centre-ville de Soignies ................................ 134 

6. Comportements d’achats envers les commerces périurbains de Soignies ........... 172 

7. Evasion commerciale ........................................................................................... 176 

8. Conclusions des enquêtes .................................................................................... 190 

 Tendances actuelles et facteurs de réussite commerciaux ....................................... 191 G.



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

2 

 

1. Introduction .......................................................................................................... 191 

2. Des exemples à suivre ? ....................................................................................... 191 

3. Les retails parks et les centres commerciaux, la mort des centres-villes ? .......... 194 

4. Les facteurs de réussite ........................................................................................ 194 

 Etude de cas : le futur projet « Semaille » ........................ Erreur ! Signet non défini. H.

 Scenarii d’évolution du secteur commercial sonégien ................................................ 196 I.

1. Contextualisation au regard du SRDC ................................................................. 196 

2. Méthode générale adoptée dans le cadre du présent SCDC................................. 203 

3. Quels indicateurs utiliser pour définir les scénarii ? ............................................ 203 

4. Calcul des tendances par indicateur ..................................................................... 204 

5. Analyse qualitative des facteurs de changement.................................................. 227 

6. Récapitulatif des scenarii d’évolution .................................................................. 235 

 Objectifs poursuivis et recommandations ................................................................... 240 J.

1. Concentrer l’offre commerciale dans les pôles existants et éviter la rupture de 

l’approvisionnement de proximité ................................................................................. 241 

Le cas du retail park sur le site Semaille ........................................................................ 249 

Synthèse des éléments par pôle ...................................................................................... 251 

2. Renforcer l’attractivité commerciale du centre-ville ........................................... 253 

3. Créer un cadre urbain dynamique et cohérent ..................................................... 267 

4. Renforcer la communication en termes d’activité commerciale .......................... 276 

5. Améliorer la connectivité entre les différentes localités de la commune ............ 277 

6. Renforcer la mobilité douce et les transports entre les localités .......................... 279 

7. Améliorer les synergies sectorielles ..................................................................... 283 

 Modalités de mise en œuvre et mesures pour assurer le suivi et l’évaluation du K.

présent SCDC ..................................................................................................................... 284 

Annexes .................................................................................................................................. 285 

Economie ................................................................................................................................ 286 

 Analyse socio-économique de la ville de Soignies ................................................. 286 A.

1) L’emploi ............................................................................................................... 286 

2) Chômage .............................................................................................................. 287 

3) L’enseignement .................................................................................................... 290 

 Méthode d’analyse ................................................................................................... 291 B.

 Analyse des données ................................................................................................ 291 C.

1. Economie de la ville de Soignies ......................................................................... 291 

2. Forces et faiblesses de l’économie sonégienne .................................................... 294 



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

3 

 

 Les zonings .............................................................................................................. 298 D.

 Autres potentialités économiques ............................................................................ 300 E.

 Economie circulaire ..................................................................................................... 310 F.

 Recommandations ................................................................................................... 313 G.

Tourisme ................................................................................................................................. 315 

 Offre touristique ...................................................................................................... 315 A.

 Données statistiques ................................................................................................ 316 B.

 Communication touristique ..................................................................................... 319 C.

 Enquête de notoriété ................................................................................................ 320 D.

1. Méthodologie ....................................................................................................... 320 

2. Caractéristiques de l’échantillon analysé ............................................................. 321 

3. Questions et analyse des résultats ........................................................................ 325 

 Analyse des forces et des faiblesses ........................................................................ 333 E.

1) Tableau récapitulatif ............................................................................................ 336 

 Recommandations ....................................................................................................... 338 F.

Fiches actions ......................................................................................................................... 343 

 

  



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

4 

 

 Introduction A.

 

Le présent document constitue le Schéma Communal de Développement Commercial de la 

commune de Soignies. Comme explicité par la Région wallonne, ce schéma communal est un 

document d’orientation, de gestion et de programmation du développement commercial de 

l’ensemble du territoire communal. Il permet par ailleurs de préciser les objectifs et 

recommandations du Schéma Régional de Développement Commercial. « Même si le Schéma 

communal a une valeur indicative, les autorités en charge de délivrer les autorisations 

d’implantation commerciale et le permis intégré doivent motiver leurs décisions au regard des 

schémas de développement commercial (régional et communal). »
1
 

 

1. Cas de Soignies et mise à jour de la précédente étude 

La commune de Soignies a la particularité d’avoir déjà réalisé une étude poussée en 2014-

2015, dénommée « Schéma de développement commercial, économique et touristique de 

la commune de Soignies »
2
. Celle-ci présentait donc déjà un diagnostic poussé pour la 

commune, sur le plan commercial mais aussi sur les plans économique et touristique. Pour 

chacun de ces piliers (commerce – économie – tourisme), des recommandations et fiches-

actions avaient également été émises, certaines d’entre elles ayant déjà été mises en œuvre 

depuis lors. 

Vu le caractère récent de cette étude et sa complétude, nous nous trouvons en l’occurrence 

dans une situation de « mise en conformité d’une étude existante afin d’aboutir à un 

Schéma Communal de Développement Commercial agréé par la Région wallonne ». 

C’est le bureau d’étude UPcity qui a été désigné pour la réalisation du SCDC, en partenariat 

avec le bureau ARCEA, ce dernier étant en charge de la réalisation du Rapport sur les 

Incidences Environnementales. 

En termes de structure, après cette introduction détaillée, ce schéma présente la première 

étape du diagnostic commercial pour le territoire de Soignies, en commençant par l’état actuel 

du commerce à Soignies, l’analyse spécifique du centre-ville ainsi que les diverses localités 

qui composent la commune. Il s’en suit un focus sur les évolutions récentes entre le dernier 

relevé de commerces (juillet 2018) et les données de l’étude précédente, ainsi qu’une partie 

consacrée à la concurrence commerciale autour de Soignies. Par la suite, cette étude tente 

également de déterminer les besoins commerciaux de la commune et les potentialités de 

développement de celle-ci. Cette analyse permet d’appréhender les forces et les faiblesses de 

                                                 

 

1
 SPW-DGO6, Direction des Implantations Commerciales (DIC), 2017 

2
 Cette étude avait, à l’époque, été réalisée par le bureau d’étude GeoConsulting, s’occupant alors d’études 

géomarketing pour une clientèle à la fois publique et privée. Suite à un changement de loi en 2015, la société 

indépendante UPcity a été créée afin de prendre en charge uniquement les études relevant du domaine public, 

laissant le domaine privé au bureau GeoConsulting, ceci permettant notamment d’éviter toute forme de conflit 

d’intérêt. 
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la structure commerciale sonégienne. L’analyse de la demande, réalisée sur base de l’enquête 

menée en 2014, est ensuite proposée. Afin de compléter ces analyses, les tendances actuelles 

en termes d’activité commerciale et les différentes scénarii d’évolution sont proposés. Tous 

ces éléments permettent finalement d’aboutir aux objectifs poursuivis et recommandations 

concrètes pour le territoire. Les parties « Économie » et « Tourisme » de la précédente étude 

sont présentées telles quelles (en Annexes), à toutes fins utiles pour le territoire. En effet, si 

celles-ci ne se retrouvent pas spécifiquement dans le contenu minimal ou suggéré des SCDC 

(voir point ci-après, « Élaboration du SCDC et contenu »), elles ont été réutilisées car elles 

représentent une réelle plus-value pour la stratégie commerciale de Soignies. 

Concrètement, les points qui ont été mis à jour, en cette année 2018, par rapport à l’étude de 

2015, sont les suivants : 

- Une mise à jour du relevé exhaustif de l’appareil 

commercial sonégien (incluant cellules vides et 

enseignes commerciales), accompagnée d’une 

analyse de terrain des pôles commerciaux et de leur 

évolution ; 

- Une analyse qualitative sur l’évolution de la 

concurrence, incluant notamment les projets ayant 

vu le jour depuis la dernière étude ; 

- La réalisation d’entretiens semi-directifs auprès 

d’acteurs-clés du territoire, suivant une approche 

participative (avec les pouvoirs publics, les 

commerçants, etc.), rétrospective (quelle évolution 

depuis ces dernières années ?) et prospective 

(quelles perspectives à l’horizon 2030 ?) ; 

- La réalisation d’analyses AFOM (détaillées par 

pôle) ; 

 

- L’élaboration de scénarii d’évolution avec ou sans régulation du 

commerce sur le territoire communal sur base des diagnostics 

évoqués ci-dessus et des projets futurs, connus ou annoncés ; 

 

- La mise à jour des objectifs poursuivis et des recommandations de 

développement commercial pour l’ensemble du territoire communal ; 

 

- La livraison définitive du SCDC et la réalisation du Rapport sur les 

Incidences Environnementales (RIE  Intervention du bureau 

ARCEA) selon les prescriptions légales et les indications du 

Gouvernement wallon (le tout accompagné d’un résumé non-technique). 

 

PHASE 2 

PHASE 3 

PHASE 4 

PHASE 1 : 

Situation existante 

et évaluation 



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

6 

 

2. Analyse au regard des autres documents existants 

Afin de cadrer l’élaboration du présent SCDC, il convient de revenir sur ce qui est dit sur le 

territoire sonégien dans certains documents existants : 

 Dans le Schéma Régional de Développement Commercial en vigueur (2014) : Soignies 

n’est pas considérée comme une agglomération en tant que telle et ne fait donc pas l’objet 

de recommandations spécifiques. La commune est cependant incluse dans différents 

bassins de consommation, dont l’offre commerciale a été évaluée en termes de sous-offre / 

suroffre. 

- La commune fait partie du bassin de consommation en achats courants (alimentation 

et besoins quotidiens) de Soignies, qui est évalué comme étant en situation de suroffre. 

- La commune fait partie du bassin de consommation en achats semi-courants légers 

(Ex : équipement de la personne, loisirs, sports, …) de Mons-borinage, qui est évalué 

comme étant en situation d’équilibre. 

- La commune fait partie du bassin de consommation en achats semi-courants lourds 

(Ex : équipement de la maison, électroménager, bricolage, …) de Soignies, qui est 

évalué comme étant en situation de suroffre. 

Le SRDC identifie 3 nodules sur la commune de Soignies : 

- Soignies Boulevard Kennedy : Nodule de soutien de petite ville 

- Soignies Centre : Centre de petite ville 

- Soignies Naast : Nodule de soutien de petite ville 

 

 Dans le Schéma de Structure Communal en vigueur (2016) : Le commerce à Soignies et 

les aménagements qui s’y rattachent sont abordés à plusieurs reprises dans le document. 

Les principales recommandations qui en ressortent sont les suivantes : 

- Préserver la ruralité, c’est également préserver les villages, que ce soit d’urbanisation 

intempestive et non réfléchie ou encore de la disparition du petit commerce. Il faut 

donc assurer leur autonomie et faciliter l’accès aux services et commerces de première 

nécessité. 

 

- Répondre aux besoins de la population en commerces, services de proximité et 

équipements collectifs, anticiper ces besoins au regard du développement de 

l’urbanisation. 

 

- Encourager le développement du petit commerce dans les villages. 

 

- Stimuler le développement du commerce sur l’entité : 

 Maintenir et développer les activités commerciales en centre-ville tout en y 

préservant le logement (facilitation de la mixité commerciale) ; 

 Faciliter le déploiement des activités commerciales au rez-de-chaussée du 

centre-ville sur les axes les plus fréquentés via le (selon RCU) ; 
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 Identifier, renforcer et développer les axes commerciaux principaux par un 

soutien aux commerçants en place ; 

 Conditionner les permis socioéconomiques et urbanistiques pour les 

commerces hors centre-ville ; 

 Jouer un rôle de veille contribuant à assurer la reprise des cellules vides;  

 Stimuler le développement du commerce dans les noyaux ruraux ;  

 Soutenir le commerce local et la valorisation des produits locaux. 

 

- Valoriser les atouts commerciaux. 

 

- Renforcer l’animation du centre-ville commerçant : commerces et HoReCa. 

 

- Stimuler et soutenir les initiatives portées par les associations de commerçants qui 

tendent à mettre en valeur les activités dans le centre-ville. 

 

- Développer des opérations commerciales ou des braderies en concordance avec les 

festivités locales drainant un public important. 

 

- Etablir un plan de stationnement qui intègre les besoins et faciliter l’accès aux 

commerces, lutter contre les voitures ventouses. 

 

D’autres documents, plus anciens, peuvent également être cités et utilisés au besoin : un 

Règlement Communal d’Urbanisme datant de 1998 et un Plan Communal de Mobilité de 

2003 (en passe d’être actualisé selon WalOnMap). 

 

3. Élaboration du SCDC et contenu 

Pour l’élaboration du présent document, UPcity a veillé à ce que le contenu minimal et un 

maximum du contenu suggéré par la Région wallonne soit intégré dans le schéma, 

incluant donc un état des lieux du territoire communal, des options et recommandations pour 

tout le territoire et une programmation d’actions générales et spécifiques à certaines zones. Le 

tableau qui suit permet de résumer ce qu’il est attendu d’un SCDC en termes de contenu 

minimal et de contenu suggéré, et de préciser où se situe le présent document par rapport à ces 

exigences. Celui-ci se réfère au Vade Mecum des SCDC, proposé par la Direction des 

Implantations Commerciales de la Région wallonne en 2016. 

 

CONTENU MINIMAL 

Section Sous-section éventuelle SCDC 

Soignies 

1. Un inventaire de la situation existante et, en tout cas, l’inventaire des cellules 

commerciales vides sur l’ensemble du territoire communal et l’évaluation des 

potentialités commerciales ainsi que les déficiences et contraintes rencontrées sur 

V 
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le territoire communal. 

2. Des options et des 

recommandations pour 

le développement 

commercial de tout ou 

partie du territoire 

communal : 

a. Les objectifs de développement du commerce selon 

les priorités dégagées ; 
V 

b. L’implantation privilégiée des équipements et 

infrastructures commerciales en vue notamment de 

favoriser leur intégration dans l’environnement 

urbain ; 

V 

c. Les orientations générales destinées à harmoniser et à 

intégrer les flux de circulation et à favoriser une 

mobilité durable ; 

V 

d. Les orientations générales destinées à privilégier 

l’emploi de qualité dans la commune ; 
V 

e. Une description des liens avec d’autres plans ou 

programmes pertinents. 
V 

3. La programmation de la mise en œuvre de certaines zones et/ou mesures 

d’aménagement, la localisation des principaux équipements et infrastructures et la 

gestion des déplacements locaux. 

V 

4. Les aspects pertinents de la situation environnementale ainsi que son évolution 

probable si le schéma communal de développement commercial n’est pas mis en 

œuvre. 

V 

5. Les objectifs pertinents en fonction des critères de délivrances des permis 

d’implantation commerciale et la manière dont ils sont pris en considération dans 

le cadre de l’élaboration du schéma. 

V 

6. Les incidences non-négligeables probables, à savoir les effets secondaires, 

cumulatifs, synergiques, à court, à moyen et à long terme, permanents et 

temporaires, tant positifs que négatifs, sur l’environnement, y compris la diversité 

biologique, la population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, 

l’air, les facteurs climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris 

le patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les interactions entre 

ces facteurs. 

V 

7. Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réduire ou compenser les effets 

négatifs visés au point 6. 
V 

8. Une description de la méthode d’évaluation retenue et des difficultés rencontrées. V 

9. Les mesures envisagées pour assurer le suivi de la mise en œuvre du schéma 

communal de développement commercial. 
V 

10. Un résumé non-technique des informations visées ci-dessus. V 
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CONTENU SUGGÉRÉ 

Section Sous-section éventuelle SCDC 

Soignies 

1. Éléments de cadrage - Une introduction du cadre législatif actuel en 

matière d’implantations commerciales. 
V 

- Des précisions sur la place et le rôle du SRDC 

vis-à-vis du SCDC. 
V 

- Une évaluation rapide des documents existants au 

niveau communal (études commerciales, schéma 

de structure, etc.) 

V 

2. Diagnostic du 

commerce en Wallonie 

- Diagnostic du commerce sur le territoire de la 

commune, avec les interactions inévitables avec 

les communes limitrophes. 

V 

- Accroche avec l’échelle régionale et 

positionnement vis-à-vis du SRDC. 
V 

- Analyse pour l’ensemble du territoire communal, 

incluant une analyse SWOT et des analyses sur 

les communes frontalières (évasion commerciale, 

potentialités d’attraction, etc.) 

V 

- Diagnostic des enseignes commerciales (et des 

secteurs) attractifs, porteurs et locomotives, et 

réalisation d’un SWOT « enseignes ». 

V 

3. Scenarii d’évolution du commerce avec et sans régulation, réalisé au regard des 

critères de protection des consommateurs, de protection de l’environnement 

urbain, des objectifs de politique sociale et de contribution à une mobilité plus 

durable. 

V 

4. Des recommandations 

et mesures de mise en 

œuvre d’ordre général 

- Traduction cartographique de l’état du commerce. V 

- Description des éléments commerciaux 

principaux en présence. 
V 

- Inspiration du diagnostic et des critères de 

délivrance des permis d’implantation 

commerciale et des permis intégrés. 

V 

5. Modalités de mise en œuvre du schéma, mesures pour en assurer le suivi et 

l’évaluation de sa mise en œuvre. 
V 

6. Livrable final, devant 

contenir : 

- Le projet de nouveau Schéma Communal de 

Développement Commercial (SCDC) ; 
V 

- Le rapport d’incidences sur l’environnement et la V 
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déclaration environnementale ; 

- Un résumé non-technique présentant l’ensemble 

des documents. 
V 

 

Pour son approbation, ce schéma communal doit être soumis : 

 À évaluation des incidences environnementales (dans le cadre du RIE) ; 

 À enquête publique ; 

 À divers avis (Observatoire commercial, CWEDD, au fonctionnaire des implantations 

commerciales, etc.) 

 A approbation du Gouvernement wallon. 

Comme évoqué dans les tableaux récapitulatifs précédents, le présent SCDC pour la 

commune de Soignies répond à toutes les exigences en termes de contenu minimal, et à 

pratiquement toutes celles du contenu suggéré. Ceci en fait un réel outil d’orientation complet 

et précis, facilitant les décisions de l’ensemble des acteurs publics concernés. 
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 Cadre législatif actuel en matière d’implantations commerciales B.

Dans le cadre de ses nouvelles compétences (suite au transfert de la matière des implantations 

commerciales aux Régions par la loi spéciale du 6 janvier 2014 relative à la sixième réforme 

de l’État), la Région wallonne a décidé de revoir en profondeur la matière des implantations 

commerciales. Le décret du 5 février 2015 vise donc à fournir une politique de développement 

commercial équilibrée pour le territoire wallon et à assurer une évolution saine et 

harmonieuse de son secteur commercial. Les principales innovations apportées ont donc été 

les suivantes : 

 Sur le plan institutionnel  

A côtés des communes qui continuent à jouer un rôle majeur en la matière, apparaissent ces 

nouveaux acteurs que sont l’Observatoire du Commerce wallon (lequel a pour mission 

principale de rendre des avis dans le cadre de l’instruction des demandes d’autorisation et 

d’être le garant de l’évolution du SRDC au travers d’analyses périodiques), la Direction des 

Implantations Commerciales, dirigée par le Fonctionnaire des Implantations commerciales 

(lequel dispose de compétences décisionnelles et de conseil) ainsi que la Commission de 

recours, composée de différents ministres ou de leurs délégués, laquelle connait des recours 

administratifs organisés introduits à l’encontre des permis d’implantations commerciales. 

 

 Sur le plan stratégique  

Les nouveaux outils que sont le Schéma Régional de Développement Commercial (SRDC) et 

les Schémas Communaux de Développement Commercial (SCDC) sont mis en œuvre. 

Le SRDC vise : 

- à diagnostiquer la situation existante du commerce en Wallonie. L’objectif étant de 

fournir aux autorités consultatives et décisionnelles les références quantitatives 

adéquates sur l’offre commerciale existante, leur permettant une évaluation objective 

des projets particuliers qui leur sont soumis ; 

- à permettre au Gouvernement wallon de justifier sa politique de régulation des 

implantations commerciales, au regard de la liberté d’établissement et de la libre 

prestation des services qui prévalent au sein de l’Union européenne. C’est ainsi que le 

SRDC s’attèle à justifier le bien-fondé i) du mécanisme de régulation par rapport aux 

principes de non-discrimination et de proportionnalité, et à justifier le bien-fondé ii) de 

la nécessité de préserver une raison impérieuse d’intérêt général. Les critères et sous-

critères de délivrance des autorisations d’implantations commerciales étant autant de 

raisons impérieuses d’intérêt général qui justifient la régulation de la matière ; 

- et enfin à servir de document d’orientation pour la délivrance des permis 

d’implantation commerciale. 

Le SRDC actuellement en vigueur est celui qui a été approuvé par le gouvernement wallon en 

2014. Ce document est en cours d’actualisation et une nouvelle version devrait théoriquement 

voir le jour d’ici 2020. 
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Le SCDC est quant à lui un document d’orientation, d’évaluation, de gestion et de 

programmation du développement commercial sur le territoire communal. Le SCDC 

comprend un aperçu de la situation commerciale existante ainsi que la détermination des types 

de commerces dont le développement est jugé prioritaire. Le SCDC doit indiquer le nombre 

de cellules commerciales vides ainsi qu’une évaluation des potentialités et des déficiences 

commerciales rencontrées localement. 

Les permis d’implantations commerciales peuvent, moyennant motivation formelle, suffisante 

et adéquate au sens des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, s’écarter des recommandations contenues dans les schémas 

précités, sans toutefois compromettre ni les objectifs, ni les éléments essentiels desdits 

schémas et à la condition que le projet d’implantation commerciale concerné présente des 

spécificités qui justifient un tel écart. 

 

 Sur le plan informatique  

La réforme consacre ces deux logiciels que sont LOGIC et MOVE. 

LOGIC est un logiciel d’aide à la décision en matière d’implantations commerciales et, plus 

particulièrement, une base de données de l’offre commerciale qui permet d’analyser les 

critères de délivrance et de procéder à une première évaluation du projet d’implantation 

commerciale en croisant plusieurs sources comme les informations relatives au projet telles 

qu’encodées par le demandeur, l’offre commerciale et la demande présente en Région 

wallonne. Le logiciel analyse ainsi chacun des quatre critères de délivrance et leurs sous-

critères en fonction des différents types de biens de consommation présents dans le projet 

d’implantation commerciale. Pour chacun des quatre critères et sous-critères, un indicateur 

permet d’analyser de manière objective et quantitative la valeur individuelle du critère par 

rapport à une valeur de référence. La valeur de chaque critère pour le projet est ensuite 

comparée aux valeurs de référence pour déboucher sur quatre niveaux d’évaluation. En fin de 

processus, LOGIC synthétise l’évaluation sous la forme d’un tableau. 

Il importe de rappeler que le résultat global tiré de ce logiciel LOGIC ne peut être utilisé sans 

analyse subséquente. LOGIC constitue tout au plus un outil d’aide à la décision, de sorte que 

le résultat qu’il fournit doit encore être analysé par l’autorité délivrante et interprété de 

manière flexible. Chaque projet d’implantation commerciale doit en effet faire l’objet d’une 

évaluation individuelle, qui tienne compte de ses spécificités. « Procéder autrement 

reviendrait à donner une prééminence à des seuils ou des plafonds précis et rigides, 

susceptibles de restreindre la liberté d’établissement. L’autorité délivrante ne peut donc se 

borner à reprendre les conclusions de LOGIC pour octroyer ou refuser le permis. Elle doit 

procéder à un examen global de satisfaction aux critères et sous-critères de délivrance et 

peut, à cette occasion, contrebalancer certains sous-critères peu satisfaisants par d’autres 
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qui le sont davantage. Si l’autorité s’écarte du résultat fourni par LOGIC, elle doit 

néanmoins motiver sa décision ».
3
 

MOVE est quant à lui un outil d’information sur le comportement spatial des ménages. 

Le contenu de ces bases de données a été intégré au sein d’une interface web centralisée par la 

Région. 

 

 Sur le plan des autorisations 

La réforme s’inscrit en droite ligne des législations fédérales précédentes en imposant un 

permis d’implantation commerciale pour tous les projets qui visent la construction d’un 

nouvel établissement de commerce de détail dont la superficie commerciale nette excède 

400m². Sont également soumis à permis préalables, les projets d’extension d’un établissement 

de commerce de détail ou d’un ensemble commercial ayant déjà une surface commerciale 

nette supérieure à 400m² ou devant la dépasser suite à la réalisation de l’extension projetée, 

les projets d’exploitation d’un établissement de commerce de détail ou d’un ensemble 

commercial d’une surface commerciale nette supérieure à 400m² dans un immeuble non 

affecté à l’activité de commerce de détail, ainsi que les projets de modification importante de 

la nature de l’activité commerciale d’un établissement de commerce de détail ou d’un 

ensemble commercial dans un immeuble existant déjà affecté à des fins de commerces et 

ayant une surface commerciale nette supérieure à 400m². 

Par souci d’allégement procédural, une déclaration se substitue au principe de l’autorisation 

précitée pour les projets d’extension minimes et les déménagements au sein du territoire 

communal. 

L’on notera encore que les établissements de commerce de détail d’une surface commerciale 

nette inférieure ou égale à 400m², qui ne sont pas soumis à permis d’implantation 

commerciale, à permis intégré ou à déclaration, doivent donner lieu à une notification, 

permettant aux communes de cerner au mieux l’évolution du commerce sur leur territoire. 

 

 Sur le plan de l’intégration des diverses polices administratives 

La notion de permis intégré est instituée, obtenu à l’issue d’une procédure unique et valant, 

suivant les cas, non seulement permis d’implantation commerciale, mais encore permis 

d’urbanisme, permis d’environnement ou permis unique. Les trois fonctionnaires compétents 

(fonctionnaire délégué, fonctionnaire technique et fonctionnaire des implantations 

commerciales) sont associés au processus décisionnel d’un permis intégré et rédigent 

                                                 

 

3
 Natasha Nolet De Brauwere – Le décret du 5 février 2015 instaurant le régime wallon des implantations 

commerciales :ligne de force d’une certaine accaparation régionale, CDPK, 2016, p.218 et suivantes 
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ensemble un seul et même permis. La procédure d’évaluation des incidences 

environnementales ainsi que la procédure d’ouverture ou de modification de voirie 

communale sont également intégrées, dans un souci d’efficacité et de transparence. 

 

 Sur le plan de la répartition des compétences 

La commune demeure un interlocuteur privilégié au travers d’un guichet unique par lequel 

transitent les demandes d’autorisation. Les communes ne sont toutefois plus compétentes que 

pour les seuls projets développant une superficie comprise entre 400m² et 2.500m². Lorsque le 

projet d’implantation commerciale relève de la compétence communale, l’avis de 

l’Observatoire du commerce et du fonctionnaire des implantations commerciales n’est pas 

obligatoire. Au-delà de 2.500m², la compétence revient au fonctionnaire des implantations 

commerciales. Il en va de même pour les projets qui s’étendent sur le territoire de plusieurs 

communes ainsi que pour les projets qui impliquent que les actes et travaux soumis à permis 

d’urbanisme relèvent de la compétence du fonctionnaire délégué. 

 

 Sur le plan de l’évaluation des incidences environnementales 

Tout projet faisant l’objet d’une demande de permis d’implantation commerciale ou de permis 

intégré doit faire l’objet d’une évaluation de ses incidences sur l’environnement, laquelle 

prend la forme soit d’une notice, soit d’une étude d’incidences sur l’environnement, 

conformes au prescrit du Livre 1
er

 du Code de l’environnement. 

 

 Sur le plan des critères de décision 

Tenant compte des obligations imposées par la directive 2006/123/CE précitée, les critères 

dorénavant pris en considération, tels que justifiés par autant de raisons impérieuses d’intérêt 

général, visent la protection du consommateur, la protection de l’environnement urbain, les 

objectifs de politique sociale et la contribution à une mobilité plus durable. Chacun de ces 

critères est ventilé en deux sous-critères définis par un arrêté du Gouvernement wallon du 2 

avril 2015. Ces critères et sous-critères, de nature contraignante, sont à évaluer dans leur 

ensemble, en fonction de la spécificité de chaque projet et au regard des recommandations 

contenues dans ces outils stratégiques et indicatifs que sont le SRDC et les SCDC. 

- Critère de la protection du consommateur : ce critère se décline en deux sous-critères 

qui consistent à favoriser la mixité commerciale et à éviter le risque de rupture 

d’approvisionnement de proximité. 

- Critère de la protection de l’environnement urbain : ce critère vise à assurer un 

équilibre entre la fonction commerciale et les autres fonctions intrinsèques au 

développement harmonieux d’une ville ou d’une commune et se décline en deux sous-

critères liés à l’absence de rupture d’équilibre entre les différentes fonctions urbaines, 

telle qu’elle porterait atteinte au cadre de vie des quartiers existants et à venir et à 

l’insertion de l’implantation commerciale eu égard à sa taille et au type de point de 
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vente, dans les projets locaux de développement et dans la dynamique propre du 

modèle urbain. 

- Critère de politique sociale : Il s’agit, par le biais de ce critère, de faciliter la création 

d’emplois en accord avec la politique sociale et économique de la région. Dans cette 

perspective, la densité, la qualité et la durabilité de l’emploi généré per le projet 

entrent en ligne de compte. 

- Critère de mobilité durable : L’objectif est de favoriser la proximité de l’activité 

commerciale avec les fonctions d’habitat et de services (accessibilité en transports en 

commun, adéquation avec les voiries avoisinantes et le trafic environnant, adéquation 

du nombre d’emplacements de parcage). 

De manière complémentaire à ce décret du 5 février 2015, la Cour de Justice de l’Union 

Européenne s’est également prononcée, dans un arrêt du  30 janvier 2018 (affaire C-31/6 – 

Visser Vastgoed Beleggingen BV c/Raad van de gemeente Appingedam), relativement aux 

exigences. Il est ressorti de cet arrêt « Visser » plusieurs précisions, incluant le fait que : 

- L’activité de commerce de détail de produits relève bien de la notion de ‘service’ aux 

fins de l’application de la directive 2006/123/CE ; 

- La pleine réalisation du marché intérieur des services requiert, avant tout, la 

suppression des obstacles que rencontrent les prestataires pour s’établir dans les Etats 

membres, que ce soit dans leur propre Etat membre ou dans un autre Etat membre, et 

qui sont susceptibles de porter atteinte à leur capacité de fournir des services à des 

destinataires se trouvant dans l’ensemble de l’Union ; 

- Un plan d’occupation des sols, de nature réglementaire, ne relève pas de la notion de 

régime d’autorisation (art. 4, point 6 de la directive), mais bien de la notion d’exigence 

(art.4, point 7 de la directive) ; 

Mais surtout : 

- Un plan d’occupation des sols ou autre plan urbanistique peut, dans l’intérêt du bon 

aménagement du territoire et moyennant le respect des principes de non-

discrimination et de proportionnalité, justifier une interdiction d’implantation de 

certains commerces en périphérie d’une ville au motif que leur implantation seraient 

susceptible de  porter atteinte à la viabilité même du centre-ville, d’entraîner une 

inoccupation structurelle de cellules commerciales en centre-ville (cellules vides) ou 

encore risquerait de compromettre le bon fonctionnement des centres commerciaux 

existants.  

Ce dernier point est particulièrement important puisqu’il donne du poids aux schémas qui sont 

développés localement par les pouvoirs publics, ceux-ci pouvant par exemple être mobilisés 

pour interdire des développements commerciaux qui pourraient nuire au centre-ville, 

augmenter les risques de vacance commerciale et/ou mettre en péril des centres commerciaux 

déjà présents. A noter toutefois que le Schéma Communal de Développement Commercial, 

bien qu’il puisse constituer un document planologique officiel, conserve une valeur indicative.  

Il demeure un manque de jurisprudence à cet égard en Région wallonne. 
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C’est donc dans ce cadre législatif que s’inscrit la présente démarche de mise en 

conformité du Schéma Communal de Développement Commercial de la commune de 

Soignies. 
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 Structure commerciale sonégienne C.

 

L’analyse du mix commercial sur l’ensemble du territoire de Soignies montre l’importance du 

secteur du Divertissement (22%), celui-ci incluant l’HoReCa, et des Services à caractère 

commercial (20%). Les grandes surfaces alimentaires ne sont pas présentes en grand nombre 

mais sont caractérisées, comme leurs noms l’indiquent, par des surfaces commerciales 

importantes. A ce niveau, l’offre sonégienne est complète avec la présence d’enseignes telles 

que Carrefour (Market et Hyper), AD Delhaize, Colruyt, Lidl, Aldi, … Ces  enseignes ont 

l’avantage d’attirer du monde dans la localité mais sont par contre moins propices à 

redistribuer les  chalands dans le centre-ville (comme le feraient des enseignes en équipement 

de la personne par exemple). Le taux de vacance s’élève à 6%, la plupart des cellules vides se 

localisant dans le centre-ville de Soignies. Il s’agit d’un taux de cellules vides tout à fait 

raisonnable, puisqu’il est très proche d’un taux de renouvellement considéré comme 

« normal » (estimé à 5%). 

Ce mix correspond à celui d’une ville sous-régionale où les chalands peuvent disposer d’une 

offre suffisante pour les achats quotidiens mais doivent se rendre dans des villes de rang 

supérieur pour des achats plus spécifiques et/ou occasionnels.  

 

Figure 1: Mix commercial Soignies (relevé 2018) 

Nombre de cellules commerciales : 415 
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Détail des classes du mix commercial : 

- Besoins quotidiens : supermarché, boulangerie, boucherie, pharmacie, supérette, 

librairie, nightshop, … 

- Mode et Luxe : vêtements, chaussures, opticien, bijouterie, lingerie,… 

- Loisirs : jouets, bandes dessinées, loisir créatif,… 

- Equipement de la maison : jardinerie, animalerie, peinture, textile, bricolage, 

électroménagers,… 

- Commerces de détails – divers : seconde main, paramédical, pierre de taille,  stock 

américain,… 

- Combustibles / matériel de transport : garage, station essence, concessionnaire 

- Divertissement : café, restauration (y compris rapide), hôtel, … 

- Services : coiffeur, poste, banque, agence d’interim, pompes funèbres, agence de 

voyage, titres services, nettoyage à sec, cordonnier, … 

 

Les pages suivantes détaillent géographiquement l’offre commerciale à Soignies. La 

cartographie de l’ensemble des cellules montre, en toute logique, que la plupart des cellules 

sont localisées à Soignies. Les autres cellules sont réparties dans les centres des différentes 

localités ou le long des axes principaux. 

Les cellules vides et la surface qu’elles représentent sont localisées sur la deuxième carte ci-

dessous. Il apparait que la majorité des cellules vides sont présentes dans le centre-ville de 

Soignies. 
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1. Mix par pôle commercial 

a) L’hypercentre de Soignies 

 

Le pôle commercial du centre-ville se concentre essentiellement autour de la 

Collégiale Saint-Vincent. Il se constitue des rue de Mons, une partie de la rue de la 

Station, Place du Millénaire, Grand Place et place Verte. Les surfaces commerciales y 

sont généralement petites et sont occupées, pour la plupart, par des indépendants. 

Quelques enseignes sont néanmoins présentes, telles que Damart, Zeeman, Paris XL, 

AD Delhaize, etc. Ces enseignes représentent 24% du mix commercial (pour 76% 

d’indépendants). 

 

Le centre souffre d’un nombre trop faible d’enseignes pouvant réellement jouer un 

rôle de locomotive. L’hypercentre de Soignies apparaît peu spécialisé, ce qui peut se 

révéler être un handicap car il ne peut de la sorte attirer une clientèle autre que locale. 

Les services à caractère commercial y sont les plus représentés (23%) devant 

l’équipement de la personne (21%) qui devrait être le moteur du centre-ville. Le taux 

de vacance commerciale est assez important avec près de 8%.  

Le taux de vacance commerciale montre que le centre-ville de Soignies n’est pas en 

parfaite santé commerciale puisque le taux de renouvellement des commerces ne doit 

idéalement pas dépasser les 5%. Néanmoins, ce centre-ville reste en-deçà de ce qui 

peut être observé à l’échelle régionale, la Région wallonne présentant un taux de 

vacance moyen de 11,6% en 2017. Nombreux sont les centres-villes où le taux de 

vacance grimpe en flèche. 

 

 

Figure 2 : Mix commercial de l'hypercentre de Soignies 

Nombre de cellules commerciales : 144 

Nombre de cellules vides : 12 

Enseignes : Damart, Zeeman, Paris XL, AD Delhaize, Natur House 
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La carte ci-dessous montre que le centre-ville de Soignies est caractérisé par des cellules 

commerciales de petite taille. Dès que l’on quitte l’hypercentre, les cellules commerciales 

plus grandes sont plus nombreuses. 

Pourcentage d’enseignes par rapport au total : 24%. 
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Les cellules vides du centre-ville de Soignies sont réparties dans plusieurs rues. Cela montre 

qu’il n’y a pas une rue qui souffre plus particulièrement qu’une autre. La problématique des 

cellules vides doit donc être considérée dans son ensemble sur le centre-ville. 
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Le centre de Soignies est reconnu comme un nodule selon le SRDC. Le nodule de Soignies 

centre regroupe une grande partie des rues du centre-ville de Soignies : Rue de la Station, Rue 

de Mons, Rue des Orphelins, Place van Zeeland, Place Verte, Rue léon Hachez, Grand Place, 

Rue Chanoine Scarmure, Rue d’Audiger, etc. 

Le type d’équipement est assez varié et est composé de commerces indépendants et sous 

enseigne. 

 

b) Périphérie du centre historique 

 

La périphérie du centre historique, délimitée par la rue de la Station, la rue Neuve, le 

Boulevard Roosevelt et le Boulevard Kennedy, concentre des commerces caractérisés 

par des surfaces commerciales plus importantes. Ils regroupent principalement des 

enseignes, telles que  Hypermarché Carrefour, Brantano, Bel&Bo, Mr. Bricolage, 

McDonald’s, Lunch Garden, etc.  

Elément remarquable du commerce sonégien, le magasin « Meubles Belot », situé 

Chemin de Nivelles, dispose de  20.000 m² de surface commerciale et représente à lui 

seul 30% des surfaces commerciales disponibles sur le territoire sonégien. Il attire sa 

clientèle au-delà des limites communales. 

 

Une partie de ce développement commercial fait partie d’un nodule selon le SRDC . Ce 

nodule s’étend depuis le carrefour N6/N57b jusqu’au carrefour N6/ Chemin Saint-Landry et 

regroupe de nombreuses enseignes : Colruyt, Carrefour, Auto5, Brico, Lidl, Vanden Borre, 

McDonald’s, Lunch Garden, Pearl, Eggo, etc. 

En termes de m² commerciaux, le nodule est en majorité composé d’équipement courant. 

 

Les Boulevard Roosevelt et Kennedy constituent  un des axes structurant la mobilité 

sonégienne, au niveau de l’accessibilité du centre-ville, mais également des flux de 

passage/transit. 
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c) Photos Hypercentre 

   

 

 

 

 

 

 
 

 

d) Photos Périphérie 
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2. Mix commercial par localité 

a) Localité de Soignies 

La localité de Soignies concentre la majorité des commerces de la commune (77%). Son 

centre en fait la localité la plus attractive de la commune. Soignies assume ainsi son rôle de 

chef-lieu communal. Néanmoins, son équipement commercial ne semble pas assez développé 

pour disposer d’une attractivité extra-communale importante. Les secteurs des services 

commerciaux et du divertissement (reprenant l’HoReCa principalement) représentent plus de 

40% de l’offre commerciale et s’adressent principalement aux Sonégiens. Le secteur de 

l’équipement de la personne notamment y est trop peu développé (12%) pour pouvoir 

prétendre à une forte attractivité dans ce domaine. 

La localité de Soignies souffre du manque de grandes enseignes (hors grandes surfaces 

alimentaires), tout comme son hypercentre, ce qui engendre une faible attractivité 

commerciale. Quelques enseignes sont présentes (Damart, Brantano, Bel&Bo, Meubles Belot, 

…), mais elles restent d’une part peu nombreuses, et d’autre part, trop éloignées les unes des 

autres que pour constituer un pôle suffisamment attractif. 

 

 

Figure 3: Mix commercial de la localité de Soignies (relevé 2018) 

Nombre de cellules commerciales : 319 

Nombre de cellules vides : 20 

Enseignes : Damart, Mc Donald, Paris XL, AD Delhaize, Brantano 
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b) Localité de Casteau 

 

Casteau, 2
ème

 localité la plus importante de la commune en termes de nombre de commerces, 

se caractérise par une représentation non-négligeable du divertissement (principalement de 

l’HoReCa) au sein du mix commercial (28%). Plusieurs secteurs commerciaux sont très peu 

présents, voire totalement absents, tels que l’équipement de la personne et les loisirs. Les 

besoins quotidiens, les combustibles et l’équipement de la maison sont également bien 

représentés (respectivement 15%, 12% et 12%). L’essentiel du commerce se situe le long de 

la Chaussée de Mons. Depuis quelques années, le nombre total de points de vente a augmenté, 

avec notamment un développement du secteur de l’équipement de la maison, faisant passer le 

village à la 2
ème

 place de la localité la plus équipée (derrières Soignies et devant Naast). A 

noter également une absence totale de cellules vides, qui atteste du bon dynamisme de ce pôle 

de proximité, jouant d’un trafic de passage non négligeable. 

 

Figure 4: Mix commercial de la localité de Casteau (relevé 2018) 

Nombre de cellules commerciales : 33 
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c) Localité de Naast 

 

Naast, au contraire de Casteau, a connu une régression significative depuis ces dernières 

années, la faisant passer à la 3
ème

 place de la localité la plus équipée. Elle dispose malgré tout 

d’une petite attractivité locale, avec notamment l’enseigne alimentaire Louis Delhaize comme 

locomotive. Le mix commercial présente une spécialisation en divertissement et équipement 

de la maison, ainsi qu’en besoins quotidiens, correspondant principalement à de petits 

indépendants s’adressant à la demande locale. L’évasion sera importante dans des secteurs 

tels que l’équipement de la personne ou des loisirs, mais le commerce de Naast doit avant tout 

remplir son rôle de pôle de proximité. Les 8% de cellules vides correspondent en réalité à la 

présence de 2 cellules vacantes. 

 

 

Figure 5: Mix commercial de la localité de Naast (relevé 2018) 

Nombre de cellules commerciales : 24 

  

La localité de Naast reprend un nodule selon le SRDC. Ce nodule s’étend le long de la 

Chaussée du Roeulx, entre les enseignes Aldi et Grille Matic. Les autres enseignes implantées 
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dans ce nodule sont notamment : Aveve, Ixina, Hubo, le Roi du Matelas, Eldi, Basic-Fit, 

Trafic. 

Ce nodule est caractérisé par une majorité de commerces appartenant au secteur des achats 

semi-courants lourds (en termes de surfaces commerciales). Il est important pour ce type de 

nodule de conserver sa spécialisation en équipements semi-courants lourds, et de ne pas y 

mêler particulièrement de l’équipement semi-courant léger (qui pourrait nuire non seulement 

au centre-ville de Soignies, devant concentrer cette offre, mais aussi à la vitalité du nodule lui-

même). 
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d) Localité de Neufvilles 

 

Le mix commercial de la localité de Neufvilles est assez équilibré. Ses 15 commerces se 

répartissent entre les secteurs des services, des besoins quotidiens, de l’équipement de la 

maison et du divertissement (HoReCa). Une seule cellule vide est encore présente et le 

nombre total de commerces a eu tendance à diminuer ces dernières années. Cela signifie que 

le secteur commercial s’est rétracté dans cette localité et que certaines cellules vides ont 

probablement été déclassées afin d’assurer d’autres fonctions (logement par exemple). 

 

Figure 6: Mix commercial de la localité de Neufvilles (relevé 2018) 

Nombre de cellules commerciales : 15 
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e) Localité de Horrues 

 

La localité d’Horrues est une des plus rurales de la commune. Elle regroupe néanmoins 14 

commerces. Ce sont principalement les secteurs des besoins quotidiens, du divertissement 

(HoReCa) et des combustibles qui sont les plus représentés. L’offre commerciale n’est 

toutefois pas assez importante pour répondre aux besoins de première nécessité 

caractéristiques d’un pôle de proximité. Les commerces se localisent principalement sur la 

Chaussée d’Enghien et la Chaussée de Lessines, mais restent assez dispersés. Le centre de 

cette localité n’est équipé que de 5 commerces dont une cellule vide. 

 

Figure 7: Mix commercial de la localité d'Horrues (relevé 2018) 

Nombre de cellules commerciales : 14 
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f) Localité de Thieusies 

 

La localité de Thieusies présente la deuxième offre commerciale la plus faible de la commune 

juste devant la Chaussée Notre-Dame de Louvignies. Le mix est composé des secteurs du 

divertissement, des besoins quotidiens et des services. Les 6 commerces (coiffeur, restaurant, 

maison d’hôtes, supermarché, …) ne suffisent évidemment pas à combler la demande de la 

population locale, y compris en commerces de proximité. Celle-ci aura donc tendance à se 

rendre à Casteau ou à Soignies pour réaliser ses achats. 

 

Figure 8: Mix commercial de la localité de Thieusies (relevé 2018) 

Nombre de cellules commerciales : 6 
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g) Chaussée Notre-Dame de Louvignies 

 

Chaussée-Notre-Dame-Louvignies est la localité qui présente la plus faible offre commerciale 

dans la commune de Soignies, avec un total de 4 commerces. Ceux-ci s’inscrivent dans les 

secteurs des besoins quotidiens (avec notamment l’épicerie locale « La Louvinoise »), 

l’HoReCa et les services.  

 

Figure 9: Mix commercial de la localité de Chaussée-Notre-Dame-Louvignies (relevé 2018) 

Nombre de cellules commerciales : 4 
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3. Vitalité des localités 

 

La carte ci-après présente le mix commercial de chacune des localités de l’entité de Soignies. 

L’aire du symbole présentant le mix commercial étant proportionnel au nombre de 

commerces, elle nous donne également une information sur le poids relatif de chacune des 

différentes localités. 

On remarque que Soignies apparaît nettement comme la localité la plus attractive en nombre 

de commerces. Casteau et Naast présentent, quant à eux les caractéristiques de petits pôles 

locaux où les commerces établis permettent de répondre à certains besoins de base des 

habitants de ces localités. 

L’offre commerciale dans les localités autour de Soignies est relativement faible et peu 

spécialisée. Soignies dispose d’une  attractivité extraterritoriale relativement forte  à l’échelle 

de sa localité, mais celle-ci semble trop faible pour influer sur les chalands extra-communaux.  

En analysant la représentation du secteur mode et luxe, relatif essentiellement à l’équipement 

de la personne, il apparait que celui-ci est très peu développé au sein des localités. C’est 

également le cas dans la localité principale, à Soignies, où il ne représente que 12% du mix 

commercial. Ce secteur est pourtant un moteur important des pôles commerciaux car les 

chalands sont généralement prêts à se déplacer sur de plus longues distances pour trouver ce 

type d’offre. Cette attractivité est d’autant plus importante lorsqu’il s’agit de grandes 

enseignes.  
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4. Évolution du commerce par localité sur les 5 dernières années (2013 – 

2018) 

 

Avec les données détaillées à disposition, il est possible de quantifier avec précision les 

évolutions en termes de nombre de points de vente entre 2013 et 2018, comme illustré sur le 

tableau ci-dessous. Prudence toutefois : les bases de données anciennes et les relevés réalisés 

en 2018, au vu de leur précision, peuvent présenter des erreurs ponctuelles, restant toutefois 

minimes.  

 

 

  

Ces tableaux permettent de faire plusieurs constatations : 

- Entre 2013 et 2018, le nombre total de cellules commerciales actives a augmenté : +3 

cellules. 

- Ce sont principalement les secteurs des commerces divers (seconde main, déstockage, 

paramédical, festif, poêle, cheminées, pierre de taille,…) et du divertissement qui ont 

connu les variations les plus importantes. Le nombre total de cellules vides a 

faiblement augmenté, ce qui témoigne d’une vitalité commerciale plus ou moins 

stable. 

- Par localité, on constate que ce sont surtout à Soignies, et dans une moindre mesure à 

Naast que les cellules vides ont augmenté. En parallèle, la localité de Soignies a gagné 

6 commerces de détail divers et perdus 8 commerces actifs dans les secteurs du 

divertissement et des services. Cette dernière a donc connu un perte de diversité de son 

offre commerciale. Casteau a vu son offre commerciale se renforcer mais 

Soignies Casteau Naast Neufvilles Horrues Thieusies C. Louvignies Total

Cellules vac. 4 -1 2 -3 0 0 0 2

Besoins quot. 2 0 0 1 1 -1 0 3

Mode & Luxe 1 1 0 0 -1 0 0 1

Loisirs 0 0 0 0 0 0 0 0

Eq. de la maison 1 -1 -1 0 0 0 0 -1

Divers 6 1 1 0 0 0 0 8

CMT 0 -1 0 0 0 0 0 -1

Divert. -3 0 -1 -1 -3 -1 -1 -10

Services -5 5 0 2 -1 1 1 3

Total 6 4 1 -1 -4 -1 0 5

Soignies Casteau Naast Neufvilles Horrues Thieusies C. Louvignies Total

2 5 -1 2 -4 -1 0 3

Evolution totale 

du nombre de 

cellules actives 

2013-2018

Tableau 1 : Évolution du nombre de cellules commerciales par secteur et par localité sur la période 2013 - 2018 

Tableau 2 : Évolution du nombre total de cellules actives par localité sur la période 2013 - 2018 



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

39 

 

essentiellement pour les services, qui ne jouent pas un rôle prépondérant en termes 

d’attractivité commerciale. 

Horrues est la localité qui a le plus souffert ces 5 dernières années, avec une perte de 4 

commerces. C’est principalement la rétraction du secteur du Divertissement / HoReCa 

qui explique ce déclin dans la localité. 

La diminution du nombre de cellules vides à Neufvilles s’explique notamment par une 

reconversion de ces dernières en logement. L’offre dans cette localité s’est donc 

réduite. 

Le graphe ci-après permet de se focaliser sur le cas de la vacance commerciale. Il apparaît très 

clairement que la localité de Soignies dispose du plus grand nombre de cellules vides, ce qui 

coïncide avec le fait que son appareil commercial est aussi le plus étoffé et qu’il continue de 

croître. Malgré cela, même exprimé en pourcentage, le taux de cellules vides a eu tendance à 

augmenter progressivement pour cette localité, passant de 3,37% en 2009 à 5,78% en 2018. Si 

ces taux restent tout à fait raisonnables, il s’agira de rester prudent quant à une augmentation 

possible pour les années à venir. A noter également le cas de Neufvilles, dont la diminution 

du nombre total de commerces s’explique partiellement par une disparition de cellules vides, 

très certainement transformées en logements ou en d’autres fonctions. Il s’agira de rester 

prudent face à cette rétraction du secteur commercial, pouvant à terme mener à une rupture 

d’approvisionnement de proximité. Toutefois, la disparition de certaines cellules vides au 

profit d’autres fonctions n’est pas forcément une mauvaise chose, ceci pouvant par exemple 

se justifier par une mauvaise localisation de la cellule, trop excentrée du parcours marchand. 

Naast, par ailleurs, devra également faire l’objet d’une attention particulière pour les deux 

cellules vides apparues entre 2016 et 2018. 

 

 

Figure 10 : Évolution du nombre de cellules vides par localité entre 2009 et 2018 

 

Enfin, il convient de s’attarder plus en détail sur les petites localités de la commune (hors 

Soignies), grâce au graphe ci-dessous. Le déclin de Neufvilles apparaît une nouvelle fois de 
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manière assez évidente. Horrues et Naast connaissent également une rétraction de leur offre 

commerciale. Seule la localité de Casteau se démarque par une croissance de son activité 

commerciale (diminution des cellules vides et augmentation des services). En parallèle, 

Soignies s’est légèrement renforcée, avec davantage de cellules actives qu’auparavant. 

 

Figure 11 : Évolution du commerce dans les localités de la commune (excepté Soignies) 

 

CONCLUSIONS 

En résumé, une tendance de concentration de l’activité commerciale dans les localités de 

plus grande envergure tend donc à se faire ressentir. Avec un nombre total de commerces 

ayant augmenté entre 2013 et 2018, ce sont surtout les localités de Soignies et de Casteau qui 

en ont profité, tandis que l’offre commerciale de plus petites localités comme Neufvilles ou 

Horrues se sont au contraire rétractées. Cette tendance n’est pas forcément une mauvaise 

chose : les habitants d’Horrues, de Naast, Neufvilles et même Louvignies peuvent 

s’approvisionner à la fois dans leur propre localité et dans celle de Soignies, dont l’attractivité 

est croissante. Il en va de même pour les habitants de Thieusies vis-à-vis de Casteau. 

Néanmoins, cela nécessite une connectivité optimale entre ces localités respectives, devant 

permettre à tous types de public (étudiants, familles, personnes âgées, …) de se rendre par 

exemple de Neufvilles à Soignies sans encombres. Or, il est apparu dans les entretiens 

qualitatifs réalisés (présentés en section H.5) que certaines localités étaient justement assez 

mal connectées entre elles, comme par exemple Neufvilles avec Soignies. Les 

recommandations proposées en section I permettent de répondre au moins partiellement à 

cette problématique. 
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5. Analyse par quartier 

 

La carte suivante nous présente un indicateur par quartier (secteurs statistiques) au sein de 

l’entité de Soignies.  

Le taux d’équipement commercial représente ici le nombre total de commerces pour 1.000 

habitants au sein de chaque quartier de la commune de Soignies. Cet indicateur permet de 

mesurer l’attractivité supra-locale d’une localité. En effet, au plus cet indice est élevé, au plus 

la localité dispose d’un équipement commercial qui permet d’attirer des chalands au-delà de 

son territoire (sa population n’étant plus suffisante pour assurer la viabilité d’un tel nombre de 

commerces). 

On y voit que le centre-ville possède un fort taux d’équipement, synonyme de son attractivité. 

Certains quartiers se démarquent également dans les localités de Casteau et Naast. 

Toutefois, si le centre-ville apparaît attractif au niveau de la commune de Soignies, il le sera 

moins que les pôles commerciaux concurrents proches qui disposent quant à eux de 

locomotives commerciales, au travers de grandes enseignes. 
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 Principales polarités concurrentes autour de Soignies D.

 



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

43 

 

Cette section propose une analyse des divers pôles commerciaux à proximité de Soignies afin 

d’évaluer la concurrence potentielle qu’ils peuvent représenter. Des polarités commerciales de 

diverses influences, régionale, sous-régionale et locale sont identifiées. Il s’agit bien dans le 

cas de cette analyse, d’une influence commerciale, non d’une influence liée à l’histoire, au 

tourisme, ou autres caractéristiques.  

Les différents niveaux d’influence de l’analyse tiennent compte de l’offre commerciale du 

pôle et, principalement, de son attractivité. On distingue donc : 

Les polarités commerciales d’influence régionale : 

- Mons : bi-pôle hypercentre – Grands Prés ; 

- La Louvière : hypercentre et Shopping Cora ; 

- Waterloo / Braine-l’Alleud : Chaussée de Bruxelles, chaussée d’Alsemberg. 

Les polarités commerciales d’influence sous-régionale : 

- Nivelles : Shopping Nivelles et hypercentre ; 

- Ath : Centre-ville et retail park ; 

- Tubize : Chaussée de Mons et retail park. 

Les pôles d’influence locale : 

- Braine-le-Comte ; 

- Le Roeulx ; 

- Jurbise ; 

- Lens ; 

- Ecaussinnes ; 

- Silly ; 

- Enghien. 
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1. Pôles commerciaux d’influence régionale 

 

a) Mons : bipôle hypercentre et Les Grands-Prés 

 

 Hypercentre 

L’hypercentre de Mons s’étire le long du piétonnier composé des rue de la Chaussée et 

Grande Rue. L’équipement de la personne représente une part importante du mix commercial, 

avec deux locomotives vestimentaires : C&A et H&M, et d’autres enseignes attractives, 

notamment Bershka, Promod, Cassis, Celio,…  

Cependant, l’hypercentre de Mons, éclipsé par l’attractivité des Grands Prés, connait un taux 

de cellules vides élevé. En effet, bien que Mons représente un pôle attractif important, 

l’hypercentre dévoile néanmoins un déclin progressif important en termes d’offre 

commerciale. La réalisation de différents projets dans les années à venir devrait aider le 

centre-ville à retrouver un dynamisme satisfaisant. 

 

 

 Les Grands Prés 

Le Shopping Center Les Grands Prés prend place entre le chemin de fer de Mons et 

l’autoroute E19. Son mix commercial est dominé par l’équipement de la personne, avec deux 

locomotives vestimentaires, H&M et Zara, mais aussi d’autres enseignes attractives comme 

Mango, Cool Cat, Massimo Dutti, Vero Moda, River Woods, Springfield, L&L, Cassis, …  

Ce centre commercial attractif est en bonne santé et accueille également l’hypermarché 

Carrefour Planet. De plus, le centre commercial s’est étendu en 2016 avec l’implantation 

d’Ikea, de 7 enseignes consacrées à l’équipement de la maison dans le prolongement de ce 

dernier et de 16 enseignes proposant essentiellement une offre en équipement de la personne. 

L’offre est abondante et le niveau de standing varié, ce qui en fait un pôle particulièrement 

attractif. 
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b) La Louvière : hypercentre et shopping Cora 

 

 Hypercentre 

L’hypercentre de La Louvière s’étire le long des rues Albert Ier, Loi et Paul Leduc. Cet 

hypercentre doit son attractivité commerciale à la locomotive C&A et à un équipement de la 

personne bien développé (WE, Pimkie, MS Mode, …). Le Carrefour Market constitue la 

deuxième locomotive de La Louvière, mais ce dernier a perdu de son attractivité depuis 

l’ouverture du Delhaize Kéramis. Ces dernières années, le taux de vacance a augmenté et 

l’hypercentre de La Louvière souffre comme de nombreux centres-villes.  
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Le projet de centre commercial Wilhem & Co « La Strada » devrait normalement voir le jour 

dans les années qui viennent sur l’ancien site des faïenceries Boch, à proximité de 

l’hypercentre (liaison centre-ville gare). Après une saga de pourparlers de plus de 10 ans, un 

accord aurait été récemment convenu entre le promoteur et le Bourgmestre. Suite à ces 

rebondissements, il semble actuellement difficile d’estimer une date d’ouverture précise
4
.  

En plus d’un centre commercial (32.000 m² GLA), le projet compte aussi des logements, une 

cité administrative, des espaces de culture et de loisirs. 

 

 

Le projet Wilhem and Co sur le site Keramis 

 Le Shopping Cora 

                                                 

 

4
 https://www.rtbf.be/info/regions/detail_convention-enfin-signee-entre-la-louviere-et-wilhelm-pour-le-centre-

commercial-strada-mais?id=9956016 

https://www.rtbf.be/info/regions/detail_convention-enfin-signee-entre-la-louviere-et-wilhelm-pour-le-centre-commercial-strada-mais?id=9956016
https://www.rtbf.be/info/regions/detail_convention-enfin-signee-entre-la-louviere-et-wilhelm-pour-le-centre-commercial-strada-mais?id=9956016
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Situé en bordure immédiate du centre-ville, ce pôle s’articule autour de l’hypermarché Cora 

(12.000 m²). Les équipements de la personne et de la maison se partagent la moitié du mix et 

se situent tant au sein de la galerie Cora que sur le parking et à sa proximité (dont le retail 

park La Gratine). Ce pôle accueille notamment H&M, C&A (locomotive vestimentaire dans 

la galerie et sur le parking), mais aussi Brico Plan-It, Maisons du Monde, Auto 5, 

McDonald’s, Cash Converter, Orchestra, … 

Le faible taux de vacance commerciale témoigne de l’attractivité de la galerie ainsi que du 

pôle en général. 

A noter que depuis 2015, le groupe Cora a communiqué sur sa volonté d’agrandir les galeries 

des shopping Cora La Louvière et Châtelineau.  

 

 

 

De manière globale, l’activité commerciale de La Louvière souffre de sa localisation entre le 

centre commercial des Grands Prés, récemment agrandi, le nouveau centre commercial Rive 

Gauche à Charleroi et le Shopping Nivelles. 

 

c) Waterloo / Braine-l’Alleud 

 

 Waterloo 

L’hypercentre de Waterloo se situe le long de la chaussée de Bruxelles (N5) entre le carrefour 

avec la Drève de Richelle et l’avenue Reine Astrid. Sur cet axe, deux galeries y sont 

présentes : la Nouvelle Galerie (passage entre la chaussée de Bruxelles et le parking jouxtant 

l’Hôtel de Ville) ainsi que le Passage Wellington, de l’autre côté de la chaussée de Bruxelles, 

qui comprend 60 cellules commerciales et un cinéma. L’hypercentre de Waterloo accueille 

des enseignes diverses allant d’enseignes de luxe comme Delvaux à des enseignes haut de 

gamme telles McGregor, IKKS, River Woods, … Enfin, des enseignes nationales telles que 

Celio, Veritas, Naf Naf, Casa, Ici Paris XL, Di,… viennent compléter l’offre. 

La nationale 5, au nord de l’hypercentre de Waterloo accueille, jusque Rhode-Saint-Genèse, 

différents commerces, restaurants mais aussi 2 complexes commerciaux récents. Le premier 

se situe à quelques centaines de mètres du centre de Waterloo et accueille uniquement de 
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l’équipement de la personne avec entre autre H&M et Zara. Plus au nord, se trouvent Sequoia 

et Carrefour Express et ensuite un nouveau complexe mixte (résidentiel et commercial) où se 

trouvent entre autres Deli traiteur, Literie prestige, Superdry, etc. 

Waterloo est un pôle attractif qui connait un dynamisme commercial important, en témoignent 

deux projets actuellement en cours (rénovation et enrichissement de l’offre commerciale). 

L’un à Mont-Saint-Jean et l’autre en plein centre de Waterloo. 

L’importance et la diversité de l’offre, notamment en termes d’équipement de la personne 

justifie une telle attractivité extra-territoriale.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Braine- l’Alleud  

De taille plus réduite que Waterloo, l’hypercentre de Braine-l’Alleud présente une offre 

commerciale plus réduite basée essentiellement sur l’équipement de la personne et des 

services à caractère commerciaux.  Le taux de vacance est plus important, conséquence de 

l’évasion commerciale vers Waterloo. Les principaux Retail Park combinent offre alimentaire 

et équipement de le personne.  
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2. Pôles commerciaux d’influence sous-régionale 

 

a) Nivelles  

L’hypercentre propose une offre commerciale centrée sur l’HoReCa et l’alimentation. Il y a 

peu d’équipement de la personne pour un centre-ville, ce dernier subissant la concurrence du 

Shopping Nivelles. Le taux de vacance commerciale est élevé et témoigne de son déclin 

commercial progressif.  

Le Shopping Center de Nivelles se situe au Sud-Ouest du centre-ville de Nivelles, à proximité 

de la sortie de l’autoroute E19. Rénové et agrandi en 2012, cette galerie commerçante 

accueille actuellement 100 commerces, avec deux locomotives, H&M et C&A. L’équipement 

de la personne domine le mix de ce pôle et est suivi des loisirs. Il est en bonne santé et connait 

un regain d’attractivité depuis son extension et la venue d’H&M. En outre, Décathlon ouvrira 

ses portes fin septembre. 
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b) Ath 

L’hypercentre athois propose une offre commerciale centrée essentiellement sur l’équipement 

de la personne et l’HoReCa. Ces commerces correspondent principalement à des petits 

indépendants. Les grandes enseignes se situent plutôt, quant à elles, dans les deux retails 

parks. L’un d’entre eux se trouve sur la N7 Leuze-Ath. De petite taille et relativement récent, 

il ne compte que 4 cellules, toutes dans l’équipement de la personne (JBC, Brantano, E5mode, 

Point Carré). Le second se situe à l’est de la ville, le long de la route qui relie Ath à 

l’autoroute. Ce Retail Park est assez vétuste et peu mis en valeur. Il possède, malgré tout, près 

de 24 enseignes différentes avec entre autres C&A, Blokker, Zeeman, Kruidvat, Bel&Bo, 

Match, Eldi. On y trouve également des commerces de proximité. 
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c) Tubize 

L’hypercentre de Tubize propose un mix commercial principalement centré sur les services et 

l’HoReCa. Il se compose essentiellement de commerces indépendants mais, à proximité de 

l’hypercentre, se situe également un retail park comportant une extension récente. Celui-ci 

regroupe notamment Point Carré, Trafic, Paprika, Luxus, Hubo et Carrefour Market. 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter également le projet sur le site occupé anciennement par les forges de Clabecq. Ce 

projet comprend notamment un développement commercial (composé de commerce outlet, 

2.600 m² de commerces de proximité et d’un parc de loisirs sur 6.000 m²). 
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3. Les pôles d’influence locale 

 

Différentes polarités commerciales d’influence locale sont également présentes à proximité de 

Soignies. En général, ces pôles ne concurrenceront pas Soignies directement et ne créeront 

pas de forte évasion commerciale vers ces pôles, mais ils limiteront malgré tout, l’attractivité 

de Soignies.  

a) Braine-le-Comte 

 

Lors de la réalisation du schéma en 2015, le centre-ville de Braine-le-Comte représentait le 

principal concurrent local de Soignies en termes d’offre commerciale de proximité. Sa 

localisation et sa relative similarité d’un point de vue socio-économique faisait de lui un 

concurrent important partageant approximativement la même zone de chalandise que 

Soignies.  

Son hypercentre propose une offre commerciale essentiellement basée sur l’équipement de la 

personne et l’alimentation, représentée majoritairement par des petits indépendants. 

Néanmoins, le taux de vacance a fortement augmenté ces 5 dernières années. Les secteurs les 

plus touchés sont l’équipement de la personne et le divertissement. En outre, peu d’enseignes 

sont présentes au sein de la commune, hormis quelques-unes telles que Di, Bristol 

(anciennement Shoe Discount), Carrefour, etc. Soignies, qui semble tirer son épingle du jeu 

en termes de dynamisme commercial, peut donc capter la population de Braine-le-Comte qui 

n’y trouverait plus une offre satisfaisante. 

 

b) Le Roeulx 

 

L’offre commerciale y est assez faible, le centre-ville ne possède pas de réelle concentration 

commerciale. Seuls quelques indépendants se localisent rue Emile Vandervelde et sur la 

Grand Place, principalement des commerces de proximité, ainsi que quelques banques. Un 

Spar se situe également Chaussée de Mons tandis qu’un Okay et un AD Delhaize sont 

implantés Chaussée d’Houdeng.   

 

c) Jurbise 

 

Jurbise ne possède pas de réelle concentration commerciale. Quelques commerces se 

dispersent le long de la Route d’Ath, tels que l’Intermarché, un Lidl, ainsi que quelques 

commerces de proximité centrés sur l’alimentaire.  

 

d) Lens 

 

Comme pour Jurbise, Lens possède une offre commerciale très faible. Ses commerces se 

localisent principalement sur la Route d’Ath (Aldi) et sur la Grand Place, sur laquelle se 

trouve un Carrefour Express. 
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e) Ecaussinnes 

 

La majorité de l’offre commerciale concentre l’alimentaire à travers divers commerces de 

proximité et quelques enseignes (Spar, Carrefour). Ces commerces se dispersent dans la 

commune le long des grands axes. Il n’existe pas de réel centre-ville.  

 

f) Silly 

 

La Grand place rassemble quelques commerces de proximité essentiellement basés sur 

l’alimentaire et les services. Un Proxy Delhaize se situe rue Ville Basse. 

 

g) Enghien 

 

Enghien  possède, quant à elle, un hypercentre regroupant divers commerces, principalement 

caractérisés par des petits indépendants et quelques enseignes telles que Zeeman et Carrefour 

Express. En périphérie se situent également, un Colruyt, un Aldi et un Delhaize. Comme de 

nombreux centres-villes, Enghien souffre ces dernières années, en témoigne l’augmentation 

du taux de cellules vides. 

 

 

CONCLUSIONS 

Cette analyse montre que Soignies se localise dans un contexte concurrentiel fort en ce qui 

concerne les enseignes nationales et internationales (Offre localisée à Mons, La Louvière et 

Nivelles). D’un point de vue plus local, Soignies tire son épingle du jeu par rapport à d’autres 

petits centres-villes où le taux de cellules vides a augmenté ces dernières années.  

Il est donc important pour Soignies de proposer une offre de proximité suffisante afin de 

répondre aux besoins des Sonégiens et des populations alentours (par exemple les Brainois 

qui ont vu l’offre diminuer fortement dans le centre-ville de Braine-le-Comte ces dernières 

années). En outre, Soignies doit pouvoir se différencier de ses concurrents en termes d’offre 

commerciale, en favorisant l’implantation d’indépendants aux concepts différents et 

novateurs. 
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 Analyse de l’offre  E.

 

1. Analyse géomarketing 

 

a) Analyse socio-économique de Soignies 

 

Le tableau suivant présente des indicateurs socio-économiques comparatifs permettant de 

situer Soignies par rapport aux moyennes belge, wallonne et hennuyère.  

 

2035 
Nombre 
relatif 

d'habitants* 

Nombre 
d'habitants en 

2035 
0 à 19 ans 20 à 64 ans + de 65 ans 

Soignies 110,0%                 29.649    21,2% 55,9% 22,9% 

Province de 
Hainaut 

104,0%           1.391.621    22,5% 54,1% 23,3% 

Région : 
Wallonie 

108,0%           3.867.760    22,8% 54,0% 23,2% 

 

  

Moins 
de 15 
ans  

15-24 ans 
25-34 
ans 

35-44 
ans 

45-54 
ans 

55-64 
ans 

+ de 65 
ans 

Age 
moyen 

Soignies 17,2% 12,0% 11,4% 13,3% 15,1% 13,0% 18,0% 41,5 

Province de 
Hainaut 

17,4% 12,0% 12,4% 13,0% 14,0% 13,2% 18,1% 41,2 

Région : Wallonie 17,3% 12,2% 12,6% 12,8% 14,0% 13,1% 18,0% 41,1 

 

Ces tableaux montrent que Soignies se démarque par son évolution démographique, trois fois 

supérieure à celle de la province de Hainaut. Cela se traduira par une population plus 

Wallonie
Province de 

Hainaut
Soignies

Population 3.614.473           1.339.562           27.447                 

Densité 214,6 353,8 248,8

Taille moyenne des ménages 2,28 2,27 2,36

Evolution démographique (2012-

2017)
1,9% 1,2% 3,6%

Revenu médian par déclaration 22.302 €                21.119 €                23.388 €                

Taux de chômage 15,4% 17,5% 13,3%

Nuitées touristiques annuelles 7.749.825 1.183.443 31.531
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importante d’environ 2.000 habitants à l’horizon 2035. La part de plus de 65 ans sera de 22,9 

%, ce qui reste inférieur aux moyennes provinciale et régionale. A l’heure actuelle, c’est la 

classe des 35-54 ans qui est la plus représentée en comparaison avec les moyennes provinciale 

et régionale. 

La taille des ménages est également légèrement plus élevée que les autres moyennes. Les 

familles sont donc plus nombreuses. 

On remarque également que la situation économique de la ville semble plus favorable que la 

moyenne hennuyère.  

Les cartes qui suivent permettent une analyse socio-démographique à l’échelle de la 

commune de Soignies. Il apparait que la croissance démographique s’effectue en dehors des 

espaces centraux. Les quartiers qui ont connu une évolution démographique présentent 

également un revenu moyen par habitant plus élevé. Il s’agit d’un phénomène courant dans les 

communes wallonnes. La taille des ménages y est souvent plus élevée. Les espaces centraux 

quant à eux sont plutôt caractérisés par une densité de population élevée, un revenu moyen 

par habitant plus faible et une croissance démographique limitée. 
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Dans le cadre de cette étude, il semble réducteur de se limiter à l’analyse socio-économique 

du territoire sonégien. Les commerces peuvent, en effet, tenter d’attirer une population 

extérieure à la commune et augmenter de cette façon le nombre de leurs chalands. Afin de se 

rapprocher un maximum de la réalité commerciale de la  ville, une zone de chalandise a donc 

été calculée.  

b) Zone de chalandise potentielle 

 

Les courbes d’équiprobabilité de fréquentation permettent de se faire une première idée de la 

zone de chalandise potentielle d’un pôle commercial. 

Elles sont représentées par des lignes (courbes) qui relient l’ensemble des points accessibles 

en un certain temps depuis le pôle commercial, tout en étant limitées par les autres pôles 

concurrents. Le point de rencontre des isochrones à chaque pôle forme la courbe 

d’équiprobabilité de fréquentation sur laquelle on est aussi proche d’un pôle que de l’autre. 

Le temps calculé repose sur un trajet en voiture dans des conditions normales de circulation. 

Les pôles limitants pour cette analyse sont les pôles de centre-ville ou de shopping center de 

taille à concurrencer le centre-ville de Soignies (Mons, La Louvière, Ath, Tubize, Braine-

l’Alleud, Waterloo et Nivelles). 

Dans le cas de Soignies, les isochrones de 5, 10, 15 et 20 minutes sont tracées et permettent 

d’intégrer une ville telle que Braine-le-Comte et Ecaussinnes dont on sait que les habitants 

font au moins partiellement leur shopping à Soignies. Les comportements des consommateurs 

et la localisation d’autres pôles commerciaux concurrents limitent l’extension. 

 Vers l’ouest, la zone atteint Cambron-Casteau. 

 

 Vers le nord, la zone atteint la périphérie d’Enghien.  

 

 Vers l’est, la zone de chalandise potentielle englobe Ecaussinnes.  

 

 Vers le sud, la zone n’est limitée par Mons et La Louvière. 

 

Cette zone est visible sur la carte à la page suivante. 

 

Des cartes représentant par ailleurs divers indicateurs socio-économiques permettent de 

proposer une représentation visuelle de la commune et de ses caractéristiques. 
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Carte zone de chalandise potentielle de Soignies 
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a) Analyse de l’offre commerciale 

 

Afin de garder en cohérence avec la zone de chalandise réelle déterminée ci-après sur base 

des enquêtes réalisées en 2014 pour la réalisation du schéma de développement commercial, 

économique et touristique, les données ci-dessous n’ont pas été mises à jour. 

Un tableau comparatif présente les différents indicateurs socio-économiques et commerciaux, 

ils se basent sur l’évolution commerciale entre 2009 et 2013. En comparant Soignies et sa 

zone de chalandise, on remarque que cette dernière concerne plus du triple de population, et 

intègre également plus du triple de commerces, toutes catégories confondues. 

Le taux d’équipement commercial montre que Soignies pâtit d’un sous-équipement, 

comparativement aux estimations pour la Belgique, la Wallonie et le Hainaut. La zone de 

chalandise potentielle possède un taux d’équipement encore plus bas que celui de Soignies. 

Néanmoins les indicateurs nous montrent aussi que le taux d’équipement, à la fois au niveau 

des points de vente et des surfaces commerciales, est en augmentation entre 2009 et 2013, 

contrairement aux autres territoires.  

Ces indicateurs présentent une ville régionale dont le potentiel commercial semble pouvoir 

être renforcé, au vu de la structure socio-économique de la ville, ainsi que de son offre 

commerciale. Afin de se rapprocher des besoins commerciaux concrets de la ville, la zone de 

chalandise réelle devra être déterminée (sur base des enquêtes face à face réalisées dans le 

centre-ville de Soignies). Par ailleurs, des estimations plus poussées ont été réalisées afin de 

déterminer le potentiel commercial développable sur le territoire sonégien.  
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Tableau 3 : Indicateurs commerciaux à échelle communale, ZC, provinciale, régionale et nationale 
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2. Zone de chalandise réelle 

 

La délimitation de la zone de chalandise effective de Soignies se base sur les résultats de 

l’enquête menée auprès des 365 chalands en 2014. 

 

Trois critères sont pris en compte pour la définition de la zone de chalandise et sa 

segmentation en zones primaire et secondaire : la part cumulée des chalands, leur fréquence 

de visite et la pénétration du centre-ville de Soignies. 

 

a) La répartition spatiale des chalands enquêtés 

 

CP Localité % 

7 060 Soignies/ Horrues 52,4% 

7 090 Braine-le-Comte 9,6% 

7 063 

Neufvilles/Chaussée-ND-

Louvignies 7,4% 

7 061 Casteau/Thieusies 5,2% 

7 062 Naast 4,8% 

7 000 Mons 3,5% 

1 000 Bruxelles 3,5% 

7 190 Ecaussinnes 2,6% 

7 070 Le Roeulx 2,2% 

7 050 Jurbise 1,7% 

7 134 Ressaix/ Leval-Trahegnies 1,3% 

7 830 Silly 1,3% 

 

 

Apport en volume de clients des principales localités 

Source : Enquête GeoConsulting, Mai 2014 
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Le tableau ci-dessus et l’analyse de la carte ci-après montrent une forte concentration des 

chalands du centre-ville de Soignies au sein des localités de Soignies et d’Horrues. Ensuite, la 

localité concentrant également un grand nombre de chalands est Braine-le-Comte, localité 

extérieure à la commune de Soignies. Viennent ensuite, les autres localités sonégiennes, 

Neufvilles et Chaussée-ND-Louvignies, Casteau et Thieusies.  

 

La première des cartes permet une lecture synthétique de cet indicateur. 
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b) L’emprise selon l’échantillon enquêté 

 

La seconde carte nécessaire à la définition de la zone de chalandise effective est celle 

présentant la pénétration commerciale de Soignies par entité géographique (codes postaux). 

Le taux d’emprise cartographié correspond au rapport entre le nombre de clients et le nombre 

de ménages, exprimé en pour mille.  

 

Logiquement, l’emprise diminue régulièrement au fur et à mesure qu’on s’éloigne du centre-

ville de Soignies, en fonction de l’accessibilité. 

 

c) La fréquence de visite selon l’échantillon enquêté 

 

La fréquence de visite par entité constitue un critère utile à la délimitation de la zone de 

chalandise. Une note de fréquence de visite moyenne a été calculée par localité : la valeur 5 a 

été attribuée pour les chalands se rendant une à plusieurs fois par semaine au centre-ville de 

Soignies et la valeur 1 aux chalands qui s’y rendent moins d’une fois par an (et 0 aux chalands 

ne s’y rendant jamais ou pour la première fois). 

Plus la note de fréquence de visite moyenne d’une localité est élevée, plus la fréquence de 

visite des chalands y résidant est élevée. 

Elle est représentée sur la troisième carte. 

 

Comme pour l’emprise commerciale, globalement, la fréquence diminue progressivement au 

fur et à mesure qu’on s’éloigne du centre-ville de Soignies. 
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d) Délimitation 

 

La zone de chalandise effective du centre-ville de Soignies est délimitée sur base de l’analyse 

des cartes précédentes. Elle est segmentée en zones primaire et secondaire.  

Face à la forte dispersion des chalands en dehors de ces deux zones, la zone résiduelle n’est 

pas délimitable.  

 

1) La zone primaire 

 

La zone primaire correspond à la zone la plus importante pour un pôle commercial car c’est là 

que l’emprise et la fidélité y sont les plus élevées. 

La zone primaire reprend 66,5% des chalands (selon les personnes enquêtées) du centre-ville 

de Soignies.  

Son potentiel clients s’élève à près de 47.000 habitants. 

 

La zone primaire reprend les entités suivantes :  

 

CP Localité Part de chalands 

7060 Soignies/Horrues 43,2% 

7090 Braine-le-Comte 8,7% 

7063 Neufvilles/Ch-ND-Louv. 6,7% 

7062 Naast 4,1% 

7061 Casteau/Thieusies 3,8% 

 

Répartition des clients par entité en zone primaire 

Source : Enquête GeoConsulting, juin 2014 
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2) La zone secondaire 

 

La zone secondaire reprend 12,3% des chalands enquêtés. Comme l’ont montré les cartes 

précédentes, l’emprise et la fréquence des localités reprises dans cette zone sont 

significativement inférieures à celles de la zone primaire. 

Le potentiel clients de la zone secondaire s’élève à plus de 72.000 habitants. 

 

Cette zone secondaire présente une configuration particulière. En effet, elle s’étend 

principalement vers l’Est pour atteindre Roncquières et Marche-lez-Ecaussinnes. Elle s’étire 

au Sud jusque Strépy-Bracquegnies, et au Nord-Ouest jusque Silly.  

 

 

3) La zone résiduelle 

 

Cette zone n’est pas cartographiée car elle est non délimitable dans l’espace en raison de la 

forte dispersion des clients qui s’y retrouvent. Elle comptabilise les 21,2% restants des 

chalands du centre-ville de Soignies.  
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3. Comparaison des zones potentielle et effective 

 

 

La comparaison des zones de chalandise potentielle et effective révèle deux divergences 

spatiales importantes : vers le Nord, en direction d’Enghien, et vers l’Ouest en direction d’Ath  

et Mons. En revanche, Soignies possède une bonne pénétration commerciale dans les localités 

proches comme Braine-le-Comte et Ecaussinnes. 

 

Vers l’Est, la zone de chalandise effective s’étend au-delà des limites de la zone potentielle et 

atteint Roncquières, Warichaix, bien au-delà de Braine-le-Comte. Au Sud également, elle 

atteint Strepy-Bracquegnies.  

Vers l’Ouest et Nord-Ouest, la zone de chalandise effective de Soignies n’atteint pas les 

limites de la zone de chalandise potentielle. En effet, la concurrence d’Enghien et de Mons 

limite l’étendue de celle-ci. 

Il apparait donc que la zone de chalandise effective pourrait être plus étendue vers l’Ouest, 

particulièrement vers Lens et Jurbise. Un ciblage publicitaire pourrait, par exemple, pallier ce 

manque.  

Cette comparaison permet également de mettre en avant l’importance de certaines localités 

comme Braine-Le-Comte et Ecaussinnes. Braine-le-Comte fait d’ailleurs partie de la zone de 

chalandise primaire de Soignies.  

Cette analyse met en avant l’importance de ces localités dans les stratégies de communication 

de la ville et des commerces. En effet, si un grand nombre de chalands se localisent sur ces 

territoires, il est important de communiquer au-delà des frontières communales, aussi bien en 

termes de publicité commerciale mais également lors des activités organisées par la ville. Ces 

localités regroupent des chalands potentiels qui peuvent être davantage fidélisés.  

 

La carte suivante permet de visualiser la zone de chalandise effective de Soignies, à travers 

son emprise commerciale, ainsi que la zone de chalandise potentielle, à travers la zone 

d’équiprobabilité de fréquentation 20 minutes. 

  



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

74 

 

  



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

75 

 

4. Potentialités de développement commercial 

 

L’objectif de cette section est d’identifier quels secteurs présentent une suroffre ou une sous-

offre commerciale. Cela permettra de compléter le diagnostic et d’établir des objectifs en 

termes de développement commercial. 

La méthodologie pour estimer le potentiel de m² développables sur le territoire sonégien se 

base sur deux éléments :  

- La calcul du nombre de m²/1.000 habitants qui revient à déterminer un taux 

d’équipement commercial pour la commune ; 

- L’analyse de territoires comparables. 

Pour permettre cette comparaison, les données concernant les différentes communes doivent 

toute provenir de la même source (même méthodologie de relevé et même année). Le relevé 

exhaustif réalisé dans la commune en 2018 ne peut dans ce cas pas être utilisé. D’autres 

données du même type et disponibles pour l’ensemble des communes belges sont mobilisées. 

Les territoires comparables ont été sélectionnés selon différentes variables parmi lesquelles la 

taille de la population communale, le niveau de vie, l’environnement de manière générale et 

l’offre commerciale. Les territoires sélectionnés sont :  

- Huy ; 

- Ath ; 

- Waremme ; 

- Nivelles. 

Cela permet d’avoir une approche géographique globale en termes de tissu commercial. Le 

rapport de m²/1.000 habitants au sein de la zone d’attraction de Soignies est comparé avec la 

moyenne des rapports de m²/1.000 habitants au sein des autres territoires inclus dans 

l’analyse. 

Les secteurs analysés sont les suivants : 

- Alimentation ; 

- Equipement de la maison ; 

- Equipement de la personne ; 

- Hygiène, beauté, santé ; 

- Loisirs ; 

- Horeca ; 

- Services ; 

- Autres commerces de détail. 

Les données de surfaces ne sont pas disponibles pour tous les secteurs commerciaux. Dès lors, 

certains secteurs sont analysés en termes de nombre de cellules. 

Cette analyse forme une analyse théorique des secteurs qui pourraient être développés sur le 

territoire communal et des secteurs pour lesquels il s’agirait plutôt de freiner leur expansion. 

Ces données théoriques doivent ensuite être confrontées aux réalités de terrain mises en 

évidence par le diagnostic. 
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En procédant à un remembrement des catégories commerciales (ayant pour but de revenir aux 

catégories utilisées dans le relevé de commerces de l’été 2018), sur base des résultats 

complets de ce dimensionnement, le potentiel développable sur la commune de Soignies a pu 

être évalué et se décline comme suit : 

* Hypothèse pour la sous-catégorie "Grande surface" = 50% besoins quotidiens et 50% éq. de la personne 

Une analyse similaire a également été réalisée pour les catégories commerciales dont la 

surface était plus difficilement évaluable (de par leur nature), à savoir les Services et le 

Divertissement. L’analyse du potentiel développable a donc été réalisée en nombre de points 

de vente pour ces catégories d’achat : 

 

Ces deux tableaux montrent donc qu’il reste des potentialités de développement de l’offre 

commerciale sur le territoire sonégien. Le tableau des surfaces commerciales montre un 

potentiel développable d’environ 6.000 m² sur la commune. Ce potentiel a évidemment été 

largement impacté par l’arrivée récente du centre commercial des Archers en 2019
5
, sur une 

surface de 9.780 m² nets, incluant l’implantation de plusieurs grandes enseignes comme 

H&M, Action, Tom&Co, AD Dehlaize, etc. 

Les 6.000 m² nets dont il est question représentent donc bien un potentiel restant après 

l’implantation des Archers. Ce potentiel est principalement identifié dans les secteurs mode & 

                                                 

 

5
 Le potentiel avait également été évalué avant l’ouverture des Archers et celui-ci avoisinait les 15.000 m² nets 

développables. 

Catégories commerciales
Nombre de points de vente 

développables estimés

Automotive 0

Combustibles 0

Horeca 25

Culture 2

Detente 4

Location 1

Artisanat 26

Institution Financiere 7

Services Particuliers 17

Catégories commerciales
Surface développable 

estimée (en m² nets)
Remarque(s)

Besoins quotidiens* 1.350
Dont une part non-négligeable en soins personnels (pharmacie, 

parfumerie, etc.)

Mode et luxe* 3.200
Part importante en vêtements & mode, en articles de ménage & 

luxe et en chaussures & maroquinerie

Loisirs 400 Répartis de manière équivalente entre sport & jeu, hobby et média

Équipement de la maison 400
Très léger en jardinage et électroménager, mais plus rien en 

bricolage et habitation (car territoire déjà très bien équipé)

Combustibles et matériel de transport 265

Commerce de détails & autres 400

TOTAL 6.015
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luxe d’une part, et des besoins quotidiens d’autre part. L’analyse par points de vente montre 

aussi un potentiel encore inexploité en HoReCa, en artisanat, et en services particuliers. 

Compte tenu de l’implantation récente des Archers, le potentiel identifié devra être alloué en 

priorité pour la densification des centres de ville et de villages. La surface estimée de toutes 

les cellules vacantes du territoire (sur base du relevé de juillet 2018) est d’environ 2.000 m². 

Ces cellules vides, tout particulièrement celles localisées dans les périmètres de densification 

commerciale, devront être réallouées en priorité, laissant encore une marge de manœuvre 

(avoisinant les 4.000 m²) pour de nouveaux projets de centre-ville. Dans la continuité des 

recommandations précédentes, ces projets nouveaux devront contribuer à la densification des 

nodules et centres existants : Soignies centre, Soignies Boulevard Kennedy, le centre de 

Naast, le centre de Casteau, et dans une moindre mesure ceux de Neufvilles et Horrues
6
. Il 

s’agira également de privilégier les projets de petite taille, inférieurs à 500 m², dans les 

types d’achats susmentionnés : alimentation, soins personnels, vêtements & mode, chaussures 

& maroquinerie, bijouteries & opticiens, articles de ménage et de luxe, HoReCa, artisanat ou 

encore services particuliers. L’un ou l’autre projet de plus grande taille, supérieure à 500 m², 

pourra être autorisé à condition : 

- Que le projet soit localisé directement au sein des centres et nodules susmentionnés, 

ou à proximité directe de ces derniers avec une connectivité renforcée ; 

- Que le projet ait privilégié les options de réutilisation / reconversion de bâtiments 

existants aux nouvelles constructions ; 

- Que le projet respecte les catégories commerciales à prioriser ; 

- Que le nouveau projet ne mette pas en péril la vitalité des autres centres sonégiens ; 

Bien évidemment, il s’agira également d’adapter le traitement des projets commerciaux au fil 

des années écoulées, en tenant compte des projets qui auront vu le jour au fur et à mesure. 

Actuellement, le potentiel en besoins quotidiens (incluant l’alimentation et les soins 

personnels), en HoReCa, en artisanat et en services devra servir à subvenir aux besoins de 

proximité d’une population grandissante. Ce sous-secteur commercial, spécifiquement, sera 

donc amené à évoluer en fonction de la croissance démographique notamment. 

Il est particulièrement intéressant d’observer des potentialités commerciales en vêtements, 

mode, chaussures et maroquinerie. En effet, il s’agit de secteurs attractifs d’un point de vue 

commercial, permettant de focaliser des chalands sur de plus grandes distances. Cependant, il 

est important que ces secteurs soient développés dans le centre-ville de Soignies. Il s’agit de 

maintenir une attractivité suffisante au centre-ville et d’éviter que le centre commercial des 

Archers par exemple deviennent le centre principal de la commune. 

Le potentiel en articles de ménage et de luxe (qui inclut la décoration intérieure) est 

également une belle opportunité pour renforcer l’attractivité du centre-ville. 

                                                 

 

6
 Les petits centres secondaires de Thieusies et Chaussée Notre-Dame-Louvignies sont moins prioritaires au vu 

de leur très petite taille, mais pourront faire l’objet de développement commerciaux indépendants et de faible 

envergure pour répondre aux besoins de proximité de la population 
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Les mesures concrètes issues de ce calcul des potentialités commerciales sont reprises en 

section I Objectifs poursuivis et recommandations. 
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 Enquêtes commerçants 5.

 

Des enquêtes qualitatives ont également été menées auprès de certains commerçants. Le 

tableau suivant résume les grandes tendances qui découlent de celles-ci. 

Thèmes ++ -- 

Moments forts /moments 

creux pour leur commerce 

 

Jours de promos, soldes, 

braderies 

Périodes de fêtes 

Sorties d’écoles 

Cela dépend, peu de logique 

 

Vacances scolaires 

Milieux de collections 

De 14h à 16h 

Cela dépend, peu de logique 

 

 

Que peut faire la commune 

pour aider votre 

commerce? 

 

1. Modifier le plan de circulation 

2. Augmenter les places de parking (gratuité, 

accessibilité, signalisation…) 

3. Améliorer la communication entre riverains, 

commerçants et commune 

4. Lâcher prise sur les PV 

5. Attirer plus de commerces 

6. Organiser plus d’événements 

7. Ne pas construire de centres commerciaux, 

concurrents au cv 

 

Quels types de commerces 

attirer? 

 

1. Magasins de chaussures 

2. Magasins de vêtements 

3. Magasins de décoration intérieure 

4. Brasserie, Tea-room, HoReCa familial  

5. Rien 

6. Enseignes internationales 

 

Origines des clients 

 

1. Soignies 

2. Braine-Le-Comte et communes voisines 

3. Mons, La Louvière 

 

Particularités des 

commerces sonégiens 

 

Services, accueil, qualité des 

produits, cadre, aspects 

touristiques, diversité, 

calme, population semi-

bourgeoise, ville préservée 

 

 

Pauvreté de la population, ne 

se distingue pas, manque de 

magasins 

 

Avantages et désavantages 

de l’économie et des 

commerces 

 

Ville agréable, tourisme, 

écoles, accueil, originalité 

des commerces, absence 

d’enseignes, Meubles Belot, 

GSA, le passage 

 

 

Parking, circulation, les 

travaux permanents, 

accessibilité, le choix des 

produits, le manque de 

commerce 

 

 

 



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

80 

 

Secteurs suréquipés ou 

sous-équipés 

 

Sandwicheries, coiffeurs, 

GSA, téléphonie, Vêtements 

femme 

 

Chaussures, vêtements, 

vêtement hommes, 

décoration, Horeca familial, 

petits commerces 

d’alimentation 

 

 

 

Evolution du commerce 

 

 

 

1. Stable 

2. Bonne 

3. En déclin 

                                                    

 

Evolution des commerces 

sonégiens 

 

1. Stable 

2. En déclin 

3. Motivation et mobilisation des commerçants de plus 

en plus difficile 

 

Comment améliorer 

l’attractivité commerciale? 

 

Attirer de nouveaux commerçants 

Meilleure entente et mobilisation entre les 

commerçants 

Combler les cellules vides et maintenir la fonction 

commerciale dans le cv 

Améliorer image de la ville: pub, visibilité 

Aide de la ville pour les commerces: aide au 

démarrage, collaboration 

Attirer des enseignes 

Magasins pour les jeunes 

Si centre commercial, connexion avec le cv 

 

Soignies est une ville: 

 

Accueillante (++) 

Commerçante (++) 

Classique 

Moderne 

Dynamique 

Où on se sent en 

sécurité 

Conviviale 

Propre 

 

Sale 

En déclin 

Vieille 
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Ces enquêtes ont été menées auprès d’une vingtaine de commerçants sonégiens. Les sujets les 

plus souvent abordés ont été : 

 

- Les problèmes de parkings et du nouveau plan de 

circulation : 

Les commerçants se plaignent du manque de place de 

parking à proximité direct de leurs magasins. Ils estiment 

que leurs clients sont souvent de passage et s’ils ne trouvent 

pas de places à proximité de leur magasin, ils ne s’arrêtent 

pas. Pour eux la demi-heure gratuite des parkings en centre-

ville n’est pas optimale. Elle favorise les courses de courte 

durée, les clients ne font qu’un ou deux magasins, mais ne 

flânent pas dans la ville.  

Ils se plaignent également du nouveau plan de circulation 

qui isole certaines rues. Après discussion, il semble que le 

problème vienne surtout du manque de communication 

autour de ce nouveau plan de circulation, auprès des 

commerçants et de la population. 

 

- Le manque de diversité de magasins : 

La plupart des commerçants pensent que Soignies doit 

pouvoir offrir une expérience commerciale originale et 

diversifiée afin de se différencier de ses pôles concurrents. 

L’offre actuelle n’est pas assez importante. Pour eux, le 

centre-ville devrait posséder davantage de magasins orientés 

équipement de la personne et chaussures. De l’HoReCa 

familial pourrait également, selon eux, inciter leurs chalands 

à passer plus de temps en centre-ville. 

 

- Le manque de mobilisation pour l’association des 

commerçants : 

Plusieurs commerçants expliquent s’être impliqué dans le 

passé dans l’association, mais le manque de retour et 

d’intérêt de la part du reste des commerçants n’est pas 

encourageant. Peu d’entre eux désirent s’investir, il est donc 

très difficile de mobiliser les commerçants autour d’un 

même événement ou d’une même action.  
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 Forces et faiblesses de l’offre commerciale actuelle à Soignies 6.

 

Au vu des différentes analyses présentées précédemment, quelques constats peuvent être 

établis.  

L’équipement commercial semble pouvoir être renforcé de façon générale au sein de la 

commune. Ces estimations se basent sur l’état actuel de la population. Or, les indicateurs 

évolutifs nous montrent que celle-ci augmente au sein de la commune et de la zone de 

chalandise. Il est donc important que le taux d’équipement commercial puisse progresser en 

parallèle de cette évolution. De plus, plusieurs projets résidentiels vont voir le jour 

prochainement dans la commune, augmentant le nombre de chalands potentiels.  

La présence de commerces spécialisés et attractifs peut également avantager l’attractivité 

commerciale sonégienne. Au travers, par exemple, des « Meubles Belot », ou de pépinières, 

telle que la « Pépinière de l’étoile ».  

Autre élément caractérisant Soignies, sa fonction de pôle scolaire mobilisant une population 

importante, en termes d’élèves et de personnels enseignants, eux aussi considérés comme des 

chalands potentiels. Les demandes de ce type de clientèle doivent également être prises en 

compte dans l’offre commerciale proposée.  

Le cadre de vie agréable de la commune est également un élément structurant de l’offre 

commerciale sonégienne. Le caractère historique de son urbanisme, la rénovation récente de 

plusieurs rues, l’offre qualitative des petits indépendants peuvent jouer en sa faveur en termes 

de polarisation commerciale. Mais cette attractivité devrait idéalement pouvoir s’étendre au-

delà des limites communales. L’équipement de la personne semble trop peu développé 

pour prétendre à une attractivité plus régionale. La plupart des commerces sonégiens sont des 

commerces de destination. Autrement dit, le client se rend exclusivement dans un magasin en 

particulier, pas spécialement pour flâner ou faire du shopping aléatoire. 

Une des principales menaces pour la ville est la proximité directe de pôles commerciaux 

régionaux tels que La Louvière et Mons. Ces derniers limitent fortement la zone de 

chalandise potentielle de Soignies. Il est important pour la ville de prendre en compte cette 

concurrence et de ne pas prétendre la concurrencer de façon générale. La Louvière et Mons 

sont des pôles à influence supra-régionale, Mons a vu son offre commerciale fortement 

augmenter ces derniers années et un projet existe à La Louvière (La Strada). Néanmoins, 

Soignies peut prétendre au titre de pôle supra-local et supra-communal. L’analyse de la 

zone de chalandise effective a montré l’étendue de l’attractivité de la ville vers l’est, 

autrement dit vers Braine-le-Comte et Ecaussinnes, ces localités doivent donc être prises en 

compte dans la zone de chalandise globale de la ville. Au contraire, à l’Ouest, la zone de 

chalandise est nettement plus limitée et pourrait s’étendre davantage.   

Grâce aux enquêtes, l’évasion commerciale a pu être définie plus précisément, et ce pour 

chaque secteur d’activité. Ces résultats sont présentés dans la suite du rapport.   
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 Analyses AFOM par localité 7.

 

SOIGNIES 

   Position géographique intéressante (interface entre Mons et Bruxelles) 

 Complémentarité de l’offre commerciale entre les nombreux indépendants de 
l’hypercentre et les grandes enseignes en périphérie (Retail Park N55 et Boulevard 
Roosevelt notamment) 

 Progression du nombre de commerces 

 Accessibilité via la gare et les routes nationales 

 Cadre urbain : façades attractives, cheminements piétons, trottoirs de qualité, places 
dynamiques, aménagements urbains (pots de fleur), … 

 Nombreux générateurs de flux : écoles, piscine + nouveau « Crossfit Soignies » 

 Bon entretien et propreté des rues 

 Liens forts avec les secteurs culturels et touristiques 

 Faible taux de cellules vides 

 Manque de diversité et de grandes enseignes dans certains secteurs 

 Mobilité peu favorable aux modes doux sur le Boulevard Roosevelt 

 Accessibilité à pied de certains parkings peu optimale (Ex : Parkings Brison & Viaduc) 

 Manque de stabilité de l’association des commerçants 

 Manque d’attractivité de certaines entrées de ville : Entrée Sud (côté gare) et entrée 
nord (par Chaussée d’Enghien) 

 Certaines cellules vides isolées dont la vocation commerciale n’a plus lieu d’être 

 Pistes de développements commerciaux : grandes enseignes d’équipement de la 
personne, HoReCa moyen de gamme (brasseries, restaurants, …),  

 Signalétique commerciale et touristique bien développée mais encore 
améliorable pour les parkings, les marquages au sol, etc. 

 Nouvelle politique de parkings (1h gratuit + temps de midi) 

 Rue Léon Hachez : combler les cellules vides du début de la rue pour favoriser le 
parcours marchand 

 Chaussée d’Enghien : déclassement de cellules vides au début de la chaussée et 
rénovation des façades 

 Flux liés à la présence de la gare 

 Passage de touristes grâce à la collégiale Saint-Vincent et aux événements 

 Redynamisation possible grâce au futur centre commercial 

 

 Environnement concurrentiel en plein essor (Grands Prés, Shopping Nivelles, …) 

 Renforcement de la polarité de Soignies qui tend à se faire au détriment des autres 
localités de la commune 

 Risques de transformation en une ville dortoir 

 Manque de sécurité pour les piétons / cyclistes : rapidité de la circulation 
automobile 

 Taux de cellules vides en hausse sur ces 10 dernières années 

 

Atouts 

 

 
Faiblesses 

 

 Opportunités 

 

 
Menaces 
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CASTEAU 

   Offre commerciale de proximité répondant aux besoins de la population locale 
 Offre croissante au fil des années, avec peu voire pas de cellules vides 

 Image globale du village et de ses commerces positive 

 Bonne accessibilité en voiture et facilité de stationnement 

 Bonne desserte en bus avec présence de plusieurs arrêts 
 Trottoirs continus et de largeur correcte 
 Propreté générale 

 

 Offre dispersée qui ne permet pas une visibilité sur l’ensemble de l’appareil 
commercial  

 Faible diversité commerciale 

 Peu d’aménagements urbains 

 

 Noyau commercial développé en ruban le long d’un axe (N6) et profitant d’un 
passage important  

 Interface entre Soignies et Mons 
 

 

 Nationale 6 très passante, peu favorable aux cyclistes 

 Modes doux globalement très peu favorisés : nécessité d’avoir recours à la 
voiture pour passer d’un commerce à un autre 

 

Atouts 

Faiblesses 

 

 
Opportunités 

 

 
Menaces 
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NAAST 

   Commerces de proximité attractifs (enseigne Louis Delhaize notamment), 
principalement en besoins quotidiens et HoReCa 

 Bon entretien et propreté des rues  
 Stationnement aisé 
 Trottoirs d’une largeur appréciable 
 Propreté générale 

 

 Offre commerciale peu diversifiée 

 Peu d’aménagements urbains 

 Entrée de la commune peu marquée 

 Pas de signalétique sur les commerces présents 

 Hausse de la vacance commerciale ces dernières années 
 

 

 Proximité de deux grands axes de circulation (N55 & N57) 

 Risques de rupture d’approvisionnement de proximité en cas de sous-
équipement commercial, engendrant des déplacements vers d’autres localités 
pour satisfaire les besoins quotidiens 

 Besoin d’une accessibilité par transports en commun suffisante pour que la 
population locale puisse circuler facilement vers les autres  localités (notamment 
Soignies) 

 

Atouts 

 

 Faiblesses 

 

 
Opportunités 

 

 
Menaces 
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NEUFVILLES 

   Présence de plusieurs commerces de proximité (boulangerie, épicerie, friterie, 
café, …) ainsi que quelques commerces en équipement de la maison 

 Beau centre de village avec église, monument et une terrasse de café 

 Trottoirs larges et praticables 

 Accessibilité aisée en voiture (hors travaux) 

 Équipement commercial peu développé, ne pouvant satisfaire l’ensemble des 
besoins de la population locale 

 Offre commerciale en déclin sur les 10 dernières années, combinant une perte 
sèche de commerces actifs avec un déclassement de cellules vides 

 Problème important de connectivité entre Neufvilles et Soignies : Offre de bus 
insuffisante que pour acheminer la population (qui tend par ailleurs à être 
vieillissante) vers les autres localités (Ex : Festivité à Soignies, Bus le samedi 
seulement à 13h et 18h, et rien le dimanche  Impossible pour les personnes 
non-motorisées de s’y rendre autrement qu’en taxi / covoiturage). 

 Bâti vieillissant et façades peu attractives 

 Rénovation des routes et parkings en cours, avec passages pour piétons retracés 

favorisant la mobilité douce 

 Présence de terrain de football pouvant générer des flux non-négligeables 

 Espace disponible pour davantage d’aménagements urbains : verdures, bancs, 

poubelles, etc. 

 Risques de rupture d’approvisionnement de proximité en cas de sous-
équipement commercial, engendrant des déplacements vers d’autres localités 
pour satisfaire les besoins quotidiens 

 Besoin d’une accessibilité par transports en commun suffisante pour que la 
population locale puisse circuler facilement vers les autres  localités (notamment 
Soignies) 

Atouts 

 

 Faiblesses 

 

 Opportunités 

 

 
Menaces 
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HORRUES 

   Localité rurale charmante et paisible, à vocation avant tout résidentielle 

 Offre commerciale de proximité diversifiée, avec une bonne répartition entre 
besoins quotidiens, combustibles et divertissement 

 Entrées de village remarquables 

 Accessibilité via une ligne de bus 

 Offre commerciale limitée et en déclin, ne permettant pas de répondre aux 
besoins de la population locale 

 Appareil commercial dispersé, centre du village uniquement équipé de 5 
commerces dont une cellule vide 

 Localisation géographique intéressante : proche de Soignies et entre les axes N55 

vers Enghien et N57 vers Lessines 

 Tenir compte de la croissance démographique de la localité afin d’y adapter 

l’offre commerciale 

 Risques de rupture d’approvisionnement de proximité en cas de sous-
équipement commercial, engendrant des déplacements vers d’autres localités 
pour satisfaire les besoins quotidiens 

 Besoin d’une accessibilité par transports en commun suffisante pour que la 
population locale puisse circuler facilement vers les autres  localités (notamment 
Soignies) 

Atouts 

 

 
Faiblesses 

 

 
Opportunités 

 

 
Menaces 
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THIEUSIES 

 

  

 

 Petite localité rurale charmante et paisible, à vocation avant tout résidentielle 

 Facilité de stationnement 
 Propreté générale 

 

 

 Localité peu dynamique 
 Commerce peu diversifié et connaissant un léger déclin 
 Nécessité de rénovation pour certaines routes 

 

 

 Localité calme, idéale pour la circulation des modes doux 

 Charme de la localité, aspect très rural 
 

 Risques de rupture d’approvisionnement de proximité en cas de sous-
équipement commercial, engendrant des déplacements vers d’autres localités 
pour satisfaire les besoins quotidiens 

 Besoin d’une accessibilité par transports en commun suffisante pour que la 
population locale puisse circuler facilement vers les autres  localités (notamment 
Soignies) 

Atouts 

 

 
Faiblesses 

 

 
Opportunités 

 

 
Menaces 
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CHAUSSÉE NOTRE-DAME-LOUVIGNIES 

   Petite localité rurale charmante et paisible, à vocation avant tout résidentielle 

 Équipement commercial à la mesure de cette très petite localité (4 commerces 
dont des besoins quotidiens, service et divertissement) 

 La présence de certains points d’intérêt (la ferme du château de Louvignies au 
cœur du village, l’école sur la Rue Joseph Quintart) 

 

 Rapidité de la circulation sur la rue Joseph Quintart 
 Manque de clarté au niveau de l’entrée du village 

 

 Intérêt pour une plus grande connectivité et complémentarité avec les localités 

voisines (Neufvilles et Horrues) 

 

 Besoin d’une accessibilité par transports en commun suffisante pour que la 
population locale puisse circuler facilement vers les autres  localités (notamment 
Soignies) 

Atouts 

 

 
Faiblesses 

 

 
Opportunités 

 

 
Menaces 
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 Analyse de la demande F.

 

1. Analyse de l’enquête téléphonique 

 

L’enquête téléphonique s’est déroulée de fin mars à début avril 2014 auprès de 200 résidents 

autour de Soignies (même nombre d’individus enquêtés au sein de chacune des localités). 

Pour rappel, cette enquête a été menée afin de réaliser le schéma de développement 

commercial, économique et touristique de la ville de Soignies en 2014. 

 7060 Soignies 

 7061 Casteau 

 7062 Naast 

 7063 Neufvilles. 

La structure par âge des enquêtés est proche de la structure par âge de la population belge 

(hors moins de 15 ans). 

La marge d’erreur maximale de l’enquête s’élève à 6,93% (niveau de confiance de 95%). 

 

Profil des enquêtés 

 

 

Dans quelle tranche d’âge vous situez-vous ? 

15 à 24 ans

13,5% (27)

25 à 34 ans

16,0% (32)

35 à 44 ans

18,0% (36)

45 à 54 ans

16,5% (33)

55 à 64 ans

16,5% (33)

65 ans et plus

19,5% (39)
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Quelle est la composition de votre ménage ? 

5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

Couple seul 30,7% (61)

Couple avec 1 enfant 18,6% (37)

Couple avec 2 enfants 14,6% (29)

Couple avec 3 enfants 4,0% (8)

Couple avec plus de 3 enfants 3,5% (7)

Femme seule 16,1% (32)

Femme avec enfant(s) 2,5% (5)

Homme seul 10,1% (20)

Homme avec enfant(s) 0,0%
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10% 20% 30% 40%

Couple seul
30,7% (61)

Couple avec enfant(s)
40,7% (81)

Femme seule
16,1% (32)

Femme avec enfant(s)
2,5% (5)

Homme seul
10,1% (20)

Homme avec enfant(s)
0,0%

Primaire

Secondaire inférieure

Secondaire supérieur

Supérieur non-universitaire

Universitaire

2,1% (4)

27,7% (54)

45,1% (88)

21,5% (42)

3,6% (7)
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Quel est votre plus haut diplôme obtenu ? 

 

Quel est le revenu mensuel moyen de votre ménage ? 

(65,5% répondants) 

 

5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

Moins de 500€ 0,0%

501 à 1.000€ 0,0%

1.001 à 1.500€ 8,4% (11)

1.501 à 2.000€ 21,4% (28)

2.001 à 2.500€ 15,3% (20)

2.501 à 3.000€ 16,0% (21)

3.001 à 3.500€ 30,5% (40)

3.501 à 4.000€ 4,6% (6)

4.001 à 4.500€ 2,3% (3)

4.501 à 6.000€ 1,5% (2)

Plus de 6.000€ 0,0%
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Sexe 

 

Code postal enquêté 

Homme

45,0% (90)

Femme

55,0% (110)

7060

25,0% (50)

7061

25,0% (50)

7062

25,0% (50)

7063

25,0% (50)
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2. Comportements d’achats des résidents de la commune de Soignies 

 

Comportements d’achats envers Soignies 

 

a) Le centre-ville de Soignies 

 

b) Fréquence de réalisation d’achats à Soignies 

 

Près de la moitié des chalands effectue des achats dans le centre-ville de Soignies au moins 

hebdomadairement, et 71% au moins une fois par mois. 

 

 

A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? 

 

 

  

Une à plusieurs fois 

par semaine

49,0% (98)

Tous les 15 jours

13,0% (26)

Tous les mois

9,0% (18)

Une à plusieurs fois par an

8,5% (17)

Moins d’une fois par an

3,5% (7)

Jamais

17,0% (34)
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La fréquence d’achats au centre-ville de Soignies est croisée avec le profil des chalands 

enquêtés. On constate que : 

 Les chalands les plus fidèles ont entre 45 et 64 ans et que la fidélité se réduit à mesure 

que le chaland est plus jeune que 45 ans ou plus âgé que 65 ans. 

 Les couples sans enfant apparaissent les plus fidèles (hors femmes avec enfants peu 

représentées dans le panel). 

 Les étudiants, fonctionnaires et indépendants sont ceux qui effectuent le moins 

souvent des achats au centre-ville de Soignies (parts les plus faibles de chalands avec 

des achats hebdomadaires). 

 Les femmes semblent effectuer plus fréquemment des achats dans le centre-ville de 

Soignies que les hommes. 

 La fréquence d’achats au centre-ville de Soignies apparaît logiquement plus forte pour 

les chalands résidant dans la localité de Soignies, et la part de chalands n’effectuant 

jamais d’achats dans le centre-ville de Soignies est la plus forte pour les chalands 

résidant à 7061 Casteau. Cela s’explique par la meilleure accessibilité dont ils 

bénéficient vers Maisières et Mons (et plus proche géographiquement). 

 

 

«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? », selon 

l’âge des chalands 

 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

25,9% 18,5% 11,1% 25,9% 14,8% 3,7%15 à 24 ans
100,0% (27)

37,5% 15,6% 15,6% 3,1%3,1% 25,0%25 à 34 ans
100,0% (32)

50,0% 13,9% 13,9% 8,3%2,8%11,1%35 à 44 ans
100,0% (36)

66,7% 3,0%6,1%6,1% 18,2%45 à 54 ans
100,0% (33)

63,6% 6,1%6,1%3,0%3,0% 18,2%55 à 64 ans
100,0% (33)

46,2% 20,5% 2,6%7,7% 23,1%65 ans et plus
100,0% (39)
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«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? », selon la 

composition du ménage des chalands 

 

«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? », selon le 

statut socioprofessionnel des chalands 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

55,7% 9,8% 11,5%4,9%1,6%16,4%Couple seul
100,0% (61)

43,2% 14,8% 11,1% 12,3%4,9% 13,6%Couple avec enfant(s)
100,0% (81)

53,1% 15,6% 6,3%6,3% 18,8%Femme seule
100,0% (32)

60,0% 20,0% 20,0%Femme avec enfant(s)
100,0% (5)

45,0% 10,0%10,0%5,0% 30,0%Homme seul
100,0% (20)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

53,8% 13,8%4,6%6,2%1,5% 20,0%Pensionné
100,0% (65)

50,0% 9,1%6,8%6,8%2,3% 25,0%Employé
100,0% (44)

26,3% 15,8% 15,8% 21,1% 15,8% 5,3%Etudiant
100,0% (19)

62,5% 6,3% 12,5%6,3%6,3%6,3%Demandeur d’emploi
100,0% (16)

40,0% 6,7% 26,7% 13,3% 6,7%6,7%Indépendant
100,0% (15)

53,8% 15,4% 7,7% 23,1%Homme-Femme au foyer
100,0% (13)

66,7% 22,2% 11,1%Ouvrier
100,0% (9)

33,3% 22,2% 11,1% 11,1% 22,2%Fonctionnaire
100,0% (9)
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«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? », selon le 

plus haut diplôme obtenu par les chalands 

 

«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? », selon le 

niveau de revenu du ménage des chalands 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

50,0% 25,0% 25,0%Primaire
100,0% (4)

59,3% 13,0%5,6%5,6%5,6%11,1%Secondaire inférieure
100,0% (54)

42,0% 13,6% 12,5% 11,4%3,4% 17,0%Secondaire supérieur
100,0% (88)

54,8% 7,1%9,5%4,8%2,4% 21,4%Supérieur non-universitaire
100,0% (42)

14,3% 42,9% 14,3% 28,6%Universitaire
100,0% (7)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

45,5% 27,3% 9,1% 9,1% 9,1%1.001 à 1.500€
100,0% (11)

50,0% 10,7% 10,7%3,6% 25,0%1.501 à 2.000€
100,0% (28)

45,0% 25,0% 5,0% 15,0% 5,0%5,0%2.001 à 2.500€
100,0% (20)

42,9% 4,8% 23,8% 14,3% 14,3%2.501 à 3.000€
100,0% (21)

65,0% 7,5%2,5%5,0% 20,0%3.001 à 3.500€
100,0% (40)

50,0% 16,7% 33,3%3.501 à 4.000€
100,0% (6)

33,3% 33,3% 33,3%4.001 à 4.500€
100,0% (3)

50,0% 50,0%4.501 à 6.000€
100,0% (2)
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«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? », selon le 

sexe des chalands 

 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

45,6% 15,6% 6,7% 12,2% 3,3% 16,7%Homme
100,0% (90)

51,8% 10,9% 10,9% 5,5%3,6% 17,3%Femme
100,0% (110)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

82,0% 10,0%4,0%2,0%2,0%7060
100,0% (50)

32,0% 12,0%2,0%6,0%6,0% 42,0%7061
100,0% (50)

34,0% 16,0% 26,0% 16,0% 4,0%4,0%7062
100,0% (50)

48,0% 14,0% 8,0% 8,0%2,0% 20,0%7063
100,0% (50)
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«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? », selon le 

code postal de résidence des chalands 

c) Satisfaction envers le centre-ville de Soignies 

 

Le centre-ville de Soignies satisfait la majeure partie des chalands enquêtés. Toutefois 11% en 

sont insatisfaits. Une bonne part d’entre eux se rend peu souvent voire jamais au centre-ville 

de Soignies pour y faire des achats (47% de jamais parmi les insatisfaits). Le parking et 

l’accessibilité constituent les deux points les plus cités comme raisons de cette insatisfaction. 

 

 

 

Quel est votre niveau de satisfaction du centre-ville de Soignies aujourd’hui ? 

 

  

Très satisfait

4,4% (8)

Satisfait

85,0% (153)

Insatisfait

10,6% (19)
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« A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? », selon le 

niveau actuel de satisfaction du centre-ville de Soignies 

 

Raisons du niveau actuel de satisfaction du centre-ville de Soignies 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

10,5%5,3% 15,8% 15,8% 5,3% 47,4%Insatisfait
100,0% (19)

60,8% 15,7% 9,2% 7,8%3,3%3,3%Satisfait
100,0% (153)

25,0% 12,5% 12,5% 25,0% 12,5% 12,5%Très satisfait
100,0% (8)

Offre commerciale Diversité commerciale Attractivité générale Convivialité

Rapport qualité/prix Propreté Accessibilité Aménagements urbains Esthétisme

Dynamisme Mobilier urbain Espaces verts Parking Qualité des trottoirs Sécurité

Nombreux magasins ayant fermé Musique

60% 120% 180% 240%

10,0%10,0%10,0%10,0%20,0%10,0%10,0%30,0%10,0%Insatisfait
120,0%

50,3% 27,2% 19,0%18,4%13,6%10,9%8,2%6,8%6,1%4,8%2,7%1,4%0,7%1,4%Satisfait
171,4%

14,3%14,3% 42,9% 28,6% 28,6%14,3%28,6% 42,9% 14,3%14,3%Très satisfait
242,9%
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d) Satisfaction envers les commerces de Soignies 

 

La satisfaction envers l’offre commerciale de Soignies nous montre une part équivalente 

d’insatisfaits (avec un chaland « très insatisfait »). Toutefois la part de très satisfaits est plus 

importante (passant de 4.4% pour le centre-ville à 6.7% pour les commerces). 

La fréquence d’achats dans le centre-ville de Soignies s’avère plus faible pour les chalands 

insatisfaits que pour les satisfaits. Cette insatisfaction envers les commerces de Soignies est 

principalement liée au choix et secondairement au stationnement. 

Notons que la convivialité et le choix constituent les deux principales raisons de satisfaction. 

 

 

Quel est votre niveau de satisfaction des commerces à Soignies ? 

 

  

Très satisfait

6,7% (11)

Satisfait

82,8% (135)

Insatisfait

9,8% (16)

Très insatisfait

0,6% (1)
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« A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? », selon le 

niveau de satisfaction des commerces à Soignies 

 

Raisons du niveau de satisfaction des commerces à Soignies 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

35,3% 11,8% 23,5% 17,6% 11,8%(Très) Insatisfait
100,0% (17)

62,2% 16,3% 9,6% 8,9%3,0%Satisfait
100,0% (135)

72,7% 18,2% 9,1%Très satisfait
100,0% (11)

Choix Convivialité Prix Qualité Service Cadre Accès Les conseils donnés

Stationnement Pas d'avis particulier Propreté Ferment trop tôt Provenance des produits

l'habitude...

50% 100% 150% 200% 250%

70,6% 11,8%5,9%11,8% 35,3% 11,8%(Très) Insatisfait
147,1%

74,1% 60,7% 14,1%9,6%8,1%6,7%4,4%5,2%3,0%2,2%1,5%0,7%Satisfait
190,4%

72,7% 81,8% 18,2%18,2%18,2%9,1%Très satisfait
218,2%
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e) Moyens de locomotion pour se rendre à Soignies et satisfaction 

envers l’offre de stationnement 

 

70% des chalands se rendent généralement en voiture au centre-ville de Soignies. Et 16% s’y 

rendent à pieds. 

 

 

Par quel moyen de transport vous rendez-vous généralement à Soignies? 

 

  

15% 30% 45% 60% 75%

En voiture
70,1% (122)

A pied
16,1% (28)

En bus
6,9% (12)

En vélo
2,9% (5)

Autre
2,3% (4)

En vélomoteur - scooter
1,7% (3)
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La satisfaction envers l’offre en stationnement s’avère très faible. En effet, 82% des chalands 

résidant dans la commune de Soignies s’en avèrent insatisfaits à très insatisfaits. Les chalands 

généralement motorisés à Soignies ont des niveaux de satisfaction proches de la moyenne. Le 

niveau d’insatisfaction apparaît encore plus grand pour les chalands se rendant généralement à 

vélo à Soignies (94% d’entre eux). Il s’agit probablement de chalands qui s’y rendaient 

auparavant en voiture… 

Notons qu’on observe une plus faible part de chalands très fidèles parmi les satisfaits que 

parmi les insatisfaits. 

La principale raison d’insatisfaction envers l’offre en stationnement est le nombre de places 

(96% des insatisfaits). Deux autres raisons apparaissent bien citées : le prix (31-44%) et 

l’accessibilité (11-37%). Il serait intéressant d’identifier si la nouvelle politique en termes 

de parking a eu une influence sur la satisfaction des chalands. 

 

 

Quel est votre niveau de satisfaction de l’offre de stationnement à Soignies aujourd’hui ? 

 

  

Très satisfait

1,9% (3)

Satisfait

15,8% (25)

Insatisfait

58,2% (92)

Très insatisfait

24,1% (38)
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« Quel est votre niveau de satisfaction de l’offre de stationnement à Soignies aujourd’hui », selon les 

principaux moyens de transport généralement empruntés pour se rendre à Soignies 

 

« A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? », selon le niveau 

actuel de satisfaction de l’offre de stationnement à Soignies – filtre sur les chalands généralement 

motorisés 

Très satisfait Satisfait Insatisfait Très insatisfait

25% 50% 75% 100%

1,7% 15,1% 60,5% 22,7%En voiture
100,0%

(119)

6,3% 75,0% 18,8%A pied
100,0%

(16)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

51,9% 29,6% 11,1% 7,4%Très insatisfait
100,0% (27)

62,5% 18,1% 8,3% 6,9%2,8%1,4%Insatisfait
100,0% (72)

45,0% 10,0% 20,0% 15,0% 10,0%(Très) Satisfait
100,0% (20)



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

107 

 

 

 

Raisons du niveau actuel de satisfaction de l’offre de stationnement à Soignies aujourd’hui – 

filtre sur les chalands généralement motorisés 

  

Nombre places Prix Accessibilité Mode de paiement Situation Beaucoup de travaux

Signalétique Sécurité Co-voiturage (ne se gare pas) Se gare au Delhaize Espace

Type (surface/souterrain) Handicapé (carte spéciale)

50% 100% 150% 200%

96,3% 44,4% 37,0% 3,7%11,1%7,4%7,4%Très insatisfait
207,4%

95,8% 30,6% 11,1%4,2%1,4%4,2%2,8%1,4%1,4%Insatisfait
152,8%

38,9% 38,9% 33,3% 11,1%5,6%5,6%11,1%5,6%5,6%5,6%5,6%(Très) Satisfait
166,7%
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f) Le marché de Soignies 

12% des chalands enquêtés fréquentent le marché de Soignies hebdomadairement et 40% au 

moins mensuellement. Cette fréquence de visite est largement plus faible que celle du centre-

ville. 

 

A quelle fréquence effectuez-vous des achats au marché de Soignies ? 

 

 

Une à plusieurs fois par semaine

12,0% (24)

Tous les 15 jours

11,0% (22)

Tous les mois

7,0% (14)

Une à plusieurs fois par an

12,5% (25)

Moins d’une fois par an

6,0% (12)

Jamais

51,5% (103)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

49,0% (98)

13,0% (26)

9,0% (18)

8,5% (17)

3,5% (7)

17,0% (34)

Fréquence d'achats dans le centre-ville de Soignies

12,0% (24)

11,0% (22)

7,0% (14)

12,5% (25)

6,0% (12)

51,5% (103)

Fréquence d'achats au marché de Soignies
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La fréquence d’achats au marché de Soignies est croisée avec le profil des chalands enquêtés. 

On constate que : 

 La plus forte part de non-users du marché parmi les 45-54 ans (qui sont parmi les plus 

fidèles au centre-ville de Soignies). Cette part se réduit à mesure que le chaland est 

plus jeune que 45 ans ou plus âgé que 55 ans. 

 Les couples sans enfant comptent parmi eux la plus faible part de non-users (hormis 

femmes avec enfants peu représentées dans le panel). 

 Les fonctionnaires et indépendants sont ceux qui recensent la plus forte part de non-

users. Les pensionnés et employés apparaissent assez fidèles. 

 Les femmes fréquentent davantage le marché de Soignies que les hommes. 

 Les localités de Casteau (7061) et Neufvilles (7063) comptent les plus fortes parts de 

non-users du marché (à l’instar des plus faibles fréquences d’achats dans le centre-

ville). 

  

 

«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats au marché de Soignies ? », selon l’âge des 

chalands 

 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

3,7%11,1% 14,8% 18,5% 14,8% 37,0%15 à 24 ans
100,0% (27)

9,4% 9,4%3,1% 15,6% 9,4% 53,1%25 à 34 ans
100,0% (32)

13,9% 11,1%2,8%11,1% 5,6% 55,6%35 à 44 ans
100,0% (36)

12,1%3,0%6,1% 9,1%3,0% 66,7%45 à 54 ans
100,0% (33)

18,2% 9,1% 6,1% 18,2% 3,0% 45,5%55 à 64 ans
100,0% (33)

12,8% 20,5% 10,3%5,1%2,6% 48,7%65 ans et plus
100,0% (39)
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«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats au marché de Soignies ? », selon la 

composition du ménage des chalands 

 

«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats au marché de Soignies ? », selon le statut 

socioprofessionnel des chalands 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

23,0% 13,1% 9,8% 9,8%3,3% 41,0%Couple seul
100,0% (61)

7,4%8,6%6,2% 16,0% 4,9% 56,8%Couple avec enfant(s)
100,0% (81)

9,4% 12,5% 12,5% 12,5% 53,1%Femme seule
100,0% (32)

20,0% 20,0% 20,0% 40,0%Femme avec enfant(s)
100,0% (5)

10,0% 15,0% 5,0%10,0% 60,0%Homme seul
100,0% (20)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

15,4% 15,4% 7,7% 12,3%3,1% 46,2%Pensionné
100,0% (65)

13,6% 9,1%4,5% 15,9% 4,5% 52,3%Employé
100,0% (44)

5,3%5,3%10,5% 21,1% 15,8% 42,1%Etudiant
100,0% (19)

6,3%6,3% 12,5%6,3% 18,8% 50,0%Demandeur d’emploi
100,0% (16)

6,7% 13,3% 80,0%Indépendant
100,0% (15)

7,7% 15,4% 15,4% 7,7%7,7% 46,2%Homme-Femme au foyer
100,0% (13)

33,3% 11,1% 11,1% 11,1% 33,3%Ouvrier
100,0% (9)

11,1% 11,1% 77,8%Fonctionnaire
100,0% (9)
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«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats au marché de Soignies ? », selon le plus haut 

diplôme obtenu par les chalands 

 

«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats au marché de Soignies ? », selon le niveau de 

revenu du ménage des chalands 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

25,0% 75,0%Primaire
100,0% (4)

13,0% 13,0% 9,3%7,4%9,3% 48,1%Secondaire inférieur
100,0% (54)

10,2% 13,6% 8,0% 13,6% 6,8% 47,7%Secondaire supérieur
100,0% (88)

16,7% 4,8%4,8%11,9%2,4% 59,5%Supérieur non-universitaire
100,0% (42)

14,3% 14,3% 28,6% 42,9%Universitaire
100,0% (7)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

27,3% 18,2% 9,1% 45,5%1.001 à 1.500€
100,0% (11)

14,3% 7,1% 17,9% 10,7% 7,1% 42,9%1.501 à 2.000€
100,0% (28)

15,0% 15,0% 5,0% 15,0% 5,0% 45,0%2.001 à 2.500€
100,0% (20)

23,8% 4,8%4,8%9,5% 9,5% 47,6%2.501 à 3.000€
100,0% (21)

10,0% 15,0% 2,5%7,5%5,0% 60,0%3.001 à 3.500€
100,0% (40)

33,3% 66,7%3.501 à 4.000€
100,0% (6)

66,7% 33,3%4.001 à 4.500€
100,0% (3)

100,0%4.501 à 6.000€
100,0% (2)
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«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats au marché de Soignies ? », selon le sexe des 

chalands 

 

«  A quelle fréquence effectuez-vous des achats au marché de Soignies ? », selon le code 

postal de résidence des chalands 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

11,1% 11,1% 6,7% 8,9% 6,7% 55,6%Homme
100,0% (90)

12,7% 10,9% 7,3% 15,5% 5,5% 48,2%Femme
100,0% (110)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

12,0% 20,0% 16,0% 10,0% 10,0% 32,0%7060
100,0% (50)

12,0% 8,0%2,0%6,0%2,0% 70,0%7061
100,0% (50)

20,0% 14,0% 10,0% 28,0% 2,0% 26,0%7062
100,0% (50)

4,0%2,0%6,0% 10,0% 78,0%7063
100,0% (50)
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Parmi les chalands fréquentant le marché de Soignies, même moins d’une fois par an, la 

satisfaction envers le marché de Soignies est forte. Seuls 3.5% d’entre eux en sont insatisfaits. 

La satisfaction envers le marché porte surtout sur le choix, puis la qualité, le prix et la 

politesse. 

 

Quel est votre niveau de satisfaction du marché de Soignies aujourd’hui ?- filtre sur les 

chalands fréquentant le marché (hors jamais) 

 

  

Très satisfait

10,6% (9)

Satisfait

85,9% (73)

Insatisfait

3,5% (3)
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« A quelle fréquence effectuez-vous des achats dans le centre-ville de Soignies ? », selon le niveau 

actuel de satisfaction du marché de Soignies - filtre sur les chalands fréquentant le marché (hors 

jamais) 

 

Raisons du niveau actuel de satisfaction du marché de Soignies - filtre sur les chalands 

fréquentant le marché (hors jamais)  

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an Jamais

25% 50% 75% 100%

100,0%Insatisfait
100,0% (3)

53,4% 20,5% 13,7% 8,2%2,7%1,4%Satisfait
100,0% (73)

55,6% 44,4%Très satisfait
100,0% (9)

Choix Prix Qualité Politesse Provenance des produits Jour de marché

Ambiance Beau marché Ca a décliné Espace dans les allées Accès Pas d'avis 

ferme

Vêtements pas terribles Stationnement Propreté Sévérité de la Police convivial

N'y va jamais

55% 110% 165% 220% 275%

33,3% 33,3% 66,7% 33,3% 33,3% 33,3%Insatisfait
233,3%

58,9% 26,0% 17,8%9,6%11,0%12,3%9,6%9,6%1,4%1,4%1,4%1,4%1,4%1,4%1,4%Satisfait
164,4%

88,9% 66,7% 33,3% 22,2% 22,2%Très satisfait
233,3%
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3. Comportements d’achats selon les types de produits 

 

Pour les différents types d’achats, la question était spontanée et les chalands ont pu répondre 

plusieurs réponses. Cela explique que le total des pourcentages excède le plus souvent 100%. 

Par ailleurs, l’évasion commerciale est considérée dès qu’un chaland fréquente un autre pôle 

que la commune de Soignies, malgré qu’il puisse également fréquenter Soignies. 

 

1. Les achats alimentaires 

 

Les achats alimentaires effectués par les chalands enquêtés s’effectuent majoritairement à 

proximité de chez eux, à Soignies : prioritairement au Colruyt (un tiers de chalands) et 

secondairement à l’hypermarché Carrefour (28% des chalands). La troisième grande surface 

alimentaire la plus fréquentée est AD Delhaize Soignies (20%  des chalands). 

Aldi et Carrefour Market (anciennement Champion) de Soignies sont tous deux fréquentés par 

14% des chalands. 

Au total, 18% des chalands effectuent leurs achats alimentaires en dehors de la commune de 

Soignies, et s’avèrent évasifs pour ce type d’achats. 

 

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 18,0% 

 

10% 20% 30% 40%

Colruyt Soignies 34,5% (69)

Carrefour Hyper Soignies 28,0% (56)

AD Delhaize Soignies 20,0% (40)

Aldi Soignies 14,0% (28)

Champion/Carrefour Market Soignies 14,0% (28)

Lidl Soignies 10,5% (21)

Intermarché Soignies 7,0% (14)

Carrefour Planet Mons (Grands Prés) 4,5% (9)

Colruyt Mons 3,5% (7)

Louis Delhaize Casteau 3,5% (7)

Colruyt Nimy 3,0% (6)

Casteau 2,0% (4)

Cora La Louvière 2,0% (4)

Maisières 2,0% (4)

Neufvilles 2,0% (4)

Petit commerce de village 1,5% (3)

Louis Delhaize Naast 1,0% (2)

Commerçant Casteau 1,0% (2)

Delhaize Shop’n Go Soignies 1,0% (2)

Okay Le Roeulx 1,0% (2)

Mestdagh 0,5% (1)

Commerçant Nimy 0,5% (1)

Liège 0,5% (1)

France 0,5% (1)

Nivelles 0,5% (1)

Carrefour Nimy 0,5% (1)
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Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats alimentaires ? – SPONTANE 

 

2. Achats en vêtements 

 

En termes d’achats vestimentaires, Soignies est fréquenté par un tiers de chalands. Elle 

apparaît après Mons, et plus particulièrement aux Grands Prés, fréquentés par 41% des 

chalands (et 16% le centre-ville). Ensuite, ce sont Bruxelles (influence nationale de la 

capitale) et La Louvière (ville proche, avec le centre-ville et Cora).  

 

Au total, 74,5% des chalands effectuent leurs achats vestimentaires en dehors de la commune 

de Soignies. L’évasion commerciale est forte pour ce type d’achats. 5% des chalands 

effectuent ce type d’achats par internet/correspondance. 

 

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 74,5% 

Internet/correspondance : 5,0% 

 

 

Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats de vêtement ? - SPONTANE 

 

10% 20% 30% 40%

Mons (Grands Prés) 41,0% (82)

Soignies 31,5% (63)

Mons (centre-ville) 16,0% (32)

Bruxelles 9,5% (19)

La Louvière (centre-ville) 7,5% (15)

La Louvière (pôle Cora) 7,5% (15)

Nivelles (Shopping Nivelles) 5,5% (11)

Correspondance 3,5% (7)

France 2,5% (5)

Internet 1,5% (3)

Aux puces 1,0% (2)

Louvain La neuve 1,0% (2)

N'achète plus rien 1,0% (2)

Ath 1,0% (2)

Nimy 0,5% (1)

Liège 0,5% (1)

Casteau 0,5% (1)

Hornu 0,5% (1)

A la mer 0,5% (1)

Est couturière 0,5% (1)

Lille 0,5% (1)

Maiziere 0,5% (1)

Roubaix 0,5% (1)

Partout 0,5% (1)
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3. Achats en chaussures 

 

35% des chalands enquêtés sur la commune de Soignies restent sur Soignies pour effectuer 

leurs achats en chaussures.  

Comme pour les achats vestimentaires, Mons constitue au total le pôle le plus fréquenté, se 

répartissant entre les Grands Prés (arrivant juste après Soignies avec 34.5% des chalands) et le 

centre-ville (15% des chalands). Il est également suivi de Bruxelles et La Louvière (centre-

ville et Cora). 

Au total, 70,5% des chalands effectuent leurs achats en chaussures en dehors de la commune 

de Soignies. L’évasion est donc forte pour ce type d’achats. 5% des chalands effectuent ce 

type d’achats par internet/correspondance. 

 

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 70,5% 

Internet/correspondance : 5,0% 

 

 

Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats de chaussures ? - SPONTANE 

 

 

10% 20% 30% 40%

Soignies 35,0% (70)

Mons (Grands Prés) 34,5% (69)

Mons (centre-ville) 15,0% (30)

Bruxelles 9,5% (19)

La Louvière (centre-ville) 7,5% (15)

La Louvière (pôle Cora) 6,5% (13)

Nivelles (Shopping Nivelles) 4,5% (9)

Correspondance 3,5% (7)

Partout 2,5% (5)

France 2,5% (5)

Internet 1,5% (3)

Louvain la Neuve 1,0% (2)

Nimy 1,0% (2)

Aux puces 1,0% (2)

Ath 0,5% (1)

Tubize 0,5% (1)

Liège 0,5% (1)

Lille 0,5% (1)

Casteau 0,5% (1)

Hornu 0,5% (1)

Charleroi 0,5% (1)

Roubaix 0,5% (1)

Drogenbos 0,5% (1)

A la mer 0,5% (1)

N'achète plus rien 0,5% (1)

Enghien 0,5% (1)

Biocap 0,5% (1)
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4. Achats en accessoires personnels (bijoux, montres, sacs, etc) 

 

Les achats en accessoires personnels, comme les bijoux, montres et sacs se font avant tout à 

Mons, et plus particulièrement aux Grands Prés (comme pour les vêtements et chaussures). 

Soignies apparaît fréquentée par 28% des chalands, en seconde position. Comme pour les 

autres secteurs de l’équipement de la personne, les autres pôles fréquentés apparaissent dans 

le même ordre : Bruxelles, La Louvière (le pôle Cora devançant ici le centre-ville), puis 

Nivelles. 

Notons que 21,6% des chalands n’effectuent pas ce type d’achats (jamais). 

Au total, 57,8% des chalands effectuent leurs achats en accessoires personnels en dehors de la 

commune de Soignies. L’évasion commerciale est moyenne pour ce type d’achats. 3% des 

chalands effectuent ce type d’achats par internet/correspondance. 

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 57,8% 

Internet/correspondance : 3,0% 

Pas d’achats : 21,6% 

 

 

Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats en accessoires personnels (bijoux, 

montres, sacs, …) ? - SPONTANE 

  

10% 20% 30%

Mons (Grands Prés) 32,7% (65)

Soignies 27,6% (55)

Jamais 21,6% (43)

Mons (centre-ville) 12,6% (25)

Bruxelles 8,0% (16)

La Louvière (pôle Cora) 5,5% (11)

La Louvière (centre-ville) 5,0% (10)

Nivelles (Shopping Nivelles) 3,5% (7)

France 1,5% (3)

Internet 1,5% (3)

Correspondance 1,5% (3)

Casteau 1,0% (2)

Partout 1,0% (2)

Hornu 0,5% (1)

Braine-le-Comte 0,5% (1)

Ostende 0,5% (1)

Louvain-La-Neuve 0,5% (1)
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5. Achats en vêtements de sport 

 

Plus du tiers de chalands n’effectuent jamais d’achats en vêtements de sport (36%). Les 

Grands Prés à Mons constituent le principal pôle pour ce type d’achats, suivi de Décathlon La 

Louvière (12%) et Décathlon Mons-Cuesmes (11,5%), puis du pôle Cora La Louvière (8%). 

L’évasion en dehors de Soignies est très élevée : seuls 3,5% des chalands restent sur Soignies 

pour ces achats. 

Au total, 62,5% des chalands effectuent leurs achats en vêtements de sport en dehors de la 

commune de Soignies. L’évasion commerciale est importante pour ce type d’achats. 36% 

n’effectuent pas ce type d’achats. 

 

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 62,5% 

Internet/correspondance : 1,5% 

Pas d’achats : 36,0%

 

Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats en vêtements de sport ? - 

SPONTANE 

 

  

10% 20% 30% 40%

Jamais 36,0% (72)

Mons (Grands Prés) 27,0% (54)

Décathlon La Louvière 12,0% (24)

Décathlon Mons/Jemappes 11,5% (23)

La Louvière (pôle Cora) 8,0% (16)

Bruxelles 4,0% (8)

Soignies 3,5% (7)

Nivelles (Shopping Nivelles) 2,5% (5)

La Louvière (centre-ville) 2,0% (4)

Mons (centre-ville) 1,5% (3)

Correspondance 1,0% (2)

Cuesmes 1,0% (2)

France 0,5% (1)

A la Mer 0,5% (1)

Namur 0,5% (1)

Internet 0,5% (1)
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6. Achats en accessoires de sport 

 

Plus du tiers de chalands n’effectuent jamais d’achats en accessoires de sport (39,5%). 

Comme pour les achats en vêtements de sport, les Grands Prés à Mons constituent le principal 

pôle pour ce type d’achats, ici dans un ordre de grandeur équivalent à Décathlon Mons (cité 

chacun par un cinquième des chalands). Décathlon La Louvière apparaît ensuite, cité par 

12,5% des chalands. 

L’évasion en dehors de Soignies est très élevée : seuls 2,5% des chalands restent sur Soignies 

pour ces achats. 

Au total, 60% des chalands effectuent leurs achats en accessoires de sport en dehors de la 

commune de Soignies. L’évasion commerciale est forte pour ce type d’achats. 40% 

n’effectuent pas ce type d’achats. 

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 60,0% 

Internet/correspondance : 1,0% 

Pas d’achats : 39,5% 

 

 

Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats en accessoires de sport (hors 

vêtement : ballon, raquette,…) ? - SPONTANE 

  

10% 20% 30% 40%

Jamais 39,5% (79)

Mons (Grands Prés) 21,5% (43)

Décathlon Mons/Jemappes 20,5% (41)

Décathlon La Louvière 12,5% (25)

La Louvière (pôle Cora) 6,5% (13)

Bruxelles 3,0% (6)

La Louvière (centre-ville) 3,0% (6)

Soignies 2,5% (5)

Mons (centre-ville) 2,0% (4)

Nivelles (Shopping Nivelles) 1,5% (3)

Cuesmes 1,0% (2)

France 0,5% (1)

Correspondance 0,5% (1)

Nivelles centre 0,5% (1)

Namur 0,5% (1)

Internet 0,5% (1)
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7. Achats en meubles 

 

Meubles Belot à Soignies apparaît en tête pour les achats en meubles (cité par 38% des 

chalands), devant Ikea Anderlecht et Mons/Quaregnon.  

Au total, 37,5% des chalands effectuent leurs achats en meubles en dehors de la commune de 

Soignies. L’évasion commerciale est moins importante que pour les autres types d’achats. 

L’offre en meubles à Soignies, via Meubles Belot, permet de maintenir une forte part de 

chalands captés sur Soignies et de rendre l’évasion commerciale assez faible. 

Notons que 25,5% des chalands n’effectuent plus ce type d’achats et que 6,5% n’ont pas 

précisé de localisation.  

 

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 37,5% 

Pas d’achats : 25,5% 

Sans localisation précisée : 6,5% 

 

 

Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats de meubles? - SPONTANE 

 

  

10% 20% 30% 40%

Meubles Belot 38,0% (76)

N'achète plus rien 25,5% (51)

Ikea Anderlecht 17,5% (35)

Mons 8,5% (17)

Weba Mons (Quaregnon) 4,5% (9)

Divers 4,0% (8)

Brocante 4,0% (8)

La Louvière 2,5% (5)

Bruxelles 1,0% (2)

Ikea Zaventem 1,0% (2)

Va au moins cher 1,0% (2)

Liège 0,5% (1)

Flandres 0,5% (1)

Antiquaire 0,5% (1)

Frameries 0,5% (1)

Salles de vente 0,5% (1)

Troc 0,5% (1)

Hannut 0,5% (1)

Anderlues 0,5% (1)

Saintes 0,5% (1)
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8. Achats en décoration d’intérieur 

 

Un tiers de chalands enquêtés effectuent leurs achats en décoration d’intérieur sur Soignies. 

Ensuite,  les Grands Prés de Mons et Bruxelles apparaissent cités chacun par près d’un 

chaland sur cinq.  

Au total, 50,3% des chalands effectuent leurs achats en décoration d’intérieur en dehors de la 

commune de Soignies. L’évasion commerciale est importante pour ce type d’achats. 19,1% 

des chalands n’effectuent pas ou plus ce type d’achats. 

 

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 50,3% 

Pas d’achats : 19,1% 

Sans localisation précisée : 5,0% 

 

 

Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats de décoration d’intérieur? - 

SPONTANE 

 

 

  

10% 20% 30% 40%

Soignies 33,7% (67)

Mons (Grands Prés) 18,6% (37)

N'achète plus rien 18,6% (37)

Bruxelles 17,6% (35)

Mons (centre-ville) 7,5% (15)

Partout 7,0% (14)

La Louvière (centre-ville) 5,5% (11)

Brocante 5,0% (10)

La Louvière (pôle Cora) 4,5% (9)

Jemappe 1,0% (2)

Fait elle même 0,5% (1)

France 0,5% (1)
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9. Achats en gros électroménagers 

 

49,0% des chalands effectuent leurs achats en gros électroménager sur Soignies (dont 

Eurocenter).  

Au total, 39,4% des chalands effectuent leurs achats en gros électroménagers en dehors de la 

commune de Soignies. L’évasion commerciale est moins importante que pour les autres types 

d’achats. 14% des chalands n’effectuent pas/plus ce type d’achats. 

 

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 39,4% 

Pas d’achats : 13,6% 

 

 

Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats en gros électroménager (frigo, 

machine à laver,…)? - SPONTANE 

 

 

  

10% 20% 30% 40% 50%

Soignies 43,9% (87)

Mons (MédiaMarkt) 18,7% (37)

Aucun besoin 13,6% (27)

Mons (Grands Prés) 12,6% (25)

Soignies Eurocenter 9,1% (18)

Jemappe Krefel 4,0% (8)

La Louvière (pôle Cora) 4,0% (8)

Jemappe Mediamarkt 3,0% (6)

La Louvière (centre-ville) 1,5% (3)

Charleroi 1,0% (2)

Nimy 1,0% (2)

Détaillant dans le village 1,0% (2)

Mons (centre-ville) 1,0% (2)

Bruxelles 0,5% (1)

Auchan France 0,5% (1)

Internet 0,5% (1)

Ecaussines 0,5% (1)

Hennuyere Hits 0,5% (1)

Darty France 0,5% (1)



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

124 

 

10. Achats en électro-hifi 

 

Les chalands enquêtés effectuent leurs achats en électro-hifi principalement à Soignies, pour 

50,5% d’entre eux (notamment chez Eurocenter). 

Mons constitue le second pôle fréquenté par les chalands (MédiaMarkt, Grands Prés, …). 

Au total, 74,5% des chalands effectuent leurs achats en électro-hifi en dehors de la commune 

de Soignies. L’évasion commerciale est forte pour ce type d’achats. Et 4,5% des chalands 

effectuent ce type d’achats par internet. 

 

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 48,5% 

Internet : 4,5% 

Pas d’achats : 4,0% 

 

 

Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats en électro-hifi (TV, GSM, appareil 

photo, ordinateur,…)? - SPONTANE 

 

 

10% 20% 30% 40% 50%

Soignies 45,5% (91)

Mons (MédiaMarkt) 24,0% (48)

Mons (Grands Prés) 16,0% (32)

Soignies (Eurocenter) 11,0% (22)

Internet 4,5% (9)

La Louvière (pôle Cora) 4,0% (8)

N'achète plus rien 4,0% (8)

Jemappe (Krefel) 3,5% (7)

Jemappe (MediaMarkt) 3,5% (7)

Bruxelles 3,0% (6)

La Louvière (centre-ville) 1,5% (3)

Nivelles (Shopping Nivelles) 1,5% (3)

Nimy 1,0% (2)

Charleroi 1,0% (2)

Mons (centre-ville) 1,0% (2)

Sint-Pieters-Leeuw (MediaMarkt) 0,5% (1)

France 0,5% (1)

mini prix 0,5% (1)

Darty France 0,5% (1)

Neuville 0,5% (1)

Hennuyere Hits 0,5% (1)
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11. Achats en bricolage-outillage-jardinage 

 

Près des deux tiers des chalands enquêtés effectuent leurs achats en bricolage-outillage-

jardinage à Soignies (64,0%). Comme pour les achats alimentaires, il s’agit le plus souvent 

d’achats de « proximité ». Ce sont les magasins Brico puis Hubo qui sont les plus cités 

(respectivement pas 43 et 30% des chalands), et ensuite Mr Bricolage (13%). 

Au total, 20% des chalands effectuent leurs achats en bricolage-outillage-jardinage en dehors 

de la commune de Soignies. L’évasion commerciale est limitée pour ce type d’achats (18% 

d’évasion en achats alimentaires). 18% des chalands n’effectuent pas ce type d’achats (plus 

besoin ou parents bricolant). 

 

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 20,0% 

Pas d’achats (dont parents bricolent) : 18,0% 

 

 

Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats en articles de bricolage – outillage 

– jardinage ? - SPONTANE (ne pas lire) 

  

10% 20% 30% 40% 50%

Brico Soignies 42,5% (85)

Hubo Soignies 29,5% (59)

Plus besoin 14,5% (29)

Mr Bricolage Soignies 12,5% (25)

Mr Bricolage Mons 9,5% (19)

Parents bricolent 4,0% (8)

Brico Plan It La Louvière 3,5% (7)

Brico Mons (Ghlin) 2,5% (5)

Maisières 1,5% (3)

Gamma La Louvière 1,0% (2)

Soignies Rond point de l'étoile. 1,0% (2)

Nivelles 0,5% (1)

Pépinieriste Soignies 0,5% (1)

Bruxelles Midi 0,5% (1)

Indépendant 0,5% (1)

Chatelineau 0,5% (1)

Hubo Nimy 0,5% (1)

Gamma Nimy 0,5% (1)

France 0,5% (1)

Aveve 0,5% (1)
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12. Achats en jeux et jouets 

 

45% des chalands n’effectuent pas ou jamais d’achats en jeux et jouets. C’est le magasin 

Broze à Maisières qui apparaît le plus fréquenté pour ce type d’achats (17% des chalands 

enquêtés). 

Un chaland sur cinq fréquente des commerces de Soignies pour ses achats en jeux et jouets 

(20,5%), avec principalement cité Le Petit Poucet puis Gipsy (cités respectivement pat 9 et 

5% des chalands).  

Au total, 34% des chalands effectuent leurs achats en jeux et jouets en dehors de la commune 

de Soignies. L’évasion commerciale est bien présente pour ce type d’achats. 7% effectuent ce 

type d’achats sur le web. 

Ainsi, comme cela a été dit en début de ce paragraphe, le marché des jeux et jouets ne 

concerne pas 45% des chalands enquêtés sur la commune de Soignies.  

Evasion commerciale en dehors de Soignies : 34,0% 

Internet : 7,0% 

Pas d’achats : 45,0% 

 

Où vous rendez-vous généralement pour faire vos achats en jeux et jouets ? - SPONTANE (ne 

pas lire) 

  

10% 20% 30% 40% 50%

Jamais 45,0% (90)

Jouets Broze (Maisières) 17,0% (34)

Le Petit Poucet Soignies 9,0% (18)

Soignies 8,5% (17)

Internet 7,0% (14)

Mons Grand Prés 6,5% (13)

Gipsy Soignies 5,0% (10)

Mons (centre ville) 4,5% (9)

La Louvière (pôle Cora) 3,0% (6)

La Louvière (centre-ville) 2,5% (5)

Ath 2,0% (4)

Brocante 1,5% (3)

Le Jardin de Bébé Soignies 1,0% (2)

Bruxelles 0,5% (1)

Dreamland Leveque 0,5% (1)

Nivelles (Shopping Nivelles) 0,5% (1)

Gozee 0,5% (1)

Dreamland Jemappe 0,5% (1)
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13. Tableau synthétique de l’évasion commerciale en dehors de 

Soignies 

 

 Parmi les secteurs commerciaux analysés ci-dessus, l’évasion commerciale est la plus 

forte pour l’équipement de la personne (vêtements, chaussures, accessoires 

personnels) et des loisirs sportifs (vêtements et accessoires). 

 Les secteurs liés aux loisirs rencontrent les plus fortes parts de chalands n’effectuant 

pas ces types d’achats (sport ainsi que jeux/jouets). 

 L’alimentation et le bricolage/outillage/jardinage constituent deux secteurs assez 

captifs sur Soignies (peu d’évasion commerciale), ce qui est lié à la proximité de ces 

achats du domicile (la zone enquêtée étant Soignies). 

 Notons la faible évasion commerciale pour le secteur des meubles en comparaison aux 

autres secteurs (présence des Meubles Belot à Soignies, bénéficiant d’une forte 

notoriété). Ce secteur reste toutefois soumis à une évasion commerciale significative. 

Cette part augmente d’ailleurs lorsqu’il s’agit de décoration d’intérieur.  

Synthèse Soignies 
En dehors de 

Soignies 

Internet (et 

correspondance) 
Pas d'achats 

Sans 

localisation 

précise 

Vêtements 32,0% 74,5% 5,0% 1,5% 1,0% 

Chaussures 35,5% 70,5% 5,0% 0,5% 1,5% 

Vêtements de sport 3,5% 62,5% 1,5% 36,0% 0,0% 

Accessoires de sport 2,5% 60,0% 1,0% 39,5% 0,0% 

Accessoires personnels 28,6% 57,8% 3,0% 21,6% 0,0% 

Décoration d'intérieur 33,7% 50,3% 0,0% 19,1% 5,0% 

Electro-hifi 50,5% 48,5% 4,5% 4,0% 0,0% 

Gros électroménager 49,0% 39,4% 0,5% 13,6% 0,0% 

Meubles 38,0% 37,5% 0,0% 25,5% 6,5% 

Jeux-jouets 20,5% 34,0% 7,0% 45,0% 1,5% 

Bricolage-outillage-jardinage 64,0% 20,0% 0,0% 18,0% 1,0% 

Alimentation 86,5% 18,0% 0,0% 1,0% 0,5% 

 

Dans l’optique de déterminer les secteurs à développer en priorité, l’équipement de la 

personne et les loisirs apparaissent comme les deux secteurs à privilégier dans les projets de 

développement, au vu de l’évasion commerciale qu’ils génèrent. La décoration d’intérieur est 

également un secteur intéressant à développer. 
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4. Analyse de l’enquête Face to Face 

 

L’enquête Face-to-Face s’est déroulée la deuxième semaine du mois de mai 2014. 230 

personnes ont été interrogées, en grande partie dans le centre-ville, mais également à 

proximité de la gare. Les mauvaises conditions météorologiques du mardi 13 mai n’ont 

malheureusement pas permis de réaliser un grand nombre d’enquêtes durant le marché.  

 

Profil des enquêtés 

 

Dans quelle tranche d’âge vous situez-vous ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 à 24 ans

28,1% (64)

25 à 34 ans

17,1% (39)

35 à 44 ans

21,9% (50)

45 à 54 ans

14,5% (33)

55 à 64 ans

8,3% (19)

65 ans et plus

10,1% (23)
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Quelle est la composition de votre ménage ? 

 

 

  

5% 10% 15% 20% 25%

Couple seul 23,0% (53)

Couple avec 1 enfant 14,8% (34)

Couple avec 2 enfants 15,2% (35)

Couple avec 3 enfants 9,1% (21)

Couple avec plus de 3 enfants 5,2% (12)

Femme seule 9,1% (21)

Femme avec enfant(s) 10,0% (23)

Homme seul 10,4% (24)

Homme avec enfant(s) 3,0% (7)

10% 20% 30% 40% 50%

Couple avec enfant(s)
44,3% (102)

Couple seul
23,0% (53)

Femme seule
9,1% (21)

Femme avec enfant(s)
10,0% (23)

Homme seul
10,4% (24)

Homme avec enfant(s)
3,0% (7)
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Quel est votre statut professionnel ? 

 

Le statut socio-professionnel en fonction du code postal du lieu de travail : 

 

  

5% 10% 15% 20% 25%

Employé
23,5% (54)

Etudiant
17,8% (41)

Pensionné
15,7% (36)

Demandeur d’emploi
15,2% (35)

Ouvrier
10,9% (25)

Indépendant
7,8% (18)

Fonctionnaire
5,2% (12)

7060 7000 1000 7090 7850 7063 5000 7301 7070 7100 1480 7190 7830

7080 1070 1050 1040 7062 7061 1400

25% 50% 75% 100%

51,2% 36,6% 4,9%2,4%2,4%2,4%Etudiant
100,0% (41)

24,5% 13,2% 20,8% 5,7% 7,5% 9,4% 3,8%3,8%1,9%1,9%1,9%1,9%1,9%1,9%Employé
100,0% (53)

44,0% 4,0%4,0% 16,0% 8,0% 4,0% 8,0% 4,0%4,0%4,0%Ouvrier
100,0% (25)

16,7% 58,3% 8,3% 8,3% 8,3%Fonctionnaire
100,0% (12)

55,6% 22,2% 5,6%5,6%5,6%5,6%Indépendant
100,0% (18)
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Quel est votre plus haut diplôme obtenu ?  

 

 

Quel est le revenu mensuel moyen de votre ménage ?(hors réponses des étudiants) 

 

Aucun

Primaire

Secondaire inférieure

Secondaire supérieur

Supérieur non-universitaire

Universitaire

5,7% (13)

1,3% (3)

28,4% (65)

31,9% (73)

22,3% (51)

10,5% (24)

5% 10% 15% 20%

501 à 1.000€ 7,0% (15)

1.001 à 1.500€ 13,6% (29)

1.501 à 2.000€ 13,6% (29)

2.001 à 2.500€ 19,2% (41)

2.501 à 3.000€ 13,1% (28)

3.001 à 3.500€ 15,9% (34)

3.501 à 4.000€ 6,5% (14)

4.001 à 4.500€ 5,1% (11)

4.501 à 6.000€ 3,7% (8)
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Sexe 

 

 

Code de postal du lieu de résidence 

 

Homme

56,5% (130)

Femme

43,5% (100)

15% 30% 45% 60%

7060 52,4% (120)

7090 9,6% (22)

7063 7,4% (17)

7061 5,2% (12)

7062 4,8% (11)

7000 3,5% (8)

7190 2,6% (6)

7070 2,2% (5)

1000 1,7% (4)

7050 1,7% (4)

7830 1,3% (3)

7134 1,3% (3)
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Code postal du lieu de travail (pour les statuts socio-professionnels actifs) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10% 20% 30% 40%

7060 38,0% (57)

7000 18,0% (27)

1000 15,3% (23)

7090 6,7% (10)

7850 4,0% (6)

7063 4,0% (6)

5000 2,0% (3)

7301 1,3% (2)

1480 1,3% (2)

7190 1,3% (2)

7070 1,3% (2)

7100 1,3% (2)
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5. Comportements d’achats envers le centre-ville de Soignies 

 

a) Fréquence de visite 

 

 Fréquence des achats dans le centre-ville de Soignies 

Plus de la moitié des personnes interrogées (53.7%) se rendent une à plusieurs fois par 

semaine dans le centre-ville de Soignies pour y effectuer des achats. 10.5 % estiment ne 

jamais s’y rendre ou y sont pour la première fois. Ce graphique montre donc, qu’environ 70% 

des personnes interrogées se rendent au moins une fois tous les 15 jours pour réaliser des 

achats dans le centre-ville de Soignies. Et 80% au moins une fois par mois. La fidélité des 

commerces du centre-ville est donc très importante.  

 

Lorsque l’on croise ces informations selon le profil des répondants, on peut observer :  

 La fréquentation du centre-ville pour y effectuer des achats apparaît plus forte : 

- Pour les 35-44 ans et les plus de 65 ans. 

- Pour les demandeurs d’emplois, pensionnés, indépendants et étudiants 

- Chez les femmes seules 

- Chez les personnes résidant à Soignies, Neufvilles et Notre-Dame-Chaussée-

Louvignies.  

 

15% 30% 45% 60%

Une à plusieurs fois par semaine
53,7% (123)

Tous les 15 jours
15,3% (35)

Tous les mois
11,8% (27)

Une à plusieurs fois par an
6,1% (14)

Moins d’une fois par an
2,6% (6)

Jamais (1ère visite, ...)
10,5% (24)
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 La fréquentation du centre-ville pour y effectuer des achats apparaît plus faible : 

- Pour les 45-64 ans 

- Pour les fonctionnaires, employés, ouvriers 

- Chez les hommes seuls et les couples seuls. 

- De Mons et de Braine-le-Comte. 

- Plus les revenus du ménage sont élevés, moins les gens se rendent dans le centre-ville 

 

La fréquence selon l’âge : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

53,1% 15,6% 10,9% 3,1%6,3% 10,9%15 à 24 ans
100,0% (64)

51,3% 15,4% 15,4% 10,3% 7,7%25 à 34 ans
100,0% (39)

61,2% 14,3% 10,2% 10,2%2,0%2,0%35 à 44 ans
100,0% (49)

39,4% 24,2% 15,2% 3,0% 18,2%45 à 54 ans
100,0% (33)

52,6% 10,5% 21,1% 5,3% 10,5%55 à 64 ans
100,0% (19)

65,2% 4,3% 8,7% 21,7%65 ans et plus
100,0% (23)
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La fréquence selon la composition du ménage : 

 

 

La fréquence selon le statut socio-professionnel : 

 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

53,5% 15,8% 10,9% 5,9%3,0%10,9%Couple avec enfant(s)
100,0% (101)

52,8% 11,3% 11,3% 3,8%5,7% 15,1%Couple seul
100,0% (53)

61,9% 14,3% 9,5% 9,5% 4,8%Femme seule
100,0% (21)

47,8% 21,7% 17,4% 8,7% 4,3%Femme avec enfant(s)
100,0% (23)

41,7% 20,8% 16,7% 8,3% 12,5%Homme seul
100,0% (24)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

53,7% 17,1% 9,8% 4,9%4,9% 9,8%Etudiant
100,0% (41)

47,2% 18,9% 18,9% 7,5%1,9%5,7%Employé
100,0% (53)

63,9% 8,3%2,8%5,6%2,8% 16,7%Pensionné
100,0% (36)

71,4% 11,4% 2,9%2,9%2,9%8,6%Demandeur d’emploi
100,0% (35)

48,0% 12,0% 16,0% 4,0% 20,0%Ouvrier
100,0% (25)

16,7% 41,7% 25,0% 16,7%Fonctionnaire
100,0% (12)

61,1% 16,7% 11,1% 5,6%5,6%Indépendant
100,0% (18)
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La fréquence selon le plus haut diplôme obtenu : 

 

 

La fréquence selon le revenu mensuel moyen par ménage (filtre hors étudiants): 

 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

50,0% 18,8% 12,5% 18,8%Primaire
100,0% (16)

64,6% 12,3% 7,7%4,6%3,1%7,7%Secondaire inférieure
100,0% (65)

61,6% 13,7% 9,6%1,4%4,1% 9,6%Secondaire supérieur
100,0% (73)

36,0% 12,0% 20,0% 16,0% 2,0% 14,0%Supérieur non-universitaire
100,0% (50)

41,7% 29,2% 12,5% 8,3% 8,3%Universitaire
100,0% (24)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

66,7% 6,7% 6,7% 6,7% 6,7% 6,7%501 à 1.000€
100,0% (15)

55,2% 13,8% 10,3% 10,3% 10,3%1.001 à 1.500€
100,0% (29)

65,5% 10,3% 13,8% 3,4%3,4%3,4%1.501 à 2.000€
100,0% (29)

52,4% 9,5% 14,3% 9,5% 2,4% 11,9%2.001 à 2.500€
100,0% (42)

60,5% 23,7% 5,3%5,3%2,6%2,6%2.501 à 3.000€
100,0% (38)

56,8% 18,9% 8,1% 5,4% 10,8%3.001 à 3.500€
100,0% (37)

33,3% 13,3% 20,0% 33,3%3.501 à 4.000€
100,0% (15)

40,0% 20,0% 10,0% 10,0% 20,0%4.001 à 4.500€
100,0% (10)

12,5% 37,5% 37,5% 12,5%4.501 à 6.000€
100,0% (8)
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La fréquence selon les principaux codes postaux de résidence : 

 

Afin d’affiner les résultats, la fréquence de visite des commerces à Soignies a également été 

croisée avec d’autres questions de l’enquête. En croisant avec les raisons de venue, le temps 

passé dans le centre-ville, le montant dépensé et les moyens de locomotion, on constate que : 

 Les chalands les plus fidèles se rendent à Soignies principalement pour y effectuer des 

achats, étudier et se promener.  

 Les chalands les plus fidèles restent plus longtemps dans le centre-ville que les 

chalands s’y rendant moins souvent. 

 Les chalands qui semblent dépenser le plus dans le centre-ville, sont ceux qui le 

fréquentent au moins une fois par mois.  

 La fidélité est plus importante chez les chalands se rendant dans le centre-ville à pieds 

ou en bus. Inversement, les personnes fréquentant le centre-ville moins d’une fois par 

mois, s’y rendent principalement en voiture ou en train.  

 

 

 

 

 

 

 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

65,8% 13,3% 12,5% 4,2%0,8%3,3%7060
100,0% (120)

45,5% 9,1% 13,6% 9,1% 22,7%7090
100,0% (22)

68,8% 18,8% 12,5%7063
100,0% (16)

58,3% 33,3% 8,3%7061
100,0% (12)

54,5% 45,5%7062
100,0% (11)

12,5% 12,5% 12,5% 37,5% 12,5% 12,5%7000
100,0% (8)
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La fréquence selon la raison de la venue : 

 

La fréquence selon le temps passé dans le centre-ville : 

 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Jamais (1ère visite, ...) Une à plusieurs fois par an

Moins d’une fois par an

25% 50% 75% 100%

48,6% 10,8% 18,9% 10,8%8,1%2,7%Travailler
100,0% (37)

61,9% 19,0% 4,8%4,8%4,8%4,8%Etudier
100,0% (21)

75,0% 13,6% 9,1%2,3%Effectuer des achats au centre-ville
100,0% (44)

46,4% 21,4% 28,6% 3,6%Effectuer des achats en périphérie du centre-ville
100,0% (28)

58,3% 10,4%8,3% 14,6%2,1%6,3%Vous promener/f lâner
100,0% (48)

32,5% 35,0% 10,0%10,0%7,5%5,0%Vous êtes de passage/transit
100,0% (40)

44,1% 11,8% 8,8% 20,6% 14,7%Aucun de ceux précités
100,0% (34)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

26,3% 31,6% 21,1% 5,3%5,3% 10,5%Moins de 10 minutes
100,0% (19)

40,9% 18,2% 22,7% 4,5% 13,6%10-30 minutes
100,0% (22)

38,5% 15,4% 23,1% 7,7% 7,7% 7,7%30-60 minutes
100,0% (13)

60,8% 17,6% 9,8%2,0%2,0%7,8%1 à 1,5 heures
100,0% (51)

56,8% 10,8% 5,4% 10,8%2,7% 13,5%1,5 à 2 heures
100,0% (37)

44,4% 11,1% 22,2% 22,2%2 à 3 heures
100,0% (9)

70,0% 20,0% 10,0%3 à 4 heures
100,0% (10)

60,6% 10,6% 7,6% 6,1%3,0% 12,1%Plus de 4 heures
100,0% (66)
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La fréquence selon le moyen de locomotion : 

 

  

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

57,1% 28,6% 14,3%Vélo/moto/scooter
100,0% (7)

79,7% 7,8% 6,3%3,1%3,1%A pied
100,0% (64)

40,0% 17,0% 16,0% 9,0%3,0% 15,0%En voiture
100,0% (100)

68,2% 4,5% 18,2% 9,1%En bus
100,0% (22)

37,1% 28,6% 5,7%5,7% 8,6% 14,3%En train
100,0% (35)
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 Fréquence des achats au marché de Soignies  

Nous pouvons observer une forte part de non-users du marché de Soignies. En effet, près de la 

moitié des chalands du centre-ville de Soignies ne se rendent jamais (ou se rendent pour la 

première fois) au marché pour y réaliser des achats. 

Ils sont par contre 15% à s’y rendre une à plusieurs fois par semaine pour y faire des achats, et 

un tiers s’y rend au moins une fois par mois (32%). 

 

 

En croisant cette question avec le profil des enquêtés, on observe : 

 Ce sont les femmes et les hommes seuls qui fréquentent régulièrement le marché de 

Soignies. On remarque également que ce sont principalement les plus de 55 ans qui le 

fréquentent le plus souvent.  

 Plus de 60% des moins de 24ans ont répondu ne jamais fréquenter le marché de 

Soignies. 

 Ce sont les pensionnés, les demandeurs d’emploi et les indépendants qui fréquentent le 

plus le marché, tandis que les étudiants et les ouvriers le fréquentent généralement 

rarement, voire jamais.  

 

 

 

10% 20% 30% 40% 50%

Une à plusieurs fois par semaine
15,2% (35)

Tous les 15 jours
7,0% (16)

Tous les mois
9,6% (22)

Une à plusieurs fois par an
13,0% (30)

Moins d’une fois par an
7,8% (18)

Jamais (1ère visite, ...)
47,4% (109)
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Fréquentation du marché selon la composition du ménage : 

 

Fréquentation du marché selon la structure d’âge : 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

11,8% 2,9%7,8% 13,7% 5,9% 57,8%Couple avec enfant(s)
100,0% (102)

15,1% 11,3% 7,5% 13,2% 7,5% 45,3%Couple seul
100,0% (53)

23,8% 9,5% 14,3% 14,3% 4,8% 33,3%Femme seule
100,0% (21)

4,3% 8,7% 13,0% 17,4% 21,7% 34,8%Femme avec enfant(s)
100,0% (23)

25,0% 8,3% 16,7% 4,2%8,3% 37,5%Homme seul
100,0% (24)
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Fréquentation du marché selon le statut socio-professionnel : 

 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

10,9% 3,1% 10,9% 14,1% 60,9%15 à 24 ans
100,0% (64)

12,8% 7,7% 17,9% 7,7% 53,8%25 à 34 ans
100,0% (39)

16,0% 8,0% 10,0% 22,0% 10,0% 34,0%35 à 44 ans
100,0% (50)

12,1% 9,1% 12,1% 21,2% 3,0% 42,4%45 à 54 ans
100,0% (33)

26,3% 15,8% 10,5% 15,8% 31,6%55 à 64 ans
100,0% (19)

26,1% 8,7% 8,7% 8,7% 47,8%65 ans et plus
100,0% (23)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

7,3%2,4%2,4%9,8% 12,2% 65,9%Etudiant
100,0% (41)

11,1% 5,6% 9,3% 16,7% 11,1% 46,3%Employé
100,0% (54)

27,8% 13,9% 8,3% 11,1% 38,9%Pensionné
100,0% (36)

22,9% 8,6% 14,3% 17,1% 5,7% 31,4%Demandeur d’emploi
100,0% (35)

4,0%8,0% 8,0% 12,0% 8,0% 60,0%Ouvrier
100,0% (25)

16,7% 16,7% 16,7% 50,0%Fonctionnaire
100,0% (12)

22,2% 5,6% 11,1% 11,1% 50,0%Indépendant
100,0% (18)
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Si l’on s’intéresse cette fois à la satisfaction des personnes enquêtées, envers le marché de 

Soignies, on peut observer que sur les 45% des personnes s’y étant déjà rendues : 

 Plus de 80% des celles-ci sont satisfaites. Les principales raisons qui justifient cette 

satisfaction sont premièrement le choix, l’accès et ensuite la politesse des 

commerçants.  

 Seul 20 % en sont insatisfaits. Les principales raisons de cette insatisfaction sont le 

choix des produits proposés et les prix.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Quelle est votre niveau de satisfaction actuel envers le marché de Soignies ? » 

 

« Pourquoi êtes-vous satisfait ou insatisfait ? » 

Sans avis (n'a jamais 

fréquenté le marché)

54,3% (125)

Très insatisfait

2,6% (6)

Insatisfait

5,7% (13)

Satisfait

33,0% (76)

Très satisfait

4,3% (10)
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b) Raisons de fréquentation du centre-ville 

 

(1) Dans le cas de réponses proposées 

 

Lorsque l’on s’intéresse aux raisons et motivations de la présence des chalands dans le centre-

ville de Soignies, plusieurs raisons semblent ressortir. Dans ce cas, les propositions de 

réponse étaient lues et les répondants choisissaient celle qui leur correspondait.  

 20.9% des chalands estiment se rendre dans le centre-ville, le jour de l’enquête, pour 

se promener, flâner. Tandis que 19.1% des chalands se rendent pour effectuer des 

achats dans le centre-ville.  

 Environ 40% des chalands se rendent donc dans le centre-ville pour se promener et/ou 

effectuer des achats, ce qui appuie l’idée qu’il est possible de concilier promenade, 

shopping et plaisir. Un concept de plus en plus recherché par les consommateurs. 

 On remarque également que le passage est important dans le centre-ville, 17.8% des 

enquêtés l’ont cité comme justification de leur présence. Ceci montre que le transit 

catalyse une chalandise potentielle qu’il est important d’inclure dans le développement 

commercial. 

Organisation Convivialité Accès Stationnement Choix Espace dans les allées Jour de marché Politesse

Prix Propreté Provenance des produits Qualité

55% 110% 165% 220% 275%

16,7% 100,0% 16,7% 50,0%Très insatisfait
183,3% (11)

7,7%15,4%15,4% 84,6% 15,4%15,4%7,7%7,7%Insatisfait
169,2% (22)

1,3%8,0% 50,7% 1,3% 38,7% 12,0%12,0%13,3%13,3%6,7%4,0%10,7%Satisfait
172,0% (129)

33,3% 22,2% 55,6% 33,3% 55,6% 11,1%22,2%Très satisfait
233,3% (21)
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Ces raisons ont également été croisées avec le profil et le temps passé dans le centre-ville, 

ainsi que le montant dépensé. 

 Il apparait que les personnes se rendant dans le centre-ville pour se promener/flâner 

sont principalement des hommes seuls et des couples seuls. Ce sont principalement les 

personnes de plus de 65 ans ou de moins de 34 ans. Ceci se confirme par le statut 

socio-économique de celles-ci, principalement des demandeurs d’emploi et des 

pensionnés.  

 Ce sont principalement les personnes de plus de 55 ans qui répondent être présentes 

pour effectuer des achats dans le centre-ville. Ce sont généralement des employés ou 

des pensionnés. 

On remarque que le temps passé dans le centre-ville dépend fortement de la raison de la 

présence dans celui-ci. Il est donc logique de constater que les personnes se rendant dans le 

centre-ville pour travailler ou étudier y passent généralement plus de 4 heures. 

 Les personnes de passage restent dans le centre-ville généralement moins de 10 

minutes. Tandis que les personnes se promenant restent généralement plus de 2 

heures.  

5% 10% 15% 20% 25%

Vous promener/f lâner
20,9% (48)

Effectuer des achats au centre-ville
19,1% (44)

Vous êtes de passage/transit
17,8% (41)

Travailler
16,1% (37)

Aucun de ceux précités 14,8% (34)

Effectuer des achats en périphérie du centre-ville
12,2% (28)

Etudier
9,1% (21)

Effectuer des achats au Marché
3,5% (8)
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 Les personnes effectuant des achats dans le centre-ville y restent régulièrement entre 

30 minutes et deux heures.  

 Les personnes résidant à Bruxelles par exemple, sont principalement là pour se 

promener/flâner. 
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Raisons de la venue selon la composition du ménage : 

 

Raison de la venue selon l’âge des chalands 

 

Travailler Etudier Effectuer des achats au centre-ville Effectuer des achats en périphérie du centre-ville

Vous promener/f lâner Vous êtes de passage/transit Aucun de ceux précités

25% 50% 75% 100% 125%

16,7% 18,6% 18,6% 11,8% 11,8% 18,6% 16,7%Couple avec enfant(s)
112,7% (115)

15,1% 20,8% 15,1% 32,1% 15,1% 13,2%Couple seul
111,3% (59)

8,3% 8,3% 8,3% 41,7% 29,2% 16,7%Homme seul
112,5% (27)

21,7% 8,7% 17,4% 13,0% 13,0% 21,7% 8,7%Femme avec enfant(s)
104,3% (24)

14,3% 28,6% 14,3% 19,0% 9,5% 14,3%Femme seule
100,0% (21)

28,6% 28,6% 28,6% 14,3%Homme avec enfant(s)
100,0% (7)

Travailler Etudier Effectuer des achats au centre-ville Effectuer des achats en périphérie du centre-ville

Vous promener/f lâner Vous êtes de passage/transit Aucun de ceux précités

30% 60% 90% 120%

28,1% 29,7% 3,1%3,1% 15,6% 21,9% 9,4%15 à 24 ans
110,9% (71)

23,1% 17,9% 10,3% 30,8% 12,8% 23,1%25 à 34 ans
117,9% (46)

16,0% 24,0% 20,0% 12,0% 18,0% 16,0%35 à 44 ans
106,0% (53)

6,1%3,0% 21,2% 15,2% 18,2% 18,2% 27,3%45 à 54 ans
109,1% (36)

42,1% 5,3% 21,1% 15,8% 5,3%55 à 64 ans
89,5% (17)

34,8% 26,1% 43,5% 13,0% 4,3%65 ans et plus
121,7% (28)
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Raison de la venue selon le statut socio-économique : 

 

Raison de la venue  selon le temps passé dans le centre-ville : 

 

Vous promener/f lâner Effectuer des achats au centre-ville Vous êtes de passage/transit Travailler

Aucun de ceux précités Effectuer des achats en périphérie du centre-ville Etudier Effectuer des achats au Marché

25% 50% 75% 100%

8,7% 21,7% 23,9% 2,2% 43,5%Etudiant
100,0% (46)

14,9% 23,9% 17,9% 11,9% 7,5% 19,4% 4,5%Employé
100,0% (67)

27,9% 32,6% 11,6% 7,0% 14,0% 7,0%Pensionné
100,0% (43)

35,1% 16,2% 8,1% 5,4% 27,0% 2,7%2,7%2,7%Demandeur d’emploi
100,0% (37)

14,8% 7,4% 14,8% 25,9% 25,9% 11,1%Ouvrier
100,0% (27)

7,7% 7,7% 15,4% 38,5% 23,1% 7,7%Fonctionnaire
100,0% (13)

5,6% 16,7% 16,7% 44,4% 11,1% 5,6%Indépendant
100,0% (18)

Travailler Etudier Effectuer des achats au Marché Effectuer des achats au centre-ville

Effectuer des achats en périphérie du centre-ville Vous promener/f lâner Vous êtes de passage/transit

Aucun de ceux précités

30% 60% 90% 120%

5,0%5,0%10,0% 60,0% 25,0%Moins de 10 minutes
105,0% (21)

22,7% 18,2% 13,6% 4,5% 27,3% 18,2%10-30 minutes
104,5% (23)

7,7% 23,1% 15,4% 30,8% 15,4% 23,1%30-60 minutes
115,4% (15)

5,9%5,9% 39,2% 15,7% 21,6% 19,6% 11,8%1 à 1,5 heures
119,6% (61)

2,7%10,8% 35,1% 24,3% 29,7% 10,8% 10,8%1,5 à 2 heures
124,3% (46)

33,3% 11,1% 11,1% 11,1% 33,3% 11,1%2 à 3 heures
111,1% (10)

30,0% 60,0% 10,0%3 à 4 heures
100,0% (10)

39,4% 19,7% 1,5%3,0%3,0% 18,2% 10,6% 15,2%Plus de 4 heures
110,6% (73)
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Raison de la venue selon le code postal du lieu de résidence : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous promener/f lâner Effectuer des achats au centre-ville Vous êtes de passage/transit Travailler

Aucun de ceux précités Effectuer des achats en périphérie du centre-ville Etudier Effectuer des achats au Marché

35% 70% 105% 140%

24,2% 22,5% 14,2% 11,7% 15,8% 15,0% 3,3%4,2%7060
110,8% (133)

4,5% 18,2% 22,7% 31,8% 9,1%4,5% 36,4%7090
127,3% (28)

5,9% 23,5% 29,4% 11,8% 5,9%5,9% 17,6% 5,9%7063
105,9% (18)

41,7% 16,7% 16,7% 8,3% 8,3% 16,7% 25,0%7061
133,3% (16)

9,1% 45,5% 18,2% 18,2% 36,4% 9,1%7062
136,4% (15)

25,0% 37,5% 12,5% 25,0%7000
100,0% (8)

42,9% 14,3% 42,9%1000
100,0% (7)

16,7% 16,7% 66,7% 16,7%7190
116,7% (7)

20,0% 40,0% 20,0% 20,0%7070
100,0% (5)

25,0% 50,0% 25,0% 25,0%7050
125,0% (5)

33,3% 66,7% 33,3%7134
133,3% (4)
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(2) Dans le cas de réponses spontanées 

 

Plus de 80% des personnes interrogées étaient dans le centre-ville pour une raison 

particulière.  

 

 

Si l’on s’intéresse aux raisons citées par les enquêtés, on observe : 

 22.8% des personnes interrogées affirment se rendre dans le centre-ville pour un 

commerce en particulier. 42.3% de ces 22.8% estiment venir pour l’AD Delhaize. 

Tandis que 11.5% d’entre comptent se rendre à l’Hypermarché Carrefour. 

 20.6% des personnes sont dans le centre-ville pour y travailler ou étudier.  

 

On remarque ici l’importance du de l’AD Delhaize dans l’attraction commerciale du centre-

ville. Il est également intéressant de constater que l’Hypermarché Carrefour attire également 

quelques répondants dans le centre-ville, alors que ce magasin se localise en périphérie de 

celui-ci.  

On remarque également que les personnes habitant Bruxelles ne viennent pas pour des 

commerces en particulier, mais plutôt pour voir de la famille ou des amis, ou pour du 

tourisme.  

 

Oui

81,5% (132)

Non

18,5% (30)
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Si c’est pour un commerce particulier, lequel ? 

 

 

5% 10% 15% 20% 25%

Oui, pour un commerce particulier 22,8% (52)

Non 13,2% (30)

Je travaille ici 12,7% (29)

j'étudie ici 7,9% (18)

Oui, pour une raison administrative 6,6% (15)

Reprendre ma voiture 6,1% (14)

Voir des amis, de la famille 5,7% (13)

Rechercher quelqu'un 5,7% (13)

Se promener/f lâner 5,3% (12)

J'habite ici 4,4% (10)

Evènement particulier 3,9% (9)

Oui, pour le marché 3,5% (8)

Oui, pour visiter (tourisme) 2,6% (6)

Jouer à des jeux d'argent 1,3% (3)

Prendre le train 1,3% (3)

10% 20% 30% 40% 50%

AD Delhaize
42,3% (22)

Carrefour (hypermarché)
11,5% (6)

Sapori D'Italia
5,8% (3)

Art Copy
3,8% (2)

De Post / La Poste
3,8% (2)

Carrefour Market (Champion)
3,8% (2)
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Raison de la visite selon le code postal de résidence : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Oui, pour un commerce particulier Non Je travaille ici J'étudie ici Oui, pour une raison administrative

Pour reprendre ma voiture Voir des amis/de la famille Déposer/rechercher quelqu'un Se promener Je vis ici

Oui, pour le marché Pour un événement particulier Oui, pour visiter (tourisme) pour prendre le train cadeau

25% 50% 75% 100% 125%

26,1% 17,6% 10,9%0,8%9,2% 7,6%0,8%5,0%5,0% 8,4% 4,2%4,2%0,8%1,7%0,8%7060
103,4% (123)

18,2% 9,1% 22,7% 36,4% 4,5%4,5%4,5%7090
100,0% (22)

23,5% 5,9%5,9% 23,5% 5,9% 11,8% 5,9%5,9%5,9%7063
94,1% (16)

16,7% 8,3% 25,0% 8,3% 8,3% 8,3% 25,0%7061
100,0% (12)

36,4% 9,1% 18,2% 9,1% 18,2% 9,1%7062
100,0% (11)

12,5% 37,5% 12,5% 25,0% 12,5% 12,5%7000
112,5% (9)

57,1% 14,3% 42,9%1000
114,3% (8)

16,7% 66,7% 16,7%7190
100,0% (6)

20,0% 20,0% 20,0% 20,0% 20,0%7070
100,0% (5)

25,0% 25,0% 25,0% 25,0%7050
100,0% (4)
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c) Commerces sonégiens visités  

 

Dans ce cas-ci, les enquêtés citaient spontanément les commerces dans lesquels ils s’étaient 

rendus ou comptaient se rendre. 

 

 De nouveau, l’importance de l’AD Delhaize est flagrante, 41.2% des enquêtés 

comptent s’y rendre.  

En croisant avec les questions concernant les raisons de venue et la fréquence, on 

observe que : 

- Plus de 70% des personnes étant à Soignies pour effectuer des achats dans le centre-

ville et au marché de Soignies comptent se rendre à l’AD Delhaize. 

- 55% des personnes se rendant plus d’une fois par semaine dans le centre-ville de 

Soignies comptent se rendre à l’AD Delhaize. 

 On note également que 10.9% des enquêtés ne comptent pas se rendre dans des 

magasins sonégiens le jour de l’enquête.  

 Encore une fois, 9.1% des enquêtés affirment se rendre à l’hypermarché Carrefour, 

alors que ce dernier se situe en périphérie du centre-ville. 

 

10% 20% 30% 40%

AD Delhaize 41,2% (68)

Aucun 10,9% (18)

Carrefour (hypermarché) 9,1% (15)

Colruyt 6,7% (11)

Sapori d'Italia 6,7% (11)

Carrefour Market (Champion) 3,6% (6)

Café de l'Europe 3,0% (5)

BNP Paribas Fortis 3,0% (5)

Art Copy 2,4% (4)

Boucherie Artisanal 2,4% (4)

INTERMARCHE 2,4% (4)

Pizzeria Pinochio 2,4% (4)

Belf ius 2,4% (4)

Lidl 1,8% (3)

Arthur Snack 1,8% (3)

LADBROKES 1,8% (3)

Allo Telecom 1,8% (3)

Chez Christine 1,8% (3)
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Commerces visités selon la raison de la venue : 

 

Commerces visités selon la fréquence : 

AD Delhaize AUCUN Carrefour (hypermarché) Sapori d'Italia Colruyt Carrefour Market (Champion)

Café de l'Europe BNP Paribas Fortis Boucherie Artisanal Art Copy INTERMARCHE Belfius Chez Christine

Lidl Arthur Snack LADBROKES Pinocchio Allo Telecom Le Simpelourd Améthyste ING Bank

45% 90% 135% 180%

74,3% 22,9%2,9%8,6%5,7%2,9%8,6%5,7%2,9%5,7%2,9%2,9%Effectuer des achats au centre-ville
145,7% (51)

29,4% 11,8%5,9%2,9%5,9%11,8%2,9%5,9%2,9%5,9%5,9%Vous promener/f lâner
91,2% (31)

28,6% 7,1%10,7%3,6%3,6%10,7%7,1%7,1%10,7%Travailler
89,3% (25)

24,0%12,0%12,0%8,0%4,0%8,0%4,0%Aucun de ceux précités
72,0% (18)

20,0% 28,0% 12,0%12,0%24,0%4,0%4,0%8,0%4,0%8,0%Vous êtes de passage/transit
124,0% (31)

58,3% 41,7% 20,8% 20,8%8,3%4,2%8,3%4,2%4,2%4,2%4,2%Effectuer des achats en périphérie du centre-ville
179,2% (43)

57,1% 35,7%Etudier
92,9% (13)

71,4% 14,3%14,3%14,3%14,3%Effectuer des achats au Marché
128,6% (9)
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d)  Montant moyen dépensé dans le centre-ville 

 

Le montant moyen dépensé dans le centre-ville par les personnes enquêtées s’élève à 31.54€. 

La somme minimale parmi les réponses est de 0 € et la somme maximale est de 250 €.  

En croisant cette question avec le temps passé dans le centre-ville et la fréquence, on observe 

que : 

 

 Les personnes restant moins de 30minutes dans le centre-ville dépensent généralement 

moins de 16€. 

 Ce sont les personnes restant entre 1 et 2 heures qui semblent dépenser le plus. 

 Les personnes se rendant plusieurs fois par semaine ou tous les 15 jours dans le centre-

ville dépensent en moyenne légèrement plus que les personnes s’y rendant  moins 

d’une fois par mois. 

 Au-delà de deux heures passées dans le centre-ville, la somme dépensée se stabilise 

autour de la moyenne. 

 

Montant dépensé dans le centre-ville selon la fréquence : 

Ad Delhaize AUCUN Carrefour (hypermarché) Colruyt SAPORI D ITALIA Carrefour Market (Champion)

Café de l'Europe BNP Paribas Fortis Boucherie Artisanal Art Copy INTERMARCHE Belfius Pinocchio

LADBROKES Lidl Allo Telecom Arthur Snack Chez Christine Multipharma ESCALE LIBRAIRIE

BANQUE Cercle Saint-Vincent ING Bank A Tavola Améthyste La Table de Marylou Mc Donald’s Mini Prix

Le Comptoir Le Simpelourd

35% 70% 105% 140%

54,8% 11,8% 11,8%2,2%3,2%4,3%3,2%4,3%3,2%2,2%1,1%3,2%2,2%2,2%1,1%1,1%3,2%2,2%1,1%2,2%1,1%1,1%1,1%1,1%2,2%Une à plusieurs fois par semaine
126,9% (118)

27,3% 9,1% 13,6% 31,8% 4,5%4,5%4,5%4,5%9,1%4,5%4,5%4,5%4,5%4,5%4,5%Tous les 15 jours
136,4% (30)

20,0% 5,0%5,0%5,0%15,0%5,0%5,0%5,0%5,0%5,0%5,0%5,0%5,0%5,0%Tous les mois
95,0% (19)

13,3%6,7%6,7% 20,0% 6,7%6,7%6,7%6,7%6,7%6,7%6,7%6,7%6,7%6,7%Jamais (1ère visite, ...)
113,3% (17)

25,0% 16,7% 8,3%8,3%8,3%8,3%8,3%8,3%Une à plusieurs fois par an
91,7% (11)

33,3% 33,3%Moins d’une fois par an
66,7% (2)
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e) Temps passé dans le centre-ville  

 

 On observe qu’environ 30% des répondants passent plus de 4 heures dans le centre-

ville. Les analyses précédentes ont montré que la durée dépendait fortement de la 

raison de la venue dans le centre-ville. Sans grande surprise, les personnes se rendant 

dans le centre-ville pour y travailler ou pour y étudier, y restent plus longtemps.  

 38.6% des personnes interrogées estiment rester de 1 heure à 2 heures dans le centre-

ville. Autrement dit, plus de 70% des répondants restent plus d’une heure dans le 

centre-ville. 

En croisant cette question avec la fréquence et la raison de la venue, on observe : 

 Les personnes fréquentant plus d’une fois par semaine le centre-ville de Soignies y 

restent généralement plus d’une heure. 

 Les personnes restant moins de 10 minutes dans le centre-ville estiment y être 

généralement de passage. 

 

10 20 30 40

Une à plusieurs fois par semaine
33

Tous les 15 jours
37

Tous les mois
33

Une à plusieurs fois par an
23

Moins d’une fois par an
13

Jamais (1ère visite, ...)
23
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Temps passé dans le centre-ville selon la fréquence : 

5% 10% 15% 20% 25% 30%

Moins de 10 minutes
8,8% (20)

10-30 minutes
9,6% (22)

30-60 minutes
5,7% (13)

1 à 1,5 heures
22,4% (51)

1,5 à 2 heures 16,2% (37)

2 à 3 heures
3,9% (9)

3 à 4 heures
4,4% (10)

Plus de 4 heures
28,9% (66)
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Temps passé dans le centre-ville selon la raison de la venue : 

 

Moins de 10 minutes 10-30 minutes 30-60 minutes 1 à 1,5 heures 1,5 à 2 heures 2 à 3 heures 3 à 4 heures

Plus de 4 heures

25% 50% 75% 100%

4,1%7,4%4,1% 25,4% 17,2% 3,3%5,7% 32,8%Une à plusieurs fois par semaine
100,0% (122)

17,1% 11,4% 5,7% 25,7% 11,4%2,9%5,7% 20,0%Tous les 15 jours
100,0% (35)

15,4% 19,2% 11,5% 19,2% 7,7% 7,7% 19,2%Tous les mois
100,0% (26)

7,1% 7,1% 7,1% 7,1% 28,6% 14,3% 28,6%Une à plusieurs fois par an
100,0% (14)

16,7% 16,7% 16,7% 16,7% 33,3%Moins d’une fois par an
100,0% (6)

8,3% 12,5% 4,2% 16,7% 20,8% 4,2% 33,3%Jamais (1ère visite, ...)
100,0% (24)

Moins de 10 minutes 10-30 minutes 30-60 minutes 1 à 1,5 heures 1,5 à 2 heures 2 à 3 heures 3 à 4 heures

Plus de 4 heures

25% 50% 75% 100%

8,3%2,8%8,3%8,3% 72,2%Travailler
100,0% (36)

4,8% 23,8% 4,8%4,8% 61,9%Etudier
100,0% (21)

37,5% 50,0% 12,5%Effectuer des achats au Marché
100,0% (8)

2,3%9,1%6,8% 45,5% 29,5% 2,3%4,5%Effectuer des achats au centre-ville
100,0% (44)

7,4%11,1%7,4% 29,6% 33,3% 3,7%7,4%Effectuer des achats en périphérie du centre-ville
100,0% (27)

2,1%8,3% 22,9% 22,9% 6,3%12,5% 25,0%Vous promener/f lâner
100,0% (48)

29,3% 14,6% 4,9% 24,4% 9,8% 17,1%Vous êtes de passage/transit
100,0% (41)

14,7% 11,8% 8,8% 17,6% 11,8%2,9%2,9% 29,4%Aucun de ceux précités
100,0% (34)
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f) Satisfaction envers les commerces sonégiens 

 

Ce graphique montre que 71.3% des personnes interrogées sont satisfaites, voire très 

satisfaites, des commerces sonégiens. En supprimant les « sans avis », 80% des répondants 

sont satisfaits, tandis que 19% des personnes interrogées se disent insatisfaites des commerces 

sonégiens. 

 

En croisant ces données avec le profil des chalands et la fréquence, nous pouvons observer : 

 Les personnes satisfaites sont généralement : 

- Des couples seuls et avec enfant(s), et les femmes seules. 

- De 55 à 65 et plus. 

 Les personnes insatisfaites sont généralement : 

- Les femmes avec enfant(s) et les hommes seuls 

- Les 45 – 54 ans principalement. 

- Les demandeurs d’emplois et les fonctionnaires 

 Nous remarquons néanmoins, que les personnes insatisfaites se rendent généralement 

tous les 15 jours ou tous les mois dans le centre-ville de Soignies pour y faire des 

achats.  

 

 

 

Satisfait

63,9% (147)

Très satisfait

7,4% (17)

Sans avis (1ère visite, ...)

10,4% (24)

Très insatisfait

2,2% (5)

Insatisfait

16,1% (37)
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Selon la composition du ménage : 

 

Selon la tranche d’âge : 

 

Très insatisfait Insatisfait Satisfait Très satisfait Sans avis (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

11,8% 72,5% 3,9% 11,8%Couple avec enfant(s)
100,0% (102)

3,8% 9,4% 64,2% 9,4% 13,2%Couple seul
100,0% (53)

4,8% 9,5% 66,7% 14,3% 4,8%Femme seule
100,0% (21)

8,7% 47,8% 34,8% 4,3%4,3%Femme avec enfant(s)
100,0% (23)

29,2% 50,0% 12,5% 8,3%Homme seul
100,0% (24)

Très insatisfait Insatisfait Satisfait Très satisfait Sans avis (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

1,6% 15,6% 68,8% 1,6% 12,5%15 à 24 ans
100,0% (64)

2,6% 17,9% 66,7% 7,7% 5,1%25 à 34 ans
100,0% (39)

14,0% 70,0% 10,0% 6,0%35 à 44 ans
100,0% (50)

6,1% 36,4% 39,4% 9,1% 9,1%45 à 54 ans
100,0% (33)

5,3% 73,7% 5,3% 15,8%55 à 64 ans
100,0% (19)

4,3% 56,5% 17,4% 21,7%65 ans et plus
100,0% (23)
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Selon le statut socio-professionnel : 

 

Selon le revenu mensuel du ménage (filtré hors étudiants) : 

 

Très insatisfait Insatisfait Satisfait Très satisfait Sans avis (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

2,4% 14,6% 73,2% 9,8%Etudiant
100,0% (41)

1,9% 13,0% 68,5% 9,3% 7,4%Employé
100,0% (54)

2,8%5,6% 61,1% 11,1% 19,4%Pensionné
100,0% (36)

31,4% 57,1% 5,7%5,7%Demandeur d’emploi
100,0% (35)

4,0% 16,0% 68,0% 12,0%Ouvrier
100,0% (25)

8,3% 41,7% 16,7% 16,7% 16,7%Fonctionnaire
100,0% (12)

5,6% 66,7% 16,7% 11,1%Indépendant
100,0% (18)

Très insatisfait Insatisfait Satisfait Très satisfait Sans avis (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

26,7% 60,0% 13,3%501 à 1.000€
100,0% (15)

17,2% 69,0% 10,3% 3,4%1.001 à 1.500€
100,0% (29)

6,9% 24,1% 58,6% 3,4%6,9%1.501 à 2.000€
100,0% (29)

2,4% 14,6% 58,5% 9,8% 14,6%2.001 à 2.500€
100,0% (41)

3,6% 17,9% 60,7% 10,7% 7,1%2.501 à 3.000€
100,0% (28)

14,7% 70,6% 2,9% 11,8%3.001 à 3.500€
100,0% (34)

14,3% 64,3% 7,1% 14,3%3.501 à 4.000€
100,0% (14)

9,1% 72,7% 9,1% 9,1%4.001 à 4.500€
100,0% (11)

12,5% 62,5% 12,5% 12,5%4.501 à 6.000€
100,0% (8)
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Selon la fréquence : 

 

 

 

Si l’on s’intéresse aux raisons de cette satisfaction/insatisfaction, on observe que : 

 Les principales raisons de satisfaction sont l’accès et la convivialité. 

 Les principales raisons d’insatisfaction sont le choix et le stationnement. 

 

Très insatisfait Insatisfait Satisfait Très satisfait Sans avis (1ère visite, ...)

25% 50% 75% 100%

2,4%12,2% 71,5% 11,4%2,4%Une à plusieurs fois par semaine
100,0% (123)

2,9% 25,7% 62,9% 5,7%2,9%Tous les 15 jours
100,0% (35)

3,7% 29,6% 59,3% 7,4%Tous les mois
100,0% (27)

14,3% 71,4% 7,1% 7,1%Une à plusieurs fois par an
100,0% (14)

16,7% 50,0% 33,3%Moins d’une fois par an
100,0% (6)

8,3% 29,2% 62,5%Jamais (1ère visite, ...)
100,0% (24)
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Choix Accès Convivialité Prix Cadre Stationnement Qualité proximite Service Acceuil

Beaucoup de Grandes Surfaces Alimentaires

70% 140% 210% 280%

80,0% 20,0% 40,0% 60,0%Très insatisfait
200,0% (10)

62,2% 5,4%21,6% 24,3%2,7%24,3%2,7%5,4%Insatisfait
148,6% (55)

41,1% 56,8% 48,6% 15,1%13,0%1,4%4,8%4,8%2,7%0,7%Satisfait
189,0% (276)

58,8% 58,8% 58,8% 35,3% 35,3% 23,5%5,9%5,9%Très satisfait
282,4% (48)



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

166 

 

 

g) Mobilité 

 

 Moyens de locomotion 

 

Grâce à ce graphique nous pouvons observer que 43.5% des personnes interrogées se rendent 

dans le centre-ville en voiture, 27.8% à pieds et 15.7% en train. Les modes de transports doux 

et partagés représentent donc 54.8% des réponses.  

 

En croisant cette question avec le profil des chalands, leur fréquentation et les raisons de leur 

venue, nous pouvons observer : 

 Parmi les automobilistes, on retrouve principalement les couples seuls, les couples 

avec enfants et les femmes avec enfants. Ce sont principalement des indépendants et 

des employés.  

Les personnes s’y rendant en voiture viennent majoritairement moins d’une fois par 

semaine.  

Elles sont souvent dans le centre-ville pour travailler, mais aussi pour y effectuer des 

achats en périphérie du centre-ville. 

 Dans les personnes se rendant à pied dans le centre-ville, on retrouve principalement 

des hommes et des femmes seuls. Ce sont aussi principalement des demandeurs 

d’emploi et des pensionnés.  

Les personnes se rendant dans le centre-ville à pied sont celles qui s’y rendent le plus 

souvent. 

Ces personnes se rendent principalement dans le centre-ville pour se promener/flâner. 

10% 20% 30% 40% 50%

En voiture
43,5% (100)

A pied
27,8% (64)

En train
15,7% (36)

En bus
9,6% (22)

En vélo
1,7% (4)

Moto/Scooter
1,3% (3)
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Moyens de transports utilisés selon la composition du ménage : 

 

Moyens de transports utilisés selon le statut socio-professionnel : 

A pied En vélo En moto En vélomoteur - scooter En voiture En bus En train Autre

25% 50% 75% 100%

21,6% 1,0%2,0% 45,1% 10,8% 19,6%Couple avec enfant(s)
100,0% (102)

26,4% 1,9%1,9% 50,9% 7,5% 11,3%Couple seul
100,0% (53)

42,9% 33,3% 4,8% 14,3% 4,8%Femme seule
100,0% (21)

17,4% 47,8% 21,7% 13,0%Femme avec enfant(s)
100,0% (23)

50,0% 8,3% 25,0% 4,2% 12,5%Homme seul
100,0% (24)

42,9% 42,9% 14,3%Homme avec enfant(s)
100,0% (7)
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Moyens de transport utilisés selon la fréquence : 

 

Moyens de transport utilisés selon la raison de la venue : 

A pied En vélo En moto En vélomoteur - scooter En voiture En bus En train Autre

25% 50% 75% 100%

17,1% 24,4% 29,3% 29,3%Etudiant
100,0% (41)

18,5% 1,9% 59,3% 20,4%Employé
100,0% (54)

30,6% 2,8% 47,2% 13,9% 2,8%2,8%Pensionné
100,0% (36)

48,6% 2,9% 22,9% 8,6% 17,1%Demandeur d’emploi
100,0% (35)

28,0% 4,0%8,0% 52,0% 8,0%Ouvrier
100,0% (25)

16,7% 41,7% 41,7%Fonctionnaire
100,0% (12)

27,8% 66,7% 5,6%Indépendant
100,0% (18)

A pied En vélo En moto En vélomoteur - scooter En voiture En bus En train Autre

25% 50% 75% 100%

41,5% 2,4%0,8% 32,5% 12,2% 10,6%Une à plusieurs fois par semaine
100,0% (123)

14,3% 2,9%2,9% 48,6% 2,9% 28,6%Tous les 15 jours
100,0% (35)

14,8% 3,7% 59,3% 14,8% 7,4%Tous les mois
100,0% (27)

14,3% 64,3% 14,3% 7,1%Une à plusieurs fois par an
100,0% (14)

50,0% 50,0%Moins d’une fois par an
100,0% (6)

8,3% 62,5% 8,3% 20,8%Jamais (1ère visite, ...)
100,0% (24)
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 Stationnement du véhicule  

 

Parmi les 43.5% de répondants se rendant dans le centre-ville en voiture, 18.2% se garent 

dans le parking derrière la poste/hôtel de ville, 16.2% sur le parking de l’AD Delhaize, 14% 

sur le parking de la gare. 

A pied En vélo En moto En vélomoteur - scooter En voiture En bus En train Autre

25% 50% 75% 100%

13,5% 67,6% 18,9%Travailler
100,0% (37)

19,0% 47,6% 33,3%Etudier
100,0% (21)

27,3% 2,3% 54,5% 6,8%9,1%Effectuer des achats au centre-ville
100,0% (44)

10,7% 75,0% 7,1%7,1%Effectuer des achats en périphérie du centre-ville
100,0% (28)

47,9% 2,1%2,1%2,1% 35,4% 4,2%6,3%Vous promener/f lâner
100,0% (48)

17,1% 2,4% 46,3% 7,3% 26,8%Vous êtes de passage/transit
100,0% (41)

32,4% 2,9%2,9% 35,3% 2,9% 20,6% 2,9%Aucun de ceux précités
100,0% (34)
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Le parking derrière la poste/hôtel de ville, gratuit et pouvant accueillir un grand nombre de 

voiture semble donc être le plus utilisé. On remarque encore une fois l’importance de l’AD 

Delhaize dans l’attraction commerciale de la ville. Si l’on compare cette question avec la 

fréquence et la durée, on observe :  

 Les personnes se rendant le plus souvent dans le centre-ville, se gare principalement 

sur le parking de l’AD Delhaize, et en deuxième position sur le parking derrière la 

poste/hôtel de ville.  

 Les personnes restant plus de deux heures dans le centre-ville ne se gare plus sur le 

parking de l’AD Delhaize, mais principalement sur le parking derrière la poste/hôtel 

de ville. Ce qui correspond à la période de gratuité du parking de l’AD Delhaize, qui 

est de deux heures.  

 

 

 

 

Lieux de stationnement selon la fréquence : 

5% 10% 15% 20%

Derrière la poste/hôtel de ville 18,2% (18)

Parking du Delhaize 16,2% (16)

PARKING GARE 14,1% (14)

Dans une autre rue du centre-ville 12,1% (12)

En dehors du centre-ville 8,1% (8)

Place du Millénaire 8,1% (8)

Place Verte 6,1% (6)

Rue Grégoire Wincqz 4,0% (4)

Rue de Mons 4,0% (4)

Rue de la Station 3,0% (3)
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Lieux de stationnement selon la durée : 

 

 

Parking du Delhaize Derrière la poste/hôtel de ville Place Verte Place du Millénaire Rue Grégoire Wincqz

Rue Neuve Rue de Mons Rue de la Station Dans une autre rue du centre-ville En dehors du centre-ville

PARKING GARE

25% 50% 75% 100%

25,0% 17,5% 5,0%5,0%2,5%5,0%2,5% 20,0% 5,0%10,0%Une à plusieurs fois par semaine
97,5% (39)

11,8% 11,8% 5,9% 11,8% 5,9% 11,8% 5,9% 35,3%Tous les 15 jours
100,0% (17)

20,0% 6,7%6,7%6,7% 13,3% 13,3% 26,7% 6,7%Tous les mois
100,0% (15)

11,1% 22,2% 22,2% 11,1% 22,2%Une à plusieurs fois par an
88,9% (8)

33,3% 33,3% 33,3%Moins d’une fois par an
100,0% (3)

33,3% 13,3% 6,7% 20,0% 6,7%Jamais (1ère visite, ...)
80,0% (12)

Derrière la poste/hôtel de ville Parking du Delhaize PARKING GARE Dans une autre rue du centre-ville

En dehors du centre-ville Place du Millénaire Place Verte Rue Grégoire Wincqz Rue de Mons Rue de la Station

25% 50% 75% 100%

60,0% 40,0%Moins de 10 minutes
100,0% (5)

12,5% 37,5% 25,0% 25,0%10-30 minutes
100,0% (8)

12,5% 25,0% 12,5% 12,5%30-60 minutes
62,5% (5)

7,7% 19,2% 19,2% 7,7% 7,7% 7,7% 15,4% 7,7%3,8%1 à 1,5 heures
96,2% (25)

28,6% 28,6% 23,8% 4,8%4,8%4,8%1,5 à 2 heures
95,2% (20)

25,0% 25,0% 25,0% 25,0%2 à 3 heures
100,0% (4)

33,3% 33,3% 33,3%3 à 4 heures
100,0% (3)

25,0% 4,2% 33,3% 12,5% 8,3% 4,2%4,2%4,2%Plus de 4 heures
95,8% (23)
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6. Comportements d’achats envers les commerces périurbains de 

Soignies 

 

Ce graphique montre que plus de la moitié des personnes interrogées disent se rendre dans les 

commerces périurbains une à plusieurs fois par semaine. Presque 80% des répondants s’y 

rendent au moins une fois par mois. Seuls 11,3% estiment ne jamais s’y rendre.  

 

Si l’on croise ces informations avec le profil des chalands, ainsi qu’avec la raison de leur 

venue et les magasins qu’ils comptent fréquenter, on observe : 

 Ce sont principalement les couples avec enfants et les hommes avec enfants qui 

fréquentent les magasins périurbains le plus fréquemment. A l’inverse ce sont les 

femmes seules et les femmes avec enfants qui les fréquentent le moins. 

 Ce sont les 35 à 54 ans qui sont les plus fidèles, et les plus de 65 ans qui s’y rendent le 

moins souvent. 

 Les ménages dont les revenus mensuels sont inférieurs à 2000€ semblent s’y rendre 

moins souvent.  

 Sans surprise ce sont les personnes présentes dans le centre-ville pour effectuer des 

achats en périphérie qui se rendent le plus souvent dans ces commerces, mais ce sont 

également les personnes de passage.  

 Les personnes se rendant le plus souvent dans les commerces périurbains, fréquentent 

principalement l’hypermarché Carrefour et le Colruyt. 

 

 

10% 20% 30% 40% 50% 60%

Une à plusieurs fois par semaine
51,7% (119)

Tous les 15 jours
12,2% (28)

Tous les mois
13,9% (32)

Une à plusieurs fois par an
9,1% (21)

Moins d’une fois par an
1,7% (4)

Jamais
11,3% (26)



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

173 

 

Selon les principaux magasins fréquentés : 

 

Fréquentation des commerces périurbains selon le profil des chalands : 

 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais

25% 50% 75% 100%

60,3% 8,8% 14,7% 11,8% 4,4%AD Delhaize
100,0% (68)

77,8% 11,1% 5,6%5,6%AUCUN
100,0% (18)

93,3% 6,7%Carrefour (hypermarché)
100,0% (15)

90,9% 9,1%Colruyt
100,0% (11)

45,5% 9,1% 18,2% 18,2% 9,1%Sapori d'Italia
100,0% (11)

83,3% 16,7%Carrefour Market (Champion)
100,0% (6)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais

25% 50% 75% 100%

59,8% 8,8% 12,7% 9,8%1,0%7,8%Couple avec enfant(s)
100,0% (102)

49,1% 18,9% 11,3% 7,5%1,9%11,3%Couple seul
100,0% (53)

33,3% 4,8% 23,8% 19,0% 4,8% 14,3%Femme seule
100,0% (21)

39,1% 17,4% 17,4% 4,3% 21,7%Femme avec enfant(s)
100,0% (23)

50,0% 12,5% 12,5% 12,5% 12,5%Homme seul
100,0% (24)

57,1% 14,3% 14,3% 14,3%Homme avec enfant(s)
100,0% (7)
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Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais

25% 50% 75% 100%

43,8% 12,5% 18,8% 12,5% 12,5%15 à 24 ans
100,0% (64)

53,8% 12,8% 20,5% 5,1% 7,7%25 à 34 ans
100,0% (39)

64,0% 10,0% 4,0% 10,0% 4,0% 8,0%35 à 44 ans
100,0% (50)

57,6% 6,1% 18,2% 3,0% 15,2%45 à 54 ans
100,0% (33)

47,4% 10,5% 15,8% 15,8% 10,5%55 à 64 ans
100,0% (19)

34,8% 26,1% 4,3% 8,7% 26,1%65 ans et plus
100,0% (23)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais

25% 50% 75% 100%

66,7% 9,3% 13,0% 1,9%3,7%5,6%Employé
100,0% (54)

51,2% 9,8% 14,6% 12,2% 12,2%Etudiant
100,0% (41)

38,9% 22,2% 5,6% 13,9% 2,8% 16,7%Pensionné
100,0% (36)

40,0% 14,3% 28,6% 2,9% 14,3%Demandeur d’emploi
100,0% (35)

52,0% 4,0% 12,0% 12,0% 4,0% 16,0%Ouvrier
100,0% (25)

55,6% 11,1% 16,7% 11,1% 5,6%Indépendant
100,0% (18)

41,7% 25,0% 16,7% 16,7%Fonctionnaire
100,0% (12)
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*Revenus hors réponses étudiants 

Fréquentation des commerces périurbains selon la raison de la venue : 

 

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais

25% 50% 75% 100%

40,0% 6,7% 20,0% 26,7% 6,7%501 à 1.000€
100,0% (15)

41,4% 13,8% 13,8% 13,8% 17,2%1.001 à 1.500€
100,0% (29)

27,6% 17,2% 31,0% 6,9% 6,9% 10,3%1.501 à 2.000€
100,0% (29)

61,9% 9,5% 4,8% 9,5% 14,3%2.001 à 2.500€
100,0% (42)

55,3% 21,1% 13,2% 7,9%2,6%2.501 à 3.000€
100,0% (38)

62,2% 10,8% 8,1% 5,4% 13,5%3.001 à 3.500€
100,0% (37)

60,0% 13,3% 26,7%3.501 à 4.000€
100,0% (15)

63,6% 18,2% 9,1% 9,1%4.001 à 4.500€
100,0% (11)

62,5% 25,0% 12,5%4.501 à 6.000€
100,0% (8)

Une à plusieurs fois par semaine Tous les 15 jours Tous les mois Une à plusieurs fois par an Moins d’une fois par an

Jamais

25% 50% 75% 100%

48,6% 10,8% 16,2% 13,5% 10,8%Travailler
100,0% (37)

57,1% 4,8% 19,0% 4,8%14,3%Etudier
100,0% (21)

56,8% 22,7% 9,1% 9,1%2,3%Effectuer des achats au centre-ville
100,0% (44)

92,9% 7,1%Effectuer des achats en périphérie du centre-ville
100,0% (28)

29,2% 10,4% 20,8% 10,4%4,2% 25,0%Vous promener/f lâner
100,0% (48)

70,7% 14,6% 4,9%2,4%2,4%4,9%Vous êtes de passage/transit
100,0% (41)

52,9% 5,9%11,8% 14,7% 14,7%Aucun de ceux précités
100,0% (34)
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7. Evasion commerciale 

 

 Proportion d’évasion a)

 

 

Ce graphique nous montre que : 

 82.2% des personnes interrogées affirment faire du shopping à l’extérieur de Soignies.  

 17.8% des personnes n’effectuent pas de shopping en dehors de Soignies pour leurs 

achats (chalands captifs à Soignies). En croisant ces données avec le profil des 

chalands, nous remarquons que ce sont principalement : 

- Les plus de 55 ans ; 

- Les pensionnés et les demandeurs d’emplois ; 

- Les plus bas et les plus hauts revenus par ménage ; 

- Les personnes résidant à Soignies et à Neufvilles (ou Chaussée-notre-dame-

Louvignies). 

 

 

 

 

 

 

 

Oui

82,2% (189)

Non

17,8% (41)
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Evasion commerciale selon l’âge : 

 

Evasion commerciale selon le statut socio-professionnel : 

 

Oui Non

25% 50% 75% 100%

95,3% 4,7%15 à 24 ans
100,0% (64)

79,5% 20,5%25 à 34 ans
100,0% (39)

74,0% 26,0%35 à 44 ans
100,0% (50)

84,8% 15,2%45 à 54 ans
100,0% (33)

68,4% 31,6%55 à 64 ans
100,0% (19)

73,9% 26,1%65 ans et plus
100,0% (23)

Oui Non

25% 50% 75% 100%

97,6% 2,4%Etudiant
100,0% (41)

85,2% 14,8%Employé
100,0% (54)

69,4% 30,6%Pensionné
100,0% (36)

77,1% 22,9%Demandeur d’emploi
100,0% (35)

92,0% 8,0%Ouvrier
100,0% (25)

83,3% 16,7%Fonctionnaire
100,0% (12)

77,8% 22,2%Indépendant
100,0% (18)
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Evasion commerciale selon le revenu mensuel net par ménage (hors réponses étudiants) : 

 

Evasion commerciale selon le code postal du lieu de résidence : 

Oui Non

25% 50% 75% 100%

73,3% 26,7%501 à 1.000€
100,0% (15)

65,5% 34,5%1.001 à 1.500€
100,0% (29)

75,9% 24,1%1.501 à 2.000€
100,0% (29)

90,5% 9,5%2.001 à 2.500€
100,0% (42)

86,8% 13,2%2.501 à 3.000€
100,0% (38)

91,9% 8,1%3.001 à 3.500€
100,0% (37)

80,0% 20,0%3.501 à 4.000€
100,0% (15)

54,5% 45,5%4.001 à 4.500€
100,0% (11)

100,0%4.501 à 6.000€
100,0% (8)
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a) Pôles d’évasion commerciale 

 

 Les pôles commerciaux extérieurs captant la plus grande part des chalands 

interrogés sont : 

o Cora La Louvière 

o Bruxelles 

o Mons - Grands-Prés 

o La Louvière – Centre-ville 

o Mons – Centre-ville 

Oui Non

25% 50% 75% 100%

75,0% 25,0%7060
100,0% (120)

100,0%7090
100,0% (22)

52,9% 47,1%7063
100,0% (17)

83,3% 16,7%7061
100,0% (12)

100,0%7062
100,0% (11)

100,0%7000
100,0% (8)
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En croisant ces informations avec le profil des chalands, on observe : 

 Le pôle Cora La Louvière attire essentiellement les couples seuls et avec enfants. 

Les personnes de 35 à 44 ans, les ouvriers et les employés, habitant principalement 

les localités de Naast, Neufvilles et Chaussée-Notre-Dame-Louvignies. On 

retrouve également les répondants travaillant à La Louvière. 

 Le pôle Bruxelles attire quant à lui essentiellement les hommes seuls, les hommes 

et les femmes avec enfants. Les personnes de 45 à 54 ans, principalement des 

fonctionnaires, travaillant à Bruxelles et à Enghien. 

 Le Pôle Mons Grands Prés, attire majoritairement les 15-24 ans, des étudiants et 

des indépendants. Ce sont principalement les personnes habitant Jurbise, Casteau 

et Thieusies, et travaillant dans la région de Mons. 

 

 

Lieux d’évasion commerciale selon la composition du ménage : 

10% 20% 30% 40%

La Louvière (Pôle Cora) 38,1% (67)

Bruxelles 32,4% (57)

Mons (Grands Prés) 28,4% (50)

La Louvière (Centre-ville) 26,1% (46)

Mons (Centre-ville) 25,6% (45)

Braine-le-Comte 13,1% (23)

Liège 10,2% (18)

Nivelles 9,7% (17)

Maisières 5,1% (9)

Lille 5,1% (9)

Enghien 2,8% (5)

Ecaussinnes 2,3% (4)

L'Esplanade (Louvain-la-Neuve) 2,3% (4)

Charleroi 2,3% (4)

Jemappes 1,7% (3)

Tubize 1,7% (3)

Ath 1,7% (3)

Waterloo 1,7% (3)
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Lieux d’évasion commerciale selon la structure d’âge : 

 

Lieux d’évasion commerciale selon le statut socio-professionnel : 

La Louvière (Pôle Cora) Bruxelles Mons (Grands Prés) La Louvière (Centre-ville) Mons (Centre-ville)

Braine-le-Comte Liège Nivelles MAISIERE Lille Enghien L'Esplanade (Louvain-la-Neuve) Charleroi

55% 110% 165% 220%

45,6% 31,6% 31,6% 29,1% 24,1% 13,9%16,5%10,1%5,1%8,9%3,8%1,3%Couple avec enfant(s)
221,5% (175)

50,0% 23,7% 26,3% 34,2% 31,6% 15,8%7,9%7,9%7,9%2,6%5,3%2,6%5,3%Couple seul
221,1% (84)

31,3% 12,5%18,8% 31,3% 18,8%12,5%12,5% 25,0%Femme seule
162,5% (26)

21,7% 43,5% 26,1% 17,4% 39,1% 13,0%4,3%4,3%4,3%8,7%4,3%Femme avec enfant(s)
187,0% (43)

6,7% 60,0% 26,7% 6,7%13,3%6,7%6,7%6,7%6,7%Homme seul
140,0% (21)

20,0% 40,0% 40,0%Homme avec enfant(s)
100,0% (5)

La Louvière (Pôle Cora) Bruxelles Mons (Grands Prés) La Louvière (Centre-ville) Mons (Centre-ville)

Braine-le-Comte Liège Nivelles MAISIERE Lille Enghien Charleroi L'Esplanade (Louvain-la-Neuve)

Waterloo

25% 50% 75% 100%

13,3% 13,3% 17,1% 10,8% 15,8% 5,7% 8,2% 3,8%1,9%1,9%0,6%1,9%15 à 24 ans
94,3% (149)

21,3% 13,1% 13,1% 13,1% 9,8% 9,8% 1,6%4,9%3,3%1,6%1,6%3,3%1,6%25 à 34 ans
98,4% (60)

25,4% 12,7% 11,3% 18,3% 12,7% 1,4%2,8%1,4%2,8%1,4%1,4%2,8%35 à 44 ans
94,4% (67)

16,7% 33,3% 2,8%5,6% 8,3% 8,3% 5,6%2,8%2,8%45 à 54 ans
86,1% (31)

15,8% 5,3% 15,8% 10,5% 10,5% 10,5% 5,3%5,3% 10,5%55 à 64 ans
89,5% (17)

15,2% 12,1% 9,1% 9,1% 9,1% 6,1%3,0% 9,1% 6,1%3,0%3,0%65 ans et plus
84,8% (28)
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Lieux d’évasion commerciale selon le code postal de résidence: 

 

La Louvière (Pôle Cora) Bruxelles Mons (Grands Prés) La Louvière (Centre-ville) Mons (Centre-ville)

Braine-le-Comte Liège Nivelles MAISIERE Lille Enghien Charleroi L'Esplanade (Louvain-la-Neuve)

Waterloo

25% 50% 75% 100%

13,9% 12,3% 15,6% 11,5% 15,6% 4,9% 10,7% 4,1%2,5%2,5%0,8%1,6%Etudiant
95,9% (117)

21,5% 16,5% 10,1% 12,7% 7,6% 10,1%2,5%2,5%5,1%3,8%2,5%1,3%1,3%Employé
97,5% (77)

19,6% 8,7% 8,7% 10,9% 8,7% 6,5%2,2%10,9% 4,3%2,2%4,3%Pensionné
87,0% (40)

15,4% 23,1% 12,8% 10,3% 12,8% 10,3%2,6%2,6%Demandeur d’emploi
89,7% (35)

30,0% 12,5% 10,0% 20,0% 5,0%2,5%2,5%2,5%2,5%2,5%Ouvrier
90,0% (36)

6,3% 37,5% 6,3% 6,3% 12,5% 6,3% 6,3% 6,3% 6,3%Fonctionnaire
93,8% (15)

11,4% 11,4% 20,0% 8,6% 20,0% 2,9%5,7% 8,6%2,9%Indépendant
91,4% (32)

La Louvière (Pôle Cora) Bruxelles Mons (Grands Prés) La Louvière (Centre-ville) Mons (Centre-ville)

Braine-le-Comte Liège Nivelles Maisières Lille

80% 160% 240% 320%

32,9% 37,8% 23,2% 22,0% 24,4%9,8%2,4%11,0%1,2%3,7%7060
168,3% (138)

36,4% 22,7% 22,7% 27,3% 18,2% 54,5% 18,2%9,1%9,1%7090
218,2% (48)

40,0% 30,0% 50,0% 20,0% 40,0% 10,0%20,0%10,0% 40,0% 10,0%7061
270,0% (27)

70,0% 30,0% 20,0% 50,0% 10,0%10,0%10,0%10,0%7062
210,0% (21)

62,5% 37,5% 25,0% 50,0% 37,5% 25,0%12,5%7063
250,0% (20)

37,5% 37,5% 87,5% 37,5% 75,0% 37,5% 12,5%7000
325,0% (26)

50,0% 75,0% 25,0% 50,0% 25,0% 25,0% 25,0% 25,0%1000
300,0% (12)

33,3% 100,0% 33,3% 33,3% 33,3% 100,0%7050
333,3% (10)
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Lieux d’évasion commerciale selon le code postal du lieu de travail : 

 

  

La Louvière (Pôle Cora) Bruxelles Mons (Grands Prés) Mons (Centre-ville) La Louvière (Centre-ville) Liège

Braine-le-Comte Nivelles Lille MAISIERE Charleroi Tubize

70% 140% 210% 280% 350%

36,4% 45,5% 27,3% 18,2% 22,7%9,1%13,6%9,1%4,5%1000
186,4% (41)

25,0% 29,2% 58,3% 70,8% 20,8%16,7%4,2%8,3%4,2%4,2%7000
241,7% (58)

50,0% 36,4% 31,8% 22,7% 38,6% 25,0% 20,5% 20,5%9,1%4,5%2,3%2,3%7060
263,6% (116)

75,0% 50,0%7063
125,0% (5)

50,0% 30,0% 10,0%20,0% 30,0% 10,0%30,0%10,0%10,0%7090
200,0% (20)

100,0% 50,0% 50,0% 100,0%7100
300,0% (6)

20,0% 80,0% 20,0% 20,0%7850
140,0% (7)
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b) Secteurs commerciaux touchés par l’évasion commerciale 

 

Ce graphique montre que les secteurs commerciaux les plus touchés par l’évasion 

commerciale sont : 

 L’équipement de la personne avec 74.7%, il se démarque d’avantage que les autres 

secteurs.  

o Les pôles qui captent ces chalands sont principalement : La Louvière (Cora et 

cv) et Mons (Grands Prés et cv) 

 L’alimentaire avec 51.1%, alors que les enquêtes téléphoniques présentaient ce secteur 

comme peu évasif, plus de la moitié des personnes interrogées estiment effectuer des 

achats alimentaires à l’extérieur de Soignies. 

o Les pôles qui captent ces chalands sont : Cora La Louvière et centre-ville 

 L’HoReCa avec 23.5%  

o Les pôles qui captent ces chalands sont : Cora La Louvière et centre-ville 

Le secteur alimentaire est très vaste, il comprend à la fois les Grandes Surfaces 

Alimentaires, mais également les commerces de proximité de type boucherie, boulangerie, 

épicerie, etc. Bien que l’offre en supermarché soit importante à Soignies, et que les 

enquêtes téléphoniques aient montré que la population sonégienne était satisfaite de celle-

ci, les résultats des enquêtes face to face montrent une évasion commerciale relativement 

importante. En croisant avec le profil des chalands, on constate que ce sont principalement 

les personnes ne résidant pas à Soignies qui effectuent leurs achats alimentaires en dehors 

de celle-ci.  Mais alors que l’on pourrait croire que ce sont les chalands travaillant en 

dehors de Soignies qui effectuent des achats également en dehors de celle-ci, ce n’est pas 

le cas. 

20% 40% 60% 80%

Equipement de la personne (vêtements, chaussures et 

accessoires) 74,7% (165)

Alimentaire (dont supermarchés) 51,1% (113)

HoReCa (restaurants, cafés, etc) 23,5% (52)

Hygiène, Beauté et Soins 15,8% (35)

Electro-ménager, technologie, audio-hif i (comprend GSM, ...) 14,0% (31)

Services (coiffeur, banque, agence de voyage, etc) 13,1% (29)

Aucun (tout à Soignies) 13,1% (29)

Loisirs (jeux, sport, animaux, etc) 12,7% (28)

Equipement de la maison (meubles et décoration) 10,4% (23)

Jardinage-Outillage-Bricolage 8,6% (19)
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Secteurs d’évasion commerciale selon les pôles commerciaux d’évasion commerciale : 

 

Secteur d’évasion commerciale selon le code postal de résidence : 

 

Ath Braine-le-Comte Bruxelles Charleroi Enghien L'Esplanade (Louvain-la-Neuve) La Louvière (Centre-ville)

La Louvière (Pôle Cora) Lille Liège Mons (Centre-ville) Mons (Grands Prés) Nivelles Tubize Waterloo

JEMAPPES MAISIERE

70% 140% 210% 280%

3,8%15,4%30,8%3,8%3,8%3,8%46,2% 38,5%7,7%11,5%30,8%23,1%11,5%7,7%3,8%11,5%Loisirs (jeux, sport, animaux, etc)
253,8% (66)

1,9%16,8%26,2%3,7%34,6% 52,3%5,6%13,1%22,4%27,1%8,4%1,9%2,8%7,5%Alimentaire (dont supermarchés)
224,3% (240)

5,9%20,6%35,3%5,9%2,9%2,9%32,4% 41,2%14,7%11,8%38,2% 41,2%14,7%2,9%2,9%14,7%Hygiène, Beauté et Soins
288,2% (98)

6,5%16,1%29,0%6,5%3,2%3,2%41,9% 38,7%9,7%9,7%35,5% 38,7%9,7%3,2%9,7%9,7%Electro-ménager, technologie, audio-hif i (comprend GSM, ...)
271,0% (84)

1,9%9,7%32,9%2,6%2,6%1,9%28,4%40,6%5,2%11,6%27,1%32,3%9,7%0,6%1,9%1,9%5,8%
Equipement de la personne (vêtements, chaussures et 

accessoires) 216,8% (336)

9,5%9,5%42,9%4,8%4,8%4,8%42,9% 33,3%9,5%14,3%38,1% 33,3%9,5%4,8%4,8%4,8%Equipement de la maison (meubles et décoration)
271,4% (57)

5,6%16,7%33,3%5,6%5,6%55,6% 38,9%5,6%5,6%33,3%27,8%5,6%5,6%11,1%Jardinage-Outillage-Bricolage
255,6% (46)

6,9%10,3%41,4%3,4%3,4%6,9%31,0%24,1%6,9%10,3%34,5%31,0%10,3%6,9%3,4%10,3%Services (coiffeur, banque, agence de voyage, etc)
241,4% (70)

3,9%13,7%35,3%3,9%3,9%5,9%35,3% 37,3%7,8%9,8%27,5%27,5%13,7%3,9%3,9%7,8%HoReCa (restaurants, cafés, etc)
241,2% (123)

Alimentaire (dont supermarchés) Hygiène, Beauté et Soins Electro-ménager, technologie, audio-hif i (comprend GSM, ...)

Equipement de la personne (vêtements, chaussures et accessoires) Equipement de la maison (meubles et décoration)

Loisirs (jeux et jouets, sport, CD-DVD-Bluray, etc) Jardinage-Outillage-Bricolage

Services (coiffeur, banque, agence de voyage, etc) HoReCa (restaurants, cafés, etc) Aucun (tout à Soignies) ANIMALIER

25% 50% 75% 100%

21,1% 3,2%4,2% 39,5% 2,6%4,2%1,1%4,7% 8,4% 11,1%7060
100,0% (190)

29,1% 7,3% 5,5% 32,7% 3,6%3,6%3,6%3,6% 10,9%7090
100,0% (55)

20,5% 10,3% 10,3% 20,5% 7,7% 5,1%5,1% 7,7% 10,3% 2,6%7000
100,0% (39)

18,8% 9,4% 3,1% 31,3% 6,3% 6,3%3,1%6,3% 12,5% 3,1%7062
100,0% (32)

25,0% 9,4% 9,4% 31,3% 6,3% 6,3%3,1%6,3%3,1%7061
100,0% (32)

15,4% 11,5% 7,7% 15,4% 7,7% 7,7% 11,5% 11,5% 11,5%1000
100,0% (26)

17,4% 4,3% 39,1% 8,7% 30,4%7063
100,0% (23)

23,8% 9,5% 9,5% 19,0% 4,8% 9,5% 4,8%4,8% 14,3%7190
100,0% (21)

23,1% 7,7% 7,7% 23,1% 7,7% 7,7% 7,7% 7,7% 7,7%7830
100,0% (13)

30,8% 7,7% 23,1% 7,7% 7,7% 7,7% 15,4%7070
100,0% (13)

16,7% 16,7% 8,3% 16,7% 8,3% 8,3% 8,3% 8,3% 8,3%7850
100,0% (12)
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Secteurs d’évasion commerciale selon le code postal du lieu de travail : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alimentaire (dont supermarchés) Hygiène, Beauté et Soins Electro-ménager, technologie, audio-hif i (comprend GSM, ...)

Equipement de la personne (vêtements, chaussures et accessoires) Equipement de la maison (meubles et décoration)

Loisirs (jeux et jouets, sport, CD-DVD-Bluray, etc) Jardinage-Outillage-Bricolage

Services (coiffeur, banque, agence de voyage, etc) HoReCa (restaurants, cafés, etc) Aucun (tout à Soignies) ANIMALIER

25% 50% 75% 100%

27,4% 4,4%4,4% 39,8% 2,7%3,5%0,9%1,8% 12,4% 2,7%7060
100,0% (113)

16,3% 10,5% 9,3% 25,6% 5,8% 5,8%4,7% 10,5% 11,6%1000
100,0% (86)

18,1% 5,6% 5,6% 30,6% 6,9% 4,2%4,2% 6,9% 12,5% 4,2%1,4%7000
100,0% (72)

21,4% 7,1% 7,1% 35,7% 3,6%7,1% 7,1% 10,7%7090
100,0% (28)

33,3% 16,7% 16,7% 8,3% 8,3% 8,3% 8,3%7063
100,0% (12)

11,1% 11,1% 11,1% 11,1% 11,1% 11,1% 11,1% 11,1% 11,1%7830
100,0% (9)

11,1% 11,1% 11,1% 22,2% 11,1% 11,1% 11,1% 11,1%7100
100,0% (9)

11,1% 11,1% 11,1% 11,1% 11,1% 11,1% 11,1% 11,1% 11,1%1070
100,0% (9)

37,5% 50,0% 12,5%7850
100,0% (8)
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c) Commerces souhaités à Soignies 

 

 Les réponses les plus citées sont : 

- Des magasins de chaussures 

- H&M 

- Cinéma 

- C&A 

- MediaMarkt 

 

En comparant avec le profil des chalands on observe : 

 C’est au-dessus de 55 ans, que l’on retrouve la plus grande part de sans avis. Les 

cinémas sont davantage cités par les moins de 25 ans ; 

 La comparaison des attentes homme-femme ne montre pas de différences 

majeures ; 

 Le cinéma est principalement demandé par les étudiants, le H&M par les 

employés, fonctionnaires et les étudiants.  

 

 

 

 

 

5% 10% 15% 20% 25%

Magasin de chaussures 23,5% (54)

H&M 22,6% (52)

Cinéma 19,6% (45)

C&A 16,1% (37)

MédiaMarkt 15,2% (35)

0 - Sans avis (ne sait pas) 14,8% (34)

Décathlon 11,3% (26)

Vêtements de marque 9,6% (22)

Bow ling 9,6% (22)

Boucherie 7,8% (18)

centre commercial 7,8% (18)

DI 6,5% (15)

Salle de sport/complexe sportif 5,2% (12)

Foot Locker 5,2% (12)

0 - Aucun 5,2% (12)

Loisirs (jouets, CD, etc) 4,3% (10)

CoolCat 3,5% (8)

Sandw icherie 3,5% (8)

ACTION 3,0% (7)

CORA 3,0% (7)

Zara 3,0% (7)

Boulangerie/patisserie 3,0% (7)

Prêt-à-porter femme 2,2% (5)

magasin informatique 1,7% (4)

Restaurants 1,7% (4)

Vêtements et articles de sport 1,7% (4)

MAGASIN BIO 1,3% (3)

Casa 1,3% (3)
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Magasins souhaités selon la structure d’âge : 

 

Magasins souhaités selon le sexe : 

 

Magasin de chaussures H&M Cinéma C&A MédiaMarkt 0 - Sans avis (ne sait pas) Décathlon Bow ling

Magasin de vêtements de marque centre commercial DI boucherie halal 0 - Aucun Foot Locker

COMPLEXE SPORTIF CoolCat CORA Zara ACTION BOULANGERIE Prêt-à-porter femme JBC

BON SNACK magasin informatique Ikea centre de loisirs pr enfants AMUSEMENT IOISIRS MUSIQUE

Magasin de décoration Casa MAGASIN BIO BOUCHERIE SALLE DE SPORT snack ouvert de 14H A 18h

rue pietonne KFC vetements sportw ear FROMAGER VETEMENTS HOMMES Celio Esprit Intersport

QUICK SEXSHOP SHOE DISCOUNT Brice BOOM commerce ouvert le lundi SERVICE BIEN ETRE

Distributeurs cigarettes electroniques BURGER KING Magasin de scooter CLUB berska PATISSERIE

nouveau resto Bon coiffeur stand jus de fruits

25% 50% 75% 100%

8,2% 8,8% 12,4% 5,3%2,4%2,9%1,8%10,6% 6,5%4,1%2,4%2,9%0,6%4,1%2,9%2,4%0,6%1,2%1,2%0,6%1,2%0,6%0,6%0,6%1,2%1,8%1,2%0,6%0,6%0,6%1,2%0,6%0,6%0,6%0,6%0,6%15 à 24 ans
94,7% (161)

12,1% 9,1% 8,1% 9,1% 9,1% 4,0% 8,1%2,0%4,0%3,0%3,0%4,0%2,0%4,0%1,0%2,0%2,0%2,0%3,0%1,0%1,0%1,0%1,0%1,0%1,0%25 à 34 ans
98,0% (97)

10,3% 12,7% 3,2%7,1% 7,9% 4,0%6,3%1,6%1,6%4,0%2,4%4,0%2,4%0,8%0,8%2,4%2,4%0,8%0,8%0,8%0,8%0,8%1,6%1,6%1,6%1,6%0,8%1,6%1,6%0,8%0,8%0,8%0,8%0,8%0,8%0,8%35 à 44 ans
93,7% (118)

7,5% 7,5% 11,3% 5,0% 8,8% 5,0%5,0%3,8%2,5%3,8%1,3%3,8%1,3%2,5%1,3%1,3%1,3%2,5%1,3%2,5%1,3%1,3%1,3%2,5%2,5%2,5%1,3%1,3%45 à 54 ans
92,5% (74)

10,0% 3,3%6,7% 6,7% 6,7% 26,7% 6,7%3,3%3,3%3,3%3,3%3,3%3,3%3,3%3,3%55 à 64 ans
93,3% (28)

12,2% 7,3%2,4%7,3% 7,3% 19,5% 2,4%2,4%2,4% 9,8% 4,9%2,4%2,4%2,4%2,4%4,9%2,4%65 ans et plus
95,1% (39)

Magasin de chaussures H&M Cinéma C&A MédiaMarkt 0 - Sans avis (ne sait pas) Décathlon Bow ling

Magasin de vêtements de marque centre commercial DI boucherie halal 0 - Aucun Foot Locker

COMPLEXE SPORTIF CoolCat CORA ACTION Zara BOULANGERIE Prêt-à-porter femme

magasin informatique BON SNACK centre de loisirs pr enfants AMUSEMENT IOISIRS MUSIQUE JBC Ikea

SALLE DE SPORT MAGASIN BIO Magasin de décoration Casa BOUCHERIE vetements sportw ear

rue pietonne KFC snack ouvert de 14H A 18h Intersport FROMAGER VETEMENTS HOMMES Brice Celio

Esprit SHOE DISCOUNT SEXSHOP QUICK BOOM commerce ouvert le lundi Magasin de scooter

KARAOKE BURGER KING SERVICE BIEN ETRE Distributeurs cigarettes electroniques nouveau resto

restaurant italien et espagnol SANDWICHERIE HALAL friture pas cher berska Bon coiffeur stand jus de fruits

commerce cd

25% 50% 75% 100%

10,1% 7,5% 8,1% 6,2% 7,5% 5,8% 5,5%3,9%5,5%2,6%0,3%3,2%2,9%2,9%1,3%1,6%1,3%1,0%0,6%1,6%1,3%1,0%1,0%0,6%0,6%0,6%0,3%0,3%0,6%0,6%0,6%0,6%0,6%0,3%0,6%0,3%0,6%0,6%0,3%0,6%0,3%0,3%0,3%0,3%0,3%0,3%0,3%0,3%0,3%Homme
95,1% (293)

9,4% 11,9% 8,2% 7,4% 4,9% 6,6%3,7%4,1%1,6%4,1%5,7%1,6%1,2%1,2%2,0%1,2%1,2%1,6%2,0%0,4%2,0%0,4%0,4%1,6%0,8%0,8%0,4%0,8%1,2%1,2%0,8%0,4%0,4%0,8%0,4%0,4%0,4%0,4%0,4%0,4%0,4%Femme
95,5% (233)
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Magasins souhaités selon le statut socio-professionnel : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Magasin de chaussures H&M Cinéma C&A MédiaMarkt 0 - Sans avis (ne sait pas) Décathlon Bow ling

Magasin de vêtements de marque centre commercial DI boucherie halal Foot Locker 0 - Aucun

COMPLEXE SPORTIF CoolCat ACTION CORA Zara BOULANGERIE Prêt-à-porter femme

magasin informatique BON SNACK centre de loisirs pr enfants AMUSEMENT IOISIRS MUSIQUE JBC Ikea

SALLE DE SPORT MAGASIN BIO Magasin de décoration Casa BOUCHERIE vetements sportw ear

rue pietonne KFC snack ouvert de 14H A 18h Intersport FROMAGER VETEMENTS HOMMES Brice Celio

Esprit QUICK SEXSHOP SHOE DISCOUNT BOOM Magasin de scooter commerce ouvert le lundi

KARAOKE Distributeurs cigarettes electroniques SERVICE BIEN ETRE nouveau resto berska

restaurant italien et espagnol friture pas cher SANDWICHERIE HALAL Bon coiffeur stand jus de fruits

commerce cd

25% 50% 75% 100%

7,8% 12,2% 14,8% 7,8%0,9%1,7%0,9%12,2% 7,0%3,5%3,5%3,5%4,3%1,7%4,3%0,9%1,7%0,9%0,9%0,9%0,9%0,9%0,9%2,6%0,9%0,9%0,9%Etudiant
99,1% (114)

11,3% 14,3% 6,0% 8,3% 7,5% 6,0%5,3%1,5%2,3%5,3%0,8%1,5%1,5%1,5%1,5%0,8%1,5%2,3%1,5%1,5%0,8%0,8%1,5%0,8%1,5%2,3%0,8%0,8%1,5%0,8%0,8%Employé
94,0% (125)

12,7% 6,3%4,8% 9,5% 6,3% 19,0% 3,2%3,2%1,6%3,2%7,9%3,2%1,6%1,6%1,6%3,2%3,2%1,6%3,2%Pensionné
96,8% (61)

12,5% 6,8% 5,7%3,4%5,7%1,1%3,4%2,3%3,4%6,8%3,4%3,4%3,4%2,3%2,3%2,3%2,3%1,1%1,1%1,1%2,3%2,3%1,1%1,1%1,1%1,1%2,3%1,1%1,1%1,1%1,1%1,1%1,1%1,1%Demandeur d’emploi
93,2% (82)

7,8%3,1% 9,4% 7,8% 9,4% 4,7% 12,5% 6,3% 6,3%3,1%1,6%1,6%3,1%1,6%3,1%1,6%1,6%1,6%1,6%1,6%1,6%Ouvrier
90,6% (58)

3,4% 13,8% 10,3% 3,4% 10,3% 10,3% 3,4%3,4%6,9% 6,9% 6,9% 6,9%3,4%3,4%3,4%Fonctionnaire
96,6% (28)

9,1% 4,5%4,5%2,3%11,4% 4,5%4,5%2,3%4,5%4,5%2,3%4,5%2,3%2,3%2,3%4,5%2,3%2,3%4,5%2,3%2,3%2,3%2,3%2,3%2,3%Indépendant
93,2% (41)
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8. Conclusions des enquêtes 

 

Les grandes lignes qui ressortent de ces enquêtes sont :  

 

 80% des répondants sont satisfaits des commerces sonégiens 

 

 19% des personnes interrogées se disent insatisfaites. 

 Principales causes d’insatisfaction: Le choix et le stationnement… 

 40% des chalands se rendent dans le centre-ville pour se promener et/ou effectuer 

des achats 

   Concilier promenade, shopping et plaisir 

 Importance de l’AD Delhaize dans l’attraction commerciale du centre-ville.  

  1 personne sur 2, se trouvant dans le centre-ville, compte se rendre à l’AD 

Delhaize.  
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 Tendances actuelles et facteurs de réussite commerciaux G.

 

1. Introduction 

 

A l’heure actuelle, la compétition entre les différents territoires régit encore un grand nombre 

des stratégies de développement. L’étalement urbain périphérique, débuté dans les années 70, 

se poursuit et les modes de vie des populations évoluant au sein de ces espaces se modifient. 

En parallèle, les centres-villes font face à de nouveaux enjeux,  et tentent de mettre en place 

de nouvelles stratégies afin d’accroitre leur attractivité.  

Est-il possible de définir des plans de réussite infaillibles ? Pour le moment, cela semble 

difficile. Cependant, quelques tendances et quelques pistes pour tendre vers un potentiel 

succès commercial et économique existent. 

  

2. Des exemples à suivre ? 

 

D’un point de vue commercial, plusieurs études
7
 pointent du doigt quelques villes wallonnes 

qui se distinguent par leur dynamique commerciale. D’autres, quant à elles, sont reléguées au 

statut de « centre-ville en crise ».  

 

a) Namur, la bonne élève 

 

Les villes qui ressortent régulièrement vainqueures de ces analyses sont Louvain-la-Neuve, 

Waterloo et Namur. Contrairement à la majorité des autres villes wallonnes, qui voient leur 

centre-ville se vider de leurs commerces et accumuler les cellules vides, ces villes semblent 

maintenir la tête hors de l’eau. C’est notamment le cas de Namur, non parce que ses 

commerces ont connu un essor particulier, mais bien parce que sa situation commerciale est 

restée stable. Selon certains experts, Namur aurait choisi la bonne stratégie, en refusant les 

demandes d’implantations commerciales à l’extérieur du centre-ville. Son centre-ville 

demeure le pôle principal, il concentre l’offre en matière d’équipement semi-courant léger et 

n’entre pas en concurrence avec la périphérie, qui propose d’autres types de biens et où aucun 

shopping center n’a reçu l’autorisation de s’implanter. Ceci explique peut-être cela : aucun 

nodule namurois ne présente un taux de cellules vides supérieur à 15%, contrairement aux 

autres villes wallonnes
8
. Bien que Namur tire son épingle du jeu, les récents développements 

                                                 

 

7
 Amcv, article sur le dynamisme commercial des villes wallonnes, 2013 et Segefa, Vitalité commerciale des 

principaux centres-villes wallons – Résumé, 2015 
8
 Atlas du commerce en Wallonie, SEGEFA, 2014. 
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périphériques en équipement vestimentaire ont accru la concurrence interne à la commune. Le 

développement commercial de Libramont et Marche-en-Famenne nuit également à 

l’attractivité du centre-ville de Namur. Face à ce constat, le SEGEFA (Service d’Etude en 

Géographie Economique Fondamentale et Appliquée), qui a réalisé le schéma d’attractivité 

commerciale de la commune en 2017-2018 préconise de renforcer l’offre commerciale dans le 

centre-ville et de proscrire le développement d’offre en équipement semi-courant léger (mode, 

maroquinerie,…) en périphérie du centre-ville. La périphérie devrait plutôt accueillir des 

commerces automobiles, de meubles, d’électroménagers, etc
9
. Un parallèle peut facilement 

être réalisé avec le centre-ville de Soignies qui doit rester la polarité principale de la commune 

en termes d’attractivité afin d’éviter une perte de son équipement commercial (augmentation 

du taux de cellules vides). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre-ville de Namur 

  

                                                 

 

9
 SEGEFA, Schéma d’attractivité commerciale de la ville de Namur – conférence de presse, 26-06-2018 
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b) Huy, en déclin ? 

 

Contre-exemple, souvent cité, la ville de Huy semble jouer le rôle du mauvais élève dans le 

classement de l’attractivité commerciale en centre-ville. Son taux alarmant de cellules vides, 

supérieur à 20%, dépeint l’état actuel de celui-ci. S’il fut un temps ou le centre-ville hutois 

rassemblait une offre commerciale stable, la construction quelques mètres plus loin, dans le 

village de Ben-Ahin, d’un Retail Park d’une trentaine de magasins, a précipité la fuite des 

enseignes du centre-ville. Depuis, la ville de Huy essaye d’améliorer la situation et offre, 

depuis 2018, une prime aux commerçants et artisans qui veulent lancer une activité dans le 

centre-ville. Ce genre d’initiative est tout à fait louable. Cependant, dans un cas comme celui-

ci, il est important de prendre les choses en main avant même l’ouverture du centre 

commercial. Il est plus simple de limiter la fuite des commerces du centre-ville via des aides 

et des incitants que de devoir recréer une offre commerciale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Cellules vides du centre-ville de Huy Shopping Mosan de Ben-Ahin 
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3. Les retails parks et les centres commerciaux, la mort des centres-

villes ? 

 

Pour Guénaël Devillet, directeur du SEGEFA, c’est surtout les retails parks et les shoppings 

centers mal calibrés qui sont néfastes pour les centres-villes. Le commerce est une fonction 

induite et vivante, des changements et des innovations seront toujours présents. Il est donc 

primordial de pouvoir orienter stratégiquement les investissements afin de trouver l’équilibre 

commercial idéal.  

 

4. Les facteurs de réussite 

 

Actuellement, il est difficile de définir des critères de réussite précis. Il n’y a pas de formule 

magique, chaque territoire possède ses potentialités et ses inconvénients, à lui de pouvoir en 

tirer parti. Premièrement, est-il possible de définir le poids d’un équipement commercial ?  

Selon une étude réalisée par l’Université de Liège, les critères ne sont pas le nombre de points 

de vente, le nombre d’emplois créés ou encore la somme des surfaces commerciales, mais 

bien le mix commercial qui évaluerait la santé et l’attractivité des espaces commerciaux 

actuels. Ce mix commercial se traduit à la fois dans la structure des commerces, dans la 

diversité des assortiments et dans les rythmes d’achats qu’ils suscitent. Si la quantité ne joue 

pas un rôle déterminant, le type de produits vendus, est, par contre, un élément essentiel dans 

les stratégies commerciales.  

Les commerces doivent donc s’adapter aux populations qu’ils desservent. Il est donc 

important de prendre en compte dans un premier temps les commerces préexistants, les 

particularités de ceux-ci mais également leur environnement, et en fonction de cela établir les 

manquements.   

D’après une étude menée par l’institut de géographie de Reims
10

 sur l’évolution des 

accessibilités et mobilités en rapport avec les dynamiques de localisation commerciale, les 

programmes de développement économique et commercial doivent être envisagés en tenant 

compte des processus de transition urbaine. Les territoires urbanisés sont progressivement 

recomposés sous l’impulsion des mobilités, gouvernées principalement par la voiture. Or, 

voiture et centre-ville ne font pas bon ménage.  

Les enjeux sont donc de pouvoir concilier stabilité ou développement commercial et 

économique tout en progressant à la même vitesse que les modes de vie des populations.  

                                                 

 

10
 B. MERENNE-SCHOUMAKER, « Evolution des accessibilités et des mobilités et des dynamiques des 

localisations commerciales ». Travaux de l’institut de géographie de Reims en collaboration avec l’Université de 

Liège. 2001 
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Toujours selon la même étude, différents atouts ont été proposés comme critères de réussite 

commerciale pour les centres-villes. Selon eux, pour prétendre à ces développements, les 

centres-villes actuels doivent être : 

- Des espaces plurifonctionnels et diversifiés ; 

- Des cadres spatiaux et architecturaux remarquables ; 

- Des lieux de rencontre, favorisant le lèche-vitrine et la promenade ; 

- Accessible par les divers moyens de transports, et principalement par les transports en 

commun et les modes doux (vélos, piétons, etc.). 

En parallèle des tendances actuelles et de l’évolution de la société, les véritables défis des 

centres-villes sont : 

- Leurs capacités à renforcer leurs atouts ; 

- S’adapter aux nouvelles formes commerciales et économiques ; 

- Développer davantage les services ; 

- Promouvoir les synergies entre les secteurs (culture, loisirs, etc.) ; 

- Améliorer le cadre de vie : bâti, espaces publics, espaces verts, etc. ; 

- La promotion et l’animation des espaces. 

La course à l’attractivité met en scène de nombreuses villes, l’enjeu n’est plus seulement de 

capter les chalands, encore faut-il les faire revenir. Les lieux de consommation, qu’il s’agisse 

de shopping center ou de rues commerçantes, ne sont plus seulement des endroits où l’on 

vend. Ils deviennent eux-mêmes des objets de consommation et des facteurs de motivation
11

. 

Si tous les espaces urbains mettent en place les mêmes mesures, l’offre va disperser la 

demande. S’en suit alors, la poursuite de l’originalité et de l’innovation qui n’est pas sans 

risque.  

Ces informations montrent l’importance des relations entre économie, commerce, population  

et territoire. L’un ne pouvant être envisagé sans les autres. Chaque situation est unique, bien 

que certains aspects soient reproductibles dans certaines situations, il n’existe pas de formule 

de base applicable à tous les centres-villes. Une gestion durable de ceux-ci découle donc 

d’une connaissance des potentialités et des inconvénients qui les caractérisent.  

  

                                                 

 

11
 A.GASNIER. « Commerce et ville ou commerce sans la ville ? ». Presse universitaires de Rennes. 2010 
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 Scenarii d’évolution du secteur commercial sonégien H.

 

1. Contextualisation au regard du SRDC 

 

En référence au Schéma Régional de Développement Commercial en vigueur, cette partie du 

Schéma Communal de Développement Commercial a pour objectif d’établir des scenarii 

d’évolution pour le commerce de la commune de Soignies. Pour rappel, le SRDC de 2014 a 

abouti à l’analyse de deux scenarii d’évolution à l’échelle de la Région wallonne : 

 Scénario 1 – Absence de régulation publique : 

Dans celui-ci, la croissance historique de surface commerciale correspond à la croissance 

future d’offre commerciale. Statistiquement, le taux de croissance de la surface 

commerciale en Région wallonne était alors estimé à 1,83% par an jusqu’en 2025. 

 

 Scénario 2 – Présence  de régulation publique : 

Ce scénario, au contraire du premier, permet de structurer une politique d’implantations 

commerciales en Région wallonne, tenant compte de divers critères (protection du 

consommateur, de l’environnement urbain, politique sociale et protection de 

l’environnement) et impliquant des pouvoirs publics qui jouent un rôle proactif au sein du 

système. 

Dans ce cadre, le SRDC de 2014 décrit les problèmes engendrés par le manque de régulation 

dans les termes suivants :  

Déséquilibre de l’offre et de la demande commerciale pouvant mener à un risque de 

rupture d’approvisionnement de proximité : L’analyse micro-économique nous apprend 

que le manque de régulation a entrainé l’existence de quelques déséquilibres importants entre 

offre et demande commerciales dans certains lieux. Ceci est valable pour les trois types 

d’activités (achat courant, semi-courant léger et semi-courant lourd) même si c’est 

particulièrement le cas pour les biens de consommation semi-courante (lourd et léger). De 

plus, l’étude de l’historique des décisions d’octroi et de refus des permis socio-économiques 

nous apprend qu’une régulation peu contraignante et non-coordonnée mènerait à une situation 

de suréquipement commercial. L’augmentation de la surface commerciale étant largement 

supérieure à la croissance potentielle de la demande commerciale, les projets acceptés vont 

inévitablement générer des transferts d’activité. Nous pouvons donc conclure que les 

situations extrêmes de suroffre ou de sous offre commerciale et les déséquilibres et transferts 

d’activité qu’ils engendrent le sont au détriment du consommateur, lequel risque de perdre 

l’accès à une offre de proximité. 

Développement de friches commerciales: L’évaluation des scenarii du SRDC 2014 a permis 

de conclure que le manque de régulation entrainerait une situation de suroffre commerciale 

caractérisée par une superficie par habitant de 2 m
2
 et un taux de cellules vides moyen de 27% 

d’ici 2025. Un tel manque de régulation risquant dès lors de mener au développement de 

friches commerciales, particulièrement dans les centres-villes.  

Disparition d’enseignes: Il s’agit du déclin du petit commerce indépendant de proximité. On 

constate en effet que le nombre d’indépendants dans le commerce a diminué de -0.8% sur les 
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trois dernières années (2009-2011). On peut supposer que cette tendance est liée à la création 

de suroffre commerciale et à la concentration des acteurs et qu’elle devrait s’accentuer dans le 

futur. 

Accentuation du déclin de l’activité commerciale dans les centres-villes et déséquilibre 

des fonctions urbaines: L’évaluation des scenarii a permis de conclure que le manque de 

régulation entrainerait une situation de suroffre commerciale. Les projets situés en milieu 

urbain étant, en général, plus complexes à mettre en œuvre que ceux situés en périphérie, cette 

suroffre commerciale devrait donc accentuer le phénomène de déclin de l’activité 

commerciale dans les centres-villes. Un tel manque de régulation peut donc impliquer des 

déséquilibres entre fonctions urbaines, à savoir des situations où les surfaces immobilières 

allouées aux différentes fonctions urbaines (habitat, commerce de proximité, administration) 

sont disproportionnées, à un tel point que la qualité de vie des citoyens s’en ressent. 

L’accentuation du déclin de l’activité commerciale dans les centres-villes accentue donc le 

déclin de la qualité de vie des citoyens. 

Faible création d’emplois: On constate une croissance de l’emploi modérée malgré une 

utilisation importante du territoire. L’évolution de l’emploi est à comparer à celles de l’offre 

et de la demande commerciales sur la même période. Nous évaluons la demande commerciale 

par la population wallonne. Nous constatons que cette dernière a développé une croissance 

annuelle de 0.60% entre 2007 et 2010, très proche de celle de l’emploi dans le commerce. 

Tenant compte du fait qu’une partie des postes de travail créés sont des emplois à temps 

partiel, nous pouvons conclure que l’emploi a eu une croissance légèrement inférieure à celle 

de la demande. L’offre commerciale, évaluée par la surface commerciale, a quant à elle subi 

une croissance annuelle moyenne d’environ 1.83%, ce qui est significativement plus élevé 

que l’évolution de l’emploi. Ces deux constatations nous démontrent que l’absence de 

régulation menant à la croissance de la surface commerciale ne se traduit pas par une création 

d’emplois de même proportion. Au contraire, on observe une croissance légèrement inférieure 

à celle de la demande. Nous concluons donc que l’absence de régulation mène à une 

croissance de l’emploi modérée malgré une utilisation plus importante du territoire. 

Augmentation du besoin en transport en raison de la dispersion de l’activité 

commerciale et production de gaz à effet de serre. Ces dernières décennies, nous avons pu 

observer une certaine dispersion de l’activité commerciale en périphérie des centres urbains. 

La dispersion engendrée par l’absence de régulation implique une augmentation des distances 

entre les commerces et les autres fonctions telles que l’habitat, les bureaux et les services 

(administration, enseignement, banques,…). Ceci a pour conséquences d’augmenter le besoin 

total en transport de la population ainsi que la part modale de la voiture dans les modes de 

transports utilisés dans le but de réaliser des achats. Ce deuxième impact est accentué par le 

fait que certains emplacements en dehors des centres urbains ne permettent pas un accès par 

d’autres modes de transport que la voiture. En effet, d’une part nous savons que les distances 

moyennes parcourues pour les trois types d’activités (6km, 9km et 11km) sont largement au-

dessus des distances susceptibles d’être parcourues via des modes de transport doux (à pied et 

à vélo). Notons néanmoins qu’une proportion importante de la consommation courante est 

réalisée au sein de la commune. Nous estimons la distance moyenne des déplacements 

réalisés à l’intérieur de la commune à 2km. Ce type de déplacement pourrait donc être réalisé 

à vélo. D’autre part, nous pouvons constater que les nodules situés en milieu urbain sont 

beaucoup mieux desservis par les transports en commun que ceux situés en milieu périurbain 
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ou périphérique. Le manque de régulation ne permet donc pas l’application d’une politique 

d’aménagement du territoire et de mobilité en faveur des modes de transports durables. Le 

résultat final aboutit donc à  une augmentation des émissions de gaz à effet de serre et au non-

respect des objectifs européens en la matière. 

Suite à  l’analyse de ce premier scénario de l’absence de régulation publique, le second 

scénario, dit de la présence de régulation publique, avait été identifié comme étant le plus 

viable par le SRDC de 2014. 

L’adoption du décret du 5 février 2015 relatif aux implantations commerciales, ainsi que 

l’adoption de l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 avril 2015 précisant les critères à prendre 

en considération lors de l’examen des projets d’implantation commerciale – envisagées et 

encouragées par le premier SRDC de 2014 – avaient ainsi pour objectif déclaré de mettre en 

place les outils réglementaires et de suivi nécessaires à une politique commerciale cohérente. 

De tels outils réglementaires et de suivi étant destinés à soutenir un développement de l’offre 

commerciale qui réponde à la fois aux attentes et besoins des consommateurs wallons et 

aux préoccupations d'un développement économique et territorial durable. La régulation 

ainsi envisagée ayant pour objectif d’éviter l’apparition des problèmes ci-avant identifiés, 

dans le strict respect des contraintes de la Directive 2006/123/CE, laquelle impose que les 

restrictions à l’établissement de nouvelles implantations commerciales soient avant tout non 

discriminatoires et justifiées par des raisons impérieuses d’intérêt général. 

Selon les hypothèses utilisées dans ce second scénario, la régulation envisagée devait avoir 

pour but de maintenir l’équilibre commercial actuel de 1,58 m²/habitant en Wallonie, tout en 

adoptant les actions nécessaires pour pallier les déséquilibres constatés. 
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Tableau 4 : Récapitulatif des scenarii d’évolution du SRDC de 2014 

Aujourd’hui 

(en 2011) 

Évolution 

probable 

(2025) 

Problèmes 

engendrés 

Possibilités de 

régulation 

(Raisons 

impérieuses 

d’intérêt général 

– RIIG) 

Évolution 

désirée (2025) 

Surface 

commerciale 

de 1,58 m² 

par habitant 

Surface 

commerciale 

de environ 2 

m² par 

habitant 

Déséquilibre de 

l’offre et de la 

demande 

commerciale 

pouvant mener à un 

risque  de rupture 

d’approvisionnement 

de proximité. 

OUI 
RIIG de 

protection du 

consommateur 

Un maintien de 

la surface 

commerciale à 

environ 1,58 m² 

par habitant 

Développement de 

friches 

commerciales. 

OUI 
RIIG de 

protection de 

l’environnement 

urbain 

Disparition 

d’enseignes. 
NON 

Protection du 

commerce 

existant 

Un taux de 

cellules-vides 

de 13,5% 

Un taux de 

cellules-vides 

de 30% 

Déséquilibre des 

fonctions urbaines et 

accentuation du 

déclin de l’activité 

commerciale dans 

les centres-villes. 

OUI 
RIIG de 

protection de 

l’environnement 

urbain. 

Une réduction 

du taux de 

cellules vides. 

Un nombre 

d’emplois 

dans le 

commerce / 

1.000 m
2
 de 

20 

Un nombre 

d’emplois 

dans le 

commerce / 

1.000 m
2
 de 

19 

Faible création 

d’emplois. 

OUI 
RIIG d’objectif 

de politique 

sociale. 

Un maintien de 

la croissance de 

l’emploi malgré 

le maintien de 

la superficie à 

22 emplois / 

1.000 m
2
 

Part modale 

des modes de 

transports 

doux de  

25% 

Part modale 

des modes de 

transports 

doux < à 

25% 

Augmentation du 

besoin en transport 

en raison de la 

dispersion de 

l’activité 

commerciale et 

production de gaz à 

effet de serre 

OUI 
RIIG de 

protection de 

l’environnement. 

Une part 

modale des 

modes de 

transports doux 

proche de 

30% 

Source :  Schéma Régional de Développement commercial, 2014 
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Depuis l’adoption du premier SRDC de 2014 et du décret de février 2015 (relatif aux 

implantations commerciales), un autre changement majeur s’est produit en matière de 

régulation, début d’année 2018. Cet arrêté de la Cour de Justice de l’Union Européenne a pris 

son origine dans la province de Groningen, au nord-est des Pays-Bas. La commune 

d’Appingedam a arrêté, pour son territoire, un plan d’occupation des sols qui régule fortement 

les types de commerce susceptibles de s’implanter en périphérie. Ainsi, dans une optique de 

préservation des centres-villes, ces zones périphériques sont, en application dudit plan, 

affectées exclusivement aux commerces de biens volumineux (meubles, cuisines, bricolage, 

articles de jardin, automobiles, …). 

Dans ce contexte, la zone commerciale dénommée « Woonplein », située en périphérie de la 

ville d’Appingedam a, dans ce cadre, fait l’objet d’un contentieux particulier. 

Un propriétaire de surfaces commerciales sur cette Woonplein a en effet exprimé le souhait de 

louer l’une d’entre elles à une société qui exploite une chaîne de magasins de chaussures et de 

vêtements, ce que le plan d’occupation des sols ne permet pas. Le refus exprimé par les 

autorités locales a fait l’objet d’une contestation portée devant le Conseil d’État néerlandais. 

Le propriétaire en question invoquant une contradiction entre ledit plan d’occupation des sols 

communal et la Directive Services de 2006. Le Conseil d’État a alors interrogé la Cour de 

Justice de l’Union Européenne (CJUE) sur l’applicabilité et l’interprétation de diverses 

dispositions de la directive, en lien avec ce cas précis. La CJUE a, dans son arrêt du 30 

janvier 2018 (affaires C-360/15 et C-31/16 – Visser),  conclu que « l’article 15, paragraphe 

1, de la directive 2006/123 doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à ce que des 

règles contenues dans un plan d’occupation des sols d’une commune interdisent l’activité de 

commerce de détail de produits non volumineux dans des zones géographiques situées en 

dehors du centre-ville de cette commune, pourvu que l’ensemble des conditions énoncées à 

l’article 15, paragraphe 3, de cette directive soient remplies, ce qu’il incombe à la juridiction 

de renvoi de vérifier ». 

Étant ici rappelé que l’article 15 dont question impose notamment à un tel plan d’occupation 

des sols de répondre aux exigences i) de non-discrimination, ii) de nécessité (une raison 

impérieuse d’intérêt général doit justifier la restriction d’implantation) et iii) de 

proportionnalité (la restriction d’implantation doit garantir la réalisation de l’objectif 

poursuivi, ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif poursuivi et 

d’autres mesures contraignantes ne doivent pas permettre d’atteindre le même résultat). 

Relativement à cette exigence de ‘nécessité’, la CJUE précise que l’interdiction qui lui est 

soumise vise à préserver la viabilité du centre-ville de la commune et à éviter l’existence de 

locaux inoccupés en zone urbaine dans l’intérêt d’un bon aménagement du territoire. Un tel 

objectif de ‘protection de l’environnement urbain’ étant, à l’estime de la Cour, susceptible de 

constituer une raison impérieuse d’intérêt général de nature à justifier une limite territoriale, 

telle que prévue par le plan d’occupation litigieux. 
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La reconnaissance, par la CJUE, de ce que la protection de l’environnement urbain - dans ses 

acceptions de i) préservation de la viabilité du centre-ville et ii) d’évitement de locaux 

inoccupés - rencontre le critère de nécessité et donc de RIIG ouvre  la porte, tant au niveau 

des régimes d’autorisations qu’au niveau des exigences (planifications), à de possibles 

décisions de refus de permis d’implantation commerciale ou intégrés au motif d’une 

potentielle mise en péril de la viabilité des centres-villes ou encore d’une possible 

prolifération de cellules vides en centres-villes. 

 

  

En résumé, pour le cas de Soignies, cet arrêt « Visser » implique que les pouvoirs publics 

seront en mesure d’invoquer les documents planologiques officiels dont ils disposent, pour 

éventuellement justifier une interdiction d’implantation de certains commerces en périphérie 

d’une ville au motif que leur implantation serait susceptible de  porter atteinte à la viabilité 

même du centre-ville, d’entraîner une inoccupation structurelle de cellules commerciales en 

centre-ville (cellules vides) ou encore risquerait de compromettre le bon fonctionnement des 

centres commerciaux existants. A noter toutefois que le Schéma Communal de 

Développement Commercial, bien qu’il puisse constituer un document planologique officiel, 

conserve une valeur indicative et il demeure un manque de jurisprudence sur le lien entre cet 

arrêt Visser et les SCDC en Région wallonne. 
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Avant d’aborder la construction des scenarii d’évolution propres à la commune de Soignies, il 

convient de revenir sur les différentes Raisons Impérieuses d’Intérêt Général (RIIG) mises en 

place depuis le SRDC 2014, dans le cadre de la Directive Services : 

Tableau 5 : Raisons Impérieuses d'Intérêt Général (SRDC 2014) 

Directive 

Services 

Objectifs Critères Sous-critère 

RIIG de 

protection du 

consommateur 

Favorise une mixité d’offres via un 

libre accès au marché et dans 

l’intérêt des consommateurs. La protection 

du 

consommateur 

Favoriser la mixité 

commerciale. 

Éviter les situations extrêmes de sur 

ou sous-offre commerciale qui 

risquent d’entraîner une rupture 

d’approvisionnement de proximité. 

Éviter le risque de 

rupture 

d’approvisionnement 

de proximité. 

RIIG de 

protection de 

l’environnement 

urbain 

Éviter la création de déséquilibre 

des fonctions urbaines en 

poursuivant la redynamisation des 

centres-villes. 

La protection 

de 

l’environneme

nt urbain 

Vérification de 

l’absence de rupture 

d’équilibre entre les 

différentes fonctions 

urbaines. 

Garantir la bonne insertion de 

l’implantation commerciale dans 

les projets locaux de 

développement tout en conservant 

le patrimoine naturel, historique et 

artistique. 

L’insertion de 

l’implantation 

commerciale en égard 

à sa taille. 
Optimiser l’utilisation du territoire 

en évitant la création ou le maintien 

de friche de tous types 

(commerciales, industrielles) et une 

dispersion excessive du bâti. 

RIIG d’objectif 

de politique 

sociale 

Faciliter la création d’emplois en 

accord avec la politique sociale et 

économique de la Région. 
La politique 

de l’emploi 

La densité de l’emploi. 

Assurer des emplois durables et de 

qualité. 
La qualité de l’emploi. 

RIIG de 

protection de 

l’environnement 

Favoriser la mixité des fonctions 

par une proximité de l’activité 

commerciale avec les fonctions 

d’habitat et de services. 

Contribution à 

une mobilité 

plus durable 

Mobilité durable. 
Promouvoir l’accès des 

implantations commerciales aux 

modes de transport doux et par des 

moyens de transport en commun. 

Garantir une accessibilité suffisante 

de l’activité commerciale par une 

voirie en adéquation avec la 

nouvelle activité commerciale, sans 

charge spécifique pour la 

collectivité et sans affecter la 

Accessibilité sans 

charge spécifique pour 

la collectivité. 
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sécurité routière. 
Source :  Schéma Régional de Développement Commercial, 2014 

2. Méthode générale adoptée dans le cadre du présent SCDC 

 

Pour la construction des scenarii propres à la commune de Soignies, une approche 

méthodologique articulant analyses quantitatives et qualitatives a été adoptée. Dans un 

premier temps, des tendances ont donc été calculées pour chacun des critères définis 

précédemment (protection du consommateur, de l’environnement urbain, etc.). Avec les 

données à disposition, des tendances ont été calculées à l’horizon 2030 afin de dégager une 

évolution probable du commerce sonégien sous ses différentes dimensions, suivant le cadre 

réglementaire actuel. Dans un deuxième temps, cette approche quantitative a été enrichie par 

une analyse qualitative, se basant sur les résultats précédemment collectés dans l’étude : 

entretiens auprès des acteurs-clés du territoire, auprès de la population, etc. Enfin, des 

tableaux récapitulatifs pour chaque scénario (scénario « probable » et scénario 

« souhaitable ») seront produits, ces derniers intégrant la dimension d’absence ou non de 

régulation. 

 

3. Quels indicateurs utiliser pour définir les scénarii ? 

 

Afin de garder une certaine cohérence avec le SRDC de 2014, la plupart des indicateurs ont 

été conservés pour chacun des critères. Au vu de la disponibilité des données, certains d’entre 

eux ont cependant été adaptés (3
ème

 et 4
ème

 indicateur). Les indicateurs utilisés sont donc les 

suivants : 

- La surface commerciale par habitant (exprimée en m²/habitant). 

- Le taux de cellules vides (exprimé en pourcentage de cellules vides par rapport au 

nombre total de commerces). 

- Le nombre d’emplois dans le commerce (exprimé en nombre d’emplois/1.000m²) 

(avec des données différentes par rapport au SRDC de 2014). 

- Faute de pouvoir évaluer la part modale des transports doux pour Soignies : 

l’évolution du nombre total de véhicules au sein de la commune et, à titre indicatif, 

l’évolution du nombre de montées et descentes en gare. 

L’intérêt de réutiliser la plupart de ces indicateurs est double. D’une part, ils permettent 

d’étudier l’évolution du secteur commercial sonégien sous ses différents aspects (demande 

commerciale, densité des centres-villes, emploi, mobilité et environnement, etc.), chacun 

d’eux pouvant être associé à une ou plusieurs RIIG (voir tableau précédent). Et, d’autre part, 

cette cohérence avec le SRDC offre une certaine continuité des données (au moins pour les 

deux premiers indicateurs) ce qui renforce la pertinence des tendances calculées et permet la 

comparaison avec la moyenne wallonne. 
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4. Calcul des tendances par indicateur 

 

Avertissement : Les calculs de tendance suivants, de nos jours jusqu’à l’horizon 2030, 

doivent garder une valeur indicative. Bien que la récolte de données soit rigoureuse et 

uniforme d’une année à l’autre, les bases de données présentent toujours une certaine marge 

d’erreur. Par ailleurs, ne disposant que de quelques données ponctuelles par indicateur, le 

calcul de tendance est limité à des progressions linéaires, ce qui est peu réaliste pour une 

extrapolation jusqu’à l’horizon 2030. De nombreux facteurs (législation, innovations 

technologiques, nouvelles tendances de marché, etc.) sont susceptibles d’induire des 

variations dans cette évolution. 

A titre d’exemple, la construction et l’analyse de ces scenarii a été réalisée pour la première 

fois en 2018, sur base de données de la même année ou antérieures. L’implantation, en 2019, 

du centre commercial des Archers sur une surface légèrement inférieure à 10.000 m² nets, 

pouvait fortement influencer les tendances calculées. Méthodologiquement, il a donc été 

décidé de conserver les tendances calculées sur base des données de 2018 et antérieures, mais 

de plutôt intégrer le projet des Archers au résultat final, à l’horizon 2030. 

Globalement, les chiffres produits peuvent servir de base à la réflexion et de repère en termes 

d’objectifs à atteindre. Ceux-ci sont toujours replacés dans leur contexte et complétés par des 

analyses plus qualitatives, ci-après. 

 

 Évolution de la surface commerciale par habitant a)

 

Pour calculer cet indicateur, deux types de données ont été utilisées : 

- La surface commerciale (totale et éventuellement détaillée par branche principale 

d’activité) au sein du territoire communal, exprimée en m² de surface de vente 

nette. A noter que la base de données utilisée est plus exhaustive que celle du 

SRDC de 2014, puisqu’elle recense l’ensemble des points de vente (tandis que le 

SRDC ne tient compte que des points de vente situés à l’intérieur de nodules 

commerciaux). Les secteurs retenus pour la surface commerciale sont les suivants : 

Cellules vacantes, Besoins quotidiens, Mode et Luxe, Loisirs, Équipement de la 

maison, Commerce de détails – divers. 

- Les effectifs de population, se basant sur les données de l’Iweps. 

Tableau 6 : Données de surface commerciale à disposition pour Soignies (Source : Base de données interne UPcity) 

 

Pour chacun de ces indicateurs, il convient donc d’estimer leur évolution à l’horizon 2030, 

puis de faire le rapport entre les deux. 

Année
Surface commerciale 

(en m²)
Population

Surface commerciale 

/hab.

2009 38.222 26.022 1,47

2014 61.898 26.796 2,31

2017 66.407 27.447 2,42
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(1) La surface commerciale 

Pour l’évaluation de la surface commerciale, deux hypothèses ont été posées. La première 

consiste à tenir compte des 3 données ponctuelles à disposition, à savoir celles de 2009, 2014 

et 2017. C’est donc sur base de ces 3 données que la courbe de tendance a été calculée, 

permettant une extrapolation jusque 2030 (comme illustré sur le graphe ci-dessous). 

 

Projection linéaire de la surface commerciale dans la commune de Soignies à l’horizon 2030 

(Hypothèse 1) 

Dans le cas échéant, la pente de cette courbe de tendance se veut nettement positive, ce qui 

montre une forte augmentation de la surface commerciale à l’horizon 2030, pour atteindre 

plus de 115.000 m² au total. Néanmoins, cette forte pente s’explique principalement par 

l’augmentation de la surface commerciale entre 2009 et 2014. 

Pour revenir à l’évolution globale de cette surface commerciale à l’horizon 2030, cette 

première hypothèse semble donc surestimer la surface commerciale développable au sein 

de la commune. En effet, par rapport aux chiffres de 2017, ce scénario reviendrait à ajouter 

47.400 m² de surface commerciale supplémentaire entre 2017 et 2030. Or, ceci apparaît 

comme peu probable pour diverses raisons : 

- Si les capacités foncières de la commune de Soignies sont non-négligeables, elles 

ne sont pas pour autant illimitées. 

Figure 12 : Hypothèse 1 – Projection estimée de la surface commerciale dans la commune de Soignies à 

l’horizon 2030 (Source : Base de données interne UPcity) 
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- Par ailleurs, l’évolution de la régulation en Région wallonne (Raisons 

Impérieuses d’Intérêt Général adoptées dans le SRDC de 2014, Schéma Régional 

de Développement Commercial à venir, Schéma de Développement du Territoire à 

venir, etc.) vont dans le sens d’une limitation des développements commerciaux 

périphériques au profit de la préservation des centres-villes, ce qui limite encore 

davantage les possibilités de développement, les surfaces commerciales 

disponibles en centre-ville étant moins nombreuses et de tailles plus réduites. 

- Le développement de l’environnement concurrentiel (incluant la montée de l’e-

commerce) devrait également limiter cette croissance de la surface commerciale. 

- Depuis 2017, un projet commercial de grande envergure (9.780 m² nets) a déjà vu 

le jour, le retail park des Archers, relativement proche du centre-ville de 

Soignies. Ce dossier ayant pris de nombreuses années à voir le jour, il paraît peu 

probable que d’autres projets de la même envergure ou similaires voient le jour 

dans un futur proche. En effet, en déduisant ce centre commercial des Archers, 

cela reste peu probable que la commune se dote d’encore presque 40.000 m² 

supplémentaires par la suite et d’ici 2030. Le dimensionnement précédemment 

réalisé a d’ailleurs montré un potentiel restant développable sur le territoire 

communal, après l’implantation des Archers, d’environ 6.000 m² nets (ce qui 

s’écarte très nettement du présent scénario). 

Cette première hypothèse, fortement influencée par la taux de croissance de 2009-2014, est 

donc peu tenable. C’est pourquoi une deuxième hypothèse, plus nuancée, a été proposée pour 

l’évolution de cette surface commerciale. Cette dernière exclut la donnée de 2009 pour ne 

garder que les données de 2014 et de 2017 (voir graphe ci-dessous). 
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Figure 13 : Hypothèse 2 – Projection estimée de la surface commerciale dans la commune de Soignies à l’horizon 2030 

(Source : Base de données interne UPcity) 

 

De cette manière, seules des données s’inscrivant dans un contexte récemment réglementé 

sont conservées, et la projection linéaire se veut déjà nettement plus réaliste. En effet, celle-ci 

correspondrait à un développement de 19.500 m² commerciaux supplémentaires entre 2017 et 

2030. En déduisant les 9.780 m² du centre commercial des Archers (ayant vu le jour entre-

temps), cela laisse encore environ 9.750 m² d’autres développements commerciaux d’ici 

2030. Prudence toutefois : cela ne signifie pas pour autant que ces derniers développements 

commerciaux (10.000 m²) doivent forcément se produire, mais qu’il s’agit plutôt d’un 

scénario probable si le rythme de développement de ces dernières années est maintenu tel 

qu’il est actuellement ( Importance de distinguer scénario « probable » et scénario 

« souhaité »). C’est cette 2
ème

 hypothèse qui sera privilégiée pour une évolution « probable » 

de la surface commerciale. 

 

(2) Les effectifs de population 

Ne pouvant se limiter à une évaluation de la surface commerciale uniquement, il s’agit de 

confronter cette dernière à la croissance démographique de la population sonégienne, 

puisque celle-ci est la première demandeuse des commerces de Soignies. Pour estimer cette 

croissance démographique dans la commune de Soignies, les données historiques de l’Iweps 

ont été utilisées, avec des données pour chaque année entre 1991 et 2017. 
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Figure 14 : Projection démographique pour Soignies à l’horizon 2030 (Source : Iweps) 

Ayant aussi besoin de données pour chaque année entre 2017 et 2030 mais ne disposant pas 

du détail des projections démographiques de l’Iweps, une courbe de tendance linéaire a une 

nouvelle fois été calculée (comme illustré sur le graphe ci-dessus). Bien qu’elle sous-estime 

dans un premier temps les effectifs de population réels (surtout les premières années 2018 à 

2020), le résultat pour 2030 (28.896 habitants) est le plus proche des perspectives calculées 

par l’Iweps elle-même (qui aboutit à une valeur de 29.649 en 2035). Pour la suite de l’analyse, 

ce sont donc les données réelles qui sont utilisées pour 2017 et avant cette date, et ce sont les 

données projetées qui sont utilisées pour 2018 et après cette date. 

De manière complémentaire, d’autres données ont été utilisées pour estimer l’évolution de 

cette population entre 1991 et 2011, pour chaque localité. Le tableau ci-dessous illustre donc 

les effectifs de population supplémentaires que chaque localité a gagnés sur cette période de 

20 ans. 

Tableau 7 : Répartition de la croissance démographique 1991 – 2011 à Soignies, par localité (Source : Base de données 

interne ARCEA) 

 

Évolution démog. 

absolue 1991-2011

Répartition de la 

croissance totale (en %)

Soignies 619 0,25

Naast 271 0,11

Thieusies 174 0,07

Casteau 509 0,20

Neufvilles 517 0,21

Chaussée 

Louvignies
121 0,05

Horrues 308 0,12
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Partant de là, il a été calculé la répartition de la croissance de population totale, pour chaque 

localité. Cela correspond donc à la contribution des localités dans la croissance 

démographique. Cette répartition est plus clairement illustrée sur le graphe ci-contre. 

Les localités ayant le plus gagné en effectifs de population sont donc Soignies, suivie de 

Casteau et Neufvilles et enfin 

d’Horrues et Naast. Thieusies 

et la Chaussée Notre-Dame de 

Louvignies ont pour leur part 

connu une croissance moins 

significative, proportionnelle à 

la taille de leurs noyaux. Ceci 

sera important à prendre en 

considération dans la 

répartition future des 

équipements commerciaux, 

afin de subvenir aux besoins 

futurs de ces localités. 

Face à cette croissance 

démographique, il est important 

de tenir compte des projets de logements en cours et à venir sur le territoire sonégien. Pour ce 

faire, les grands projets ont été recensés sur base du Schéma de Structure Communal de 

2016 (ZACC, PCA, etc.). Sur base des informations disponibles sur le nombre de logements 

pour chaque projet, les effectifs de population supplémentaires que ces nouvelles 

constructions devraient mobiliser ont été calculés. Hypothétiquement, il a été considéré qu’un 

logement pourrait accueillir un ménage de taille moyenne. Le nombre de logements pour 

chaque projet a donc été multiplié par la taille moyenne des ménages dans la commune de 

Soignies (2,36 individus / ménage en 2015). Toutes ces informations sont rassemblées dans le 

tableau ci-après. 

Avec tous les projets cumulés (11 à Soignies et 1 à Naast), pas moins de 3150 individus 

supplémentaires devraient venir peupler la commune de Soignies. Ceci représente une 

révision à la hausse par rapport à ce qui a été estimé par les projections démographiques. 

  

Figure 15 : Répartition de la croissance démographique 1991 – 2011 à 

Soignies, par localité (Source : Base de données interne ARCEA) 
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Tableau 8 : Projets de logement en cours et à venir sur le territoire sonégien, et apports projetés en termes d’effectifs de 

population (Source : Arcea) 
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(3) La surface commerciale par habitant 

Pour finir, il reste à réaliser le rapport entre les données de surface commerciale selon la 

deuxième hypothèse (tenant compte uniquement des données de 2014 et 2017) et les données 

de population projetées. Il en résulte un indicateur de surface commerciale par habitant, 

exprimé en m²/hab jusqu’à l’horizon 2030 (voir tableau ci-dessous). Pour rappel, le scénario 

le plus probable, auquel nous ferons référence, est celui de la 2
ème

 hypothèse (celui de la 1
ère

 

hypothèse n’est représenté qu’à titre indicatif, confirmant la surestimation de ce scénario).  

Tableau 9 : Indicateur de surface commerciale par habitant pour la commune de Soignies (Source : Base de données interne 

UPcity) 

 

 

En guise de référence, en 2017, il a été estimé que la surface commerciale en Région 

wallonne s’élevait à 1,80 m²/hab., alors qu’elle s’élève à 2,42 m²/hab. à Soignies (Écart de 

0,62 m²/hab).  La commune de Soignies, depuis 2009 déjà, se trouve donc nettement au-

dessus de cette moyenne régionale et l’écart a encore tendance à se creuser. En effet, suivant 

le scénario envisagé, cet indicateur devrait encore croître jusqu’à une valeur de 2,97 

m²/habitant à l’horizon 2030 (ceci incluant le centre commercial des Archers de 9.780 m² nets 

ainsi que 9.750 m² supplémentaires hypothétiques par rapport à 2017). Ceci peut cependant 

être nuancé en confrontant Soignies avec la moyenne provinciale : 2,24 m²/habitant en 

province du Hainaut en 2017. 

A titre indicatif, nous pouvons également calculer cet indicateur en utilisant la population 

projetée sur base des projets de logement en cours et à venir sur la commune (ZACC, 

PCA, ...). Pour rappel, tous les projets cumulés aboutissaient à 3.150 résidents 

supplémentaires, ce qui correspondrait à une population d’environ 30.600 individus à 

Année Population
HYP1 : Surface 

commerciale

HYP2 : Surface 

commerciale

HYP1 : Surface 

commerciale/hab.

HYP2 : Surface 

commerciale/hab.

2009 26.022 39.706 54.383 1,53 2,09

2010 26.169 43.353 55.886 1,66 2,14

2011 26.258 47.000 57.389 1,79 2,19

2012 26.502 50.647 58.892 1,91 2,22

2013 26.667 54.293 60.395 2,04 2,26

2014 26.796 57.940 61.898 2,16 2,31

2015 26.998 61.587 63.401 2,28 2,35

2016 27.257 65.234 64.904 2,39 2,38

2017 27.447 68.881 66.407 2,51 2,42

2018 27.253 72.527 67.910 2,66 2,49

2019 27.390 76.174 69.413 2,78 2,53

2020 27.527 79.821 70.916 2,90 2,58

2021 27.664 83.468 72.419 3,02 2,62

2022 27.801 87.115 73.922 3,13 2,66

2023 27.938 90.761 75.425 3,25 2,70

2024 28.075 94.408 76.928 3,36 2,74

2025 28.212 98.055 78.431 3,48 2,78

2026 28.348 101.702 79.934 3,59 2,82

2027 28.485 105.349 81.437 3,70 2,86

2028 28.622 108.995 82.940 3,81 2,90

2029 28.759 112.642 84.443 3,92 2,94

2030 28.896 116.289 85.946 4,02 2,97
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l’horizon 2030 (en supposant que tous les projets aient été mis en œuvre d’ici là). Ceci ferait 

descendre l’indicateur à 2,81 m²/hab, ce qui demeure relativement élevé. 

Quoiqu’il en soit, il sera donc important de progresser prudemment en matière de 

développements commerciaux, afin de ne pas tomber dans une situation de suroffre 

commerciale, qui pourrait potentiellement mener à la disparition d’enseignes ou encore à la 

création de friches. Ceci est d’autant plus le cas depuis l’implantation du centre commercial 

des Archers sur 9.780 m² de surface commerciale nette. Suivant un scénario « Au fil de 

l’eau », environ 9.750 m² supplémentaires pourraient voir le jour d’ici 2030 (par rapport à 

2017 et en déduisant les Archers), risquant d’encore agrandir l’écart par rapport aux 

moyennes provinciale et régionale, et dépassant le potentiel développable identifié sur la 

commune. Tout nouveau projet de développement commercial devra donc être 

rigoureusement justifié au regard des 4 RIIG mais aussi tenir compte des recommandations 

du présent schéma. 

 

b) Évolution du taux de cellules vides 

La procédure pour le cas des cellules vides est similaire à celui de la surface commerciale par 

habitant et part de la même base de données. Sur base de données de 2009, 2014, 2016 et 

2018 (disponibles grâce au relevé exhaustif de l’appareil commercial), des courbes de 

tendance ont respectivement été calculées pour le nombre total de commerces présents sur le 

territoire d’une part, et pour le nombre total de cellules vides d’autres part.  

 

(1) Le nombre total de points de vente 

Pour le nombre total de points de vente, la courbe de tendance linéaire a été calculée sur base 

des 4 données disponibles comme illustré sur le graphe ci-dessous. Ceci donne lieu à un total 

de 459 points de vente en 2030, autrement dit à 44 points de vente supplémentaires par 

rapport à 2018. Compte tenu du fait que de nouveaux commerces ont déjà vu le jour depuis 

2018 avec l’implantation des Archers en 2019, cette évolution paraît relativement réaliste. 

  

Année
Nombre de 

cellules vides

Nombre total de 

commerces

Taux de cellules 

vides

2009 13 386 3,37%

2014 22 410 5,37%

2016 26 413 6,30%

2018 24 415 5,78%
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Projection linéaire du nombre total de commerces dans la commune de Soignies à l’horizon 

2030 

 

(2) Le nombre total de cellules vides 

 

Pour le cas des cellules vides, deux hypothèses ont à nouveau été testées. La première tient 

compte des 4 données à disposition (2009, 2014, 2016 et 2018) (voir graphe ci-dessous). La 

courbe de tendance qui en découle aboutit à une valeur de 43 cellules vides à l’horizon 2030, 

autrement dit 18 cellules vides supplémentaires par rapport à 2018. 

Projection linéaire du nombre total de cellules vides dans la commune de Soignies à l’horizon 

2030 (Hypothèse 1) 

 

Au vu des derniers résultats en termes de réinvestissement des cellules vides dans la 

commune, et des nombreuses actions entreprises pour remédier à la vacance commerciale 

(maternité commerciale, accompagnement des commerçants, etc.), cette hypothèse semble 
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peu réaliste et tend à surestimer la croissance de la vacance. Elle n’est donc pas retenue 

pour le scénario le plus probable. 

La deuxième hypothèse (graphe ci-dessous) a consisté à ne conserver que les données les 

plus récentes de 2014, 2016 et 2018, permettant de nuancer cette évolution et de mieux tenir 

compte des tendances récentes en termes de cellules vides. En l’occurrence, il apparaît une 

tendance qui demeure à la hausse, jusqu’à atteindre 31 cellules vides à l’horizon 2030, 

autrement dit 6 cellules vides supplémentaires par rapport à 2018. C’est cette tendance qui 

est retenue en tant que scénario « le plus probable ». 
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Projection linéaire du nombre total de cellules vides dans la commune de Soignies à l’horizon 

2030 (Hypothèse 2) 

 

 

(3) Le taux de cellules vides 

Pour finir, il reste à procéder au rapport entre le nombre de cellules vides de la 2
ème

 hypothèse 

et le nombre total de cellules commerciales, permettant d’obtenir l’évolution probable du taux 

de cellules vides de Soignies. 

 

  

Année

Nombre total de 

points de vente 

(linéaire)

HYP1 : Nombre de 

cellules vides

HYP2 : Nombre de 

cellules vides

HYP1 : Taux de 

cellules vides

HYP2 : Taux de 

cellules vides

2009 388 14 21 3,61% 5,28%

2010 392 15 21 3,93% 5,36%

2011 395 17 22 4,24% 5,44%

2012 398 18 22 4,55% 5,52%

2013 402 20 23 4,86% 5,60%

2014 405 21 23 5,16% 5,68%

2015 409 22 24 5,46% 5,75%

2016 412 24 24 5,75% 5,83%

2017 415 25 25 6,03% 5,90%

2018 419 26 25 6,31% 5,97%

2019 422 28 26 6,59% 6,04%

2020 425 29 26 6,86% 6,11%

2021 429 31 27 7,13% 6,18%

2022 432 32 27 7,39% 6,25%

2023 435 33 28 7,65% 6,32%

2024 439 35 28 7,91% 6,38%

2025 442 36 29 8,16% 6,45%

2026 445 37 29 8,41% 6,51%

2027 449 39 30 8,66% 6,57%

2028 452 40 30 8,90% 6,64%

2029 455 42 31 9,13% 6,70%

2030 459 43 31 9,37% 6,76%
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Dans ce scénario le plus probable (Hypothèse 2), le taux de cellules vides de la commune 

passe de 5,78% en 2018 (donnée réelle) à 6,76% en 2030 (donnée projetée). En guise de 

référence, la moyenne à l’échelle de la Région wallonne est d’environ 11,61% selon la même 

base de données et pourrait encore grimper significativement d’ici 2030. En province de 

Hainaut, le taux de cellules vides s’élève même jusqu’à 13,9%. La commune de Soignies se 

trouve donc dans une situation très favorable en matière de vacance commerciale, par 

rapport aux moyennes régionale et provinciale. Son taux actuel et potentiel reste d’ailleurs 

relativement proche d’un taux de renouvellement considéré comme « normal » des cellules 

commerciales (5%). 

A titre indicatif, en adoptant le scénario plus alarmant de la 1
ère

 hypothèse (dû par exemple à 

une suroffre commerciale généralisée en Wallonie), le taux de cellules vides augmente 

pratiquement jusqu’à 10%, s’éloignant davantage d’une situation souhaitable. 

Quoiqu’il en soit, si les risques de déséquilibre des fonctions urbaines ou encore de déclin de 

l’activité commerciale de centre-ville sont relativement limités pour le cas de Soignies, il sera 

important de maintenir les efforts entrepris pour lutter contre la vacance commerciale et 

conserver un appareil commercial sain et dynamique. 

 

c) Évolution de l’emploi dans le commerce de détail 

 

Comme pour les précédents indicateurs, le nombre d’emplois par 1.000m² de surface 

commerciale est basé sur un numérateur d’une part (les effectifs d’emplois Équivalent Temps 

Plein dans le commerce de détail) et un dénominateur d’autre part (la surface commerciale), 

afin de pouvoir faire le rapport entre les deux termes.  

Avertissement : Les présents scénarios ayant été calculés en 2018, ces derniers n’ont pu tenir 

compte de la crise du Covid-19 survenue en 2020 et les impacts probablement dévastateurs 

que cette dernière pourra avoir sur le commerce de détail en général (en ce compris l’emploi 

qu’il génère). Les hypothèses présentées devront certainement être revues à la baisse à cause 

de la crise, du moins dans les premières années de la décennie à venir. 

 

(1) Le nombre d’emplois dans le secteur du commerce de détail 

Les données du numérateur sont issues de deux bases de données de l’ONSS (qui sont 

régulièrement mises à jour), respectivement pour 2011 et 2015. Celles-ci recensent l’ensemble 

des effectifs d’emplois en Belgique, exprimés en Équivalent Temps Plein, détaillés par 

commune et par catégorie NACE-BEL. La NACE-BEL est la nomenclature statistique des 

activités économiques dans la Communauté européenne (version belge) et constitue le cadre 

de référence pour la production et la diffusion des statistiques relatives aux activités 

économiques. Comme l’ensemble des activités économiques y sont recensées, il a fallu isoler, 

pour la commune de Soignies, le nombre d’emplois dans les codes NACE-BEL 45 et 47 : 

- Code NACE-BEL 45 (code parent G) : Commerce de gros et de détail et 

réparation de véhicules automobiles et de motocycles. Il inclut donc les catégories 

suivantes : commerce de véhicules automobiles, entretien et réparation de 
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véhicules automobiles, commerce d'équipements de véhicules automobiles & 

Commerce, entretien et réparation de motocycles et de pièces et d'accessoires de 

motocycles. 

- Code NACE-BEL 47 (code parent G) : commerce de détail, à l'exception des 

véhicules automobiles et des motocycles. Il inclut donc les catégories suivantes : 

commerce de détail en magasin non spécialisé, commerce de détail alimentaire en 

magasin spécialisé, commerce de détail de carburants automobiles en magasin 

spécialisé, commerce de détail d'équipements de l'information et de la 

communication en magasin spécialisé, commerce de détail d'autres équipements 

du foyer en magasin spécialisé, commerce de détail de biens culturels et de loisirs 

en magasin spécialisé & autres commerces de détail en magasin spécialisé. 

Seules deux données étaient disponibles pour ce paramètre, pour 2011 et 2015 : 

 

Celles-ci donnent lieu à une projection linéaire jusque 2030, représentée sur le graphe ci-

après. 

Perspective linéaire du nombre d’emplois dans le secteur du commerce de détail dans la 

commune de Soignies à l’horizon 2030 

 

Comme constaté sur le graphe précédent, la tendance de l’emploi dans le secteur du 

commerce de détail à Soignies connaît une nette diminution. En seulement 4 ans (de 2011 à 

2015), les données de l’ONSS affichent une perte de 91 emplois dans ce secteur. En suivant 

cette tendance, cela réduirait le nombre d’emplois dans le secteur à moins de 400 à l’horizon 

2030, autrement dit une diminution de plus de 50% par rapport à 2011. 

Évolution du secteur du commerce de détail dans la commune de Soignies entre 2011 et 2015 

Année

Effectifs ETP 

(Nacebel 45 & 47)

2011 813

2015 722
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Afin de mieux comprendre cette forte diminution, le tableau ci-dessus représente en détails 

l’évolution de l’emploi pour chaque sous-secteur du commerce de détail, entre 2011 et 2015. 

Plusieurs sous-secteurs peuvent ainsi être ciblés en raison de la forte diminution d’emploi 

dont ils ont fait l’objet : le commerce de détail en magasin non-spécialisé (la plupart des 

commerces repris dans cette catégorie sont les grandes surfaces alimentaires), le commerce 

de détail d'équipements de l'information et de la communication en magasin spécialisé, 

ou encore le commerce de détail hors magasin, éventaires ou marchés. La forte diminution 

de ces secteurs n’a pu être absorbée par d’autres secteurs qui se sont eux développés en 

termes d’emploi : le commerce de détail d’autres équipements du foyer en magasin spécialisé, 

le commerce d’équipements et d’entretien de véhicules automobiles, etc. 

De manière complémentaire à cette première analyse, des données concernant les 

indépendants exerçant dans le secteur du commerce et des services ont également été 

utilisées. Celles-ci proviennent de l’IWEPS et s’étalent sur plus de vingt ans, de 1995 à 2016. 

Les données à disposition sont les suivantes : 

Sous-secteur du commerce de détail : 2011 2015 Différence

Autres commerces de détail en magasin spécialisé 100 90 -10

Commerce de détail alimentaire en magasin spécialisé 23 20 -3

Commerce de détail d'autres équipements du foyer en magasin spécialisé 89 102 13

Commerce de détail de biens culturels et de loisirs en magasin spécialisé 11 12 1

Commerce de détail de carburants automobiles en magasin spécialisé 12 8 -4

Commerce de détail d'équipements de l'information et de la communication en 

magasin spécialisé 17 4 -13

Commerce de détail en magasin non spécialisé 408 350 -58

Commerce de détail hors magasin, éventaires ou marchés 12 -12

Commerce de détail sur éventaires et marchés 3 -3

Commerce de véhicules automobiles 93 84 -9

Commerce d'équipements de véhicules automobiles 16 19 3

Entretien et réparation de véhicules automobiles 29 33 4

Total général 813 722 -91
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Plusieurs remarques peuvent être faites par rapport à ce tableau : 

- Les données portent sur le secteur du « commerce et des services », ce qui élargit 

le champ des activités par rapport au précédent indicateur, qui se basait sur les 

codes NACE-BEL de l’ONSS. Il y a donc un risque de légère surestimation avec 

le présent indicateur. 

- Il y a une distinction entre les effectifs avec nombre d’aidants et sans les aidants. 

Le nombre d’aidants évoluent fortement d’une année à l’autre et de manière 

irrégulière. Nous nous focalisons donc sur les données n’incluant pas les aidants. 

- Bien que la part du secteur du commerce & services dans l’emploi des 

indépendants tende à diminuer depuis une vingtaine d’année, le nombre 

d’indépendants à Soignies alterne entre des phases de croissance et de 

décroissance. 

Pour estimer l’évolution de ce nombre d’indépendants à l’horizon 2030, plusieurs hypothèses 

ont été posées, comme illustré sur le graphe suivant : 

Année

Commerce et 

services 

(effectifs)

Commerce et services,

sans les aidants 

(effectifs)

Nb d'aidants

Part de commerce et

services parmi les

indépendants (en %)

1995 717 696 21 42,8

1996 755 735 20 44,2

1997 766 745 21 44,5

1998 754 736 18 44,1

1999 739 721 18 43,7

2000 742 725 17 43,7

2001 757 738 19 44,5

2002 774 756 18 44,8

2003 825 757 68 44

2004 846 778 68 44,6

2005 831 765 66 44,1

2006 815 748 67 42,9

2007 839 771 68 43,2

2008 848 785 63 42,8

2009 825 765 60 41

2010 830 778 52 40,9

2011 801 751 50 39,1

2012 801 753 48 38,7

2013 800 754 46 37,6

2014 808 761 47 37,2

2015 787 740 47 36

2016 799 746 53 35,9
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La première hypothèse consiste à suivre une courbe de tendance linéaire à partir des données 

existantes, jusqu’à 2030. Ceci aboutirait à une augmentation du nombre d’indépendants dans 

le secteur du commerce & services jusqu’à 790 en 2030. Cette hypothèse peut être considérée 

comme « haute », puisque assez optimiste face à la tendance décroissante de ces dernières 

années. 

La deuxième hypothèse suit une courbe polynomiale du 2
ème

 degré. Celle-ci connaît une forte 

diminution jusqu’à atteindre 597 indépendants en 2030. Cette hypothèse « basse » semble au 

contraire assez pessimiste quant à l’évolution du secteur. 

Face à ces deux situations opposées, il a été décidé de calculer une moyenne des deux 

hypothèses. Cette troisième option donne donc une évolution décroissante mais plus nuancée 

que l’hypothèse 2, ce qui paraît être le plus réaliste. C’est donc cette 3
ème

 hypothèse qui est 

utilisée pour la suite. Elle aboutit à un nombre d’indépendants réduit à 694 d’ici 2030. 

Bien qu’il ne se base que sur deux données ponctuelles, ce qui est insuffisant pour réellement 

évaluer des tendances lourdes, le premier indicateurs (nombre d’ETP dans les codes NACE-

BEL) a donné un nombre d’emplois dans le secteur du commerce de détail réduit à moins de 

400 à l’horizon 2030 (autrement dit une diminution de plus de 50% par rapport à 2011). Le 

deuxième indicateur (le nombre d’indépendants dans le secteur « commerce et services) 

aboutit également à une diminution, avec plus de 50 indépendants en moins d’ici 2030. Ces 

tendances à la baisse pourraient se confirmer en raison de différents facteurs pouvant 

influencer négativement l’emploi du commerce de détail : 
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- La crise du Covid-19 survenue en 2020 et les impacts sur le court-moyen et long 

terme que celle-ci risque d’avoir sur le secteur du commerce de détail (faillites de 

commerces, difficultés de relance, etc.). 

- La fuite de talents vers des destinations plus attractives (ailleurs en Région 

wallonne ou même en dehors de la Région). 

- L’usage des nouvelles technologies au sein des points de vente. Celles qui peuvent 

réduire le nombre nécessaire d’employés sont nombreuses et variées : les scanners 

personnalisés et les caisses automatiques (mettant en péril le métier de caissiers), 

les systèmes de paiement sans contact (par téléphone portable par exemple), la 

robotisation dans les réserves et dans la manutention, les TIC pour la gestion des 

entrepôts et des réassortiments, l’utilisation des outils informatiques en général et 

permettant la centralisation des fonctions back-office, etc. 

- Le transfert d’une partie de l’activité vers l’e-commerce, qui a été conçu pour être 

moins consommateur d’emplois que le commerce en magasin. 

- L’évolution de la surface commerciale, si la tendance suivie est à la baisse. 

- L’évolution du taux de cellules vides, si la tendance est à la hausse. 

A contrario, d’autres facteurs de changement pouvant jouer en faveur de l’emploi à 

Soignies devraient permettre de nuancer cette tendance relativement pessimiste : 

- L’arrivée du centre commercial des Archers, avec ses 9.780 m² de commerces qui 

ont nécessité l’arrivée d’un certain nombre d’employés dès 2019. 

- La possibilité de développement de certains services hautement consommateurs de 

main d’œuvre (services existants, comme les livraisons à domicile, ou nouveaux 

services innovants). 

- L’accroissement de la part du service et de la personnalisation dans les offres 

proposées, ce qui nécessite plus de temps et de personnel. 

- Un besoin pour des services de proximité et des conseils humanisés spécifiques, 

qui pourrait se manifester de plus en plus avec la montée en puissance de la 

technologie. 

- La baisse du poids probable des hypermarchés au profit d’un commerce de 

proximité et de magasins de taille moyenne. 

- L’évolution de la surface commerciale, si la tendance est à la hausse. 

- L’évolution du taux de cellules vides, si la tendance est à la baisse. 

(2) La surface commerciale 

Concernant les données de surface commerciale, qui constituent le dénominateur de 

l’indicateur, celles-ci ont déjà été traitées une première fois dans le cadre du 1
er

 indicateur (la 

surface commerciale par habitant). Ce sont donc les données de surface commerciale de la 

2
ème

 hypothèse (extrapolées jusque 2030) qui sont réutilisées ici, tenant compte de 2 données 

relativement proches de 2011 et 2015, à savoir 2014 et 2017. 
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(3) Le nombre d’emploi par 1.000 m² de surface commerciale 

Pour finir, le rapport entre effectifs d’Équivalent Temps Plein et la surface commerciale a pu 

être calculé, permettant d’aboutir à cet indicateur d’emploi par 1.000 m² de surface 

commerciale. 

 

Avec cette tendance fortement à la baisse, le nombre d’emplois par 1.000 m² de surface 

commerciale risquerait de tomber à environ 4,5 emplois / 1.000 m² à l’horizon 2030, 

autrement dit une diminution de 50% par rapport au taux estimé pour 2018. A titre de 

comparaison, en utilisant les mêmes données, la Région wallonne atteint une valeur de 15 

emplois / 1.000 m² en 2015, mais qui pourrait descendre jusqu’à 11 emplois / 1.000 m² d’ici 

2030. Soignies se situe donc d’ores-et-déjà bien en dessous de la moyenne régionale en 

termes d’emploi dans le secteur du commerce de détail. 

De manière complémentaire, cette tendance a également été calculée pour les données 

d’indépendants (IWEPS). Le tableau suivant en donne les résultats : 

Année
HYP2 : Surface 

commerciale

Projection 

linéaire emploi

Nombre d'emplois 

/ 1000 m² de surf. 

Commerciale

2011 57.389 813 14,17

2012 58.892 790 13,42

2013 60.395 768 12,71

2014 61.898 745 12,03

2015 63.401 722 11,39

2016 64.904 699 10,77

2017 66.407 677 10,19

2018 67.910 654 9,63

2019 69.413 631 9,09

2020 70.916 608 8,58

2021 72.419 586 8,08

2022 73.922 563 7,61

2023 75.425 540 7,16

2024 76.928 517 6,72

2025 78.431 495 6,30

2026 79.934 472 5,90

2027 81.437 449 5,51

2028 82.940 426 5,14

2029 84.443 404 4,78

2030 85.946 381 4,43
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Comme pour le précédent indicateur, la tendance est donc à la baisse, puisque l’on passe de 

11,6 indépendants / 1.000 m² de surface commerciale en 2016, à environ 8 indépendants / 

1.000 m² de surface commerciale en 2030. Cette tendance pessimiste pourrait cependant être 

nuancée avec le fait que les hypermarchés et certaines grosses enseignes connaissent un 

certain déclin généralisé, ce qui pourrait au contraire jouer en faveur des indépendants. 

Malgré tout, sur base de ces analyses chiffrées, la plus-value de l’emploi par rapport à la 

surface commerciale apparaît comme assez faible au sein du territoire sonégien. Bien que la 

surface commerciale ait tendance à augmenter, l’emploi dans ce secteur tend à diminuer, ce 

qui peut s’expliquer par des facteurs comme l’usage des technologies dans les différentes 

strates des points de vente ou encore la pression concurrentielle accrue (y compris en 

provenance de l’e-commerce). La crise du Covid-19 survenue en 2020 risque par ailleurs de 

constituer un obstacle supplémentaire majeur. D’autres facteurs de changement permettent 

néanmoins d’être plus optimiste pour l’emploi dans ce secteur : l’emploi déjà généré par 

l’implantation en 2019 du centre commercial des Archers, les opportunités existantes pour le 

commerce de proximité et les moyennes surfaces, le développement de services hautement 

consommateurs de main d’œuvre, etc. 

 

d) Évolution de la mobilité au sein du territoire 

 

Enfin, l’analyse quantitative du commerce sonégien ne serait pas complète sans y intégrer la 

dimension environnementale et de mobilité. Pour évaluer quantitativement cette dimension, 

deux indicateurs distincts ont été sollicités : l’évolution du nombre total de véhicules sur le 

territoire communal d’une part, permettant d’évaluer l’importance de la voiture, et l’évolution 

du nombre de montées et descentes en gare d’autre part, permettant d’évaluer (partiellement 

seulement) l’usage des transports en commun. 

Année
Hypothèse 1 

(linéaire)

Hypothèse 2 

(polynomiale)

Hypothèse 3 

(moyenne H1 

& H2)

HYP2 : 

Surface 

commerciale

Nbre d'indépendants 

(H3) / 1.000 m² de 

surf. com. (H2)

2016 767 743 755 64.904 11,64

2017 769 737 753 66.407 11,34

2018 771 731 751 67.910 11,05

2019 772 723 748 69.413 10,77

2020 774 715 745 70.916 10,50

2021 776 706 741 72.419 10,23

2022 777 697 737 73.922 9,97

2023 779 687 733 75.425 9,72

2024 781 676 728 76.928 9,47

2025 782 665 723 78.431 9,22

2026 784 652 718 79.934 8,98

2027 786 639 713 81.437 8,75

2028 787 626 707 82.940 8,52

2029 789 612 700 84.443 8,29

2030 790 597 694 85.946 8,07
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(1) Le nombre de véhicules par individu 

Ce premier indicateur se base sur des données du SPF Économie, recensant le nombre total de 

véhicules au sein de la commune pour chaque année entre 2010 et 2017. Comme illustré sur le 

graphe suivant, le nombre de véhicule augmente de manière régulière depuis déjà 8 années 

consécutives, et est donc susceptible de poursuivre ce rythme jusque 2030 si aucune autre 

alternative n’est envisagée. A ce rythme, le nombre total de véhicules pourrait culminer à 

20.350 à l’horizon 2030, autrement dit plus de 3.300 véhicules supplémentaires par rapport à 

2017. 

 

Projection linéaire du parc de véhicules motorisés dans la commune de Soignies à l’horizon 

2030 

 

 

En ramenant ces chiffres aux perspectives de population à Soignies (telles que calculées dans 

pour le 1
er

 indicateur), l’évolution reste croissante, et passe de 0,62 véhicule / individu en 

2017 à 0,70 véhicule / individu en 2030. Cette tendance va à l’encontre d’une mobilité qui 

se voudrait durable, puisqu’elle favorise l’usage de véhicules individuels au détriment des 

transports en commun et des modes de transport doux (marche, vélo, …). C’est donc ce type 

de mobilité « individualiste » qui risque également d’être privilégié pour la réalisation 

d’achats au sein de la commune. 
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(2) Part de la mobilité douce 

De manière complémentaire au premier indicateur, des chiffres de la SNCB sur le nombre de 

montées et de descentes en gare dans la commune de Soignies ont été utilisés. Bien qu’il soit 

incomplet, cet indicateur illustre au moins partiellement la part et l’évolution des personnes 

fréquentant la commune de Soignies en ayant recours aux transports en commun (le train en 

l’occurrence). Quatre données de 2007, 2013, 2014 et 2015 ont pu être exploitées pour 

calculer une projection linéaire jusque 2030. 

 

 

Projection linéaire du nombre de montées en gare dans la commune de Soignies à l’horizon 

2030 

Année

Nombre total de 

véhicules
Population

Nbre de véhicules / 

individu

2010 15154 26.169 0,58

2011 15606 26.258 0,59

2012 15730 26.502 0,59

2013 16122 26.667 0,60

2014 16296 26.796 0,61

2015 16483 26.998 0,61

2016 16796 27.257 0,62

2017 17016 27.447 0,62

2018 17298 27.253 0,63

2019 17553 27.390 0,64

2020 17808 27.527 0,65

2021 18063 27.664 0,65

2022 18318 27.801 0,66

2023 18573 27.938 0,66

2024 18828 28.075 0,67

2025 19082 28.212 0,68

2026 19337 28.348 0,68

2027 19592 28.485 0,69

2028 19847 28.622 0,69

2029 20102 28.759 0,70

2030 20357 28.896 0,70

Année

Nbre de montées / 

descentes en gare

2007 2.605

2013 3.171

2014 3.092

2015 2.826
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Deux constats peuvent être tirés du graphe ci-dessus. Premièrement, la tendance générale est à 

la hausse, ce qui est positif sur le plan environnemental, puisque cela prouve une 

augmentation générale de la fréquentation des gares. Par la même occasion, les personnes 

ayant recours au train pour fréquenter la commune de Soignies (ou pour la quitter) sont 

susceptibles de recourir à d’autres modes de transports en commun / doux, comme le bus, le 

vélo ou la marche à pied. Toutefois, il s’agira de rester prudent quant aux derniers chiffres à 

disposition, qui montrent une nette diminution de la fréquentation ferroviaire sonégienne entre 

2013 et 2015. 

Dans l’ensemble, les deux indicateurs démontrent encore une forte dépendance aux 

véhicules individuels comme la voiture et ce, au détriment des modes de transports doux et 

transports en commun. Cette dépendance connaît par ailleurs une progression croissante. 

Toutefois, certaines initiatives de la commune montrent que des efforts sont entrepris en 

faveur d’une mobilité plus durable. A noter par exemple la présence de parkings pour vélo 

sécurisés à plusieurs endroits clés du territoire ou encore les limitations de vitesse prévues aux 

abords de la ville de Soignies. 
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5. Analyse qualitative des facteurs de changement 

 

Si l’analyse quantitative ci-avant présente un intérêt indéniable en termes de contextualisation 

et d’estimation de tendances, elle est aussi limitée par les données à disposition (parfois 

insuffisantes que pour calculer des tendances lourdes, ne permettant qu’un calcul de tendance 

par des progressions linéaires). C’est pourquoi une analyse qualitative a également été menée 

afin d’enrichir et de renforcer cette analyse prospective. Pour ce faire, des entretiens 

qualitatifs avec des acteurs-clés du territoire ont été réalisés. Ces derniers proviennent des 

différentes localités de la commune et d’horizons très variés : citoyens, commerçants, 

entrepreneurs, membres d’associations, des pouvoirs publics … Ceux-ci ont notamment pu 

être interrogés sur l’opinion actuelle de leur territoire, sur les enjeux qu’ils considéraient 

comme majeurs pour Soignies dans les années à venir, et sur leur vision pour leur commune à 

l’horizon 2030. Ces entretiens ont été réalisés en 2018.  

Les principaux résultats des entretiens réalisés sont présentés ci-après : 

Entretien 1 : Employée – The Only One (magasin de vêtements, Soignies) 

 État des lieux : Cette employée affirme que la ville manque de dynamisme par période. La 

ville propose parfois des animations pour essayer d’attirer du monde, mais elle doit faire 

face à la concurrence des centres commerciaux avoisinants. Elle affirme alors que les rues 

sont plus calmes qu’auparavant et donc beaucoup moins fréquentées. 

 Commerce : L’offre commerciale semble satisfaire cette citoyenne qui est également 

satisfaite de la diversité des commerces. 

 Aménagements : Cette employée est satisfaite des aménagements urbains et espaces verts 

présents en ville. D’après elle, un réel effort a été effectué sur la propreté et des 

rénovations très appréciables ont été réalisées en ville. 

 Accessibilité : Il existe à Soignies un problème de stationnement, beaucoup de places de 

parking sont payantes et cela pose problème pour stationner. Néanmoins la ville est bien 

desservie par le réseau TEC, et elle a récemment revu sa politique de parking en ville (1h 

gratuite + temps de midi). 

 Image et notoriété : Selon cette citoyenne, Soignies est différente des autres communes, 

car on y recense beaucoup d’activités pour une petite ville et pas mal de petites boutiques. 

 Vision prospective : Dans 10 ans, cette employée espère que la ville de Soignies sera plus 

dynamique et attractive. Elle espère y voir plus de passage, car les rues sont très calmes de 

nos jours et pourquoi ne pas y voir s’installer de nouvelles enseignes. 

 

Entretien 2 : Client – Le Chat Pitre (librairie, Soignies) 

 État des lieux : D’après ce client, la ville est assez dynamique, il est possible d’y faire un 

grand nombre d’activités. Néanmoins, il faudrait redynamiser le centre-ville et attirer plus 

de visiteurs afin de ne pas rester une ville dortoir. Pour ce faire, il s’agirait d’attirer de 

nouveaux investisseurs pouvant pallier ce problème. 

 Commerce : Cet homme est assez satisfait des commerces en ville, mais aimerait y trouver 

une offre plus diversifiée. Il affirme alors manquer de commerce de vêtements pour 

homme, de vêtements de sport ou de vêtements grandes tailles. D’après lui, l’offre 

commerciale est en régression depuis ces dernières années et cela serait lié à la 

concurrence avec la création d’un centre commercial à l’entrée de Soignies. Les courses 
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peuvent se faire à Soignies, mais lorsqu’il s’agit de se promener et de faire du shopping, 

les citoyens vont plutôt à Mons, à Namur ou à La Louvière. 

 Tourisme : Ce client trouve que la dimension touristique de la ville de Soignies ne ressort 

pas particulièrement. 

 Accessibilité : D’après cette personne, la ville manque de pistes cyclables et de places de 

stationnement. 

 Vision prospective : Dans une dizaine d’années, ce citoyen espère que la ville de Soignies 

sera plus dynamique, toujours aussi agréable et moins « ville dortoir ». L’enjeu majeur 

qu’il faudra surmonter se trouve être l’arrivée du centre commercial à l’entrée de la ville. 

 

Entretien 3 : Directrice – Uniservices (courtier en assurances, Soignies) 

 État des lieux : La personne interrogée a toujours été sonégienne et a un avis très positif 

sur la ville et la situation commerciale de Soignies. Selon elle, la ville promeut le 

commerce de manière très satisfaisante. 

 Commerce : Cette personne pense que la diversité des offres proposées à Soignies pourrait 

être améliorée. En effet, le commerce n’y est pas assez diversifié, beaucoup de commerces 

vendent le même type d’articles, mais celle-ci est confiante sur le fait que le commerce va 

s’étendre et se développer grâce au nouveau centre commercial. Néanmoins, il manque 

dans le centre-ville des commerces de vêtements et des magasins de sport. 

 Tourisme : Cette commerçante estime que la ville est assez touristique grâce à un office de 

tourisme efficace. 

 Aménagements : Les aménagements sont tout à fait convenables pour une ville comme 

Soignies selon elle. 

 Accessibilité : Hormis des problèmes de stationnement dans l’hypercentre, cette citoyenne 

ne voit aucun autre problème en termes d’accessibilité. 

 Vision prospective : Dans une dizaine d’années, la ville sera beaucoup plus dynamique 

grâce au centre commercial et les voiries auront également bien changé. 
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Entretien 4 : Commerçante Mlle Popeline & M. Chose (magasin de vêtements, Soignies) 

 État des lieux : Le ressenti pour la commune de Soignies est globalement positif, de 

réelles améliorations sont ressenties depuis ces dernières années. 

 Commerce : Sur le plan commercial également, un progrès a pu être observé. A Soignies, 

davantage de jeunes se lancent dans le secteur commercial, de nouveaux commerces 

dynamiques voient le jour et de moins en moins de cellules vides sont présentes. Malgré 

une offre considérée comme diversifiée, quelques manques sont cependant identifiés : des 

brasseries moyenne gamme (car l’offre est déjà très fournie en haut de gamme), un 

chocolatier ou encore un service de puériculteur/puéricultrice. 

 Accessibilité : En termes d’accessibilité, la ville se retrouve vite encombrée dès qu’il y a 

un événement. Les parkings sont bien souvent mal indiqués, ce qui rend déjà les choses 

difficiles pour les habitants de la commune et donc presque impossible pour les personnes 

extérieures.  

 Vision prospective : Selon cette commerçante, qui est aussi la présidente de l’association 

des commerçants, le principal enjeu pour l’avenir de la commune sera l’inclusion du 

centre commercial sur le site Semaille. Les craintes d’une désertion du centre-ville par les 

chalands qui seront davantage tentés par le centre commercial sont donc bien réelles. « On 

ne sait pas à quelle sauce on va être mangés ». L’autre enjeu est celui de la mobilité : 

Soignies doit pouvoir assumer pleinement son statut de « ville douce » en augmentant la 

sécurité pour les piétons et cyclistes, par exemple par davantage de casse-vitesse, de 

marquage au sol, etc. 

 

Entretien 5 : Commerçant Funérailles de la Haute Senne (pompes funèbres, Soignies) 

Ressenti assez positif vis-à-vis de la commune, autant actuellement que pour l’avenir. Il 

s’agira néanmoins d’être vigilant quant au cas de la rue Léon Hachez, pour laquelle le bilan 

est plus mitigé. Celle-ci présente en effet un taux de renouvellement des commerces assez 

élevé (beaucoup ferment et de nouveaux ouvrent), avec un taux de cellules vides non-

négligeable. Parmi ceux qui restent, on notera la banque AXA et l’Opticien Vision Espace. 

Au contraire, la pizzeria Pizza Maji, pourtant présente depuis 15 ans, a fermé ses portes 

récemment. Juste en face, la mercerie La Boîte à Ouvrage a ouvert ses portes il y a seulement 

2 ans. Le commerçant met en cause notamment la politique de parking précédente, peu 

favorable à la fréquentation de cette rue, et attend de voir les résultats de la nouvelle politique 

de parking mise en place récemment (1h de gratuité + temps de midi). 

 

Entretien 6 : Commerçant Ernest Shop (concept store, Soignies) 

 État des lieux commercial: Image positive pour les clients de son magasin par rapport au 

commerce à Soignies en général, réelle impression de progrès, notamment par rapport à 

d’autres communes voisines. Le seul manque qu’il identifie pour l’appareil commercial 

sonégien se trouve dans l’HoReCa. Il peine en effet à recommander l’une ou l’autre 

brasserie à ses clients quand on lui demande. Profitant d’une cellule en maternité 

commerciale, ce gérant estime que ce principe est un franc succès. Il ressent d’ailleurs des 

difficultés à quitter la cellule en question tant son emplacement actuel est optimal. Il tend 

malgré tout à manquer de place et pourrait opter pour une surface de plus grande taille. 
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 Vision prospective : Il est également optimiste pour l’avenir. D’après les échos qu’il a eu, 

beaucoup de commerçants craignent l’arrivée du centre commercial sur le site Semaille. 

Pour sa part, il est plus optimiste par rapport à ce projet : « Si ça ne se développait pas ici, 

ça se serait développé ailleurs ». Il est possible selon lui d’assurer une complémentarité 

entre le centre-ville et ce projet, et d’ainsi toucher des chalands venant de l’extérieur de la 

commune. 

 

Entretien 7 : Directrice – Second Souffle (magasin de vêtements, Soignies) 

 État des lieux : Cette commerçante a un avis plutôt positif sur la situation commerciale de 

la commune. Néanmoins, l’une des plus grandes faiblesses de la commune semble être le 

manque de place de parking et son manque de dynamisme. 

 Commerce : L’offre commerciale semble satisfaire cette citoyenne qui apprécie également 

la diversité des commerces. Depuis ces dernières années, celle-ci a pu voir s’installer de 

nouveaux commerces et trouve cela très intéressant pour le développement de la ville. 

 Tourisme : Soignies est une ville qui accueille quelques touristes principalement venus 

pour visiter la collégiale Saint-Vincent. 

 Aménagement : D’après cette citoyenne, la ville de Soignies manque d’une plaine de jeux 

pour les plus jeunes. 

 Accessibilité : Il existe un réel problème de stationnement à Soignies, mais qui est 

compensé par le réseau TEC qui dessert une grande partie de la commune. 

 Que pourrait faire la commune pour vous aider : Certaines rues sont oubliées lors des 

festivités, il faudrait faire en sorte que l’ensemble de la commune soit incluse dans ce 

genre d’événement. 

 Image et notoriété : Soignies se distingue des autres communes de par sa convivialité. 

 Vision prospective : Cette directrice imagine peu d’évolution pour la ville de Soignies 

dans les années à venir. 

 

Entretien 8 : Directrice – Les petits petons (magasin de chaussures, Soignies) 

 État des lieux : D’après cette commerçante, Soignies est une ville agréable qui fait 

beaucoup pour aider ses commerçants et cela constitue un réel atout. Néanmoins la plus 

grosse faiblesse de la ville réside dans le manque de parking de longue durée dans le 

centre-ville. 

 Commerce : En termes de commerce, celle-ci est plutôt satisfaite, mais pense qu’ils 

pourraient être plus diversifiés. Elle est actuellement confrontée à la concurrence avec la 

création d’un commerce de chaussures enfant à une dizaine de mètres de sa boutique. 

 Tourisme : La distinction entre les habitants de Soignies et les touristes n’est pas flagrante 

pour cette directrice. Mais elle pense que la collégiale Saint-Vincent permet d’attirer de 

nouveaux visiteurs en sein de la ville. 

 Aménagements : Le nombre d’espaces verts est assez satisfaisant, on retrouve à Soignies 

des parcs comme le parc de la gare ou des plaines de jeux. 

 Accessibilité : Comme expliqué précédemment, cette citoyenne rencontre des problèmes 

pour garer son véhicule lorsqu’elle se rend sur son lieu de travail. 

 Vision prospective : Cette citoyenne craint qu’à l’avenir un zoning se crée autour de la 

gare et que les populations ne viennent plus jusqu’au centre-ville. 
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Entretien 9 : Employée – Leonidas (chocolatier, Soignies) 

 État des lieux : Cette employée n’habite pas Soignies et n’y travaille que depuis un an. 

Néanmoins celle-ci estime que globalement la ville est très agréable. Le commerce, dans 

lequel elle travaille, a une position stratégique, car il se situe dans une rue assez passante. 

Les atouts principaux de Soignies sont alors son hôpital, ses écoles et son réseau de bus 

TEC.  

 Commerce : Cette citoyenne pense que les commerces ne sont pas assez diversifiés à 

Soignies, plus de magasins seraient nécessaires pour redynamiser le centre-ville. 

Néanmoins, la construction du centre commercial devrait attirer des gens extérieurs à 

Soignies. 

 Profil des chalands : La plupart des clients sont des habitants de la ville de Soignies, des 

familles et des habitués. 

 Tourisme : La ville doit travailler sur cet aspect touristique, car il y a très peu de visiteurs. 

 Aménagements : Il n’y a pas tellement d’espaces verts, simplement quelques parcs par-ci 

par-là. D’après cette employée cela pourrait être intéressant d’en avoir un peu plus. 

 Accessibilité : Cette personne n’a pas de problème pour se garer. La gare à proximité est 

un réel atout selon elle. 

 Que pourrait faire la commune pour vous aider : Les commerces de Soignies pourraient 

bénéficier de plus de publicité afin d’inciter la population à venir dans le centre-ville. Il 

pourrait également s’agir d’organiser des petits événements dans le centre.  

 Vision prospective : Cette citoyenne n’a pas observé beaucoup de changement depuis son 

arrivée à Soignies, elle ne pense donc pas en voir dans les années à venir. 

 

Entretien 10 : Le Quinquet (ASBL, Soignies) 

 État des lieux : Pour cette personne, la ville de Soignies est agréable et possède un nombre 

satisfaisant de parkings. 

 Commerce : Concernant le commerce, elle affirme que l’offre est assez diversifiée 

notamment par rapport à la ville de Braine-le-Comte dans laquelle elle réside. Néanmoins, 

un manque de commerces de vêtements et de boucheries se fait sentir. 

 Tourisme : Cette dernière ne connait pas l’impact du tourisme sur la ville de Soignies et 

n’a donc pas d’avis sur la question. 

 Aménagements : Pour elle, les aménagements urbains, la signalétique et les espaces verts 

sont peu présents en ville et pourraient être améliorés. 

 Accessibilité : Soignies semble être pour cette personne une ville facilement accessible. 

En effet, elle affirme que la gare facilite l’accès à la ville, quant au réseau de bus TEC, il 

facilite les déplacements. La ville est donc bien desservie. 

 Vision prospective : Cette personne voit un avenir potentiel pour la ville de Soignies grâce 

au futur centre commercial qui augmentera probablement le volume de la population. 

 

 

Entretien 11 : CASQC Prefarails SA (entreprise de produits préfabriqués, Soignies) 

 État des lieux : Cette citoyenne semble avoir un avis assez positif sur la ville et sa 

situation commerciale. Celle-ci lui semble être bien aménagée et a réellement évolué ces 

dernières années, je cite : « La ville a un plus beau cachet qu’il y a quelques années ».  

 Commerce : L’offre commerciale n’est pas assez diversifiée pour cette personne. Celle-ci 

doit se rendre sur Mons afin d’effectuer ses achats, notamment vestimentaires. Il manque 

alors, selon elle, des grandes enseignes au sein de la commune de Soignies. Néanmoins, la 
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ville va se développer en matière de commerce grâce au nouveau centre commercial près 

de la gare. Elle espère pouvoir y retrouver des magasins du type H&M et C&A qui 

redynamiseront la commune de Soignies. 

 Tourisme : La ville de Soignies n’est pas tellement touristique selon la personne 

interrogée. La commune n’organise que très peu de choses afin d’attirer des visiteurs. 

 Aménagements : De ce côté, cette entrepreneuse trouve que la ville fait de nombreux 

efforts, réellement visibles. 

 Accessibilité : Le stationnement pose problème dans le centre-ville selon elle, mais celui-

ci est gratuit 1h au lieu de 30min auparavant, ce qui est très appréciable. 

 Vision prospective : Cette citoyenne attend le centre commercial avec impatience pour 

voir si, oui ou non, cela redynamisera la commune. 

 

Entretien 12 : Cliente – Institut de beauté (Casteau) 

 État des lieux : Cette cliente a un avis assez positif sur sa commune et est globalement 

satisfaite de la situation commerciale de Casteau. Elle affirme que les commerces y sont 

de qualité, mais voit un inconvénient dans le fait que les commerces soient principalement 

sur la route nationale. Il est donc plus difficile de s’y rendre à pied. 

 Commerce : Globalement, la localité de Casteau reflète une très bonne image et cette 

citoyenne est satisfaite des commerces proposés qui se trouvent être assez diversifiés. Elle 

parvient à trouver ce dont elle a besoin, mais regrette un manque de magasin de 

vêtements. Des commerces viennent s’installer régulièrement à Casteau, ce qui est 

appréciable, bien qu’ils soient peu nombreux. 

 Profil des chalands : D’après cette femme, la plupart des personnes fréquentant les 

commerces de Casteau sont des habitués.   

 Tourisme : Elle n’est pas certaine que les touristes soient réellement attirés par cette 

localité, car Casteau est très peu touristique, d’après elle, il n’y a pas grand-chose à voir. 

 Aménagements : Les aménagements urbains sont plutôt agréables, mais elle ne fréquente 

pas vraiment les espaces verts de la commune. 

 Accessibilité : Le stationnement est assez simple à Casteau, mais cela devient plus 

compliqué lorsque l’on se dirige vers le centre de Soignies. 

 Images et notoriété : Cette citoyenne a toujours habité à Soignies et n’a jamais ressenti le 

besoin d’en changer. 

 Vision prospective : Elle imagine peu de changement en ville, car elle n’en a jamais 

remarqué ces dernières années. Elle estime qu’il pourrait être intéressant de voir s’installer 

des commerces peut-être plus connus afin d’attirer plus des visiteurs. 

 

Entretien 13 : Habitant de Thieusies 

 État des lieux : Cet homme affirme que Thieusies est une localité très agréable. 

Cependant, il met aussi en avant le fait que l’endroit est peu dynamique et que les 

animations se font rares. Pour lui, il faudrait redynamiser la localité et la faire connaitre 

afin de la rendre plus attractive et de développer le commerce. 

 Commerce : Cet habitant se trouve être peu satisfait des commerces présents actuellement, 

il faudrait implanter de nouveaux commerces afin d’avoir une offre plus variée et plus 

riche. En effet, de nombreux secteurs commerciaux ne sont pas présents à Thieusies ce qui 

oblige les habitants à se déplacer plus loin pour réaliser leurs achats. Cet homme a 

notamment mentionné le centre commercial des Grands Près situé à Mons, qui constitue 

un réel atout pour réaliser les achats, mais qui représente surtout une forme importante de 
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concurrence pour les autres commerces environnants. Selon lui, le commerce n’a pas 

changé depuis ces dernières années.  

 Profil des chalands : La majorité des chalands sont des habitants de la commune selon cet 

habitant. 

 Tourisme : Ce citoyen estime que la commune n’est pas assez touristique. 

 Accessibilité : D’après cet habitant, le stationnement est facile au sein de la commune. 

 Que pourrait faire la commune pour vous aider : La commune pourrait développer et 

mettre en avant les commerces.  

 Images et notoriété : Pour lui, Thieusies est une localité très agréable, calme et 

chaleureuse. 

 Vision prospective : Dans une dizaine d’années, peu de changements seront effectués 

d’après cet homme, car il pense que le village est trop petit. Un des enjeux serait de 

surmonter le manque de dynamisme, mais l’évolution possible pour le commerce est 

faible au vu du nombre de commerçants. 

 

Entretien 14 : Habitant et commerçant de Neufvilles (Bar des sports, Neufvilles) 

 État des lieux commercial: Si l’image globale de la commune de Soignies reste positive 

(« mieux que Braine-le-Comte »), les deux personnes interrogées sont beaucoup plus 

nuancées quant au cas spécifique de Neufvilles. Il existe selon eux un écart très important 

entre Soignies, qui est largement privilégiée, et les autres localités de la commune 

(Neufvilles, Horrues, …). Ils considèrent que le commerce à Neufvilles a largement 

décliné jusqu’à être pratiquement inexistant aujourd’hui. 

 Accessibilité : Il existe un réel manque de connectivité en transports en commun entre 

Neufvilles et Soignies. Par exemple, lorsque des festivités sur Soignies sont organisées le 

weekend, les bus passent par le village uniquement à 13h et à 18h, ponctuellement. Le 

dimanche, aucun bus ne circule, et les personnes âgées et/ou à mobilité réduite sont 

forcées de prendre des taxis, ce qui peut vite se révéler très coûteux. Pour les écoles 

également, les horaires sont parfois incohérents : des bus simples et bondés circulent 

pendant l’année, et des bus doubles vides circulent pendant les vacances. 

 Vision prospective : Comme cité précédemment, l’enjeu de la mobilité entre les 

différentes localités de la commune, tout particulièrement pour les personnes âgées et 

personnes à mobilité réduite et pour les écoles, sera essentiel pour le futur de la commune. 

Dans ce cadre, il serait intéressant de proposer des systèmes de navettes ou de bus qui 

soient démocratiques et complémentaires à l’offre existante, permettant à chacun de 

profiter des atouts des autres localités. Par ailleurs, ils craignent largement l’arrivée du 

centre commercial sur le site Semaille et l’impact qu’il pourrait avoir sur les commerces 

des autres localités. 
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Éléments-clés issus des entretiens pour la construction des scénarios : 

 La plupart des personnes interrogées sont OPTIMISTES quant à l’avenir de la 

commune. Elles sont très satisfaites de leur territoire actuellement. Pour certains, un 

réel progrès a été ressenti ces dernières années, tout particulièrement par rapport à 

d’autres communes voisines. Beaucoup espèrent davantage de dynamisme pour les 

différentes localités (notamment les plus petites) à l’horizon 2030. Pour Soignies, ce 

sont les secteurs de l’HoReCa, de l’alimentation et de la mode & luxe qui pourraient 

encore se développer, avec une offre moyenne gamme. Pour les autres localités, ce 

sont avant tout les commerces de proximité permettant de satisfaire les besoins des 

populations locales qui sont à privilégier. 

 

 La question de la MOBILITÉ est également récurrente. A Soignies, un enjeu pour 

l’avenir sera d’assumer pleinement son statut de « Ville douce », en développant les 

infrastructures nécessaires et en encourageant les automobilistes à rouler plus 

lentement, pour plus de sécurité. Il s’agira également d’améliorer la signalétique et 

l’accessibilité des parkings afin d’optimiser l’accueil des personnes ayant une moins 

bonne connaissance de la ville. La nouvelle politique de parking (1h gratuite + temps 

de midi) devrait contribuer à cette tendance. 

 

Toujours en matière de mobilité, la connectivité entre Soignies et les autres localités 

comme Neufvilles, Horrues, etc. devra également être améliorée d’ici à 2030. Une 

communication plus ciblée quant à l’offre de transport de l’ASBL Le Quinquet (Rap – 

IDESS) permettrait par exemple de remédier, au moins partiellement,  aux problèmes 

ressentis par les personnes âgées et PMR pour se déplacer d’une localité à l’autre (le 

weekend notamment). 

 

Outre ces analyses qualitatives réalisées en 2018 auprès des commerçants, il est essentiel 

de repréciser l’impact majeur qu’aura la crise du COVID-19 sur le secteur commercial, 

notamment sonégien. Si cette crise, amorcée avec le confinement du 1
er

 semestre 2020, 

risque d’avoir des conséquences importantes en termes de fermetures de commerces, de 

ralentissement de certaines activités liés aux nouvelles normes sanitaires, de perte 

d’emploi, etc. il ne faudra pas non plus négliger l’impact que cette situation de force 

majeure aura sur les comportements d’achat des consommateurs : sensibilisation d’autant 

plus exacerbée de la population à l’e-commerce, retour à un commerce plus local et de 

proximité, et bien d’autres. 
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6. Récapitulatif des scenarii d’évolution 

Pour conclure, les deux tableaux qui suivent proposent un récapitulatif du scénario 

« probable » (sans régulation / stratégie supplémentaire) d’une part, et du scénario 

« souhaité » d’autre part, tous deux issus des analyses quantitatives et qualitatives 

précédentes. 

 

SCÉNARIO ① : ÉVOLUTION « PROBABLE » DU COMMERCE SONÉGIEN A 

L’HORIZON 2030 

Critères Actuellement : En 2030 : Remarques / Commentaires : 

a) Surface 

commerciale 

par habitant 

2,42 m² / hab. 

(2017) 

2,97 m² / hab. sur 

base des 

projections 

démographiques 

 

2,81 m² / hab. sur 

base des projets 

de logement 

 19.500 m² 

supplémentaires – 

9.780 m² des 

Archers (2019) = 

9.750 m² nets 

supplémentaires 

probables 

Compte tenu de l’implantation du centre 

commercial des Archers depuis 2019 pour 

une surface de 9.780 m² nets, cela laisserait 

environ 9.750 m² supplémentaires pour tous 

les autres projets. Néanmoins, avec une 

valeur au-dessus des moyennes régionale et 

provinciale (en 2017 : 1,80 m² / hab. en RW 

et 2,24 m² / hab en prov. Hainaut, selon la 

même base de données), il sera important 

de progresser prudemment en matière de 

développements commerciaux, afin de ne 

pas tomber dans une situation de suroffre 

commerciale, qui pourrait potentiellement 

mener à la disparition de commerces, à la 

création de friches, etc. 

b) Taux de 

cellules 

vides 

5 ,78% (2018) 

6,76% (+- 6-7 

cellules vides en 

plus) 

La commune de Soignies se trouve dans 

une situation très favorable en matière de 

vacance commerciale, par rapport aux 

moyennes régionale et provinciale (en 

2017 : 11,61% en RW et 13,9% en prov. 

Hainaut, selon la même base de données). Il 

s’agira malgré tout de rester prudent quant à 

la progression de cette vacance (à Soignies, 

Neufvilles et Naast notamment) au risque 

de créer un déséquilibre des fonctions 

urbaines ou encore de déclin de l’activité 

commerciale de centre-ville (avec création 

de friches). 

c) Emploi dans 

le secteur du 

commerce 

de détail 

+- 10 emplois / 

1.000 m² 

(estimé pour 

2018, ONSS) 

 

11,6 

indépendants / 

1.000 m² 

(2017, Iweps) 

5 emplois / 1.000 

m² (ONSS) 

 

 

 

8 indépendants / 

1.000 m² (Iweps) 

 

Par rapport à la moyenne wallonne, 

Soignies se trouve en l’occurrence bien en-

dessous de la moyenne régionale, estimée à 

15 emplois / 1.000 m² en 2015, et suit par 

ailleurs une tendance décroissante. Cette 

décroissance s’applique également au cas 

des indépendants. Il est donc essentiel de 

redynamiser l’emploi dans ce secteur du 

commerce de détail. Ceci sera d’autant plus 

le cas suite aux impacts de la crise du 

Covid-19. 
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d) Part de la 

mobilité 

douce dans 

le mix de 

transport 

0,62 véhicules 

/ individu 

(estimé 2017) 

0,70 véhicules / 

individu ET 

montées/descentes 

en gare en hausse 

sur le long terme 

L’analyse a démontré une forte dépendance 

aux véhicules individuels comme la voiture 

et ce, au détriment des modes de transports 

doux et transports en commun. Cette 

dépendance connaît par ailleurs une 

progression croissante. Toutefois, certaines 

initiatives de la commune montrent que des 

efforts sont entrepris en faveur d’une 

mobilité plus durable. A noter par exemple 

la présence de parkings pour vélo sécurisés 

à plusieurs endroits clés du territoire, les 

limitations de vitesse prévues aux abords de 

la ville de Soignies, ou encore le fait que la 

mobilité du centre commercial des Archers 

ait été étudiée en profondeur afin d’être 

connecté au mieux avec le centre-ville. 

Description générale du scénario ①: 

 

Ce premier scénario, s’inscrivant dans le cadre réglementaire actuel, tend à présenter des 

inconvénients majeurs à l’horizon 2030 : des risques de suréquipement commercial pouvant 

engendrer la disparition d’enseignes et de friches (mettant en péril à la fois la protection du 

consommateur et celle de l’environnement urbain), une faible plus-value de l’emploi dans le secteur 

du commerce de détail ou encore une dépendance accrue à la voiture, au détriment des modes de 

transport doux et transports en commun. Ceci, sans même avoir intégré les impacts probablement 

néfastes de la crise du Covid-19 sur le secteur commercial.  Ce scénario ① ne devrait donc pas être 

privilégié. Ceci démontre que si le cadre réglementaire actuel, mis en place en 2015, n’a pas encore 

eu l’occasion de faire pleinement ses preuves, des efforts supplémentaires de régulation du territoire 

doivent d’ores-et-déjà être entrepris pour assurer un avenir idéal pour la commune de Soignies, d’où 

la proposition d’un second scénario. 

 

 

 

SCÉNARIO ② : ÉVOLUTION « SOUHAITABLE » DU COMMERCE SONÉGIEN A 

L’HORIZON 2030 

Critères Actuellement : En 2030 : Remarques / Commentaires : 

a) Surface 

commerciale 

par habitant 

2,42 m² / hab. 

(2017) 

Sur base de 

l’hypothèse haute 

de croissance 

démographique 

(incluant tous les 

projets de 

logement en cours 

et à venir) : 30.600 

hab. 

 

Objectif : 

Stabilisation à 

2,69 m² / hab. (= 

intégration des 

Archers 9.780 m² 

En dehors des 9.780 m² nets 

supplémentaires déjà mobilisés pour le 

centre commercial des Archers, cet objectif 

de 2,69 m² / hab fixerait une limite 

d’environ 6.000 m² supplémentaires d’ici 

2030, à répartir entre Soignies et les autres 

localités de la commune en fonction des 

besoins de leurs populations respectives. 

Quelques pistes à privilégier  

(voir recommandations) : 
 Pour le centre de Soignies : HoReCa et 

alimentation moyen de gamme, magasins de 

sport, maintien d’une offre en mode et luxe 

suffisante que pour rester attractif. 

 Pour les autres localités : Privilégier les 

commerces de proximité permettant de 
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+ 6.000 m² encore 

développables) 

répondre aux besoins des populations locales. 

b) Taux de 

cellules 

vides 

5,78% (2018) 

 

5% (= +- 2-3 

cellules vides en 

moins) 

En poursuivant la lutte active contre les 

cellules vides entreprises (via des études 

spécifiques, la conversion de cellules vides 

structurelles en d’autres fonctions, par 

d’autres initiatives de maternité 

commerciale, de pop-up stores, etc.), le 

taux de cellules vides de la commune 

devrait, plutôt que de progresser, tendre 

vers un taux de renouvellement « normal » 

des cellules commerciales (évalué à 5%). 

c) Emploi dans 

le secteur du 

commerce 

de détail 

+- 10 emplois / 

1.000 m² 

(estimé pour 

2018) 

 

 

11,6 

indépendants / 

1.000 m² 

(2017, Iweps) 

Stabilisation à 10 

emplois / 1.000 m² 

(= 92 emplois en 

plus par rapport à 

la valeur réelle de 

2015 et compte 

tenu de 

l’augmentation de 

surface idéale) 

+ 

Stabilisation à 10 

indépendants / 

1.000 m² (= 68 en 

+ par rapport la 

valeur réelle de 

2016 et compte 

tenu de 

l’augmentation de 

surface idéale) 

En stabilisant ce taux à 10 emplois / 1.000 

m² de surface commerciale, cela reviendrait 

à créer plus de 90 emplois supplémentaires 

entre 2015 et 2030. Pour ce faire, il s’agira 

de lutter et concilier avec la montée des 

nouvelles technologies dans le secteur du 

retail et la pression concurrentielle 

croissante (y compris de l’e-commerce) en 

misant sur les opportunités existantes pour 

le commerce de proximité et les moyennes 

surfaces, sur le développement de services 

hautement consommateurs de main 

d’œuvre, etc. Une relance proactive et 

stratégique suite aux conséquences de la 

crise du Covid-19 sera également cruciale 

pour le secteur commercial. 

d) Part de la 

mobilité 

douce dans 

le mix de 

transport 

0,62 véhicules 

/ individu 

(estimé 2017) 

 

0,62 véhicules / 

individu (= +- 900 

véhicules 

supplémentaires) 

ET forte 

augmentation de la 

part des modes 

doux et transports 

en commun 

La commune devrait favoriser la proximité 

entre les nouvelles implantations 

commerciales et les autres fonctions telles 

que l’habitat, les bureaux et les services. 

De cette manière, un cadre optimal pour 

l’usage des modes de transport doux 

(marche à pied & vélo) et transports en 

commun pourra progressivement se mettre 

en place. Dans ce contexte sonégien, il sera 

crucial d’optimiser la connectivité entre les 

différentes localités, à travers notamment 

une offre suffisante de transports en 

commun et collectifs (Ex : Système Rap – 

IDESS de l’ASBL Le Quinquet). Soignies 

devra par ailleurs assumer pleinement son 

statut de « Ville douce » (davantage de 

sécurité, meilleure signalétique et 

accessibilité pour les parkings, …). 
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Description générale du scénario ②: 

 

Avec ce scénario « souhaitable », qui fixe des objectifs beaucoup plus rigoureux pour l’horizon 2030, 

les problèmes inhérents au 1er scénario devraient pouvoir être contournés. La commune de Soignies 

devrait de ce fait profiter d’un appareil commercial dynamique et répondant aux besoins de la 

population de chacune de ses localités, de manière complémentaire. Le secteur commercial gagnera 

en intensité en termes d’emploi et la commune tendra davantage vers une mobilité durable (incluant la 

nécessité de bien intégrer le nouveau centre commercial des Archers à l’offre et au tissu commercial 

existant).  Une attention particulière devrait malgré tout être portée sur la relance économique 

nécessaire suite à la crise du Covid-19, et aux impacts qui devraient survenir suite au confinement du 

1er semestre 2020.  

 

C’est donc ce SCÉNARIO ② qui devrait être privilégié. 

 

Pour ce faire, la présence de pouvoirs publics forts, prêts à mobiliser la réglementation en vigueur 

(décret du 5 février 2015, …) et celle à venir (le présent Schéma Communal de Développement 

Commercial, le prochain SRDC, le Schéma de Développement Territorial à venir, …), sera 

indispensable pour une gestion territoriale optimale. Pour les y accompagner, une série d’objectifs et 

de recommandations, propres au territoire sonégien, sont présentées dans les sections suivantes, 

permettant d’opérationnaliser ce scénario. 
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 Objectifs poursuivis et recommandations I.

 

RÉCAPITULATIF DES OBJECTIFS 

L’objectif principal pour la commune de Soignies est d’augmenter l’emprise au sein de sa 

zone de chalandise. L’emprise est le rapport entre le nombre de clients d’une certaine 

population et le nombre de ménages au sein de cette même population, exprimé en pour mille. 

L’emprise au sein d’une population va varier avec l’attractivité du centre-ville concerné et son 

accessibilité (au plus on s’éloigne, au plus l’emprise diminue). Pour rappel, les zones de 

chalandise potentielle et réelle du centre-ville de Soignies sont reprises en section E. 

L’objectif est donc d’attirer davantage de consommateurs de la zone de chalandise dans les 

commerces sonégiens (diminuer l’évasion commerciale). 

Pour atteindre cet objectif principal, plusieurs sous-objectifs, concernant différentes 

thématiques, sont identifiés dans le tableau ci-dessous. Chaque objectif fait ensuite l’objet de 

recommandations, d’exemples de bonnes pratiques, de conseils afin de travailler sur celui-ci. 

 

ACTIVITE COMMERCIALE 

1 Concentrer l’offre commerciale dans les pôles existants et éviter la rupture de 

l’approvisionnement de proximité 

2 Renforcer l’attractivité commerciale du centre-ville 

AMÉNAGEMENTS 

3 Créer un cadre urbain dynamique et cohérent 

COMMUNICATION 

4 Renforcer la communication en termes d’activité commerciale 

CONNECTIVITE 

5 Améliorer la connectivité entre les différentes localités de la commune 

6 Renforcer la mobilité et les transports entre les localités 

SYNERGIES 

7 Améliorer les synergies sectorielles 
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ACTIVITE COMMERCIALE 

1. Concentrer l’offre commerciale dans les pôles existants et éviter la 

rupture de l’approvisionnement de proximité 

Le commerce sonégien, en fonction des localités, présente encore du potentiel, autant en 

termes d’ampleur que de diversité. D’une part, la venue de nouveaux commerces dans le 

centre-ville de Soignies pourrait accroître son attractivité ainsi que sa fréquentation (clientèle 

nouvelle, plus nombreuse, ou plus fidèle). D’autre part, une plus grande diversité de 

commerces à Soignies permettrait donc d’accroître la satisfaction envers l’offre commerciale.  

En effet, les enquêtes réalisées en 2014 ont montré que 82% des chalands effectuent du 

shopping ailleurs qu’à Soignies : pôle Cora La Louvière, Bruxelles, les Grands Prés à Mons, 

les centres-villes de La Louvière et de Mons. Ces pôles commerciaux disposent donc d’une 

offre commerciale attractive, voire très attractive, avec la présence de commerces 

locomotives, face auxquelles Soignies devra rester compétitive. 

Le premier objectif pour la commune de Soignies est donc de concentrer l’offre commerciale 

dans les pôles existants. Cela est important pour l’attractivité de ces derniers et permet aux 

commerces de se renforcer les uns les autres. Précédemment, un potentiel de développement 

commercial de 6.000 m² de surface nette a été identifié pour l’ensemble du territoire 

communal et à l’horizon 2030 (voir sections « I.E.4 Potentialités de développement 

commercial » et « I.H.6 Récapitulatif des scenarii d’évolution »). Pour rappel, cet objectif 

tient déjà compte du fait que le centre commercial des Archers se soit implanté sur le territoire 

en 2019. Ci-dessous, une proposition de ventilation du potentiel restant est donnée pour les 

différents pôles communaux. 

o Centre-ville – Nodule de centre de petite ville selon le SRDC : 

Dans les recommandations suivantes, on entend par centre-ville, la zone délimitée par la 

rue Neuve, le boulevard Roosevelt, le rempart Legros, la rue des Martyrs de Soltau, la rue 

Léon Hachez et le rempart du Vieux Cimetière. Une proposition d’un périmètre plus 

réduit pour le centre-ville, appelé zone de densification commerciale et permettant de 

concentrer les efforts et moyens mis en œuvre pour l’attractivité commerciale du centre-

ville est également faite dans les recommandations suivantes. 

 

Tout développement commercial à venir sur la commune devrait, pour autant que cela soit 

possible, s’effectuer dans le centre-ville afin de renforcer ce dernier. Toutes les pistes 

devront être explorées afin de permettre l’implantation de ces commerces : occupation de 

cellules vides, rénovation de cellules, remembrement de cellules, etc. Si un commerce ne 

parvient pas à s’implanter en centre-ville, les pôles existants et, à défaut, les ensembles de 

commerces existants seront privilégiés. Compte tenu des propositions faites pour les plus 

petites localités, et de l’implantation récente du centre commercial des Archers sur un peu 

moins de 10.000 m² nets, 5.000 m² de surface commerciale pourraient encore être 

alloués au développement du centre-ville à l’horizon 2030. Ces chiffres sont indicatifs 

et ont pour but de fixer des ordres de grandeur dans le cadre des recommandations reprises 

ci-après. Par ailleurs, il conviendra de respecter les recommandations émises en section 

« E.4 Potentialités de développement commercial », en matière de réallocation prioritaire 

des cellules vides, de secteurs commerciaux à privilégier, etc. 
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Les pistes de développement par secteur sont les suivantes : 

 Développement du secteur de l’équipement de la personne 

Toutes les analyses présentées précédemment mettent en avant l’insuffisance 

commerciale dans ce secteur. Or un des secteurs les plus significatifs en termes 

d’attractivité commerciale est celui de l’équipement de la personne (mode et luxe). 

Pour qu’un centre-ville soit suffisamment attractif, son mix commercial doit présenter 

un taux d’équipement de la personne approchant les 40%
12

. Actuellement ce secteur 

ne représente que 21% du mix commercial de l’hypercentre. 

Actions : L’implantation de commerces en équipement de la personne doit être 

privilégiée dans le centre-ville. Le choix de quelques enseignes locomotives pourrait 

être bénéfique à la vitalité commerciale du centre-ville sonégien. Une complémentarité 

avec les enseignes présentes dans le Retail Park des Archers devra être trouvée, et une 

masse critique suffisante dans ce type d’achat devra être maintenue dans le centre-

ville. 

 Développement du secteur des loisirs 

Les analyses précédentes ont également montré une insuffisance dans ce secteur. Les 

tendances actuelles des comportements d’achats démontrent un regain d’intérêt pour le 

secteur du loisir et du divertissement. Ce secteur touche un public de plus en plus large 

et joue un rôle important dans l’expérience client proposée par les pôles commerciaux. 

Néanmoins, les enquêtes ont aussi mis en avant la part importante de chalands 

effectuant peu voire pas du tout ce type d’achats.  

Actions : Favoriser l’implantation de quelques commerces orientés vers ce secteur. Le 

nombre de familles et la présence des nombreuses écoles sur le territoire peuvent 

également influencer la fréquentation de ce type de commerce. Il semble exister une 

demande en termes d’enseignes d’articles de sport. 

Concrètement, l’espace laissé vide suite au départ de l’AD Delhaize et à la 

reconversion d’une partie de la surface en Proxy Delhaize se prêterait bien à une 

activité du secteur du loisir et du divertissement. En effet, la cellule n’a pas de vitrine 

qui donne sur une rue passante. Cela rend donc très compliquée l’implantation d’un 

commerce. Par contre, la surface disponible et le parking proche sont idéaux pour une 

activité type bowling, aire de jeu intérieure, laser game, escape room (voir ci-dessous), 

etc. En outre, un espace de restauration, qui fonctionne bien avec les lieux de loisirs,  

pourrait être prévu afin de répondre à la demande dans ce secteur.  

Les escape games remportent un certain succès depuis quelques années. Ils permettent 

de passer un agréable moment en famille, entres amis ou entre collègues. Les joueurs 

                                                 

 

12
 Par exemple Namur, Waterloo, Louvain-la-Neuve, citées en exemple en termes d’attractivité commerciale 

actuellement, présentent des mix commerciaux comprenant plus de 40% d’équipement de la personne. (Sources 

GeoConsulting 2014) 
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sont placés dans une ambiance particulière grâce aux décors et scénographies mis en 

place et doivent résoudre une succession d’énigmes. L’intérêt de ces jeux réside aussi 

dans le fait que l’histoire et l’énigme à résoudre sont différentes pour chaque 

implantation. Chaque implantation peut aussi faire varier les histoires et les énigmes. 

La clé du succès réside donc dans le renouvellement et la différenciation. De cette 

manière, les joueurs ne se lassent pas et la concurrence entre escape games est moins 

importante, chacun proposant ses propres histoires et scénarios. 

  

https://www.ludothequeofildujeu.org/culture-ludique/les-jeux-m%C3%A9connus/escape-game/ et https://www.wescape.fr  

 De l’HoReCa moyen de gamme pour le centre-ville de Soignies : 

Il est ressorti de plusieurs analyses, dont les entretiens qualitatifs réalisés auprès des 

acteurs-clés du territoire, qu’un manque de restaurants et brasseries « moyen de 

gamme » se faisait ressentir dans le centre-ville de Soignies. L’offre est considérée 

comme assez bien développée en restauration rapide (snacks, friteries, fast-food, etc.) 

et en restauration haut de gamme, mais pas suffisamment de brasseries et restaurants 

de standing plus intermédiaire. Les établissements existants sont souvent complets. 

En lien avec cette demande, deux pistes ont été récemment activées, ou le seront 

prochainement : 

- En dehors de ses activités sociales d’insertion socio-professionnelle, d’accueil extra-

scolaire ou encore de taxis sociaux, le Quinquet asbl propose également une offre de 

restauration abordable mais de qualité, grâce à son restaurant « Soupe au Lait » situé 

Rue de Neufvilles, et qui forme par la même occasion des jeunes au métier de 

l’HoReCa. 

  

- Le Modern’Hotel, rue de la Station, devrait retrouver son occupation 

d’origine (objectif poursuivi par la fondation Horta) : une brasserie. L’objectif est de 

rénover le rez-de-chaussée rapidement, et le concept de la maternité commerciale 

pourrait par la suite être utilisé (loyer réduit qui augmente au fil des années pour se 

stabiliser généralement après 5 ans). Ce projet, venant rejoindre ce que réalise déjà le 

restaurant du Quinquet asbl, est d’autant plus intéressant qu’il manque de restauration 

de standing moyen à Soignies. 

Cette dynamique devra être poursuivie afin de proposer une offre plus étoffée. 

 

 En équipement de la maison, intérêt pour un magasin de décoration d’intérieur 

https://www.ludothequeofildujeu.org/culture-ludique/les-jeux-m%C3%A9connus/escape-game/
https://www.wescape.fr/


 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

244 

 

 

Ce commerce, qui se situerait idéalement dans l’hypercentre, ne devrait donc pas être 

orienté vers des articles imposants mais plutôt vers des objets de décoration et d’idées 

de cadeaux par exemple.  

 

 Besoin de soutien pour le secteur de la  « couture / mercerie » : 

 

La demande pour ce service de couture / mercerie apparaît comme relativement 

importante. Pour preuve, une couturière active dans le centre-ville tend à être 

surchargée de travail, à tel point qu’elle en vient à fermer plusieurs jours par semaine 

pour pouvoir répondre aux demandes en cours. Une autre personne a par ailleurs 

manifesté une volonté de développer ce genre d’activité. Il existe donc un réel 

potentiel mais qui tend à ne pas être comblé par manque de moyens ou de 

financements. Une première solution serait l’accueil d’une enseigne de type Véritas en 

centre-ville (voir tableau ci-après). De manière complémentaire, les indépendants 

actuels ou à venir pourrait être soutenus financièrement de différentes manières. Pour 

plus d’informations à ce sujet, se référer à l’objectif 3. 

Le tableau et les paragraphes qui suivent permettent de résumer les principales pistes de 

développement commercial, pour le centre-ville de Soignies d’une part, avec des suggestions 

d’enseignes précises et des lieux d’implantation privilégiés, et pour les autres pôles de la 

commune d’autre part. Les indépendants multi marques, actifs dans les secteurs repris ci-

dessous, trouveront tout à fait leur place dans le centre-ville de Soignies. Ensuite, plusieurs 

moteurs de recherches ont été utilisés pour les pistes d’enseignes, en ciblant des franchises 

ayant exprimé une volonté d’étendre leur activité. Certaines villes dans lesquelles elles sont 

déjà présentes sont mentionnées à titre informatif. 
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Localisation : Types d’achat Exemples d’enseigne ? 

Soignies centre-

ville, avec plusieurs 

rues à privilégier (en 

lien avec le parcours 

marchand proposé 

ci-après) : 

- Grand place  

- Place Verte 

- Rue Léon 

Hachez 

- Rue de Mons 

- Place du 

Millénaire 

- Rue de la 

Station 

 

Équipement de la 

personne  

 Rue Léon 

Hachez (début de 

la rue, côté Grand 

Place) / Rue de 

Mons. 

 

 

Sergent Major (vêtements enfants), déjà présents à Mons, Nivelles, Bruxelles, … 

http://www.sergent-major.com/ & http://www.franchise.be/company.php?lng=fr&annuaire_id=549  

Complémentarité Kids&Us + écoles et familles. 

 

Diverses enseignes en prêt-à-porter : Promod, PointCarré, Pimkie, ZEB, Street One, CECIL, … 

 

Cuir City (vêtements), déjà présents à Bruxelles et en France, recherche de franchisés : 
https://www.cuir-city.com/ &  

https://www.observatoiredelafranchise.fr/indiscretions-actualite/CUIR-CITY 

 Amazing Jewelry (bijouterie), déjà présents à Bruxelles et Wavre notamment : 
http://www.franchise.be/company.php?lng=fr&annuaire_id=667  

 

Colimaçon (bijouterie), Mons, Saint-Ghislain, La Louvière et Ath. https://colimacon.be/  

 

Venizi (bijouterie), déjà présents à Mons et La Louvière 

 

Véritas (vêtements / mercerie), déjà présents à Ath, Mons, La Louvière, Nivelles, … 
https://www.veritas.be/be_fr 

 

Loisirs (enseignes 

de sport tout 

particulièrement) 

 Rue Léon 

Hachez (début de 

la rue, côté Grand 

Place) / Rue de 

Mons. 

 

 

Sport One, déjà présents à Nivelles et à Gembloux : https://www.sportone.be/fr/ 

 

Fitness Boutique, ouverture récente de points de vente en Belgique : 
https://www.fitnessboutique.be/ & http://www.toute-la-franchise.com/news-514511-fitnessboutique-ouvre-2-

boutiques-belgique.html 

 

TraKKs, déjà présents à Bruxelles, Gent et Jambes : https://www.trakks.be/fr 

 

Records Sports, déjà présent à Louvain-la-Neuve : https://www.records-sports.be/  

 

L’Atelier de Gepetto by Eurekakids, déjà présents à Bruxelles et Waterloo notamment : 
http://www.franchise.be/company.php?lng=fr&annuaire_id=638  

 

http://www.sergent-major.com/
http://www.franchise.be/company.php?lng=fr&annuaire_id=549
https://www.cuir-city.com/
https://www.observatoiredelafranchise.fr/indiscretions-actualite/CUIR-CITY-COM-l-enseigne-cuir-city-annonce-le-developpement-en-franchise-de-ses-boutiques-de-pret-a-porter-65736.htm
http://www.franchise.be/company.php?lng=fr&annuaire_id=667
https://colimacon.be/
https://www.veritas.be/be_fr
https://www.sportone.be/fr/
https://www.fitnessboutique.be/
http://www.toute-la-franchise.com/news-514511-fitnessboutique-ouvre-2-boutiques-belgique.html
http://www.toute-la-franchise.com/news-514511-fitnessboutique-ouvre-2-boutiques-belgique.html
https://www.trakks.be/fr
https://www.records-sports.be/
http://www.franchise.be/company.php?lng=fr&annuaire_id=638
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Pour l’espace laissé vide par le départ de l’AD Dehlaize : possibilité de développement d’une 

activité type bowling, aire de jeu intérieure, laser game, escape room 

(https://www.ludothequeofildujeu.org/culture-ludique/les-jeux-m%C3%A9connus/escape-

game/) 

HoReCa moyen 

de gamme  

Grand Place  

Préférence aux indépendants. 

Magasin de 

décoration 

d’intérieur  

Rue Léon Hachez 

(début de la rue, 

côté Grand Place) 

/ Rue de Mons / 

Rue de la Station 

(début de la rue, 

côté centre-ville) 

EXPO, notamment présents à Liège et Namur : https://www.exponamur.be/  

 

Agent Paper, en plein développement en France mais à surveiller pour l’avenir : https://www.pic-

inter.com/actualites-commerce/news-commerce/agent-paper-une-enseigne-de-decoration-interieure-sur-le-point-de-

decoller-603.html  
 

Muy Mucho, en plein développement en France, un développement en Belgique n’est donc pas 

exclu : http://www.toute-la-franchise.com/news-513291-decoration-interieure-muy-mucho-france.html 

 

Sostrene Grene, depuis peu en Belgique, à Anvers.  

 

H&M Home, en complémentarité avec la partie prêt-à-porter disponible dans le retail park. 

 

Zôdio, combine décoration intérieure et loisirs créatifs. Propose également des ateliers. Bien 

développé en France 

Volonté d’implantation de l’enseigne Kids&Us (école de langue pour enfants/adolescents jusque 18 ans) : volonté de 

la part de l’enseigne de s’implanter sur la Place Verte. Cependant, vu le cadre et l’environnement proche, il serait 

plus intéressant de privilégier un établissement HoReCa ou un commerce à cet endroit. Une autre cellule, également 

à proximité immédiate d’un parking pourrait être proposée à l’enseigne. Il s’agit du local vide situé Rue d’Audiger 

10. Toutefois, ce type d’activité génère un flux non négligeable pour la commune de Soignies. Il s’agira donc de 

trouver un terrain d’entente afin de la conserver dans le centre-ville. 

 

Besoin de soutien pour le secteur de la  « couture / mercerie » : Accueil d’une enseigne de type Véritas en centre-

ville + soutien financier des indépendants actuels ou à venir. 

https://www.ludothequeofildujeu.org/culture-ludique/les-jeux-m%C3%A9connus/escape-game/
https://www.ludothequeofildujeu.org/culture-ludique/les-jeux-m%C3%A9connus/escape-game/
https://www.exponamur.be/
https://www.pic-inter.com/actualites-commerce/news-commerce/agent-paper-une-enseigne-de-decoration-interieure-sur-le-point-de-decoller-603.html
https://www.pic-inter.com/actualites-commerce/news-commerce/agent-paper-une-enseigne-de-decoration-interieure-sur-le-point-de-decoller-603.html
https://www.pic-inter.com/actualites-commerce/news-commerce/agent-paper-une-enseigne-de-decoration-interieure-sur-le-point-de-decoller-603.html
http://www.toute-la-franchise.com/news-513291-decoration-interieure-muy-mucho-france.html
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o Chaussée du Roeulx (Naast) – Nodule de soutien de petite ville selon le SRDC :  

Pas de développement privilégié. Maintenir les activités en place mais limiter le 

développement de ce type de pôle. Dans tous les cas, ne prévoir que des activités qui ne 

peuvent pas prendre place ailleurs en raison du flux généré, du besoin de parking ou 

d’accès automobile facilité (bricolage, meubles, concessionnaire, électroménagers,…). Ne 

pas concurrencer le centre-ville avec des commerces d’équipement semi-courant léger 

(vêtements, chaussures, hygiène et beauté, décoration intérieure, …). 

o Boulevard Kennedy – Nodule de soutien de petite ville selon le SRDC :  

Comme dans le cas du pôle de la chaussée du Roeulx à Naast, ne pas prévoir de 

développement. Il s’agit de maintenir les activités en place et de limiter une implantation 

dans ce type de pôles des commerces qui ne peuvent pas prendre place ailleurs en raison 

du flux généré, du besoin de parking, de l’accès automobile facilité, etc. Ne pas 

concurrencer le centre-ville avec des commerces d’équipement semi-courant léger 

(vêtements, chaussures, hygiène et beauté, décoration intérieure,…). 

o Noyaux villageois :  

Comme constaté en section C.4, une tendance de concentration de l’activité 

commerciale dans les localités de plus grande envergure tend à se faire ressentir. Avec 

un nombre total de commerces ayant augmenté entre 2013 et 2018, ce sont surtout les 

localités de Soignies et de Casteau qui en ont profité, tandis que l’offre commerciale de 

plus petites localités comme Neufvilles ou Horrues se sont au contraire rétractées. Cette 

tendance n’est pas forcément une mauvaise chose : les habitants d’Horrues, de Naast, 

Neufvilles et même Louvignies peuvent s’approvisionner à la fois dans leur propre 

localité et dans celle de Soignies, dont l’attractivité est croissante. Il en va de même pour 

les habitants de Thieusies vis-à-vis de Casteau. Néanmoins, cela nécessite une 

connectivité optimale entre ces localités respectives, devant permettre à tous types de 

public (jeunes, familles, personnes âgées, …) de se rendre par exemple de Neufvilles à 

Soignies sans encombres. Or, il est apparu dans les entretiens qualitatifs réalisés 

(présentés en section H.5) que certaines localités étaient justement assez mal connectées 

entre elles, comme par exemple Neufvilles avec Soignies. Deux évolutions sont donc 

possibles pour le commerce sonégien : 

- Évolution 1 « Polarisation commerciale » : Elle consiste à poursuivre la tendance 

actuelle sur le plan commercial, en laissant les plus grandes localités se développer 

(principalement Soignies, et Casteau dans une moindre mesure), quitte à ce que 

certaines localités de plus petite taille voient leur activité commerciale décliner. En 

contrepartie, il s’agira d’être proactif en termes d’aménagements (infrastructures 

routières, parking, …) et de mobilité (transports en commun et mobilité douce, 

transports personnalisés, …), afin d’assurer à toute catégorie de citoyen une facilité 

d’accès vers les localités dont ils dépendent. 

 

- Évolution 2 « Commerce de proximité multi-polarisé » : Celle-ci consisterait à 

inverser cette tendance de polarisation de l’activité commerciale. Il s’agirait alors de 

se focaliser sur le redéploiement des plus petites localités (tout particulièrement celles 

qui connaissent un déclin, comme Horrues et Neufvilles) et de veiller à ce que chacune 
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d’elle puisse subvenir aux besoins de sa propre population locale, en devenant chacune 

autonome en termes de besoins de proximité. Bien que peu réaliste, prudence 

toutefois : poussée à l’extrême, cette option présente des risques d’affaiblissement et 

de perte d’attractivité pour le centre-ville de Soignies. En effet, en répartissant les 

efforts sur les petites localités, l’apport de flux dans le centre-ville de Soignies pourrait 

se voir réduit, limitant encore son pouvoir d’attraction. 

En définitive, la réalité devrait se situer entre ces deux 

scenarii relativement opposés, en tendant davantage 

vers l’option 1. En effet, l’arrivée récente du centre 

commercial des Archers en 2019 a contribué au 

renforcement du pôle de Soignies. Casteau profitera 

toujours du passage entre Mons et Soignies, ce qui 

devrait également jouer en sa faveur. D’une part, il 

faudra donc agir pour maintenir un minimum d’activité 

commerciale de proximité dans les plus petites 

localités (Thieusies, Naast, Neufvilles, Chaussée de 

Louvignies et Horrues), en assurant un accompagnement 

personnalisé de ces commerces. Il existe cependant un 

réel enjeu de se limiter au minimum nécessaire pour les populations locales des plus petites 

localités (besoins quotidiens, services et éventuellement HoReCa), en laissant le rôle de 

polarité principale de la commune au centre-ville de Soignies (et le rôle de pôle secondaire 

pour Casteau). D’autre part, la connectivité entre ces petites localités et les pôles dont ils 

dépendent devrait être optimisée, par une meilleure mobilité et accessibilité multimodale 

notamment. Les axes à privilégier seront donc les suivants : Thieusies  Casteau ; Horrues 

 Soignies ; Neufvilles  Soignies ; Naast  Soignies. Ces aspects d’équipement 

commercial et de connectivité entre les pôles sont abordés plus en détails dans la suite des 

recommandations. 
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 Concrètement :  

Pas de développement privilégié de la part de la commune dans ces petites localités. 

Cependant, si un entrepreneur émet le désir de s’implanter dans l’un des villages, cela sera 

toujours porteur pour la commune de l’accompagner dans ses démarches. La nouvelle 

activité commerciale s’implantera idéalement à proximité des commerces existants et 

proposera une offre de proximité (alimentaire de base, pharmacie, librairie,…). Si le 

calcul des potentialités commerciales a montré un potentiel restant limité pour le secteur 

de l’alimentaire, on se trouve cependant ici dans une situation de très petit commerce (50 

à 150 m²) destinés à dépanner et à offrir un approvisionnement de proximité aux 

populations qui se déplacent plus difficilement. Ces quelques commerces qui pourraient 

voir le jour n’auront donc pas un impact économique majeur sur les grandes surfaces 

alimentaires actuelles. On peut imaginer que 500 m² de petites surfaces commerciales 

supplémentaires pourraient être réparties dans les noyaux villageois. 

Le cas de Casteau est plus spécifique car cette localité est soumise à beaucoup de passage 

entre Soignies et Mons. De nombreuses enseignes peuvent donc être intéressées par une 

implantation le long de la N6. Cependant, cela ne serait pas judicieux dans le sens où elles 

ne joueraient pas leur rôle de « rétention » des chalands (qui feraient probablement leurs 

achats rapidement sans trop s’attarder dans la localité). Les commerces qui serviront aux 

populations locales ont par contre beaucoup plus de sens. Dans cette optique, une offre de 

proximité sera privilégiée. On peut imaginer que 500 m² de surfaces commerciales 

peuvent être développés dans le noyau existant de Casteau. Une centralité pourrait être 

créée à Casteau autour de la place des Castellois. Cependant, si des surfaces commerciales 

venaient à être développées à cet endroit, il ne faut pas que cela induise des cellules vides 

ou des friches suite au déménagement de commerce. Toutefois, un déménagement de 

commerce est possible si cela se fait sans créer / accentuer des ruptures commerciales 

dans le linéaire existant. Cela signifie donc que les commerces qui déménagent doivent 

être isolés ou se situer aux extrémités du linéaire commercial. Les activités commerciales 

qui prendront place au sein de ce projet devront bénéficier à la population locale 

(commerces de proximité, diversification et renforcement de l’offre actuelle). 

 

Le cas du centre commercial des Archers 

 

Ayant finalement vu le jour en 2019, le centre commercial des Archers soulève un enjeu de 

maintien de l’attractivité du centre-ville de Soignies, dont il est très proche. Ces deux pôles 

commerciaux se doivent de rester complémentaires et non concurrents, et l’attractivité du 

centre-ville ne peut s’accroître si des mesures concrètes ne sont pas mises en place. 

Pour se différencier du centre commercial, trois spécificités du centre-ville pourront être 

exploitées : 

 Avec l’importance des écoles et des familles dans la localité de Soignies, le 

développement de points de vente en équipement de la personne et en loisirs répondant à 

cette demande serait judicieux (intérêt de la demande de Kids&Us et d’y ajouter des 

enseignes telles que Sergent Major / l’Atelier de Gepetto / …). 
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 Par ailleurs, le commune de Soignies constate l’arrivée de nouveaux habitants aux 

revenus plus élevés, ce qui pourrait mener à une demande pour un standing plus élevé. Le 

centre commercial des Archers ne prévoyant pas de proposer des enseignes en équipement 

de la personne haut de gamme, ce rôle pourrait être joué par le centre-ville (d’où les 

propositions d’enseignes telles que Cuir City / Amazing Jewelry / …). Par ailleurs, il est 

intéressant de se référer aux limites fixées par le permis du centre commercial des 

Archers. A noter par exemple pour l’équipement de la personne : 

 

- Le segment « chaussures » ne sera autorisé qu’à concurrence de 800 m² de surface 

commerciale nette et ne pourra accueillir qu’une seule enseigne pour l’ensemble du 

complexe commercial. 

- Les secteurs « bijouterie » et « parfumerie » ne seront pas autorisés. 

C’est l’occasion pour le centre-ville de se saisir encore davantage de ce type d’offre 

commerciale (chaussures, bijouteries et parfumeries), en lien avec du standing plus élevé. 

 

 Le secteur de l’HoReCa, pour sa part, pourrait attirer les personnes se rendant dans le 

centre commercial vers le centre-ville grâce à une offre variée, étalonnée sur différents 

standings (le bas et haut de gamme actuel, complété par du moyen de gamme). Le centre 

commercial ne pouvant pas proposer d’offre en café / restauration, il sera intéressant de 

signaler, sur le site internet du centre commercial, les possibilités qui existent ailleurs à 

Soignies. 
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Synthèse des éléments par pôle 

Un récapitulatif des éléments principaux concernant le développement commercial à Soignies 

est repris ci-dessous. Il a pour but de faciliter les décisions en termes d’implantations 

commerciales dans la commune. Cependant, il reste nécessaire de se référer au Schéma 

Communal de Développement Commercial dans son intégralité pour plus de détails. 

1. Centre-ville 

Tout commerce qui peut trouver sa place en centre-ville devrait s’y implanter et doit y être 

vivement encouragé. Plus précisément et dans la limite des possibilités, les commerces 

prendront place au sein du périmètre de densification commerciale (voir ci-dessous). Il sera 

intéressant d’accueillir des secteurs qui viennent renforcer la diversité de l’offre (équipement 

de la personne, loisirs, HoReCa, décoration d’intérieur). Cela ne signifie pas que les autres 

secteurs sont proscrits. Il faut justement garder à l’esprit que la diversité fait aussi l’attractivité 

d’un centre-ville. Il est donc important d’éviter une spécialisation dans l’un ou l’autre secteur. 

Ce périmètre ne signifie pas non plus qu’aucun commerce ne peut se trouver en dehors de ce 

dernier. L’objectif est plutôt d’encourager une localisation au sein du périmètre lorsque cela 

est possible. En effet, densifier l’offre commerciale contribue à renforcer l’attractivité d’un 

centre-ville. 

2. Localisation et type de produits en dehors du centre-ville 

Le critère le plus important pour l’implantation d’un commerce concerne ses produits et sa 

localisation. L’implantation d’un nouveau commerce dans la commune de Soignies aura 

préférentiellement lieu dans les pôles commerciaux sonégiens (centre-ville – voir ci-avant, 

chaussée du Roeulx, boulevard Kennedy, noyaux villageois) ou, à défaut, au sein d’ensembles 

de quelques commerces existants.  

 

o Chaussée du Roeulx : 

Pas de développement particulier soutenu par la commune. Si toutefois il devait y 

avoir un nouveau commerce, limiter aux commerces qui requièrent des surfaces 

importantes et du parking à proximité immédiate (grandes surfaces alimentaires, 

concessionnaire, meubles, bricolage,…). Préférer l’implantation dans des cellules 

vides existantes à la construction de nouveaux bâtiments. 

 

o Boulevard Kennedy : 

Pas de développement particulier soutenu par la commune. Si toutefois il devait y 

avoir un nouveau commerce, limiter aux commerces qui requièrent des surfaces 

importantes et du parking à proximité immédiate (grandes surfaces alimentaires, 

concessionnaire, meubles, bricolage,…). Préférer l’implantation dans des cellules 

vides existantes à la construction de nouveaux bâtiments. 

 

 

o Noyaux villageois : 

Soutenir les commerçants existants et les commerçants qui voudraient s’implanter 

dans les villages. La nouvelle activité commerciale s’implantera idéalement à 
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proximité des commerces existants et proposera une offre de proximité (alimentaire de 

base, pharmacie, librairie,…).  

 

Si un commerce, vu le potentiel qu’il représente pour l’offre commerciale à Soignies, devait 

vraiment s’implanter en dehors de ces espaces, les cellules vides seront privilégiées. 

3. Surface commerciale 

Les commerces qui, en termes de surface,  peuvent plus aisément s’installer en centre-ville, 

doivent y être vivement encouragés. Il s’agit en effet de capitaliser sur ces derniers, car de 

nombreux commerces éprouvent des difficultés à trouver des surfaces adaptées dans les 

centres-villes. Les différentes pistes d’aide, de rénovation, de remembrement de cellules, etc. 

doivent donc être explorées afin d’encourager le nouveau commerçant à s’implanter en 

centre-ville et lui fournir un environnement urbain optimal. 

Pour rappel, un potentiel de développement commercial de 6.000 m² a été identifié pour le 

territoire sonégien à l’horizon 2030. La ventilation proposée (indicative) étant la suivante : 

- 5.000 m² nets alloués pour le développement du centre-ville ; 

- 500 m² nets pour une offre de proximité pour la localité de Casteau ; 

- 500 m² nets répartis entre les autres localités du territoire, en fonction des 

opportunités. 

Les 2.000 m² de surface commerciale vide (relevés en juillet 2018) devront faire l’objet d’une 

attention prioritaire dans le cadre de ces développements éventuels. Par ailleurs, il s’agira de 

privilégier les développements commerciaux de petite taille (inférieure à 500 m²) aux projets 

de plus grande envergure (Voir section « E.4 Potentialités de développement commercial »).  
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2. Renforcer l’attractivité commerciale du centre-ville 

Le diagnostic réalisé tout au long de cette étude l’a montré, le centre-ville de Soignies 

maintient la tête hors de l’eau malgré un contexte général assez défavorable au commerce de 

centre-ville. Parallèlement à cela, les pôles commerciaux wallons proposant le même type 

d’offre et d’enseignes, peu importe l’emplacement géographique, sont de plus en plus 

nombreux. Le centre-ville de Soignies a donc une réelle carte à jouer en termes d’expérience 

shopping différente et attractive. Pour contribuer à son développement, différentes pistes 

d’actions et de solutions sont reprises ci-après. 

Certaines actions déjà entreprises méritent une mention spéciale et devraient être poursuivies 

à l’avenir. D’autres types d’actions à mener sont également présentées dans cette section. 

Elles ont pour but de renforcer l’attractivité commerciale du centre-ville. Le renforcement de 

cette attractivité se traduit par une emprise plus importante au sein de la population de la zone 

de chalandise. 

 Étendre le principe de maternité commerciale : Ce principe, adopté il y a peu par la 

commune de Soignies, consiste à ce que les pouvoirs publics rachètent des cellules vides, 

idéalement bien situées, afin d’y héberger des commerçants avec des avantages. Ceux-ci 

bénéficient en effet de loyers peu élevés au départ, après quoi ce loyer monte 

progressivement avec les années. L’objectif de cette cellule est de permettre aux 

commerçants de pouvoir se lancer à moindre coût, après quoi ils sont relogés dans 

d’autres cellules vides pour laisser place à d’autres commerces. A Soignies, c’est le 

magasin Ernest Shop qui a bénéficié de ce système, dans la cellule achetée par la 

commune (Rue de Mons, 37). Il y est encore actuellement et s’est avéré très satisfait de ce 

système. 

Vu son succès, cette initiative 

pourrait être reproduite si les 

moyens de la commune le 

permettent (éventuellement au début 

de la rue Léon Hachez, côté Grand 

Place). Les avantages sont de fait 

nombreux : lutte active contre les 

cellules vides, réhabilitation de 

façades, tests de commerces avec 

risques limités, … 

 

 

 

 Système d’aide à l’ouverture d’une surface commerciale : Mettre en œuvre un système 

d’aide à l’ouverture d’une surface commerciale via le soutien financier de la commune 

dans le loyer ou à l’investissement est un outil qui existe dans de nombreuses communes.  

C’est en effet au moment où le commerçant se lance qu’il a le plus besoin d’aide. Une 

solution pourrait être l’octroi d’une prime en deux temps. Une prime lorsque le 

commerçant se lance suite à l’acceptation de son dossier par l’ADL, et une prime après un 

an d’activité si le commerce se maintient. Pour qu’un dossier soit accepté, il devrait  
répondre à différents critères comme, par exemple :  
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 Être localisé dans le périmètre de densification commerciale (voir carte 

schématique) ; 

 Proposer une offre qui correspond à ce qui est préconisé dans les 

recommandations ; 

 Présenter un business plan viable et / ou une étude de marché. 

 

 Cellules tremplins : Dans le même ordre d’idée, une technique de soutien se présente 

sous la forme de « cellules tremplin ». Pour cela, la commune achète l’un ou l’autre 

bâtiment déjà adapté pour la mise en place d’un commerce ou à adapter. Ensuite, cette 

surface commerciale est louée à un loyer réduit au commerçant qui se lance dans son 

activité. L’objectif est de permettre aux entrepreneurs de franchir le pas en limitant les 

risques financiers. Le loyer est moins cher que pour d’autres surfaces commerciales 

comparables qui n’appartiennent pas à la commune (par exemple de 30 %). Ensuite, 

chaque année, le loyer augmente afin de finalement atteindre le prix du marché et ainsi 

éviter toute concurrence déloyale par rapport aux autres commerçants. Cette évolution 

peut se faire en trois ans (20 % moins cher la deuxième année, 10 % moins cher la 

troisième année et au prix du marché au commencement de la quatrième année). La 

commune de Huy est en train de mettre en place ce système. 

Contact :  

Régie Foncière hutoise 

085/21.78.21 

http://www.huy.be/actualites/docs/2018-01-03-appel-projet-cellule-tremplin.pdf  

virginie.libert@huy.be 

 

 Promouvoir les commerces hybrides : Face à la concurrence des autres formes de 

commerce (e-commerce notamment), la vente au détail cherche à se renouveler pour 

continuer à attirer suffisamment de clients. De plus en plus de formes hybrides font leur 

apparition. Il s’agit d’allier deux activités complémentaires en un même lieu pour 

améliorer l’expérience des clients dans le commerce. Cette dynamique permet d’envisager 

les commerces davantage comme des lieux de vie, des lieux d’expérience que comme de 

simples lieux de consommation. La plupart du temps, les commerces hybrides sont 

constitués d’une offre en restauration et d’une autre activité. Des exemples existent à 

Mons avec le Cut Shop (qui combine coiffeur, barbier, dégustation et vente de bières) et à 

Binche avec Oboulo (qui combine restaurant et diverses activités comme la présence 

d’une retoucheuse par exemple). 

Ce concept a été mis en œuvre dans la commune de Soignies, avec le magasin 

« Intimi’Thé » à Casteau. Celui-ci propose ainsi un concept innovant mi-boutique de 

lingerie, mi-salon de thé. A l’avenir, il serait intéressant que ce genre de boutique 

s’implante dans le centre-ville de Soignies. En effet, il est crucial, pour l’attractivité d’un 

centre-ville, de bénéficier d’une masse critique de commerces et concepts à proposer au 

chaland. « Le monde de Rosy » quant à lui se situe bien dans le centre-ville de Soignies 

et permet de combiner ateliers et stages pour enfants, jeux, livres en libre accès pour les 

enfants pendant que les parents profitent des douceurs et boissons du salon de thé. Ces 

deux exemples suggèrent que d’autres commerces du même type pourraient trouver leur 

place dans le centre-ville. 

http://www.huy.be/actualites/docs/2018-01-03-appel-projet-cellule-tremplin.pdf
mailto:virginie.libert@huy.be
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Illustration Intimi’Thé 

 

 Diffuser plus largement le principe de taxis sociaux de l’asbl Le Quinquet : Dans le 

domaine de la mobilité, l’association culturelle Le Quinquet propose un système de taxis 

sociaux à coût démocratique, dénommé Rap-I.D.E.S.S, à destination des entités de 

Soignies et de Braine-le-Comte. Peuvent bénéficier des services d’une I.D.E.S.S les 

personnes âgées de plus de  65 ans, les demandeurs d’emploi, les personnes bénéficiant du 

revenu d’intégration sociale, ..et bien d’autres. Toutefois, ce service semble parfois 

quelque peu méconnu des populations locales. Vu le besoin de renforcement de la 

connectivité entre les différentes localités de la commune (avec un manque de transports 

en commun les weekends notamment), il serait intéressant de communiquer davantage 

autour de ce concept, voire de l’étendre. 

 

 

En résumé, en suivant cette stratégie de développement et ces pistes d’implantation, toujours 

en lien avec les objectifs fixés par le scénario souhaité (Cfr. Récapitulatif des scenarii 

d’évolution), le territoire sonégien devrait pouvoir répondre aux besoins de la population en 

commerces, services de proximité et équipements collectifs, tout en anticipant ces besoins au 

regard du développement de l’urbanisation (comme stipulé dans le Schéma de Structure 

Communal de 2016). 
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Jusqu’ici, le développement commercial a pu être cadré en matière : 

- De surface commerciale, à travers le dimensionnement réalisé à l’échelle de la 

commune de Soignies d’une part (Voir section E.4 Potentialités de développement 

commercial), et avec les objectifs fixés par les scénarios d’évolution d’autre part (Voir 

section H.6 Récapitulatif des scenarii d’évolution). La partie précédente sur les 

objectifs et recommandations en matière d’activité commerciale (voir section Synthèse 

des éléments par pôle, en page 251) a également permis de répartir par pôle la surface 

développable sur le territoire. 

- De catégories commerciales (Voir section E.4 Potentialités de développement 

commercial) et d’exemples d’enseignes pertinentes (Voir section I Objectifs 

poursuivis et recommandations, page 241). 

Pour aller plus loin, le cas du centre-ville de Soignies étant très spécifique, il serait intéressant 

de mettre en place un périmètre d’action et de densification commerciale. Ce périmètre, 

phasé à court – moyen et long terme, doit permettre de concentrer les actions et moyens mis 

en œuvre pour renforcer l’attractivité commerciale du centre-ville. Les cartes ci-après 

présentent ce périmètre, avec plusieurs niveaux de zoom. 

Le périmètre proposé se décline donc en plusieurs phases : 

- Le périmètre d’action prioritaire (en rouge), sur lequel se focaliser à court terme. 

Ce périmètre d’action reprend la Grand-Place, la Place Verte, la Place Van Zeeland, la 

rue de Mons et l’extrêmité nord de la rue de la Station. Ces places et rues, rassemblant 

déjà l’essentiel de l’activité commerciale actuelle du centre-ville, doivent constituer 

l’hypercentre commercial de Soignies. Cette zone est donc prioritaire en matière de 

densification commerciale et de réallocation des cellules vides présentes à des fins 

commerciales. Les places, principalement, devront former des lieux conviviaux où il 

fait bon de flâner et de réaliser des achats. Le fait de miser sur 3 places différentes, 

pouvant développer leurs spécificités propres, devrait être largement favorable en 

termes de flux piétons. Comme vu précédemment, les types d’achat à privilégier sont 

principalement la mode (magasins de vêtements, de chaussures et maroquinerie, 

d’articles de ménage et de luxe, etc.), les besoins quotidiens, l’HoReCa (surtout sur les 

places) ou encore certains services particuliers. Dans certains cas, une démarche de 

relocalisation de commerces excentrés et situés en dehors de ce périmètre pourront 

être entreprises, nécessitant la mise en place d’incitants et d’aides pour encourager le 

déménagement des commerces. Ce périmètre prioritaire pourra également être utilisé 

dans le cadre du programme Creashop + lancé par la Région wallonne au premier 

semestre 2020. 

 

- Le périmètre d’action secondaire (en orange), sur lequel se focaliser à moyen terme. 

Des actions commerciales pourront être entreprises dans ce second périmètre une fois 

la démarche de densification du 1
er

 périmètre réalisée. Moins équipées au départ sur le 

plan commercial, les deux zones qui constituent ce périmètre devront être investiguées 

plus en profondeur afin de développer d’éventuelles nouvelles cellules commerciales. 

L’intérêt de la démarche est propre à chacune de ces deux zones : 

 La Place du Millénaire : Équipée de quelques commerces actuellement, 

cette place présente un potentiel intéressant pour des développements 
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supplémentaires, afin d’absorber une demande croissante. Sur le plus 

long terme et en fonction des développements éventuels, la Grand-

Place et la Place du Millénaire pourront former une seule entité 

commerciale dense et attractive. 

 La rue des Martyrs de Soltau : N’incluant actuellement que 4 cellules 

commerciales, l’intérêt de développer cette rue sur le moyen terme est 

de former une boucle commerciale sur le centre-ville, en reliant la 

Place van Zeeland à la rue de la Station. De manière complémentaire, 

toutes sortes d’aménagements urbains pourront également être 

imaginés pour faciliter le parcours du chaland. Dans la pratique, cette 

boucle commerciale d’un kilomètre de long pourrait être parcourue par 

les piétons en un quart d’heure environ. 

 

- Le périmètre d’action tertiaire (en bleu hachuré), sur lequel se focaliser à long 

terme. Si la priorité doit être fixée dans un premier temps sur le 1
er

 périmètre, puis sur 

le second, ce 3
ème

 périmètre doit servir de cadre pour les actions à plus long terme. A 

nouveau, deux zones spécifiques le compose : 

 La rue Léon Hachez : Si cette dernière est historiquement assez bien 

équipée commercialement, sa position enclavée et son parcours 

commercial fragmenté incite à ne pas l’inclure en zone prioritaire pour 

la réimplantation de commerces (en atteste les différentes cellules vides 

ayant vu le jour au début de la rue). Néanmoins, cette rue pourrait 

développer une vocation de services particuliers et de destination (par 

exemple en complémentarité avec l’établissement scolaire de la rue). 

 Le reste de la rue de la Station (l’extrémité nord faisant partie du 1
er

 

périmètre) jusqu’à la gare et incluant le Square Jules Bordet. Si cette 

rue a connu ces dernières années un certain déclin commercial 

(fermetures du Cameo, du Modern Hotel, etc.), l’intérêt sur le long 

terme de redévelopper cette rue commerçante est de reconnecter la gare 

et le Square Jules Bordet à l’hypercentre et à sa future boucle 
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commerciale. Une fois l’hypercentre redensifié et la boucle 

commerciale créée, ce segment pourra donc s’inscrire dans une 

démarche intégrée de développements commerciaux, de mobilité et 

d’aménagements urbains. Par ailleurs, cet axe permettrait également de 

renforcer la connectivité avec le centre commercial des Archers. 

En phasant les actions commerciales dans les temps et sur base de ces périmètres, l’objectif 

est donc de redynamiser le centre-ville de Soignies et d’en refaire le pôle commercial 

incontournable du territoire. Le cas des cellules vides situées en dehors de ces périmètres 

devra être traité au cas par cas, avec une option de changement d’affectation à envisager. 

En résumé, 

Zone 

d’action 
Rues incluses Phasage Leviers d’actions 

Objectifs 

principaux 

Éligibilité 

Creashop 

+ 

Zone 

d’action 

prioritaire 

Grand-Place, 

Place Verte, Place 

van Zeeland, rue 

de Mons et 

extrêmité nord de 

la rue de la 

Station 

COURT 

TERME 

Réallocation des 

cellules vides, 

soutien des 

commerçants 

actuels, 

mobilisation des 

aides existantes 

(Ex : Creashop +), 

aménagements et 

rénovation 

urbaine, etc. 

Former un 

hypercentre 

d’activité 

commerciale 

attractif et 

dynamique 

OUI 

Zone 

d’action 

secondaire 

Place du 

Millénaire 

MOYEN 

TERME 

Nouveaux 

développements, 

aménagements et 

rénovation 

urbaine, etc. 

Élargissement de 

l’entité 

commerciale de 

la Grand-Place et 

développements 

HoReCa 

NON 

Rue des Martyrs 

de Soltau 

Fermeture de la 

boucle 

commerciale du 

centre-ville 

NON 

Zone 

d’action 

tertiaire 

Rue Léon Hachez 

LONG 

TERME 

Proposer des 

services 

particuliers de 

destination 

répondant aux 

besoins de la 

population. 

NON 

Rue de la Station, 

Square Jules 

Bordet et Gare 

Reconnecter la 

gare et le centre 

commercial des 

Archers au 

centre-ville. 

NON 
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Pour remédier aux irrégularités éventuelles dans le parcours marchand, plusieurs solutions 

peuvent être envisagées : 

 La promotion du shopping promenade : 

Les enquêtes ont révélé que les principales raisons de venues dans le centre-ville 

étaient les commerces et la promenade. Actuellement, les shoppers fréquentant les 

centres-villes recherchent des expériences commerciales originales et uniques. Des 

expériences différentes de celles proposées par les centres commerciaux, qu’ils 

trouvent trop superficielles et impersonnelles. 

 

Actions : Création d’une boucle commerciale dans le centre-ville, proposant un 

itinéraire commercial cohérent et agréable. Spatialement, cette boucle commerciale 

pourrait suivre la zone de densification proposée précédemment (voir carte 

schématique, périmètre prioritaire + secondaire). 

 Maintien des chalands de passage 

Les enquêtes ont également révélé qu’un grand nombre de personne fréquentant le 

centre-ville se disent de passage, et passent donc un temps limité dans celui-ci.  

Actions : Une signalétique adaptée permettrait de mieux renseigner certains 

commerces et d’inviter les chalands à les fréquenter. Un programme de fidélisation 

coordonné par les commerçants permettrait également d’augmenter la fréquence de 

venue de ces chalands (ex : carte de fidélité, promotions inter-magasins). Dans ce 

cadre, une harmonisation des horaires d’ouverture des commerces (éventuellement 

encadrée par l’association des commerçants) pourrait également être envisagée. 

 

« Dérogation au repos hebdomadaire » pour les commerçants de la Ville d’Ath : 

Concernant la gestion des horaires d’ouverture des commerces, la Ville d’Ath s’est saisi de la 

Loi du 10 novembre 2006 relative aux heures d’ouverture dans le commerce, l’artisanat et les 

services. Celle-ci autorise le Collège à accorder des dérogations qui ne peuvent porter sur plus 

de quinze jours par an (15 dérogations pour les heures de fermeture et 15 dérogations pour le 

repos hebdomadaire). Ainsi, la Ville planifie chaque année les journées au cours desquelles 

les commerçants peuvent (ou devraient ?) rester ouverts le dimanche ou encore en soirée. 

Plus d’informations : 

http://www.ath.be/economie/commerces/derogation-au-repos-hebdomadaire  

 

  

http://www.ath.be/economie/commerces/derogation-au-repos-hebdomadaire
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 Pop-up stores 

 

Les pop-up stores constituent une approche du 

marketing basée sur l’ouverture de points de vente pour 

de courtes durées. Ce concept présente plusieurs atouts 

: 

• Monté pour quelques jours ou plusieurs semaines, 

l’utilisation la plus connue d’un magasin éphémère est 

de permettre à une marque de profiter d’une 

saisonnalité, de célébrer un grand événement, de lancer 

une nouvelle gamme ou de se repositionner. Ce concept 

dans l’ère du temps, permet de représenter le magasin 

comme un média à part entière, en faisant venir le 

public et en lui faisant vivre une expérience.  

• Ensuite, un atout important du pop-up store est d’occuper une cellule vide pendant 

une période bien déterminée. Cela diminue 

l’impression de vide spatial créé par l’absence de 

commerce. La continuité commerciale au sein d’une 

rue commerçante s’en trouve alors renforcée. Celle-ci 

est importante car elle encourage les chalands à 

poursuivre leur parcours. Cela entraine des flux qui 

bénéficient à l’ensemble des commerces d’un noyau 

commerçant. 

• Enfin, les magasins éphémères permettent également à 

de nouveaux commerçants de se lancer et de tester 

leurs produits auprès de la clientèle. En effet, le local 

peut être loué pour une courte période. Cela minimise 

les risques pour le commerçant qui ne s’engage pas sur 

le long terme. Ce type de commerces donne également 

une visibilité au nouveau commerçant qui doit se faire 

connaitre. Selon Jean-Luc Calonger
13

, l’enjeu à l’heure 

actuelle est de réussir à attirer les commerçants qui ont 

développé leur activité sur internet, qui sont présents 

sur les réseaux sociaux et sont parfois même suivis par 

des milliers de personnes. Ces commerçants sont bien 

présents sur la toile mais à un certain moment donné, si 

leur développement stagne, ils décident d’ouvrir un 

magasin physique. La plupart du temps il s’agit d’abord 

d’un commerce éphémère. Si l’activité se développe 

                                                 

 

13
 Jean-Luc Calonger, 2018. Commerce : ces centres-villes qui ont la cote en Wallonie. 

https://www.rtbf.be/info/societe/detail_commerce-ces-centres-villes-qui-ont-la-cote-en-wallonie?id=10011526 
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bien de cette manière, le commerçant développe un point de vente permanent, en 

centre-ville. 

 

La fermeture programmée dès l’ouverture de ce genre de magasins favorise également 

la vente de produits. Le consommateur se retrouve dans une situation d’urgence et est 

dès lors plus susceptible de réaliser un achat impulsif.  

• Il est également courant que plusieurs commerçants se rassemblent pour proposer 

leurs produits dans un seul pop-up store. Cela réduit alors d’autant plus les charges 

pour le commerçant qui lance son activité. En outre, le pop-up store peut également 

bénéficier aux commerçants existants mais qui n’ont pas de point de vente fixe. Ils 

peuvent tester si l’ouverture d’un point de vente est réaliste ou pas.  

 

 En pratique :  

 

- Le Parlement wallon a adopté le 14 mars 2018 le nouveau décret régissant le bail 

commercial de courte durée. Jusqu’ici, la législation ne prévoyait pas de véritable 

cadre juridique. La situation était peu satisfaisante et peu sécurisante pour les parties 

concernées. Ce décret propose une location de 1 jour à 1 an maximum et est entré en 

vigueur le 1
er

 septembre. 

 

- La plateforme des boutiques éphémères 

(www.urbanretail.be) est gratuite, sans frais, ni 

commission. Elle met en relation les 

propriétaires de cellules vides et les personnes 

qui cherchent à ouvrir un pop-up store. Elle 

s’inscrit dans le cadre du programme Wallonie 

commerce et bénéficie à ce titre du soutien 

financier de la Wallonie. Elle a pour objectifs de :  

o Aider les jeunes entrepreneurs à tester leurs concepts ; 

o Créer une dynamique nouvelle dans les centres-villes ; 

o Soutenir la création d’emplois ; 

o Soutenir l’activité existante ; 

o Pérenniser les nouvelles activités initiées par la plateforme. 

 

-  D’autres plateformes de référencement de cellules en Belgique, pouvant offrir une 

certaine visibilité pour les cellules vides de Soignies. Par exemple, méritent également 

d’être citées : 

- « Pop this place », spécialisée en pop-up stores : 

http://popthisplace.com/  

- « Entrakt », spécialisée plus généralement dans la gestion temporaire 

des biens vacants : https://www.entrakt.be/fr  

- « NomadNess », également spécialisée dans la gestion temporaire 

d’espaces : http://www.nomadness.be/  

 

- Plus globalement, les magasins éphémères contribuent à l’attractivité de 

l’ensemble du noyau commerçant dans lequel ils prennent place. En effet, ils créent 

http://www.urbanretail.be/
http://popthisplace.com/
https://www.entrakt.be/fr
http://www.nomadness.be/


 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

265 

 

une ambiance, une animation particulière et un effet de surprise dans le pôle. Cela 

entraine la venue de consommateurs qui ne s’y seraient sans doute pas rendus en 

temps normal.  

Il est toutefois important de garder à l’esprit qu’il s’agit seulement d’une solution 

provisoire et partielle face à la problématique des cellules vides. Afin de favoriser le 

passage d’un commerce éphémère à un commerce permanent, il s’agira de privilégier 

l’implantation de commerces qui répondent à une demande locale (mode, sport, loisirs 

créatifs,…). 

 

 Le cas de Soignies : 

 

Dans le cas de Soignies, à l’image de ce qui a été proposé en termes d’implantations 

commerciales « permanentes », la dynamique de pop-up stores pourra être menée à travers 

des projets d’indépendants et ce, dans des secteurs variés. Quelques pistes possibles : 

 

- En équipement la personne : vide dressing, jeune marque qui veut se 

faire connaitre et tester sa clientèle, … 

- Sport et loisirs : 

Un pop-up créatif autour de la couture par exemple. Une grande 

enseigne française de textile a lancé un pop-up créatif à Paris. Certes 

les lieux ne sont pas comparables mais l’idée est à retenir pour son 

concept (https://www.magazine-avantages.fr/un-pop-up-store-100-do-

it-yourself-a-paris,187962.asp). Ce pop-up pourrait accueillir quelqu’un 

qui veut lancer son activité mais qui n’a pas beaucoup de financements 

à l’heure actuelle. 

 
 

Avec des articles déjà présents dans plusieurs villes wallonnes, mais 

sans magasin physique en tant que tel, la boutique Oxybul a déjà 

proposé des pop-up stores en période de fêtes, en France par exemple 

(gare de Lyon). 

 
 

https://www.magazine-avantages.fr/un-pop-up-store-100-do-it-yourself-a-paris,187962.asp
https://www.magazine-avantages.fr/un-pop-up-store-100-do-it-yourself-a-paris,187962.asp
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- Equipement de la maison : la décoration d’intérieur est une offre 

intéressante pour les pop-up stores. Elle varie en fonction de la saison, 

correspond à un achat plaisir, l’achat est réalisé sur base du coup de 

cœur. Par exemple, un pop-up store a ouvert  dans le village de Grez-

Doiceau le mois précédant Noël. http://www.marie-

hamilton.be/MH_PopUpStore-GrezDoiceau.pdf  

Un exemple intéressant proposant des produits de différents domaines : https://moms-pop-

up-store-liege.jimdo.com/  

Afin d’assurer leur succès, il sera important de tenir compte des afflux dont pourront 

bénéficier ces magasins éphémères. Cette affluence représente en effet un argument de poids 

pour l’implantation de ces pop-up stores à Soignies. Les périodes de fêtes et de vacances 

(Noël, Saint-Valentin, Pâques, Eté …) devront donc être privilégiées. La durée et les thèmes 

proposés par les pop-up stores devront d’ailleurs s’adapter à ces périodes. 

Quelques essentiels pour l’implantation de pop-up stores : 

- Choisir le bon espace-temps (emplacement, moment, durée, …) 

- Se différencier des boutiques traditionnelles via par exemple une scénographie 

attractive, un espace original et animé, une bonne gestion des flux, etc. 

- Optimiser sa communication en créant la surprise et en faisant vivre le souvenir. 

- Etc.  

 Source : http://www.klepierre.com/content/uploads/2016/02/Livre_Blanc_Pop-

up_Store1.pdf 

 

 Planifier le déclassement de certaines cellules vides. 

Si certaines cellules doivent absolument garder leur vocation commerciale afin de 

toujours disposer de possibilités pour l’ouverture de nouveaux commerces (comme 

celles situées dans les zones d’action prioritaire – secondaire  - tertiaire), d’autres ne 

devraient pas forcément être réhabilitées en commerce en raison de leur localisation 

excentrée, du manque de densité commerciale aux alentours, de la vétusté du bâtiment, 

de leur caractère structurel (vides depuis plus de deux ans), etc. C’est par exemple 

typiquement le cas des deux cellules situées au début de la Chaussée d’Enghien, près 

du Dominos Pizza (voir carte schématique), auxquelles les chalands accèdent 

difficilement depuis le centre-ville (avec l’obstacle que constitue le Boulevard 

Roosevelt). Celles-ci, après rénovation, pourraient donc retrouver une fonction autre, 

tel que du logement. 

Encourager le transformation de commerces en logements peut sembler particulier 

comme recommandation. Cependant, il s’agit d’un moyen efficace pour lutter contre 

les cellules inoccupées et les rues désertes. Cela renforce l’animation et le sentiment 

de sécurité en centre-ville qui, in fine, contribuent à l’attractivité et au dynamisme de 

ce dernier. Il s’agira de veiller à ce que ces transformations répondent à un besoin et 

au type de population que l’on veut attirer dans le centre-ville. 

En Flandre, les particuliers qui veulent habiter au-dessus d’un commerce ou qui 

transforment un commerce vide en logement sont exonérés de précompte immobilier 

durant 3 ans. Cette mesure va être étendue à 5 ans dès le 1er janvier 2019 pour tout 

aménagement d'un logement au-dessus d'un magasin dans une zone commerciale ou 

http://www.marie-hamilton.be/MH_PopUpStore-GrezDoiceau.pdf
http://www.marie-hamilton.be/MH_PopUpStore-GrezDoiceau.pdf
https://moms-pop-up-store-liege.jimdo.com/
https://moms-pop-up-store-liege.jimdo.com/
http://www.klepierre.com/content/uploads/2016/02/Livre_Blanc_Pop-up_Store1.pdf
http://www.klepierre.com/content/uploads/2016/02/Livre_Blanc_Pop-up_Store1.pdf
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pour la transformation d'un commerce en habitation dans des zones pauvres en 

commerce. Il s’agit d’une mesure régionale mais l’idée peut sans doute être dupliquée 

au niveau communal sur d’autres impôts / taxes. 

Au sein du périmètre, la transformation d’un local commercial en logement sera, dans 

la mesure du possible, proscrite sauf s’il s’agit d’une transformation qui vise à créer un 

logement au-dessus d’un commerce. Pour cela, des échanges devront avoir lieu avec le 

service urbanisme de la commune qui délivre les permis. 

Les cellules vacantes du centre-ville, et en priorité celles de la rue Léon Hachez et de 

la rue de Mons, devraient retrouver une activité commerciale. 

De manière complémentaire, d’autres recommandations sont proposées ci-après. 

AMENAGEMENTS 

3. Créer un cadre urbain dynamique et cohérent  

Les chalands ne viennent pas seulement pour acheter dans les commerces, ils viennent pour 

l’ambiance du centre-ville, pour y passer un bon moment. L’espace dans lequel ils se 

déplacent devient alors tout aussi important que les magasins qui s’y trouvent. L’implication 

des places du centre-ville est tout aussi importante, elles doivent devenir des lieux de vies. 

Actions : Les aménagements urbains sont conviviaux et adaptés à l’identité de la commune. 

Promotion des événements saisonniers appropriés au cadre urbain, dans la même optique que 

le marché de noël, la parade, le Simpélourd, Août en éclats, etc. Ces événements permettent 

de faire vivre le centre-ville et ses commerces. Mise en place de circuits thématiques entre les 

différentes places durant des évènements ponctuels. 

De manière sous-jacente, plusieurs axes devraient être suivis afin de proposer un espace 

public agréable et sécurisant aux chalands. L’objectif est également de créer un cadre propice 

et attractifs pour les personnes désireuses de développer une activité. Agir sur le visuel 

influencera en effet le redéploiement des commerces et services en centre-ville. 

 

 Des aménagements urbains pour inciter à fréquenter le parcours marchand : 

 

En lien avec ce qui a été proposé sur la carte thématique dans la section « COMMERCE » 

(voir objectif 2), les zones d’action prioritaire – secondaire  - tertiaire devraient être 

agrémentées d’aménagements urbains du même type, pouvant servir de « fil rouge » aux 

chalands du centre-ville. Ces derniers doivent inviter à passer d’une rue commerçante à 

l’autre. A Soignies, la présence des gros pots de fleur constitue un bon début, sur lequel il 

serait possible de capitaliser. Les liens à prioriser pour ces aménagements sont donc la 

Rue Léon Hachez, la Grand Place et Place du millénaire, la rue du Lombard, la Place 

Verte, la rue de Mons, et enfin la rue de la Station (jusqu’à la gare). En dehors de la 

localité de Soignies, des localités comme Casteau, Neufvilles et Naast pourraient 

également profiter de ce type d’aménagements. 

En ce qui concerne les aménagements urbains et les aménagements de place de manière 

globale il est important de se demander quelle identité on veut donner à la place : 

chaleureuse, intime, populaire, moderne, traditionnelle,… Ensuite, les aménagements à 

réaliser et les commerces à favoriser pourront être définis. Si la volonté est de réaménager 
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la Grand Place et la Place du Millénaire, il s’agira de penser ce réaménagement 

concomitamment à la charte enseigne (voir ci-après). Une charte d’urbanisme, englobant 

également les aménagements urbains, les façades, etc serait alors plus appropriée. La 

place Verte, la rue Léon Hachez étant déjà rénovées, il s’agira d’avoir une réflexion pour 

l’ensemble du centre-ville afin d’apporter une cohérence. 
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Quelques exemples d’aménagements urbains réussis, invitant à parcourir les centres-villes : 

- Le fil rouge de Mulhouse (France) : 

Dans le cadre de son projet Mulhouse Grand Centre, la Ville met en place le parcours du fil 

rouge. Long de 3,8km, ce parcours dessine une promenade urbaine ponctuée d’espaces 

publics retravaillés et valorisés. 

 

Plus d’informations : https://www.tourisme-mulhouse.com/uploads/pdf/visite-guidee-fil-

rouge.pdf  

- Les parapluies et ballons de plage d’Agueda 

(Portugal) : 

Prenant cette fois la forme d’une installation éphémère, mais 

récurrente, ces parapluies et ballons de plage suspendus sont 

mis en place chaque année au mois de juillet, dans les rues 

d’Agueda (Portugal). Ce type d’aménagement permet 

notamment de réduire l’impression de vide et de largeur de 

certains axes. 

 

 

 

Plus d’informations : 

 https://laughingsquid.com/canopies-of-colorful-

umbrellas-and-beach-balls-cover-streets-

inagueda-portugal-in-a-month-long-art-

installation/  

 

- Le voyage à Nantes (France) : 

 

Le voyage à Nantes est une projet culturel pour la promotion 

de la destination Nantes Métropole. Dans le cadre de ce 

projet, un parcours identifié via une ligne verte conduit d’une 

https://www.tourisme-mulhouse.com/uploads/pdf/visite-guidee-fil-rouge.pdf
https://www.tourisme-mulhouse.com/uploads/pdf/visite-guidee-fil-rouge.pdf
https://laughingsquid.com/canopies-of-colorful-umbrellas-and-beach-balls-cover-streets-inagueda-portugal-in-a-month-long-art-installation/
https://laughingsquid.com/canopies-of-colorful-umbrellas-and-beach-balls-cover-streets-inagueda-portugal-in-a-month-long-art-installation/
https://laughingsquid.com/canopies-of-colorful-umbrellas-and-beach-balls-cover-streets-inagueda-portugal-in-a-month-long-art-installation/
https://laughingsquid.com/canopies-of-colorful-umbrellas-and-beach-balls-cover-streets-inagueda-portugal-in-a-month-long-art-installation/
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œuvre artistique, à un élément du patrimoine, à un point de vue, etc. En outre, durant l’été, 

une multitude de propositions culturelles prennent place le long du parcours et animent celui-

ci. 

Plus d’informations : 

https://www.levoyageanantes.fr/parcours-plan/ 

 

- Lyon Croix-Rousse (France) : 

Ce projet de guidage pour la promenade sur la colline de la Croix-Rousse se fait par 

l’intermédiaire de symbole-relais simples et colorés (une couleur par parcours). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus d’informations : http://www.irb-paris.eu/projet/index/id/105 

  

https://www.levoyageanantes.fr/parcours-plan/
http://www.irb-paris.eu/projet/index/id/105
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 Des entrées de villes accueillantes et identitaires 

Il est apparu que les entrées de villes de Soignies, notamment l’entrée côté gare et 

l’entrée nord par la chaussée d’Enghien, sont peu attractives. L’aménagement des 

entrées de villes est aujourd’hui nécessaire afin de garantir l’attractivité d’une localité. 

En effet, une entrée de ville différenciante et  esthétique peut inciter les visiteurs à se 

rendre dans le centre-ville et dans ses commerces.  

 

Des totems pour l’entrée Est de la Ville de Charleroi 

L’aménagement de l’entrée est de Charleroi a été effectué il y a un peu plus d’un an. Il 

s’agissait de revoir l’esthétique de cette entrée de ville qui constitue un lieu très passant. Cela 

a permis de rendre cet espace plus attractif visuellement. Charleroi et Soignies ne sont, certes, 

pas des villes de la même envergure, mais l’objectif reste le même : celui d’attirer les 

personnes de passage, de les faire rester et de laisser un souvenir. Pour Soignies, il pourrait 

être intéressant de mettre en place ce genre d’aménagement, peut-être de taille plus réduite, 

mais de façon à marquer l’entrée dans la ville. 

 

 

 La mise en place d’un cadre pour les enseignes, les façades, le mobilier des terrasses, 

… 

L’absence d’un cadre clair en termes d’enseignes ou, s’il existe, le non-respect de ce dernier 

par les commerçants est souvent la porte ouverte à tous types d’enseignes, tant en termes de 

taille que de couleurs. Pourtant, la qualité entraine la qualité. Un cadre qualitatif encourage 

l’implantation de commerces qualitatifs, la venue des chalands et la venue d’habitants, 

potentiels clients. Pour atteindre cet objectif de qualité, le centre-ville de Soignies pourra 

adopter une charte enseigne.  

La charte enseigne doit être présentée comme le moyen, pour les commerçants et artisans, 

d’être accompagné vers une meilleure visibilité et attractivité de leur commerce. A terme, il 

s’agit de favoriser le développement commercial du centre-ville de Soignies, bénéfique pour 
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leur commerce. Dans ce cadre, la charte d’enseigne pourrait être proposée sous forme d’un 

guide à l’usage des commerçants et artisans. 

La mise en place d’une charte enseigne vient compléter la législation en vigueur selon le 

CoDT. Le guide régional d’urbanisme peut également reprendre des indications sur les 

enseignes, les dispositifs de publicité et d’affichage, dans le cas de Soignies, des règles à 

respecter dans le cadre de l’aire du centre ancien protégé. 

Nous conseillons d’élaborer la charte enseignes en collaboration avec les commerçants. En 

effet, cela permet de les sensibiliser à l’application de cette dernière. Leur adhésion sera plus 

importante s’ils ont pu participer au choix des options retenues. 

Exemples d’éléments à reprendre dans une charte enseignes : 

- L’enseigne ne doit pas cacher la façade plus que nécessaire ; 

- Une enseigne perpendiculaire identique en taille pour tous les commerces ; 

- Limiter la taille de l’enseigne en fonction de la taille de la façade ; 

- Limiter le nombre d’enseignes. Par exemple seulement une sur la façade ou une sur la 

façade et une perpendiculaire ; 

- Identifier si la publicité a sa place sur la façade ou non. Idéalement, la publicité sera 

limitée à des panneaux disposés derrière la vitrine ; 

- Intégrer l’éclairage afin que celui-ci soit harmonisé entre les différents établissements. 

 

Quelques exemples de charte enseignes : 

- Le pays de l’Ardèche méridionale  

Charte d’enseignes pour les commerçants et artisans de l’Opération Collective de 

Modernisation Sud-Ardèche. 

 
https://fr.calameo.com/read/002311430da3b85e4a29f  

 

- Charleroi 

La charte terrasses, Horeca et enseignes de Charleroi, très 

complète, est intéressante car elle traite différentes 

thématiques liées entre elles. Si cela peut sembler être 

beaucoup de changements en une seule fois, il est important 

de garder à l’esprit que traiter ces différents éléments en 

http://www.charleroi-

bouwmeester.be/enseignes-terrasses/  

https://fr.calameo.com/read/002311430da3b85e4a29f
http://www.charleroi-bouwmeester.be/enseignes-terrasses/
http://www.charleroi-bouwmeester.be/enseignes-terrasses/
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même temps permettra d’apporter encore plus de cohérence au centre-ville. En outre, une 

fois la charte adoptée, il ne s’agit pas de forcer les commerçants à adopter toutes ces 

recommandations en une seule étape. Néanmoins, si la charte existe, elle s’appliquera à 

tout nouveau commerçant ou pour tout commerçant qui désirer renouveler son enseigne, 

son mobilier extérieur, rénover ou peindre sa façade, etc. 

La charte de Charleroi insiste également sur l’importance de maintenir une perméabilité 

entre l’intérieur des commerces et l’espace public afin de renforcer l’animation de ce 

dernier. Si cette porosité n’est pas présente, l’effet sur l’espace public sera le même que 

celui produit par les cellules commerciales vides : une rupture dans le linéaire 

commercial. Pour cela, le flocage entier de vitrines est proscrit, les écritures sur les vitres 

doivent reprendre les informations strictement nécessaire,… 

Les exemples sont nombreux, tant en ce qui concerne les exemples à suivre que ceux à ne 

pas suivre. Nous vous encourageons vivement à la consulter pour construire la charte 

enseignes de Soignies. 

 
Exemple tiré de la charte enseignes de Charleroi 

 

- Lille 

La charte enseignes de Lille est également construite comme un guide à l’usage des 

commerçants. Elle rappelle la réglementation en vigueur en dehors de la charte, explique les 

démarches pratiques à effectuer auprès de la ville et fournit les éléments à suivre pour 

respecter la charte enseignes. 
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http://www.destination-lille.com/upload/Enseignes.pdf 

 

Exemples d’aides et de primes accordées 

Les primes peuvent être accordées au niveau communal. Cependant, cela n’empêche pas 

l’octroi de primes de la Région wallonne (par exemple les primes à la rénovation). 

- Neufchâteau 

Afin d’encourager les commerçants à adopter une enseigne conforme à la charte, une prime 

peut être accordée. C’est par exemple ce qu’a fait la commune de Neufchâteau via une 

délibération du Conseil Communal. L’analyse de cette délibération et d’autres exemples 

montrent que plusieurs règles sont généralement suivies dans l’octroi et le montant de 

primes :  

 Respect de la charte enseigne / charte d’urbanisme ; 

 Respect de la législation en vigueur (CoDT, RCU et centre ancien protégé) ; 

 Prime équivalente à un certain pourcentage du montant total et plafonnée ; 

 Définir un nombre maximum d’enseignes pour un commerce (par exemple 1 ou 2) ; 

 Pour des enseignes exceptionnelles qui présentent un intérêt particulier d’un point de 

vue artistique, créatif, ou faisant référence à la rue, à la commune, … une prime plus 

importante peut être octroyée. Ce caractère exceptionnelle sera défini par une 

commission mise en place ; 

 Les primes peuvent être plus importante pour une rénovation dans un certain périmètre 

prioritaire défini dans la charte. 

Le règlement de l’octroi des primes à Neufchâteau est disponible ici : 

http://www.neufchateau.be/fr/economie/entreprendre/aides/prime-placement-denseignes2014-

1-1.pdf  

- Enghien 

A Enghien, la prime est plus large et englobe tous travaux de rénovation de façade d’un rez-

de-chaussée commercial. La prime est de 3.000 € pour les travaux englobant la peinture, le 

sablage, l’enseigne, le lettrage, la vitrine, etc. Cette prime est offerte dans le cadre du respect 

http://www.destination-lille.com/upload/Enseignes.pdf
http://www.neufchateau.be/fr/economie/entreprendre/aides/prime-placement-denseignes2014-1-1.pdf
http://www.neufchateau.be/fr/economie/entreprendre/aides/prime-placement-denseignes2014-1-1.pdf
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de la charte d’urbanisme adoptée par la commune afin de guider les travaux d’aménagement 

de l’espace public dans les années à venir. 
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COMMUNICATION 

4. Renforcer la communication en termes d’activité commerciale 

La comparaison des zones de chalandise a montré l’importance de localités comme Braine-le-

Comte et Ecaussinnes en termes de provenance de clientèle. 

De manière générale, la communication envers les commerces et services présents au sein de 

Soignies s’avère primordiale, en termes d’offre en commerces et services déjà en place, et 

dans le cas d’un renforcement de celle-ci (nouveaux commerces, services, loisirs, 

accessibilité, parking, …). Il convient par ailleurs de communiquer efficacement auprès des 

différentes cibles, selon un média-planning adapté (choix des médias, selon les cibles à attirer 

et selon les produits dont font l’objet de campagnes marketing). 

Actions : Site internet proposant un itinéraire commerciale, événements ponctuels et 

saisonniers, publicité papier et sur réseaux sociaux. 

 

 Les premiers consommateurs du territoire sont les résidents. Il est donc nécessaire que 

les actions marketing soient également tournées vers ce profil de consommateurs. Sur 

base de cette première étude, il semble pertinent d’axer la communication sur 

l’importance de faire vivre son propre territoire en consommant davantage les produits 

des producteurs locaux et en fréquentant davantage les commerces sonégiens. C’est en 

effet également par là que passera l’amélioration de l’offre commerciale. Au plus les 

consommateurs sont nombreux, au plus les commerçants existants pourront se 

développer et au plus l’attractivité sera renforcée pour les potentiels nouveaux 

commerçants. L’offre sera alors complétée et diversifiée. 
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CONNECTIVITE 

5. Améliorer la connectivité entre les différentes localités de la commune 

Comme expliqué précédemment, les petites localités de la commune (Casteau, Naast, 

Neufvilles, Horrues, Thieusies et la Chaussée Notre-Dame de Louvignies) tend à ressentir un 

décalage vis-à-vis de la Ville de Soignies, où énormément de choses sont entreprises en 

termes d’infrastructures, d’événements, etc. Il est d’autant plus important de renforcer les 

liens entre Soignies et ces plus petites localités au vu de la stratégie de densification 

commerciale qui devrait être adoptée par la commune. Le renforcement des pôles de Soignies 

/ Casteau, et la limitation aux stricts besoins de proximité dans les autres localités, nécessite 

en effet que les populations de petites localités puissent se rendre facilement dans les pôles 

principaux (Soignies / Casteau) et y retrouver ce qu’ils cherchent. 

Pour renforcer cette connectivité, il faut donc agir en termes de mobilité (recommandation 6), 

mais également en termes de cohésion sociale. Plusieurs axes sont donc proposés ici : 

 Favoriser les échanges entre citoyens 

Favoriser les échanges et les rencontres entre citoyens peut permettre de renforcer la 

cohésion entre les différentes localités de Soignies. La réalisation d’ateliers 

participatifs autour de projets communs, l’organisation d’apéros urbains et autres 

événements, … sont autant de manières de rapprocher les habitants des différentes 

localités entre eux. 

Plus d’informations sur les processus de création pouvant favoriser la cohésion au sein des 

territoires : http://www.demainlaville.com/mieux-vivre-ville-processus-creation/  

 

 Organiser des événements impliquant l’ensemble des localités 

Dans l’idée de renforcer les liens et la connaissance de l’ensemble du territoire, des 

événements périodiques pourraient être organisés dans les différentes localités de la 

commune. Le thème resterait le même d’un événement à l’autre mais celui-ci serait 

une fois organisé à Casteau, une fois à Horrues, une fois à Thieusies, et ainsi de suite. 

L’idée étant de faire découvrir à chaque sonégien les autres localités de sa commune et 

de renforcer les liens entre celles-ci. Ces événements pourraient prendre différentes 

formes : des foires commerciales, des balades gourmandes, des apéros urbains / 

villageois, etc. Deux exemple sont repris ci-dessous. 

http://www.demainlaville.com/mieux-vivre-ville-processus-creation/
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Une « Tournée générale » des localités de La Louvière, pour « Décrocher la Lune » 

Il y a maintenant quinze ans que le premier opéra urbain 

« Décrocher la Lune » était organisé dans la commune de La 

Louvière. Depuis lors, pas moins de 6 éditions 

supplémentaires ont été poursuivies, dont la 7
ème

 se 

déroulera en septembre 2018. L’idée est simple : créer avec 

les Louviérois, ce spectacle qui mettra à l’honneur les 

centaines de personnes qui seront les acteurs de la fête, 

autant sur scène qu’en coulisses.  

En lien avec cet événement récurrent, qui mobilise déjà 

fortement la population locale, un autre événement est 

organisé afin de faire profiter chacune des localités de la 

commune. Ainsi, 

pendant 7 jours, la 

« Tournée générale » 

fait étape avec ses caravanes dans 7 quartiers qui ont 

hébergé les ateliers de conception du spectacle 

« Décrocher la Lune ». C’est l’occasion de présenter aux 

habitants tous les éléments qu’ils ont co-construits pour 

le spectacle : leur géant, leur ancien, leur caravane et les 

objets lumineux, … Un maître de cérémonie accompagne 

les festivités successivement sur les places publiques de 

Saint-Vaast, Trivières, Maurage, Bracquegnies, 

Houdeng, Besonrieux et enfin Deux Haines. « Chaque 

soir le quartier accueille ‘‘Les Visiteurs’’, une parade 

composée de danseurs, de chanteurs, de percussionnistes. A chaque étape, la parade s’agrandit 

avec la présence des Décrocheurs de chaque quartier. Ce grand moment collectif se clôture 

par une grande fiesta concoctée par toutes les forces vives du quartier. Et puis, comme toute 

Tournée générale qui se respecte, tout ça se tricote autour d’un verre   » 

Pour plus d’informations : 

http://www.decrocherlalune.eu/  

https://www.lalouviere.be/ma-ville/services-communaux/animation-de-la-

cite/evenements/decrocher-la-lune  

 

Une association des commerçants impliquée pour une foire commerciale à succès à Ath 

Depuis de nombreuses années, l’A.C.A (Association des Commerçants et Artisans de Ath) est 

très active sur le territoire. Une des plus grandes activités de l’association est l’organisation 

d’une foire commerciale. Les éditions se succèdent et attirent chaque année un grand nombre 

d’Athois. Les membres organisateurs se surpassent à chaque fois pour proposer des idées et 

animations innovantes : construction d’une Tour Eiffel à l’échelle 1/10 dans l’enceinte de la 

foire, plan d’eau pour accueillir des bateaux et autres modèles réduits, soirées Oberbayern, … 

http://www.decrocherlalune.eu/
https://www.lalouviere.be/ma-ville/services-communaux/animation-de-la-cite/evenements/decrocher-la-lune
https://www.lalouviere.be/ma-ville/services-communaux/animation-de-la-cite/evenements/decrocher-la-lune
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Plus d’informations : http://www.ath.be/economie/commerces/association-des-commercants-

et-artisans  

 

Dans le cas de Soignies, il pourrait par exemple être envisageable, sur base de l’évènement 

« Août en éclats », de proposer certains spectacles / activités dans les autres localités de la 

commune le jour de l’évènement ou lors des weekends précédents. 

Cette dynamique événementielle est d’autant plus pertinente qu’elle répond à certaines 

mesures du Schéma de Structure Communal de 2016 : 

- Stimuler et soutenir les initiatives portées par les associations de commerçants qui 

tendent à mettre en valeur les activités dans le centre-ville ; 

- Développer des opérations commerciales ou des braderies en concordance avec les 

festivités locales drainant un public important. 

 

6. Renforcer la mobilité douce et les transports entre les localités 

Le secteur commercial ne pouvant être traité en vase clos, le thème de la mobilité se doit 

également d’être abordé. Si celui-ci est plus amplement détaillé dans le cadre du Rapport 

d’Incidences Environnemental ci-après, nous revenons malgré tout brièvement sur ce sujet. 

43,5% des chalands se rendent à l’intérieur du centre-ville en voiture. Les parkings jouent 

donc un rôle important dans l’attractivité du centre-ville. La communication (en ligne 

notamment) s’est d’ailleurs nettement améliorée pour renseigner sur ces parkings 

(http://soigniescommerces.be/parking). Un élément supplémentaire serait de localiser ces 

différents parkings sur une carte dynamique (zoom et dézoome, cliquer sur le parking et 

obtenir les informations type nombre de places et tarifs pratiqués).  De plus, une nouvelle 

politique de stationnement a récemment été mise en place, permettant de bénéficier de 1 heure 

de parking gratuit le matin et l’après-midi, ainsi que d’une heure sur le temps de midi. Ce 

système ayant été récemment mis en place, les résultats n’ont pas encore pu être ressentis ou 

évalués. 

 

Certains problèmes subsistent malgré tout en matière de mobilité : 

http://www.ath.be/economie/commerces/association-des-commercants-et-artisans
http://www.ath.be/economie/commerces/association-des-commercants-et-artisans
http://soigniescommerces.be/parking
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 Les parkings aux abords du centre-ville ne sont pas toujours indiqués de manière 

optimale. Selon certains entretiens qualitatifs réalisés, même les résidents de la commune 

ne s’y retrouvent pas toujours pour se garer, tout particulièrement lors de grands 

événements. Les personnes extérieures doivent donc éprouver d’autant plus de difficultés. 

De manière complémentaire à l’information présente en ligne, il s’agirait donc 

d’améliorer la signalétique de ces parkings périphériques pour en augmenter l’utilisation 

et réduire le nombre de véhicules en centre-ville. Pour cela, il est intéressant d’indiquer les 

différents parkings existants aux abords / en entrée de ville. Ensuite, un fléchage doit être 

réalisé pour amener l’automobiliste jusqu’aux différents parkings. Une infographie peut 

également être réalisée afin de mener chaque visiteur vers le parking adéquat en fonction 

de ses besoins. Voir l’exemple ci-dessous réalisé par la ville de Cahors (France). 

 

 
 

 Soignies n’assume pas toujours son statut de « Ville douce ». La sécurité piétonne fait 

encore souvent défaut malgré différents éléments dissuasifs (panneaux « 30km » par 

exemple). Ceci est d’autant plus problématique du côté du Boulevard Roosevelt, où de 

nombreux flux sont observés et où les voitures circulent souvent à haute vitesse. Un bon 

exemple est la traversée particulièrement complexe entre la piscine communale et le CHR 

Haute Senne Saint-Vincent. Le Rapport d’Incidences Environnementales abordera cette 

problématique plus en détails. 
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Le nudge : Une nouvelle norme pour la Ville de demain ? 

« Récemment un nouveau genre de 

passage piéton a été expérimenté à 

Cysoing, dans le Nord de la France. Sur 

le sol, les formes rectangulaires 

habituellement dessinées sur les routes 

ont cette-fois ci été représentées en 3D, 

et donnent l’impression d’être en 

lévitation. L’effet d’optique produit a 

pour but de faire ralentir les 

automobilistes à son approche. Dans le 

R.E.R. E, un projet de dessin de dents a été imaginé pour donner l’impression aux utilisateurs 

qu’ils pourraient se faire mordre par les portes qui se referment. L’objectif ? Dissuader les 

retardataires, qui dans une course frénétique, tentent de pénétrer dans la rame alors que la 

sonnerie d’alerte de fermeture des portes a déjà retentit. » Cette technique se dénomme le 

« nudge », c’est-à-dire le fait d’orienter en douceur les choix des personnes ciblées, sans 

qu’elles aient conscience d’être influencées. 

Cette technique est d’ailleurs de plus en plus présente en milieu urbain : 

- A Chicago : Des lignes blanches horizontales ont été dessinées sur le Lake Shore 

Drive, celles-ci étant de moins en moins écartées, donnant l’impression aux 

automobilistes d’accélérer et les faisant finalement ralentir. Résultat : 36% d’accidents 

en moins ont été mesurés sur ce tronçon. 

 

- A Nimègue aux Pays-Bas : Des bandes adhésives blanches complétées par des bandes 

directionnelles sur les pistes cyclables ont permis de compartimenter les flux de 

cyclistes pour ainsi mieux partager la voie et ainsi prévenir les carambolages. 

Plus d’informations : http://www.demainlaville.com/nudge-nouvelle-norme-ville-demain/  

- Le cas concret du passage pour piétons en relief peut être appliqué à Soignies là où la 

volonté est de réduire la vitesse des automobilistes. D’autres petites actions peuvent 

inciter à changer les comportements. Par exemple, indiquer que dans cette rue, x% des 

automobilistes respectent les limitations de vitesse, que x% des personnes qui viennent 

faire leurs achats dans le centre-ville se garent dans les parkings périphériques, etc.  

 

http://www.demainlaville.com/nudge-nouvelle-norme-ville-demain/
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 A l’échelle communale : un manque de connectivité entre les pôles de la commune. 

L’écart semble en effet se creuser entre Soignies et les autres localités de la commune et 

ce, à plusieurs niveaux (équipement commercial, aménagements, …). C’est également le 

cas de la desserte en transports en commun, qui semble poser problème pour certaines 

localités. Lors d’événements se déroulant le weekend à Soignies par exemple, l’offre en 

bus ne permet pas aux populations de Neufvilles ou encore de Horrues de profiter 

pleinement de l’événement à moins d’avoir recours à un taxi. De manière générale, on ne 

peut qu’encourager à promouvoir la mobilité douce et les transports en commun au 

sein de la commune, que ce soit par des aménagements structurels, de nouvelles offres de 

transports ou encore de la sensibilisation. Cet aspect de connectivité entre pôles est 

également abordé dans la recommandation 6. 
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SYNERGIES 

7. Améliorer les synergies sectorielles 

Si les synergies peuvent se créer spatialement entre les localités (à travers des infrastructures 

de mobilité par exemple) et socialement entre les individus (par des événements rassemblant 

les différentes localités sonégiennes), elles peuvent aussi se matérialiser entre différents 

secteurs. Le commerce et le tourisme entretiennent par exemple des relations étroites, ces 

deux types d’activité pouvant se stimuler l’une l’autre par les chalands qu’elles vont drainer. 

Il est donc important de pouvoir mener des actions en parallèle dans ces deux secteurs 

d’activité. Par exemple, il est particulièrement intéressant pour les cafés et restaurants d’être 

ouverts lors des évènements qui ont lieu au centre culturel (avant et après l’évènement). Un 

partenariat peut être mis en place entre les établissements et le centre culturel afin que la 

publicité des établissements ouverts soit faite auprès des spectateurs. 

La collégiale Saint-Vincent est aujourd’hui l’une des raisons pour lesquelles les touristes 

sont attirés par la ville de Soignies. Plus globalement, Soignies est très riche de son 

patrimoine, qui gagnerait à être encore davantage mis en valeur. Beaucoup de bâtiments sont 

d’ailleurs classés. Ceci représente une raison supplémentaire pour redynamiser la Grand Place 

et la Place du Millénaire via davantage d’HoReCa moyen de gamme (plutôt sur la Grand 

Place et autres types de commerces sur la Place du Millénaire) et des aménagements urbains. 

De manière générale, la Ville de Soignies est riche de son patrimoine, qui gagnerait à être 

davantage mis en valeur. Le système de Greeters, proposé dans la partie « Tourisme » de 

l’étude (voir en annexes), devrait également contribuer à cette dynamique. La localité de 

Neufvilles pourrait également en profiter pour mettre en avant ses atouts touristiques : son 

site moustérien unique en Belgique (périodes néolithique et romaine), son monument et son 

église, etc. 

Afin de renforcer la présence des touristes à Soignies, il est notamment important que l’office 

du tourisme soit ouvert le samedi. Pour que l’activité commerciale puisse tirer profit du flux 

induit par la présence de touristes à Soignies, une information sur les commerces doit être 

initiée auprès des visiteurs. Cela passe par la signalétique sur place (voir les recommandations 

à ce sujet dans les fiches actions du précédent schéma en annexe). 
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 Modalités de mise en œuvre et mesures pour assurer le suivi et J.

l’évaluation du présent SCDC 

Sur base du présent Schéma Communal de Développement Commercial, la commune de 

Soignies sera en mesure de poursuivre les actions qu’elle avait entamées suite à la précédente 

étude de 2015, mais également d’aller plus loin en suivant les nouvelles pistes qui ont été 

dégagées. Ce schéma sera par exemple déterminant pour la préservation du centre-ville de 

Soignies. Mais pas seulement, puisqu’il permettra également de renforcer les synergies avec 

les autres localités de la commune. 

Un suivi assidu des actions et recommandations proposées sera donc réalisé par les 

pouvoirs publics de Soignies, à travers un état des lieux récurrent de ce qui a été entrepris et 

de ce qui reste à entreprendre. Dans la mesure du possible, certaines actions pourront être 

suivies par le biais d’indicateurs quantitatifs. Par exemple : l’évolution du nombre de 

cellules vides pour évaluer la santé commerciale des différentes localités, le nombre de 

participants à des événements organisés (et si possible leur lieu de résidence), etc. En parallèle 

des données quantitatives produites et lorsque celles-ci ne sont pas adaptées aux actions 

considérées, il est également possible d’adopter une approche de monitoring plus 

qualitative, en récoltant par exemple des avis auprès des personnes concernées 

(commerçants, citoyens, …), ponctuellement ou dans le cadre d’ateliers / de réunions. 

Outre ce monitoring « continu », une mise au point généralisée pourra être réalisée à travers 

deux actions : 

- D’une part une mise à jour régulière (à une fréquence annuelle par exemple) du 

relevé de commerces de Soignies, permettant de produire rapidement des 

statistiques simples et parlantes pour la commune. 

- D’autre part une mise à jour complète du présent SCDC, pouvant se faire à une 

fréquence plus faible (tous les 5 ans par exemple). 

Enfin, comme convenu par la Direction des Implantations Commerciales (DGO 6), le collège 

communal déposera périodiquement auprès du conseil communal un rapport sur le suivi des 

incidences notables sur l’environnement de la mise en œuvre du schéma communal de 

développement commercial ainsi que sur les éventuelles mesures correctrices à engager. 

Le  public  en sera  informé  suivant  les  modes  prévus  à  l'article  L1133-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation. 

La procédure relative à l’élaboration des schémas communaux est applicable à leur révision. 

Toutefois, le dossier de révision ne doit comporter que les éléments en lien avec la révision 

projetée. 

Lorsque les objectifs, options et recommandations du SCDC seront dépassés, le conseil 

communal pourra en abroger tout ou partie. Toutefois, si la proposition d’abrogation a été 

approuvée par le Gouvernement lors de l’approbation d’un nouveau SCDC, la décision du 

conseil communal ne sera plus soumise au Gouvernement pour approbation. 

L’ensemble de ces mesures devrait ainsi permettre de s’inscrire dans une démarche de suivi et 

d’amélioration continue, avec pour objectif la préservation d’un commerce suffisant et de 

qualité pour le territoire. 
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Annexes 
 

Comme expliqué dans l’introduction, la commune de Soignies a la particularité d’avoir déjà 

réalisé une étude poussée en 2014-2015, dénommée « Schéma de développement 

commercial, économique et touristique de la commune de Soignies »
14

. Celle-ci présentait 

donc déjà un diagnostic poussé pour la commune, sur le plan commercial mais aussi sur les 

plans économique et touristique. Les éléments traitant les volets économiques et touristiques 

du précédent schéma n’ont pas été mis à jour (la mise à jour représentant un coût important 

pour la commune). Ces éléments restent toutefois pertinents et ont donc été repris en annexe 

afin de proposer à la commune de Soignies un seul document reprenant l’ensemble des 

données et analyses réalisées d’un point de vue économique, touristique et commercial. Ces 

annexes reprennent également les fiches-actions accompagnant la précédente étude. Les 

éléments repris dans ces fiches actions sont toujours d’actualité. Plusieurs actions ont 

notamment été davantage détaillées dans le schéma communal de développement commercial 

de 2018 : 

- Shopping-promenade Signalétique ; 

- Shopping-promenade Dynamisation commerciale.  

                                                 

 

14
 Cette étude avait, à l’époque, été réalisée par le bureau d’étude GeoConsulting, s’occupant alors d’études 

géomarketing pour une clientèle à la fois publique et privée. Suite à un changement de loi en 2015, la société 

indépendante UPcity a été créée afin de prendre en charge uniquement les études relevant du domaine public, 

laissant le domaine privé au bureau GeoConsulting, ceci permettant notamment d’éviter toute forme de conflit 

d’intérêt. 
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Economie 
 

 Analyse socio-économique de la ville de Soignies  A.

 

1) L’emploi 

 

En plus des données présentées dans le tableau repris dans le chapitre « analyse 

géomarketing », le tableau ci-dessous propose une analyse détaillée du marché du travail en 

comparant la situation économique de Soignies par rapport à la moyenne régionale.  

 

 

Sans présenter de différences flagrantes, ces données montrent que pour la plupart des 

indicateurs, Soignies reste proche de la moyenne régionale. Il reste néanmoins intéressant de 

remarquer que le taux de chômage est légèrement plus bas que la moyenne wallonne. A 

l’inverse, le ratio d’emploi intérieur, autrement dit la part d’employés travaillant au sein de 

leur commune, dans ce cas-ci Soignies, est légèrement supérieur à la moyenne wallonne.  
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2) Chômage 

 

 

D’après les informations ci-dessous, les secteurs rassemblant les plus grandes parts de 

demandeurs d’emplois sont :  

 

1) Le commerce de détail 

2) Les services fournis aux entreprises 

3) Les œuvres sociales 

4) L’enseignement 

5) Les industries de la construction 

6) L’industrie hôtelière 

 

Ces informations seront croisées par la suite avec les spécificités sectorielles. En effet, 

l’analyse des secteurs permettra de mettre en avant les secteurs les plus développés au sein du 

territoire sonégiens et de les comparer avec les secteurs pour lesquels il existe une main 

d’œuvre disponible importante.  

Le premier tableau montre que bien que le taux de demande d’emploi est plus bas que les 

moyennes provinciale et régionale, il reste comparativement plus important que celui de 

Braine-le-Comte et d’Ath. 

Le second tableau présente le classement des secteurs économiques par nombre de 

demandeurs d’emplois.  

 

Données 
Soignies 

Braine-le-

Comte 
Ath Hainaut Wallonie 

01. Demandeurs d'allocation et jeunes en stage 

d'insertion 1.467 1.242 1.423 93.586 225.547 

02. Demandeurs d'emploi inoccupés 1.635 1.309 1.593 107.083 259.248 

03. Moyenne annuelle population active inoccupée 1.570 1.271 1.517 103.670 245.221 

04. Population active 11.531 9.779 12.969 571.429 1.538.961 

05. Population totale (voir remarque importante) 17.565 14.073 18.542 867.636 2.279.835 

06. Indicateur D.E. (01/04) 12,7% 12,7% 11,0% 16,4% 14,7% 

07. Taux de demande d'emploi (02/04) 14,2% 13,4% 12,3% 18,7% 16,8% 

08. Taux d'activité (04/05) 65,6% 69,5% 69,9% 65,9% 67,5% 

09. Taux d'emploi ((04-03)/05) 56,7% 60,5% 61,8% 53,9% 56,7% 
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Sources : Le Forem 2014 

Intitulés des branches Soignies 

Admis ou en attente Art. 36 367 

Commerce de détail 169 

Services fournis aux entreprises 161 

Œuvres sociales (hospices, asile de vieillards, crèches, pouponnières, foyer pour aveugles, 

orphelinats, Croix-Rouge, société de bienfaisance, etc) 131 

Enseignement 94 

Industrie de la construction 92 

Industrie hôtelière 73 

Services personnels 64 

Services administratifs de l'Etat, des provinces et des communes 54 

Médecine humaine et médecine animale 48 

N'ayant jamais travaillé sans pouvoir prétendre à l'art. 36 39 

Industrie du verre 34 

Autre services publics 29 

Transport de marchandises 28 

Extraction de la pierre à bâtir, de l'argile et du sable 22 

Services récréatifs 20 

Commerce de gros 19 

Banques et autres établissements financiers 17 

Industrie alimentaire, à l'exclusion de la fabrication de boissons 15 

Industrie du papier et du carton, fabrication d'articles en papier et carton 15 

Fabrication des ouvrages en métaux, à l'exclusion des machines et du matériel de transport 14 

Construction de matériel de transport 11 

Industrie chimique 11 

Entrepôts et magasins 10 

Communications 9 

Industries manufacturières diverses 9 

Autres services et organismes privés d'intérêt général 8 
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Industrie des produits minéraux non métalliques, à l'exclusion du verre, des dérivés du pétrole 

et du charbon 7 

Instituts scientifiques, centres de recherches, musées, bibliothèques, archives, jardins 

botaniques et zoologique, etc 7 

Construction de machines, appareils et fournitures électriques 6 

Industrie métallique de base 6 

Agriculture et élevage 5 

Associations professionnelles, interprofessionnelles et syndicales, mutuelles 5 

Assurances 5 

Industrie textile 5 

Activités annexes de l'agriculture, de l'élevage et de l'horticulture 4 

Affaires immobilières 4 

Industrie du bois et du liège 4 

Confection d'articles d'habillement et fabrication d'ouvrages divers confectionnés en tissus 3 

Imprimerie, édition et industries connexes 3 

Industrie du caoutchouc 3 

Electricité, gaz et vapeur 2 

Construction de machines, à l'exclusion de machines électriques 1 

Industrie des dérivés du pétrole et du charbon 1 

Service des eaux 1 

Diamant 0 

Extraction d'autres minéraux non-métalliques 0 

Extraction des minerais métalliques 0 

Fabrication de boissons 0 

Industries du cuir, de la fourrure et des articles en cuir et en fourrure, à l'exclusion des 

chaussures 0 

Organismes internationaux, personnel occupé dans les ambassades étrangères 0 

TOTAL 1.635 

Sources : Le Forem 2014 
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3) L’enseignement 

 

Nous nous sommes également intéressés aux statistiques liées à l’enseignement. Au vu du 

nombre d’écoles présentes à Soignies, les flux de population que celle-ci génèrent, s’avèrent 

être des composantes importantes dans l’analyse socio-économique de la ville. En effet, les 

employés, les élèves et leurs parents sont également des chalands potentiels pour le secteur 

commercial et l’économie générale de la ville. Il semble donc important de pouvoir les 

prendre en compte et d’en évaluer l’importance. 

Le tableau ci-dessous présente les nombres d’inscrits dans les niveaux d’enseignement 

sonégien, et les proportions d’élèves fréquentant une école de leur commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La comparaison de ces données avec les moyennes wallonnes permet de montrer à quel point 

Soignies se distingue des autres villes. En effet, lorsque l’on s’attarde sur la proportion 

d’élèves fréquentant une école de leur région, aussi bien dans le maternelle, le primaire que le 

secondaire, les proportions communales sont nettement supérieures aux moyennes régionales. 

Soignies semble donc capable de retenir un grand nombre de ses étudiants au sein du réseau 

scolaire présent dans la commune.  
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 Méthode d’analyse B.

 

L’analyse des secteurs économiques permet d’appréhender la réalité économique de la Ville 

de Soignies. L’analyse précédente du secteur commercial a permis de mettre en avant 

l’importance actuelle de celui-ci mais également ses perspectives de développement.  

Mais quelle est la part du secteur commercial dans l’économie sonégienne? Quels sont les 

secteurs les plus représentés et quels sont ceux qui emploient le plus grand nombre de 

personne ?  

Ces analyses permettent de définir quels secteurs économiques peuvent être considérés 

comme porteurs à Soignies ou quels sont ceux qui permettent à la ville de se distinguer 

d’autres communes régionales. 

Dans le cadre de l’analyse de ce secteur, plusieurs types de données ont été collectées et 

analysées. L’analyse principale se base sur les statistiques de l’ONSS qui regroupent le 

nombre d’entreprises par secteur économique, ainsi que le nombre d’employés. 

 Analyse des données C.

 

Les premiers tableaux et graphiques ci-dessous présentent le traitement de ces données pour la 

ville de Soignies.  

Dans un deuxième temps, les tableaux suivants présenteront la comparaison des données 

sonégiennes à deux autres villes régionales, Ath et Braine-le-Comte, ainsi qu’aux moyennes 

wallonnes et hennuyères.  

 

1. Economie de la ville de Soignies 

 

Les tableaux et graphiques suivant présentent le poids des différents secteurs d’activité dans 

l’économie de la Ville de Soignies. Ces chiffres se basent sur l’emploi et les entreprises en 

2011 dans les différents secteurs d’activités. Le secteur principal pourvoyeur d’emploi à 

Soignies est celui de la Santé humaine et de l’action sociale (27% des salariés) devant 

l’industrie manufacturière (13.6%) et le commerce et l’enseignement (11%).    

En termes d’entreprises, ce sont les commerces qui représentent la plus grande part (24%) au 

sein de l’économie sonégienne devant le secteur de la construction (13%) et l’industrie 

manufacturière et l’enseignement (7.8%).  

 

 

 

Ville de Soignies 
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Secteurs Economiques Entreprises 

Part du 

secteur par 

rapport au 

nombre 

d'entreprises 

total 

Emplois 

salariés 

Part du secteur 

par rapport au 

nombre de 

salariés total 

Agriculture, Sylviculture et pêche 11 2,0% 32 0,4% 

Industries extractives 5 0,9% 700 8,6% 

Industrie manufacturière 42 7,8% 1099 13,6% 

Production et distribution d'électricité, de gaz, 

de vapeur et d'air conditionné 0 0,0% 0 0,0% 

Production et distribution d'eau; 

assainissement, gestion des déchets et 

dépollution 3 0,6% 33 0,4% 

Construction 72 13,3% 534 6,6% 

Commerce; réparation de véhicules 

automobiles et de motocycles 130 24,1% 917 11,3% 

Transports et entreposage 11 2,0% 278 3,4% 

Hébergement et restauration 47 8,7% 147 1,8% 

Information et communication 4 0,7% 11 0,1% 

Activités financières et d'assurance 21 3,9% 104 1,3% 

Activités immobilières 7 1,3% 31 0,4% 

Activités spécialisées, scientifiques et 

techniques 21 3,9% 92 1,1% 

Activités de services administratifs et de 

soutien 23 4,3% 266 3,3% 

Administration publique; assurances sociales 22 4,1% 645 8,0% 

Enseignement 29 5,4% 893 11,0% 

Santé humaine et action sociale 42 7,8% 2186 27,0% 

Arts, spectacles et activités récréatives 11 2,0% 48 0,6% 

Autres activités de services 37 6,9% 86 1,1% 

Activités de ménages 2 0,4% 4 0,0% 

Activités extra-territoriales 0 0,0% 0 0,0% 

Total général 540 100,0% 8106 100,0% 
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0,0% 5,0% 10,0% 15,0% 20,0% 25,0% 30,0%

Agriculture, Sylviculture et pêche

Industries extractives

Industrie manufacturière

Production et distribution d'électricité, de gaz, de…

Production et distribution d'eau; assainissement,…

Construction

Commerce; réparation de véhicules automobiles et…

Transports et entreposage

Hébergement et restauration

Information et communication

Activités financières et d'assurance

Activités immobilières

Activités spécialisées, scientifiques et techniques

Activités de services administratifs et de soutien

Administration publique; assurances sociales

Enseignement

Santé humaine et action sociale

Arts, spectacles et activités récréatives

Autres activités de services

Activités de ménages

Activités extra-territoriales

Part du secteur économique par rapport au nombre 
d'entreprises total 

Source: ONSS 2011 - Geoconsulting 
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2. Forces et faiblesses de l’économie sonégienne 

 

Ce paragraphe compare les données présentées dans la section précédente aux moyennes 

provinciales et régionales. Mais également à deux autres villes régionales, potentiellement 

concurrentes et aussi comparables à la ville de Soignies : Ath et Braine-le-Comte.  

Ces résultats sont visibles dans les tableaux suivants.  

Soignies apparaît donc sur-spécialisée dans le secteur de l’industrie extractive vis-à-vis tant de 

la province et de la région que des deux autres villes. Et ce autant en termes d’emplois créés 

que d’entreprises. C’est également le cas du secteur de la santé humaine et de l’action sociale. 

L’administration publique, l’industrie manufacturière et les assurances ainsi que le secteur de 

l’hébergement et de la restauration disposent d’un poids plus important en terme d’entreprises 

mais moins important en terme d’emplois salariés dans l’économie locale que les secteurs 

hennuyers, wallons, athois et brainois en rapport à leur propre économie. En termes 

d’emplois, ce sont les secteurs de la santé et de l’industrie extractive qui ressortent. Ces 

secteurs apparaissent donc plus créateurs d’emplois à Soignies que sur l’ensemble du 

territoire provincial ou régional. Cette analyse permet également de mettre en avant les 

différences entre les deux méthodes (entreprises et employés salariés). Si de nombreux 

secteurs semblent se distinguer des moyennes présentées dans le tableau concernant les 

entreprises, le tableau des emplois salariés permet de relativiser ces résultats et d’aplanir la 

plupart de ces écarts. 

0,0% 5,0% 10,0% 15,0% 20,0% 25,0% 30,0%

Agriculture, Sylviculture et pêche

Industries extractives

Industrie manufacturière

Production et distribution d'électricité, de gaz, de…

Production et distribution d'eau; assainissement,…

Construction

Commerce; réparation de véhicules automobiles et…

Transports et entreposage

Hébergement et restauration

Information et communication

Activités financières et d'assurance

Activités immobilières

Activités spécialisées, scientifiques et techniques

Activités de services administratifs et de soutien

Administration publique; assurances sociales

Enseignement

Santé humaine et action sociale

Arts, spectacles et activités récréatives

Autres activités de services

Activités de ménages

Activités extra-territoriales

Part du secteur économique par rapport au nombre 
de salariés total 
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Les transports et activités de services administratifs apparaissent sous-représentés à Soignies, 

en termes d’emplois salariés. Tandis que ce sont les secteurs de l’information et de la 

communication et des activités spécialisées, scientifiques et techniques qui semblent sous 

représentés au niveau des entreprises.  

Globalement, on peut encourager la Ville de Soignies à continuer sa spécialisation en 

Industrie extractive, en Santé humaine et en Administration publique (sachant que le nombre 

d’emplois dans ce dernier secteur est relativement faible).  

Contrairement au ressenti, l’enseignement n’apparaît pas comme une spécialisation de la 

Ville, tout comme le secteur des Arts, spectacles et activités récréatives. La ville peut 

renforcer son pôle enseignement et formation en diversifiant et/ou en améliorant son offre. 

Actions :  

Près d’une cinquantaine de métiers ancrés dans un riche passé et pourtant tellement 

contemporains, touchent à la pierre naturelle. Alors que le secteur de la Pierre Bleue est 

économiquement porteur et créateur d’emplois, et que la demande de main-d’œuvre est bien 

présente, les offres de formation et de main-d’œuvre ne cessent de se réduire depuis ces dix 

dernières années. Soignies, forte de son pôle enseignement et de sa spécialisation en industrie 

extractive, peut tirer son épingle du jeu tant au niveau national qu’international.   
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Comparaison des parts d’entreprises dans l’économie à différents niveaux géographiques 

Secteurs Economiques Soignies 
Braine-le-

Comte 
Ath Wallonie Hainaut 

Agriculture, Sylviculture et pêche 2,0% 2,1% 1,7% 1,6% 1,3% 

Industries extractives 0,9% 0,3% 0,0% 0,1% 0,1% 

Industrie manufacturière 7,8% 5,5% 7,6% 6,6% 6,7% 

Production et distribution d'électricité, de gaz, de 

vapeur et d'air conditionné 0,0% 0,0% 0,0% 0,1% 0,1% 

Production et distribution d'eau; assainissement, 

gestion des déchets et dépollution 0,6% 0,0% 0,6% 0,6% 0,5% 

Construction 13,3% 14,3% 10,3% 12,1% 12,8% 

Commerce; réparation de véhicules automobiles et 

de motocycles 24,1% 21,9% 27,8% 24,5% 24,7% 

Transports et entreposage 2,0% 2,1% 4,1% 2,8% 3,0% 

Hébergement et restauration 8,7% 5,8% 8,3% 8,4% 8,2% 

Information et communication 0,7% 2,1% 1,2% 1,4% 1,1% 

Activités financières et d'assurance 3,9% 3,3% 3,6% 3,5% 3,7% 

Activités immobilières 1,3% 1,8% 1,4% 1,9% 1,4% 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques 3,9% 5,8% 4,7% 6,2% 5,6% 

Activités de services administratifs et de soutien 4,3% 5,2% 5,9% 4,5% 4,4% 

Administration publique; assurances sociales 4,1% 2,1% 2,6% 3,1% 3,0% 

Enseignement 5,4% 6,7% 4,8% 5,5% 5,9% 

Santé humaine et action sociale 7,8% 7,9% 6,8% 6,9% 7,2% 

Arts, spectacles et activités récréatives 2,0% 3,6% 2,0% 2,5% 2,3% 

Autres activités de services 6,9% 9,4% 6,6% 7,2% 7,6% 

Activités de ménages 0,4% 0,0% 0,2% 0,4% 0,3% 

Activités extra-territoriales 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

Total général 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source: ONSS 2011 - Geoconsulting 

   
 

     

Comparaison des parts d’emplois salariés dans l’économie à différents niveaux géographiques 
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Part des emplois par secteur économique Soignies Ath 

Braine-

le-

Comte 

Hainaut Wallonie 

Agriculture, Sylviculture et pêche 0,4% 0,2% 0,3% 0,2% 0,3% 

Industries extractives 8,6% 0,0% 0,1% 0,4% 0,2% 

Industrie manufacturière 13,6% 20,7% 3,6% 14,4% 12,9% 

Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur 

et d'air conditionné 0,0% 0,0% 0,0% 0,4% 0,6% 

Production et distribution d'eau; assainissement, gestion 

des déchets et dépollution 0,4% 0,6% 0,0% 1,0% 0,9% 

Construction 6,6% 4,6% 7,1% 6,5% 6,5% 

Commerce; réparation de véhicules automobiles et de 

motocycles 11,3% 12,5% 12,6% 12,1% 12,8% 

Transports et entreposage 3,4% 13,0% 5,7% 5,6% 5,0% 

Hébergement et restauration 1,8% 1,6% 1,7% 2,1% 2,7% 

Information et communication 0,1% 0,2% 1,0% 1,1% 1,4% 

Activités financières et d'assurance 1,3% 1,0% 1,6% 1,6% 2,0% 

Activités immobilières 0,4% 0,5% 0,3% 0,6% 0,5% 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques 1,1% 1,6% 2,1% 2,0% 2,4% 

Activités de services administratifs et de soutien 3,3% 9,0% 6,3% 7,0% 7,3% 

Administration publique; assurances sociales 8,0% 6,1% 13,0% 11,4% 12,4% 

Enseignement 11,0% 11,2% 24,4% 11,8% 12,1% 

Santé humaine et action sociale 27,0% 15,5% 14,1% 18,4% 16,3% 

Arts, spectacles et activités récréatives 0,6% 0,8% 2,8% 1,1% 1,3% 

Autres activités de services 1,1% 0,9% 3,2% 2,1% 2,2% 

Activités de ménages 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

Activités extra-territoriales 0,0% 0,0% 0,0% 0,1% 0,0% 

  

     Total général 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source: ONSS 2011 - Geoconsulting 
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 Les zonings D.

 

Zoning de Soignies :  

Chemin de la Guelenne 

 zone industrielle, destinée aux activités à caractère industriel 

existence d’un hall-relais, structure d'hébergement provisoire permettant aux 

entreprises de se développer, tout en leur évitant un investissement important en 

immobilier.  

 36 entreprises présentes  

 Surface totale: 42,27 ha (petites parcelles de 2000 à 5000m²) 

 Surfaces disponibles : 0,2 ha 

Zoning Nord-Est : 

 

Destiné aux petites entreprises qui ont une activité d'artisanat, de service aux 

entreprises, de distribution locale  

 13 entreprises présentes 

 Surface totale : 16,72 ha (petites parcelles de 2000 à 5000m²) 

 Surfaces disponibles : 1,12 ha 

 

Zoning Soignies – Braine-le-Comte : 

 

 Zone d’activité industrielle et zone d’activité économique mixte 

 Surface totale disponible: 59,52 ha 

Au total, ces trois zonings rassemblent 60 Ha actuellement disponibles. Bien que ces derniers 

soient administrés par l’Intercommunale de Développement Economique et d’Aménagement 

des Régions de Mons-Borinage et du Centre  (IDEA), la ville de Soignies intervient dans le 

processus relationnel et décisionnel entre les investisseurs et l’IDEA. Cette dernière doit donc 

mener une politique économique cohérente de promotion et de recrutement au sein des 

zonings.  
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 Autres potentialités économiques E.

 

 Le passage b)
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Les résultats des enquêtes montrent que 17,8% des personnes interrogées estiment être de 

passage dans le centre-ville. En comparaison à des études similaires menées dans d’autres 

villes, ces chiffres sont relativement élevés
15

.  

 

 

« Pourquoi êtes-vous venu aujourd’hui à Soignies ? » 

 

D’après l’enquête de notoriété, les deux raisons de visite les plus citées parmi les personnes 

s’étant déjà rendues à Soignies, sont: 

 - le passage 

 - la gare 

 

Ces données montrent donc l’importance des personnes de passage à Soignies.  

                                                 

 

15
 Par exemple, 7% de passage à Wavre et 9% à Binche. (sources : Geoconsulting) 

5% 10% 15% 20% 25%

Vous promener/f lâner
20,9% (48)

Effectuer des achats au centre-ville
19,1% (44)

Vous êtes de passage/transit
17,8% (41)

Travailler
16,1% (37)

Aucun de ceux précités 14,8% (34)

Effectuer des achats en périphérie du centre-ville
12,2% (28)

Etudier
9,1% (21)

Effectuer des achats au Marché
3,5% (8)
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Comment convaincre ces personnes de rester plus longtemps à Soignies? 

Ces personnes de transit peuvent-elles être/devenir des consommateurs fidèles? 

 

Actions : 

 

L’optimisation de la signalétique dans le centre-ville et à l’extérieur de celui-ci, permet de 

catalyser les flux vers les lieux clefs du centre-ville.  

Une bonne signalisation des parkings permet également de réorienter les personnes de 

passages vers des parkings longue durée.  

Pour l’aspect commercial, des actions concrètes de fidélisation peuvent être mises en place 

afin d’inviter les chalands à fréquenter davantage les pôles commerciaux. Par exemple : carte 

de fidélité, coupons de réduction, publicité ciblée, panneaux publicitaires, etc.  
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 La renommée des entreprises existantes c)

 

A cela s’ajoute également l’importance de la renommée véhiculée par les entreprises 

emblématiques de Soignies telles que : 

  

- MacTaC 

- Carrières du Hainaut 

- Les Carrières de la Pierre Bleue Belge 

- Durobor 

- Belot 

- Gobert Matériaux 

- Etc 

 

La publicité et l’implication de ces entreprises dans l’économie sonégienne influent 

directement sur l’image de l’économie de la ville. Les entreprises sont les vitrines 

économiques de la ville, il est donc important qu’elles soient sensibilisées aux actions qui 

seront mises en place.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

304 

 

 La piscine d)

 

Lors des enquêtes de notoriété, il est apparu que la piscine semblait, pour beaucoup, un des 

lieux emblématiques de la ville.  

Méthode : 

Afin d’évaluer la zone d’attractivité de la piscine, nous avons déposé des listes au comptoir de 

la piscine, qui ont été remplies par les employées. Chaque visiteur était invité à donner son 

code postal.  
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Voici le listing de ces codes postaux : 

ID CP Localité % 

1 7060 Soignies/Horrues 26,2% 

2 7090 Braine-le-Comte 8,5% 

3 7050 Jurbise 7,8% 

4 7061 Casteau/Thieusies 5,8% 

5 7190 Ecaussinnes 5,6% 

6 7063 Neufvilles/Ch-ND-Louv 5,1% 

7 7062 Naast 4,4% 

8 7021 Havré 3,9% 

9 7870 Lens 3,9% 

10 7020 Nimy/Maisières 3,4% 

11 7070 Le Roeulx 3,2% 

12 7110 Maurage/Strepy/Houdeng 3,1% 

13 1480 Tubize 2,8% 

14 1430 Rebecq 2,2% 

15 7000 Mons 2,2% 

16 7331 Baudour 2,2% 

17 7034 Obourg 1,8% 

18 7011 Ghlin 1,7% 

19 7100 La Louvière 1,3% 

20 7850 Enghien 1,0% 

21 7830 Silly 0,8% 

22 6210 Les Bons Villers 0,6% 

23 1460 Ittre 0,6% 

24 7390 Quaregnon 0,6% 

25 7134 Leval-Trahegnies 0,4% 

26 7340 Colfontaine 0,4% 
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27 7170 Manage 0,4% 

 

35% des visiteurs de la piscine proviennent des localités de Soignies et de Braine-le-Comte.  

Lorsqu’on analyse le taux de pénétration par localité, l’emprise de la piscine s’étend 

également vers l’Ouest, à l’inverse de la zone de chalandise commerciale analysée 

précédemment.  

Lorsqu’on compare la zone de chalandise effective de la piscine de Soignies à sa zone de 

chalandise potentielle, la zone théorique calculée sur base de la concurrence des autres 

piscines de la région, on constate que la zone de chalandise réelle est nettement plus étendue, 

particulièrement vers le Sud-Ouest. 

Au vu de ces résultats, la zone d’attraction de la piscine semble très étendue pour une piscine 

communale. Particulièrement, face à la concurrence importante des infrastructures voisines, 

tels que les bassins olympiques de Mons et de La Louvière.  

Seule une enquête approfondie auprès des visiteurs permettrait de mettre en lumières les 

raisons de la popularité de la piscine sonégienne.  

Néanmoins, cette analyse permet de montrer que si une infrastructure communale telle que la 

piscine peut posséder une emprise aussi étendue, d’autres infrastructures, entreprises, 

commerces sonégiens peuvent prétendre viser une attractivité égale, voire plus importante.  
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 Economie circulaire F.

 

Au travers des analyses précédentes, mais également des enquêtes et discussions avec les 

forces vives de la ville, plusieurs tendances semblent récurrentes. Principalement la volonté 

de la ville et de ses acteurs de promouvoir le durable, le local et l’économie verte. Dans cette 

optique, la ville marque son intérêt de stimuler l’économie circulaire au sein de son territoire.  

 

 

L’économie circulaire est un système économique et industriel qui vise à maintenir les 

produits manufacturés, leurs composants et les matériaux (biotiques et abiotiques) en 

circulation le plus longtemps possible à l’intérieur du système tout en veillant à garantir la 

qualité de leur utilisation. Elle s’oppose en cela à l’économie linéaire qui se débarrasse des 

produits et matériaux en fin de vie économique. 

 

Pour atteindre ces objectifs, l’économie circulaire cherche à favoriser : 

• l’entretien, la réparation et le réemploi des produits ; 

• la fabrication de nouveaux produits à partir de pièces, de modules, de composants ou de 

produits déclassés ; 

• le recyclage de matériaux et de déchets industriels, agricoles ou ménagers. Après 

récupération, ces matériaux et déchets peuvent ensuite être réintroduits dans un ou plusieurs 

processus de production notamment via un système de symbiose industrielle
16

. 

 

 

 

La transition vers une économie circulaire nécessite donc des innovations dans les domaines 

technologiques et de production. Mais des innovations en termes de processus économiques et 

sociaux sont également nécessaires afin de sortir des schémas habituels de fonctionnement 

tant des entreprises que des consommateurs. 

 

 

                                                 

 

16
 

http://statbel.fgov.be/fr/modules/publications/general/vers_une_belgique_pionniere_de_l_economie_circulaire.js

p  

http://statbel.fgov.be/fr/modules/publications/general/vers_une_belgique_pionniere_de_l_economie_circulaire.jsp
http://statbel.fgov.be/fr/modules/publications/general/vers_une_belgique_pionniere_de_l_economie_circulaire.jsp
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La ville possède plusieurs atouts à mettre en avant au travers de cette économie ; ses 

entreprises, son patrimoine, ses projets pilotes et innovants, ses producteurs locaux, etc.  

La cellule environnement de la ville travaille au développement durable, grâce, entre autre, à 

l’agenda 21. Plusieurs actions s’intègrent déjà dans ce concept, telles que la halle aux saveurs, 

les projets citoyens, les rénovations des quartiers par l’ASBL Espace Environnement, etc.  

De plus, un projet citoyen existe depuis 2012, appelé « Soignies en transition »
17

. Ce dernier 

propose plusieurs activités en lien direct avec ce concept d’économie circulaire. Exemples : 

Repair Café, potager collectif, Verger urbain, etc.  

 

 

 

 

 

                                                 

 

17
 http://soigniesentransition.overblog.com/  

http://soigniesentransition.overblog.com/
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Sources : http://wiithaa.com/ (2015) 

 

  

http://wiithaa.com/
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 Recommandations G.

 

Au vu des diverses analyses présentées ci-dessus, les principales recommandations qui 

ressortent de celles-ci sont :  

 Maintien des spécialisations en Industrie extractive, en Santé humaine et en 

Administration publique (sachant que le nombre d’emplois dans ce dernier secteur 

est relativement faible).  

 

Actions : Protection et optimisation des secteurs économiques clefs pour la ville. Mise 

en avant et intégration des produits de la Pierre Bleue au travers d’actions concrètes de 

promotion. 

 

 Contrairement au ressenti, l’enseignement n’apparaît pas comme une spécialisation 

de la Ville, tout comme le secteur des Arts, spectacles et activités récréatives. 

Toutefois, sur base d’analyse, il pourrait être intéressant de valoriser davantage ces 

secteurs.  

 

Actions : Mise en avant des nombreuses formations proposées par les établissements 

sonégiens. Promotion des formations proposées par le Centre Européen de la Pierre de 

Taille. Le secteur des arts, spectacles et activités récréatives mériterait d’être plus 

développé au vu de la popularité croissante du centre culturel. Possibilité de proposer 

des activités scolaires et parascolaires liées à ce secteur.  

 

 Secteur de l’information et de la communication peu représenté, et pourtant très 

attractif chez les jeunes. C’est également le cas du secteur des activités spécialisées, 

scientifiques et techniques. 

 

Actions : Au vu des tendances économiques actuelles, les flux d’informations et la 

communication sont devenus des éléments fondamentaux au développement 

économique. Du marketing territorial à la publicité ciblée des entreprises, le domaine 

de la communication est en croissance permanente, Soignies doit pouvoir rester 

concurrentiel sur ce marché, en proposant par exemple des services spécialisés pour 

les entreprises ou des formations via ses établissements scolaires. Idem pour le secteur 

scientifique et technique. 

 

 Disponibilités et localisation des zonings = opportunité à saisir. 

 

Actions : Afin de se différencier et de rester concurrentiels, les zonings doivent 

pouvoir proposer une expérience attractive pour les entreprises qui viendraient s’y 

implanter. En proposant, par exemple, des services de formation continue, de groupe 



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

314 

 

d’achats partagés, de coaching, de mise à disposition de matériel de pointe, etc, aux 

entreprises et à leurs employés.  

 Emplois disponibles dans des secteurs intéressants pour la ville: Commerces, services 

aux entreprises, enseignement, industrie de la construction, industrie hôtelière.  

 

Actions : Comme expliqué ci-dessus, Soignies peut se différencier en proposant des 

services innovants et de qualités à ces entreprises, en sachant qu’elle possède 

justement une main d’œuvre importante et disponible dans ce secteur. Autre secteur 

déterminant pour la ville, la construction, se situe au croisement du patrimoine 

privilégié de la ville et de ses entreprises emblématiques, via ses carrières et la pierre 

bleue. Le secteur de la construction peut donc être mis en avant au travers de ces 

atouts.  

 

 Des entreprises clefs pour la ville (Les carrières, MacTac, Belot, Durobor, etc). 

 

Actions : Une communication optimale et cohérente véhiculée par ces entreprises 

permettra de promouvoir le développement économique de la ville. Qui, mieux que les 

entreprises locales, peut véhiculer une image forte de la ville ?  

 

 Importance du passage. 

 

Actions : Inviter les personnes de passage à rester plus longtemps dans la ville, via une 

signalétique cohérente et/ou des actions ponctuelles.  

 

 Promouvoir une économie circulaire au travers d’actions concrètes incluant les 

différents acteurs locaux.  

 

Actions : Programme environnemental adapté aux entreprises, subventions disponibles 

pour les entreprises « vertes ». 
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Tourisme 

 Offre touristique A.

 

Au regard des informations et brochures transmises par l’office du tourisme de Soignies, 

plusieurs attractions et événements importants semblent structurer le paysage touristique 

sonégien. C’est le cas notamment :  

 La Collégiale Saint-Vincent  

 Le Musée du Chapitre  

 Le Centre de Documentation de la Pierre Bleue et du Verre  

 Une carrière en activité  

 Le Parc et le musée du Vieux Cimetière  

 Le Circuit des façades millésimées  

 Les Carrières Gauthier Wincqz 

 La Chapelle des Franciscaines 

 La Chapelle « Le Tilleriau » 

 La Chapelle Saint-Roch 

 Le Square Bordet 

 Le Château et son parc à Chaussée-Notre-Dame-Louvignies 

 Le Grand Tour Saint-Vincent et la procession historique du lundi de la Pentecôte 

 La Simpelourd 

 Soignies en fête 

 Samedi de la Pentecôte 

 Foire agricole 

 Août en Eclats 

Et d’autres encore… 

 

Mais au vu de cette liste non exhaustive, quelle est l’attractivité touristique réelle de la 

commune ? Ce potentiel touristique est-il exploité de façon optimale ? 

Suite à l’inventaire des différents lieux touristiques sonégiens, plusieurs questions sont 

apparues concernant la réalité touristique de Soignies. Diverses analyses ont été effectuées, 

notamment la comparaison de quelques villes régionales en termes d’arrivés et nuitées 

touristiques mais également d’occurrence dans les guides touristiques.  

 

 

 

 

Afin d’approfondir l’analyse divers entretiens ont été réalisés avec des intervenant liés 

directement ou indirectement au tourisme sonégien, tels que l’échevin du tourisme, une 
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responsable de l’office du tourisme, le directeur du centre culturel et quelques producteurs 

locaux. 

 

Les premiers résultats de ces analyses démontrent un écart important entre les potentialités 

touristiques de la ville et l’image touristique que la ville véhicule. Afin d’éclaircir ce point, 

une enquête de notoriété a été effectuée.  

 

 Données statistiques B.

 

Notre analyse statistique relative au tourisme débute avec un regard comparatif sur le nombre 

d’arrivées et de nuitées à Soignies. L’analyse compare en effet cette dernière à cinq autres 

communes « références » ainsi que, plus globalement, à la Province du Hainaut et à la Région 

Wallonne.  Par « arrivées », nous entendons le nombre d’hôtes (enfants compris) qui passent 

une ou plusieurs nuits dans un hôtel ou un établissement de cure, ou dans un établissement de 

la parahôtellerie, alors que le nombre de « nuitées » signifie le nombre de nuits passées par 

ces mêmes personnes. Afin de relativiser les chiffres obtenus et les rendre plus significatifs, 

les arrivées et nuitées des différents territoires ont été divisés par la population locale.  
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Source : Belgian Federal Government 2012 

Dès lors, il apparaît que Soignies comptabilise un nombre d’arrivées et nuitées par population 

plus important que les cinq autres communes analysées, mais également supérieur à la 

moyenne hennuyère. Soignies reste cependant en deça de la moyenne wallonne, signifiant 

qu’une marge de progression potentielle n’est pas à exclure. 
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Le graphique ci-dessus traite, quant à lui, de la durée moyenne de séjour. Cette donnée est 

obtenue en divisant, pour chaque territoire analysé, le nombre de nuitées par le nombre 

d’arrivées. 

Nous remarquons ici que Soignies possède la seconde durée moyenne de séjour la plus élevée 

après Thuin. Sa moyenne reste cependant plus élevée que celle de la Province du Hainaut et 

même pratiquement identique à celle de la Région Wallonne. 

Dès lors, différentes questions se posent : Comment expliquer l’importance du nombre 

d’arrivées et de nuitées relatives à la ville de soignies comparativement aux autres villes 

présentées ?  

Pour répondre à cette question, interrogeons-nous sur l’offre d’hébergement sonégienne. 

 

 

Source : chiffres Wallonie-Bruxelles Tourisme 

 

Concernant l’analyse de l’hébergement, nous nous sommes basées sur les données officielles 

de « Wallonie-Bruxelles Tourisme ». Ainsi, selon cette source, Soignies a une capacité 

d’hébergement maximale de 216 places dont 86% sont issues de l’hôtel Best Western de 

Casteau. Les 14% restant sont partagés entre les chambres d’hôtes (9%) et les gîtes (5%). 

Le poids de l’Hôtel Best Western dans l’offre d’hébergement explique aussi, en partie, le 

nombre important d’arrivées et nuitées comptabilisées pour la commune de Soignies. La 

proximité de l’hôtel avec le centre de commandement militaire des forces de l’OTAN, le 

SHAPE, explique en partie l’attractivité de celui-ci.  

86% 

9% 
5% 

Hébergement - Soignies (216 places) 

Hôtel(s) Chambres d'hotes Gîtes - meublés



 Projet de SCDC pour la commune de Soignies, version provisoire du 25 septembre 2018 avant approbation  

319 

 

La clientèle captée par cet hôtel est-elle également intéressée par les infrastructures 

touristiques et commerciales de Soignies ? Et si ce n’est pas le cas, comment pourrait-elle le 

devenir ? 

 Communication touristique C.

 

Autre dimension intéressante à analyser, la communication touristique mise en place autour 

des attractivités de la ville s’avère être bien souvent déterminante dans la course du marketing 

touristique actuelle.  

En effet, au regard des capacités touristiques de la Ville, sont-elles mises en valeur de façon 

optimale ? La publicité à leur sujet est-elle idéale ?  

L’analyse des écarts entre l’attractivité touristique réelle et les potentialités disponibles permet 

de mettre en avant certaines lacunes dans la communication touristique mise en place. 

Nous nous sommes penchés sur la communication touristique de plusieurs villes à travers leur 

présence dans les guides touristiques. Bien sûr, le guide touristique n’est pas le seul indicateur 

de communication mais il nous semble être un objet d’analyse cohérent dans une première 

approche de cette dimension. Dans les faits, nous avons utilisé deux guides « références » que 

sont le Routard et le Guide Michelin. Ces deux guides sont complémentaires dans la mesure 

où leurs publics sont, bien souvent, différents.  
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Il en ressort que Soignies se trouve à la 4
ème

 position (sur 6) en termes de nombre de lignes 

dans le Routard et à la 5
ème

 position dans le Guide Michelin. De plus, sur les 17 « attractions » 

majeures misent en valeur par Soignies dans sa documentation touristique, seules 2 sont 

évoquées dans chacun des guides qui ont en commun de ne faire aucune mention de la pierre 

bleue, pourtant chère à la ville et aux responsables de son tourisme. 

Cette analyse s’étoffera par la suite, grâce à la conception d’un indicateur de développement 

touristique et d’un indicateur de potentiel touristique afin de situer Soignies par rapport à 

d’autres villes wallonnes. Ces indicateurs se baseront sur divers critères tels que, le nombre et 

la qualité des hôtels, des restaurants, les attractions et activités, la communication, etc. 

Soignies bénéficie-t-elle d’un sur-développement ou d’un sous-développement touristique ? 

Cette méthode permettra, également, de mettre en avant les dimensions à renforcer dans 

l’attractivité touristique de Soignies, permettant de cette façon, de proposer des idées 

opérationnels et des projets structurants dans l’optimisation touristique de la ville.  

Au sein de cet aspect touristique, la dimension culturelle sera également prise en compte et 

analysée conjointement à l’offre touristique. 

 Enquête de notoriété D.

 

Cette enquête a été réalisée dans le but d’en apprendre davantage sur la notoriété, l’image et 

les connaissances, provenant d’une population extérieure, à l’encontre de la ville de Soignies. 

L’objectif étant de développer le tourisme sonégien en ciblant, en grande partie, un public 

extérieur.  

De plus, il semble indispensable d’aller chercher des informations hors des frontières de 

l’entité sonégienne et non pas seulement parmi les touristes déjà conquis. Cela permettra 

d’avoir une idée de l’image de la ville  à l’extérieur de son territoire.  

Les résultats de cette enquête permettront ainsi de réagir de manière adéquate dans un souci 

d’optimisation de l’offre touristique sonégienne. 

 

1. Méthodologie 

 

Cette enquête a été menée en « face to face » via un questionnaire électronique disposé sur 

tablette.  

Nous avons enquêté dans deux lieux de passage différents que sont le centre commercial des 

Grands Prés à Mons et la rue Neuve à Bruxelles. Le premier permet de toucher le public de 

l’entité de Mons, la plus grande ville à proximité de Soignies alors que le second nous 

confronte à la population plus hétérogène de la capitale. Le traitement des réponses a été 

réalisé au moyen du logiciel Ethnos, spécialisé dans le traitement des enquêtes.  
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2. Caractéristiques de l’échantillon analysé 

 

 103 répondants sélectionnés de manière aléatoire. 

 

 Sur ces 103 répondants : 

o 46 habitent la région de Bruxelles-Capitale 

o 48 habitent la région de Mons     

o 9 habitent une autre région 

 

 Composition du ménage  

  Effectifs % 

Homme seul 9 8,74 

Femme seule 6 5,83 

Homme avec enfant(s) 1 0,97 

Femme avec enfant(s) 2 1,94 

Couple seul 30 29,13 

Couple avec 1 enfant 23 22,33 

Couple avec 2 enfants  26 25,24 

Couple avec 3 enfants 3 2,91 

Couple avec + de 3 

enfants 0 0,00 

Sans réponse 3 2,91 

Total 103 100 
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 Tranche d’âge  

 

  Effectifs % 

- de 15 ans 0 0,00 

15-24 ans 26 25,24 

25-34 ans 22 21,36 

35-44 ans 19 18,45 

45-54 ans 17 16,50 

55-64 ans 8 7,77 

+ de 65 ans 11 10,68 

Sans réponse 0 0,00 

Total 103 100 

 

 Genre 

 

  Effectifs % 

Homme 58 56,31 

Femme 45 43,69 

Total 103 100 
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 Statut socio-professionnel  

  Effectifs % 

Etudiant(e) 24 23,30 

Employé(e) 39 37,86 

Pensionné(e) 15 14,56 

Demandeur d'emploi 0 0,00 

Ouvrier 5 4,85 

Fonctionnaire 9 8,74 

Indépendant 7 6,80 

Homme/Femme au foyer 2 1,94 

Cadre 2 1,94 

Sans réponse 0 0,00 

Total 103 100 

 

 Niveau d’étude  

  Effectifs % 

Aucun 2 1,94 

Primaire 0 0,00 

Secondaire inférieur 1 0,97 

Secondaire supérieur 46 44,66 

Supérieur non-universitaire 36 34,95 

Universitaire 18 17,48 

Doctorat 0 0,00 

Sans réponse 0 0,00 
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Total 103 100 

 

 Revenu mensuel moyen  

€ Effectifs % 

-500 3 2,91 

501-1000 2 1,94 

1001-1500 4 3,88 

1501-2000 11 10,68 

2001-2500 12 11,65 

2501-3000 21 20,39 

3001-3500 21 20,39 

3501-4000 8 7,77 

4001-4500 5 4,85 

4501-5000 3 2,91 

5001-5500 0 0,00 

5501-6000 0 0,00 

6000 < 0 0,00 

Sans 

réponse 13 12,62 

Total 103 100 
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3. Questions et analyse des résultats 

 

 Question 1 : « Citez 3 villes présentant un intérêt touristique en  Wallonie. » 

L’objectif de cette première question est de déterminer quel est, pour les répondants, le 

« rang »  de Soignies en tant que ville touristique à l’échelle de la Wallonie. Nous avons 

récolté 294 réponses sur 309 possibles, ce qui correspond à un taux de réponse de  95%. 

 

 

 

Nous constatons que Namur, Durbuy, Liège et Mons sont les quatre villes qui occupent les 

trois premières positions puisque Liège et Mons sont ex-aequo dans cette enquête. Cependant, 

la position de Mons est certainement surestimée du fait que la moitié de l’enquête a été 

réalisée sur son territoire. 

Concernant Soignies, la ville n’a jamais été citée par aucun des répondants à cette question. 

Elle n’apparait donc à priori pas comme une ville majeure du tourisme en Wallonie dans 

l’esprit de nos répondants. 

 Question 2 « Citez 3 villes présentant un intérêt touristique dans le Hainaut. » 

L’objectif de cette seconde question est de déterminer quel est, pour les répondants, le 

« rang »  de Soignies en tant que ville touristique à l’échelle de la Province de Hainaut. Nous 

avons récolté 253 réponses sur 309 possibles, ce qui correspond à un taux de réponse de  82%. 
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Ce taux de réponse plus faible que celui de la question précédente s’explique sans doute par le 

fait qu’il est plus difficile d’évoquer le tourisme en Hainaut qu’en Wallonie. 

 

 

Nous constatons que Mons, Binche et  Tournai sont les trois villes qui occupent le podium. 

Cependant, la position de Binche est, elle aussi, certainement surestimée du fait que l’enquête 

a été réalisée en période de Carnaval. Il ne serait donc pas étonnant de voir la ville occuper 

une place différente dans ce classement si l’enquête avait été réalisée à une autre période de 

l’année. 

Concernant Soignies, la ville n’a été citée que par 5% des répondants à cette question, arrivant 

ainsi en 9
ème

 position. Elle n’apparait donc, a priori, pas non plus comme une ville majeure du 

tourisme en Hainaut dans l’esprit de nos répondants. 

 Questions 3 et 4 : « Pratiquez-vous le tourisme en Hainaut ? Si oui, où ? » 

A la question 3, seuls 31,1% des répondants ont affirmé pratiquer le tourisme en Hainaut. 

Ceci nous rappelle que le Hainaut ne jouit pas d’un succès touristique important comme c’est 

le cas, à l’échelle nationale bien entendu, pour les Ardennes ou les villes côtières par exemple. 

La question 4 a pour but de déterminer si, pour ceux qui disent pratiquer le tourisme en 

Hainaut, Soignies occupe une place de choix. Pour cette population, le top 3 est le suivant : 
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On remarque que Mons arrive en tête, suivi de Pairi Daiza et de Binche. Soignies n’arrive 

qu’en 9
ème

 place avec un seul répondant l’ayant citée (3% du total des répondants).  Encore 

une fois, cela reflète le rôle mineur de Soignies dans le tourisme en Hainaut face aux 

« grosses écuries » de la Province comme Mons, Binche ou encore Tournai. 

 

 Question 5 : « Que vous évoque « Soignies »  spontanément ? » 

Nous cherchons à connaître à quoi Soignies est spontanément associée dans l’esprit des 

répondants. Cette question permet ainsi de voir s’il y a une différence entre l’image que l’on 

souhaite donner à la ville et celle qu’elle possède en réalité. Aussi, certaines attractions,  

festivités ou certains lieux peuvent être considérés comme « phares » par les autorités 

communales alors que le public ne les considérera pas forcément comme tels. 
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Trois associations principales ressortent de cette enquête. Les autres n’apparaissent pas sur le 

graphique ci-dessus car le pourcentage de répondants auquel elles correspondent ne sont pas 

significatives (souvent « des one shot »). Ainsi, Soignies est associée par 21 % de nos 

répondants à sa gare, 14% à sa collégiale et 12% aux carrières et à la pierre bleue. Bien 

entendu, seuls la collégiale et les carrières peuvent être considérées comme des « attractions 

touristiques » dont il faudra tenir compte plus tard. On comprend que les répondants ne citent 

la gare qu’en cas d’occurrence par celle-ci (sur les chemin du travail par exemple) et non par 

choix délibéré de la visiter. 

 

 

 

 

 Questions 6-7-8 : « Vous êtes-vous déjà rendu à Soignies ? Si oui, où ? Si non, en 

avez-vous déjà entendu parler ? » 

Parmi les 103 répondants, 68,9% se sont déjà rendus à Soignies. Les trois raisons principales  

de leur venue (ou passage) à Soignies sont les suivantes (les autres, en raison d’un très faible 

pourcentage, sont considérées comme non significatives) : 

 

 

Ainsi, le sport occupe la 1
ère

 place avec 18% des réponses. Cela peut s’expliquer par le fait 

que la piscine de Soignies soit assez populaire dans la région de Mons notamment. Ensuite, la 

gare et « le passage » correspondent respectivement à 11 et 10% des réponses, mais rejoignent 

la même idée de transit.  
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En ce qui concerne les activités touristiques, seule une personne nous a répondu être venue 

pour les visites touristiques, 2 seulement pour les festivités et 3 pour les concerts-spectacles. 

Cela nous amène à un total cumulé de 8,45 % des répondants s’étant déjà rendus à Soignies 

dont l’objet de la venue était une attraction touristique locale. 

Enfin, parmi les personnes ne s’étant jamais  rendues à Soignies, 87,5% en ont tout de même 

entendu parler, ce qui démontre que la ville de Soignies semble tout de même assez connue, 

du moins de nom. 
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 Question 9 : «  Quelles attractions sonégiennes connaissez-vous spontanément ? » 

 

 

On note tout d’abord que 52% des répondants n’ont pu citer aucune attraction ou lieu 

touristique sonégien de manière spontanée, ce qui est une proportion considérable. Avec 31% 

des réponses, la collégiale semble demeurer l’attraction sonégienne la plus populaire comme 

pouvaient le laisser penser les réponses à la question précédente. La piscine arrive ensuite 

avec 12% des réponses, un chiffre sans doute boosté par sa popularité dans la région de Mons. 

Enfin, comme dans les guides touristiques,  les carrières et la pierre bleue ne  sont que très 

peu citées, malgré la volonté des autorités communales de capitaliser sur ces éléments en les 

mettant aux avant-postes de leurs projets touristiques. 

 

 Question 10 : « Quelles festivités  sonégiennes connaissez-vous spontanément ? » 
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Ici encore, peu de personnes (seulement 20%) ont été capables de citer une festivité 

sonégienne. La Simpelourd arrive en tête avec 10% des réponses, suivie de près par la 

procession Saint-Vincent avec 8% des répondants. Août en Eclats n’a été que peu citée avec 

seulement 2% des réponses.  

 

 Question 11 : « Quels producteurs sonégiens connaissez-vous spontanément ? » 

Les réponses à cette question se font encore plus rares puisque 95% des répondants ne 

connaissent pas de producteurs sonégiens. Les 5% restant connaissent la ferme du Bailli qui 

semble donc être le producteur le plus connu de l’entité sonégienne. Les autres producteurs 

(comme les chocolateries ou la brasserie augrenoise par exemple) n’ont été  cités par aucun 

répondant. 

 Question 12 : « Quel tourisme peut-on pratiquer à Soignies ? » 

Le but de cette question est d’avoir une idée plus précise de l’image touristique de Soignies au 

sein d’une population extérieure. En fonction des connaissances qu’ont les répondants de 

l’entité, nous voulons savoir quel type de tourisme ils y associent.  

 

 

Premièrement, notons que 27% des répondants ont avoué n’avoir aucune idée du type de 

tourisme praticable dans l’entité de Soignies. 

Ensuite, le type de tourisme le plus cité est celui des balades et des randonnées avec 29% des 

réponses. Cela s’explique par l’image « verte » de la ville de Soignies et de ses villages aux 

alentours. Par après, ils sont 20% à mettre en avant la richesse du patrimoine sonégien, surtout 

historique et architectural dont la collégiale et la pierre bleue sont sans doute les meilleurs 

représentants. En outre, les loisirs et le sport sont cités par 11% des répondants, ce qui 

rappelle la popularité respectable de la piscine et des clubs sportifs sonégiens. Enfin, 
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seulement 5% des personnes interrogées pensent qu’il n’y a pas de tourisme à Soignies, ce qui 

constitue une donnée assez encourageante. 

 Question 13 : « Quels sont selon vous, les points forts de Soignies ? » 

Nous avons voulu par cette question déterminer quelles caractéristiques ou quels éléments 

relatifs à l’entité sonégienne sont considérés comme des points forts. Les résultats obtenus 

sont les suivants (ceux qui n’apparaissent pas dans le graphique sont considérés comme non 

significatifs en raison d’un trop faible nombre de réponse) : 

 

 

De manière assez claire, c’est la facilité d’accès qui se détache avec 24% des réponses, 

conséquence de la proximité de l’autoroute et des routes nationales. Le patrimoine culturel et 

historique arrive en 2
ème

 position avec 17% des réponses et les activités sportives en 3
ème

 

position avec 15% des réponses, ce qui fait écho aux résultats de la question précédente. Cela 

peut donner une idée des éléments sur lesquels capitaliser pour développer le tourisme local. 
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 Question 14 : «  Quels sont selon vous, les points à améliorer ? » 

D’autre part, nous avons également voulu mettre le doigt sur les points jugés comme 

« faibles » par nos répondants. Cette question est capitale dans le sens où elle peut aider à 

déterminer les éléments auxquels être attentif en priorité dans l’élaboration du projet de 

développement touristique. Les résultats sont les suivants : 

 

 

Il en ressort que c’est de loin l’information touristique qui fait le plus défaut puisque plus d’un 

tiers des répondants (37% exactement) l’ont pointée du doigt comme point à améliorer. C’est 

donc en priorité à solutionner ce problème qu’il faudra songer pour optimiser le tourisme 

sonégien. C’est d’autant plus évident que la communication joue un rôle prépondérant dans la 

mise en œuvre de projets touristiques. De manière plus contradictoire vis-à-vis des résultats 

de la question précédente, la facilité d’accès  arrive en 2
ème

 position, ex-aequo avec les 

animations culturelles et musicales.  Cela peut se comprendre pas l’absence d’accès direct à 

l’autoroute qui peut être un critère de premier ordre pour certaines personnes préférant 

l’autoroute aux routes nationales. 

 Analyse des forces et des faiblesses E.

 

En se basant sur la recherche documentaire, les entretiens et l’enquête de notoriété analysés 

précédemment, nous procédons à présent à l’analyse des forces, faiblesses, opportunités et 

menaces qui en découlent. Cela nous servira de base de travail pour proposer nos 

recommandations au point suivant. 
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Forces : 

 Position géographique intéressante 

Soignies se localise dans la région du Centre qui, comme son nom l’indique se situe au 

centre de l’axe Mons – Charleroi, mais également non loin du Brabant wallon et de 

Bruxelles (Soignies se situe à environ 30min en voiture du ring de Bruxelles).  Elle se 

localise également non loin du Nord de la France. 

 Fréquentation touristique en hausse depuis plusieurs années 

 Accès aisé via la gare et les routes nationales (N6, N55, N57) qui relient des axes 

autoroutiers majeurs (E19, E42, E429). 

 Centre culturel de grande capacité (600 places max.), avec programmation 

diversifiée et bonne affluence (20 à 30 000 personnes environ par an). 

 Bonne communication du Centre Culturel  

Site internet indépendant du site de la ville et parution d’un magazine bimestriel 

« diagonale » tiré à 25 000 exemplaires et dont la parution influence la fréquentation 

de l’Espace Jara. 

 Lien fort et facile entre la culture et le tourisme  

(un même échevin pour les deux secteurs) 

 Produits du terroir de qualité  

(Prix de la meilleure praline en 2012 pour la chocolaterie « Au Manon d’Hor », la 

« Ferme du Bailli » rencontre beaucoup de succès avec ses produits dont la vente se 

fait aussi au-delà de l’entité sonégienne,…) 

 Taux d’ « Arrivées touristiques/population » élevé (0,48) par rapports aux villes 

« concurrentes ». Il est plus élevé que la moyenne hennuyère.  

 Taux de « Nuitées touristiques/population » élevé (1,11) par rapports aux villes 

« concurrentes ». Il est plus élevé que la moyenne hennuyère.  

 Durée moyenne de séjour élevée (2,29 jours) par rapports aux villes 

« concurrentes ». Elle est plus élevée que les moyennes hennuyères et wallonnes.  

Ces trois derniers points sont à relativiser vu la proportion de places d’hébergement 

occupées par le personnel du SHAPE, principalement à l’hôtel Best Western de Casteau. 
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 Bonne cote moyenne des établissements d’hébergement (2,93 étoiles ou épis). 

Parmi les 6 villes concurrentes utilisées dans notre comparaison, Soignies se classe en 

seconde position sur ce point. 

 Patrimoine culturel et historique reconnu  

(Principalement la collégiale Saint-Vincent) 

 Offre importante et diversifiée en HoReCa   

Faiblesses : 

 

 Manque d’information touristique fournies par la ville 

Très peu de publicité pour le tourisme local 

 Pas d’accès direct à l’autoroute 

Bien que la ville soit très bien desservie par les routes nationales, aucune autoroute ne 

dessert directement la ville de Soignies.  

 Faible présence dans les guides touristiques de référence (Routard et Michelin).  

On remarque de plus que la pierre bleue sonégienne n’est jamais évoquée. 

 Pas reconnue comme ville touristique wallonne majeure.  

(jamais citée en tant que telle dans l’enquête) 

 Pas reconnue comme ville touristique hennuyère majeure. (arrive en 9
ème

 position 

dans les réponses de l’enquête) 

 Faible connaissance extérieure des festivités sonégiennes 

 Faible connaissance extérieure des producteurs locaux  

 Site internet peu attrayant et peu fonctionnel 

 Secteur HORECA peu coopérant.  

(Peu ou pas d’accord sur les heures d’ouverture, peu d’intérêt à la participation au 

développement du tourisme, …) 

 Pas d’organisation touristique locale permettant une coopération entre les différents 

acteurs du tourisme à Soignies (commerçants, secteur HORECA, responsable 

d’attractions touristiques, etc.) 

 Pas d’itinéraires balisés pour les balades et randonnées.  

Les itinéraires proposés dépendent des guides touristiques. 
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 Pas de guide et agenda des balades 2014 (au moment de notre entretien à l’office du 

tourisme) 

 Capacité d’hébergement limitée (nulle à Soignies même) 

 Pas de signalisation touristique dans la ville 

 Tourisme (+ culture)  = 1% du budget communal 

 Centre de documentation de la pierre bleue « plus crédible » selon J-M Maes 

1) Tableau récapitulatif 

 

 

 

 

 

 

 

 

Forces Faiblesses 

• Position géographique intéressante 

• Fréquentation touristique en hausse 

• Accès aisé via la gare et les routes 
nationales 

• Centre culturel 
• Bonne communication du Centre 

Culturel 
• Lien fort entre la culture et le tourisme 

• Produits du terroir de qualité 

• Taux d’ « Arrivées/nuitées 
touristiques/population » élevé (Best 
Western – Shape) 

• Bonne cote moyenne des 
établissements d’hébergement 

• Patrimoine culturel et historique 
reconnu 

• Offre importante et diversifiée en 
HoReCa 

• Manque d’information touristique 
fournies par la ville 

• Pas d’accès direct à l’autoroute 

• Faible présence dans les guides 
touristiques de référence 

• Pas reconnue comme ville touristique 
wallonne et/ou hennuyère majeure 

• Faible connaissance extérieure des 
festivités sonégiennes et des 
producteurs locaux 

• Site internet peu attrayant et peu 
fonctionnel 

• Secteur HORECA peu coopérant 
• Pas d’organisation touristique locale 

• Pas de guide et agenda des balades 
2014 

• Capacité d’hébergement limitée 

• Budget limité pour le tourisme et la 
culture 
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Opportunités 

 Mons 2015 

La coopération entre Mons et Soignies se matérialisera en août 2015 par la 

délocalisation d’activités culturelles sur le territoire de Soignies. Cela permettra 

d’associer Soignies à l’événement et donc de mettre son offre touristique en avant. 

 Prédisposition des producteurs locaux rencontrés à intégrer des circuits touristiques. 

 Environnement propice aux balades et randonnées 

 Carrières désaffectées exploitables touristiquement 

 Fort potentiel de clientèle dans la région de Bruxelles et dans celle de Lille, d’après 

l’échevin du tourisme. 

 Niveau social des touristes à Soignies généralement élevé.  

Cela laisse supposer un pouvoir d’achats assez important. 

Menaces 

 Population touristique vieillissante, notamment pour ce qui est relatif au patrimoine 

historique et architectural. 

 Capacité du Centre Culturel pouvant devenir insuffisante en cas d’évolution 

positive de l’affluence comme c’est le cas actuellement. 

 Développement touristique des villes concurrentes  
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 Recommandations F.

 

 Une situation privilégiée 

Soignies étant caractérisée par une situation géographique intéressante et un accès aisé que ce 

soit par le train ou en voiture, il semble indispensable de faire apparaître ces données dans la 

communication touristique de la ville car une bonne partie de la clientèle touristique 

potentielle est sans doute attentive à ces points. D’ailleurs, la situation géographique de 

Soignies fait de Bruxelles et de Lille deux bassins de clientèle potentielle. Cependant, attirer 

un tel public demande le développement d’une offre touristique de grande qualité car cette 

population se trouve déjà dans des régions très attractives. La ville ne doit pas se comparer à 

des villes telles que Lille, Mons ou Bruxelles, bien entendu, mais peut miser sur sa 

localisation géographique et devenir un relais ou une étape touristique au sein de circuits plus 

vastes.  

Actions : Promotion touristique adaptée et ciblée 

 

 L’opportunité du Centre Culturel 

Le Centre Culturel est un des lieux les plus fréquentés de la ville avec une moyenne de 20 à 

30 000 visiteurs par an (source : Pierre Duquesne, directeur). Il faudrait donc profiter de ce 

succès pour le faire rayonner sur d’autres composantes de la ville.  

Actions : Il apparait ainsi indispensable que les visiteurs du Centre Culturel aient un support 

informatif (flyer, magazine ou autre) sur les attractions touristiques de la ville, l’agenda des 

événements mais aussi des indications quant aux points de restauration et d’hébergement à 

proximité. L’attractivité du Centre Culturel peut également être améliorée en intégrant ce 

dernier à des circuits culturels et touristiques, ou en promouvant les contacts et les partenariats 

entre les différents lieux culturels de la région, comme Le Manège à Mons, le Théâtre de La 

Louvière, l’Espace Magnum à Colfontaine, etc. 

 

 Implication de l’HoReCa 

Parallèlement au point précédent, il est indispensable de sensibiliser les commerçants et les 

établissements du secteur de l’HORECA aux répercussions de leurs décisions sur le tourisme. 

Il apparait dans cette étude qu’il est souvent difficile pour les touristes de trouver un 

commerce, restaurant ou café ouvert notamment le dimanche et soirée et par exemple, après 

un spectacle au centre culturel.  

 

Actions : Une concertation avec les acteurs touristiques et commerçants permettrait peut-être 

de trouver des solutions.  
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 Davantage de communication touristique 

Le manque d’information touristique a souvent été décrié lors de nos entretiens et de nos 

enquêtes. A l’heure actuelle, il n’est de fait pas envisageable de communiquer efficacement  

sans un site internet de grande qualité.   

 

Actions : En l’occurrence,  le site internet de la ville doit être entièrement repensé afin d’être 

plus moderne, attractif, plus ergonomique, plus informatif et, bien sûr, régulièrement mis à 

jour. De plus, le site internet d’une ville qui désire développer son secteur touristique doit 

impérativement être traduit au moins en anglais et en néerlandais. Dans un soucis de 

minimiser les coûts, il pourrait être intéressant de solliciter des stagiaires en informatique de 

la région qui, en plus d’avoir des connaissances à jour en matière de web, seront sans doute 

fiers de collaborer au développement de leur ville. Il est important de ne pas oublier 

également l’influence actuelle des réseaux sociaux en termes de communication.  

 

 Promotion des circuits touristiques 

Une recommandation qui nous apparait comme majeure concerne la mise en place de circuits 

touristiques et touristico-culturels. En effet, Soignies est une petite ville à l’échelle du 

tourisme national et il serait sans doute intéressant de créer des synergies entre les différents 

acteurs touristiques de l’entité.  

 

Actions : Ces circuits pourraient intégrer tout d’abord les attractions touristiques classiques 

(Collégiale, carrières, musées, façades millésimées,…), ensuite les événements culturels 

organisés par le Centre Culturel mais aussi la dégustation et la découverte des produits du 

terroir sonégien. Sur ce point, les producteurs locaux rencontrés lors de nos entretiens sont 

apparus fort intéressés par une coopération avec la ville dans le cadre de la création de circuits 

touristiques. 

 

 

 Présence dans les guides touristiques  

La ville de Soignies ne jouit pas d’une présence forte dans les guides touristiques, du moins 

dans ceux que nous avons utilisés pour notre analyse à savoir : le Routard et le Guide 

Michelin. Il serait donc nécessaire de faire en sorte d’apparaître de manière plus conséquente 

dans ce type d’ouvrage qui reste malgré la puissance d’internet, très populaire. 

 

Actions : Découle directement de la communication touristique, de la part de la ville via 

l’office du tourisme, mais également des différentes infrastructures.  
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 Mise en avant de la Pierre bleue 

De plus, on note que la pierre bleue, pourtant fierté régionale, n’est jamais évoquée dans les 

ouvrages que nous avons consultés. Cela est sans doute dû à une mauvaise exploitation sur le 

plan touristique de cette ressource. Sans doute faudrait-il repenser la communication autour de 

la pierre bleue en la rendant plus actuelle et plus vivante, un peu à la manière des événements 

prévus en août 2015 (création théâtrale et sculptures géantes). Un travail de modernisation 

peut également être fait au niveau du centre de documentation de la pierre bleue actuel. Enfin, 

les carrières désaffectées pourraient être exploitées touristiquement pour en faire des centres 

de loisirs, notamment centrés sur la plongée en eau profonde. 

 

Actions : Faire de la Pierre Bleue le symbole de Soignies, fil conducteur de son 

développement au travers des actions touristiques mais également économiques.  

 

 Itinéraires de balades et randonnées  

L’environnement sonégien est propice aux balades et randonnées cependant il n’existe pas 

d’itinéraires balisés incitant à ces loisirs. En effet, les itinéraires des balades actuels sont 

dépendants des guides de randonnées uniquement, mais les promeneurs qui désireraient faire 

cette activité par eux-mêmes ne disposent d’aucun support d’orientation et de conseils. Il 

serait donc intéressant de créer un guide des balades et de randonnées avec des itinéraires 

détaillés mettant également en évidence les curiosités de l’entité sonégienne. Idéalement, cela 

devrait s’accompagner d’un balisage sur le terrain. 

 

Actions : Faire des paysages sonégiens des attractions à part entière insérés dans les circuits 

touristiques. Baliser les promenades et les points remarquables.  

 

 Audio guides et applications smartphones 

Soignies est une ville qui incite à la promenade, à pied étant donné sa superficie peu étendue. 

Il est donc fort probable que les touristes qui désirent y faire un tour le fassent de cette 

manière. Dans ce cas, il est envisageable de mettre en place un système d’audioguides qui 

fonctionnerait selon le principe suivant : on associerait à chaque attraction touristique, chaque 

point d’intérêt situé en ville un numéro qui, une fois formé via l’audioguide, déclencherait une 

explication audio concernant cette attraction et dans la langue présélectionnée. L’utilisation de 

ces audioguides aurait le double avantage d’être le plus complet possible dans les explications 

mais aussi d’éviter les coûts liés au paiement d’un guide touristique classique. Ces 

informations peuvent aussi se retrouver via une application smartphone téléchargeable 

gratuitement. La popularité croissante des smartphones est une donnée qui peut être prise en 

compte dans nos recommandations. En effet, parallèlement à l’utilisation d’audioguides, les 

informations concernant les points d’intérêts de la ville pourraient également être consultable 

via les smartphones des touristes. Concrètement, arrivé devant un point clé et via une 

application téléchargée sur son smartphone, le touriste n’a qu’à scanner un QR code (une 
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sorte de code barre carré) pour accéder instantanément aux informations qu’il recherche. Une 

telle offre est proposée par la banque Belfius qui a lancé « Interactive City », un projet 

permettant aux villes désireuses de développer leur secteur touristique de le rendre plus 

interactif. 

 

Actions : Budgétisation d’achats d’audio-guides, et création d’une application smartphone 

pour la ville (idée : étudiant en informatique). 

 

 Greeters 

Le concept de « greeters » rejoint également cette volonté de proposer des solutions 

facilement applicables et peu onéreuses en raison du faible budget consacré au tourisme par la 

ville de Soignies. Ce concept est né à New-York au début des années 90 et est basé sur le 

principe que ce sont des habitants d’une ville, bénévoles, qui la fassent aux touristes. Ce type 

de projet est déjà mis en place avec succès dans 5 villes du royaume que sont Bruxelles, 

Mons, Charleroi, Namur et Verviers alors pourquoi ne pas l’envisager à Soignies ? Plus 

d’informations sur ces activités sont disponibles sur les sites http://www.greeters.be et celui 

de l’ASBL « Tourisme autrement ». 

Actions : Concertation auprès des habitants, recherche de bénévoles. Ou autre alternative, 

jobiste durant les congés scolaires.  
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Fiches actions 
 

 


